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In this patent infringement action, the plaintiff was seeking 
an injunction, damages or an accounting of profits, an order 
directing the delivery up of all infringing articles, pre- and 
post-judgment interest, and costs. The patent was for a new 
arrangement of rolls and felts in the press section of a paper 
machine. Patent Act, section 44 confers the exclusive right 
and privilege on the patentee of “making, constructing, using 
and vending to others” the invention. 

Between 1979 and 1985 the defendants contracted to sell 
complete machines for installation both in Canada and abroad, 
as well as press—section rebuilds (component parts) for installa— 
tion only in Canada. In 1986, Valmet-Dominion Inc. (V DI) and 
J.M. Voith GmbH commenced actions against Beloit Corpora— 

tion, impeaching the validity of Beloit’s patent, based on prior 
knowledge and pn'or publication. Beloit countered with its own 
infringement actions against those parties and also against 
General Electric Canada (GEC). Prior to tn'al, Giles A.S.P. 
ordered that the extent of any infringement, damages and prof- 
its were to be the subject—matter of a reference after trial under 
Rule 500. At trial Beloit’s infringement actions were dis— 

missed, the impeachment actions allowed, and the patent 
declared invalid. The Court of Appeal set aside the dismissal 
of Beloit’s infringernent action, declared Beloit’s patent valid, 
and referred the matters back for a continuance of the trial on 
the issue of infringement. A preliminary issue was raised as to 
the purpose of this hearing. The plaintiff argued that once it 
had shown one instance of infn‘ngement, the extent thereof and 
any damages would be determined at a reference. The defend- 
ants contended that the plaintiff had to prove each allegation of 
infringement as well as its entitlement to damages. 

The defendants argued that the actions on the four contracts 
made in Quebec between 1979 and 1983 were prescribed by 
Civil Code of Lower Canada, Article 2261. That Article pro— 

vides that actions for damages (dommages) resulting from 
offences are prescribed by two years whenever other provi— 

sions do not apply. The Patent Act is silent with respect to lim- 
itation periods during which one can institute an action for 
infringement. Federal Court Act, subsection 39(1) states that 
in such cases the law of the relevant province applies. The 
plaintiffs relied on Reeves Bros. Inc. v. Toronto Quilting & 
Embroidety Ltd., in which it was held that if an accounting of 
profits was elected, Article 2261 did not apply. Instead Article 
2242, which imposes a 30—year prescription period on actions 
not otherwise prescribed would apply. 

GEC contracted for the manufacture and sale of two com- 
plète machines for assembly and use abroad, and later assigned 
the contract to VDI, which performed the contract. GEC 
argued that the contracts were for the sale of unascertained 
goods because they had not yet been manufactured at the time 
the contracts were entered into. It was argued that contracting 
for unascertained goods is not a sale, and since infn'ngement 
takes place at the time of sale, section 44 was not contravened. 

Dans cette action en contrefaçon de brevet, la demanderesse 
conclut à injonction, à dommages—intérêts ou restitution des 
bénéfices, à ordonnance de livrer tous les articles de contrefa— 

çon, et à dépens et intérêts avant et après jugement. Le brevet 
en cause porte sur une organisation nouvelle des rouleaux et 
feutres dans la presse des machines à papier. L’article 44 de 1a 

Loi sur les brevets accorde au breveté le droit et le privilège 
exclusifs de «fabriquer, construire, exploiter et vendre à 
d’autres» l’objet de l’invention. 

De 1979 à 1985, les défenderesses se sont engagées par con- 
trat à vendre des machines complètes à installer au Canada et à 
l’étranger, ainsi que de presses remises à neuf (éléments cons- 
titutifs) à installer au Canada. En 1986, Valmet—Dominion Inc. 
(VDI) et J .M. Voith GmbH ont intenté des actions pour contes— 

ter la validité du brevet de Beloit à raison de connaissance et 
de publication antérieures. Beloit a répliqué par ses propres 
actions en contrefaçon contre ces dernières et aussi contre 
General Electn'c Canada (GEC). Avant le procès, le protono- 
taire adjoint Giles a ordonné que l’ampleur de l’atteinte aux 
droits, les dommages-intérêts et les bénéfices feraient l’objet 
d’un renvoi après le procès conformément à la Règle 500. À 
l’issue du procès Beloit a été déboutée de ses actions en contre— 

façon, les actions en invalidation ont été accueillies, et le bre— 

vet déclaré invalide. La Cour d’appel a infirmé la décision por- 
tant rejet de l’action en contrefaçon de Beloit, confirmé la 
validité de son brevet et renvoyé l’affaire pour la reprise du 
procès sur la question de la contrefaçon. Une question préala- 
ble s’est posée au sujet de l’objet de cette audience. La deman— 

deresse soutient qu’il lui suffit de prouver qu’il y a eu contrefa- 
çon et l’affaire ferait l’objet d'un renvoi destiné à déterminer 
l‘ampleur de cette contrefaçon et 1e quantum des dommages- 
intérêts. Les défenderesses répliquent qu’il lui incombe de 
prouver chaque chef de contrefaçon de même que son droit aux 
dommages-intérêts. 

Les défenderesses soutiennent que les actions relatives aux 
quatre contrats conclus au Québec entre 1979 et 1983 sont 
prescrites par application de l’article 2261 du Code civil du 
Bas-Canada, aux termes duquel l’action en dommages résul- 
tant de délits se prescrit par deux ans à défaut d’autres disposi- 
tions applicables. La Loi sur les brevets est muette quant au 
délai de prescription des actions en contrefaçon. Le paragraphe 
39(1) de la Loi sur la Cour fédérale prévoit que dans ce cas, ce 
sont les règles de droit de la province concernée qui s’appli- 
quent. Les demanderesses invoquent la décision Reeves Bros. 
Inc. c. Toronto Quilting & Embroidery Ltd. où il a été jugé que 
l’article 2261 ne s’appliquait pas en cas de demande de restitu- 
tion des bénéfices. Au contraire, le texte applicable est l’article 
2242, aux termes duquel les actions dont la prescription n’est 
pas autrement réglée par la loi se prescrivent par trente ans. 

GEC s’est engagée par contrat à fabriquer et à vendre deux 
machines complètes pour assemblage et utilisation à l’étranger, 
puis a cédé le contrat à VDI qui l’a exécuté. Elle soutient que 
le contrat portait sur des objets incertains parce qu’ils 
n’avaient pas encore été fabriqués, que la conclusion d’un con- 
trat sur des objets incertains ne peut constituer une vente et 
que, la contrefaçon ne se produisant qu’au moment de la vente, 
il n’y a pas eu contravention à l’article 44. La demanderesse
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The plaintiff argued that GEC had infringed the patent by 
enten‘ng into the agreement to provide the material contracted 
for. The defendant argued that there is a distinction between a 
“sale” and an “agreement to sell”. 

The contract for the sale of a complete paper machine may 
be divided among different manufacturers for different sections 
of the machine. VDI did not assemble whole press sections in 
the machines which it sold. It assembled one roll and checked 
for fit at each location. It was assumed that the other rolls were 
identical. The plaintiff argued that the contracts for the sale of 
component parts of a patented invention in Canada, delivered 
for assembly and use outside Canada constituted infringement 
because infringement takes place at the time of sale and again 
at the time of manufacture, whether for use in Canada or for 
export. The defendants argued that section 44 limited patent 
protection to the operable assembly of the whole invention. 
Therefore, production of parts of patented machines and their 
shipment in less than fully assembled form, for construction 
and use abroad, would not constitute infringement. 

As to remedies, the plaintiff maintained that it had the light 
to elect either damages or an accounting of profits. The 
defendants argued that the Court had no jurisdiction to award 
an accounting of profits because it was not a remedy available 
pursuant t0 the Patent Act. 

The issues were whether some of the causes of action were 
prescribed by Article 2261; whether a contract for the sale of 
unascertained goods constituted infringement; whether the sale 
of component parts of a patented invention in Canada consti— 

tuted infringement; whether those machines manufactured by 
the defendants, but delivered for assembly and use outside of 
Canada were infringement; and, what remedies were available. 

Held, the action should be allowed in part. 

The plaintiff could not rely on the order for a reference to 
relieve it of the burden of proof. Since the hearing was a con— 

tinuation of the trial commenced by Beloit, the onus was on it 
to prove the allegations of infringement. Secondly, there were 
a number of legal issues to be detennined which were properly 
the subject-matter of a trial. The issue of infringement 
involved several complex and novel issues. It was a factual and 
legal question not properly to be decided on a reference, the 
purpose of which is to conduct an inquiry into questions of 
fact. A reference is never used for solving questions of law by 
anyone other than a judge of the Court. A reference under Rule 
500 is not to determine whether infringement has occurred, but 
rather, if infringement is found at trial to have occurred, to 
ascertain what damages have been suffered. 

The authorities cited by Gibson J. in Reeves Bras. did not 
sustain his analysis. They stood for the proposition that once a 

patentee has succeeded at trial, he cannot claim both damages 
as well as an accounting of profits, but must elect one or the 
other. What Gibson I. concluded had the effect of creating a 

cause of action out of a remedy, extending prescription to 30 
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soutient que GEC a contrefait le brevet en s’engageant par con- 
trat à fournir le matériel visé. La défenderesse réplique en dis— 

tinguant entre «acte de vente» ct «promesse dc vente». 

Le contrat de vente d’une machine à papier complète peut 
être partagé entre plusieurs fabricants pour les diverses sec— 

tions. VDI n’assemblait pas la presse complète des machines 
qu’elle vendait. Elle ne montait qu’un rouleau sur place pour 
en vérifier l’ajustement, après quoi elle présumait que les 
autres rouleaux étaient identiques. La demanderesse soutient 
que le contrat de vente d’éléments d’une invention brevetée au 

Canada, livrés pour assemblage et utilisation à l’étranger, cons- 
titue une contrefaçon parce que celle-ci se produit au moment 
de la vente et de nouveau au moment de la fabrication, que 
l’objet soit destiné à l’utilisation au Canada ou à l'étranger. 
Les défenderesses répliquent que l’article 44 limite la protec- 
tion du brevet à l’assemblage utilisable de l’ensemble de l'ob— 

jet de l’invention. Par conséquent, la production d’éléments de 
machines brevetées et leur expédition, si elles ne sont pas com— 

plètement assemblées, pour la construction et l’exploitation à 

l’étranger, ne constituent pas une contrefaçon. 

En ce qui concerne les réparations, la demanderesse soutient 
qu’elle a le droit d’opter soit pour les donnnages-intérêts soit 
pour la restitution des bénéfices. Les défenderesses répliquent 
que la Cour n’a pas compétence pour ordonner la restitution 
des bénéfices, qui n’est pas prévue à la Loi sur les brevets. 

ll échet d’examiner si certaines des causes d’action sont 
prescrites par application de l’article 2261; si un contrat de 

vente d’objets incertains constitue une contrefaçon; si la vente 
d’éléments de l’objet d’une invention brevetée au Canada 
constitue une contrefaçon; si la livraison de machines fabri— 

quées par les défenderesses pour assemblage et utilisation a 

l’étranger constitue une contrefaçon; et quelles mesures de 
réparation sont disponibles. 

Jugement: l’action doit être accueillie en partie. 

La demanderesse ne peut s’appuyer sur l’ordonnance de ren— 

voi pour se dispenser de la charge de la preuve qui lui 
incombe. Puisque l’audience représente la reprise du procès 
intenté par Beloit, c’est a elle qu’il incombe de prouver les 
chefs de contrefaçon. En second lieu, il y a certains points de 
droit a trancher, qui relèvent du procès et non du renvoi. La 
question de savoir s’il y a eu contrefaçon embrasse certaines 
matières complexes et inédites. Il s’agit d’une question de fait 
et de droit, laquelle ne saurait être tranchée dans le cadre d’un 
renvoi, qui a pour objet d’examiner des questions de fait. Le 
renvoi n’a jamais été destiné à résoudre des points de droit par 
quiconque n’est pas un juge de 1a Cour. Le renvoi prévu à la 
Règle 500 n’a pas pour fonction d’examiner s’il y a eu contre— 

façon, mais de confier a un arbitre, si la Cour conclut a contre- 
façon, la tâche de déterminer que] est le préjudice y afférent. 

Les précédents cités par le juge Gibson dans Reeves Bras. ne 
s’accordent pas avec l’analyse qu’il a faite. Ils posent pour 
principe qu’une fois jugé qu’il y a'eu contrefaçon, le brcvcté ne 

peut demander à la fois des dommages—intérêts ct la restitution 
des bénéfices. La conclusion du juge Gibson a pour effet de 
faire une cause d'action d’une mesure de réparation, portant
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years. An accounting of profits is not a cause of action, but a 

remedy. Article 2261 describes situations which give rise to a 
cause of action (“dommages"), and not the remedy of “dom- 
mages et intérets”. Once the necessary elements have been 
established which give rise to a cause of action, it must be 
brought within two years. Patent infringement is a tort or 
delict under the law of Quebec and an action for patent 
infringement must be instituted within two years. Rights were 
totally extinguished and could not be revived according to 
Article 2267 by some of the defendants commencing actions 
against Beloit. Because no action was initiated until 1986, con— 

tracts made in Quebec between 1979 and 1983 were pre- 
scribed. 

In order to adopt the notion that the sale of unascertained 
goods is not an infringement of a patent already issued, the 
words “vending to others” in section 44 would have to be 
interpreted as including a “sale”, but not “an agreement to 
sell”. Nothing in the Act warranted such a fine distinction. 
Therefore it was irrelevant that the contract entered into by 
GEC and assigned to VDI was an “agreement to sell” because 
the transfer of the property in the goods was dependent upon 
the goods being manufactured at some future date. GEC’S 
actions with respect to the machines destined for abroad were 
“vending to others”, and contravened section 44. 

The sale in Canada of component parts of a patented inven- 
tion constituted infringement of the patent, but the only such 
sales herein involved contracts, actions based upon which were 
prescribed by Article 2261. 

The contracts for sale of component parts to be assembled 
abroad did not constitute infringement. Rights conferred under 
the Patent Act are teniton'ally confined to Canada. The grant 
of the patent prohibited the defendants in Canada from mak- 
ing, constructing, using or selling to others to be used the 
plaintist invention. That invention embodied the marriage of 
old, previously known parts, into a new configuration. There- 
fore, the only protection afforded by the Patent Act is with 
respect to the amalgamation of those parts in a new and inno- 
vative fashion which comprises the essence of the invention. 
The singular parts of the invention were not protected. When 
the defendants shipped the unassembled parts in question out 
of the country, they did not make, construct, use or sell to 
others, in Canada, the plaintiff’s invention. To have infringed 
Beloit’s patent, the defendants must have sold the components 
of the invention for use and assembly in Canada, or they must 
have assembled those parts in the manner described within the 
claims of the patent, within the boundaries of this country, and 
later exported the finished products. 

The Court had the jurisdiction to award the equitable remedy 
of an accounting of profits. The Federal Court is a court of 
equity (Federal Court Act, sections 3 and 20), and as such it is 
always open to it to grant that award if it otherwise has juris- 
diction over the subject-matter and it is appropriate in the cir— 

cumstances. That the Patent Act does not specifically refer to 

ainsi le délai de prescription à 30 ans. L’article 2261 prévoit 
les cas qui donnent naissance à la cause d’action («dom- 
mages»), et non pas à la réparation par «dommages et inté- 
rêts». Une fois établis les éléments nécessaires pour donner 
naissance à une cause d’action, celle-ci se prescrit par deux 
ans. La contrefaçon de brevet constitue un délit au regard de la 
loi québécoise et l’action en contrefaçon doit être intentée dans 
le délai de deux ans. Selon l’article 2267, la prescription est 
extinctive et les droits ne peuvent être ressuscités par les 
actions intentées par certaines défenderesses contre Beloit. 
L’action relative aux contrats conclus au Québec entre 1979 et 
1983 est prescrite puisqu’elle n’a été intentée qu’en 1986. 

Pour tenir que la vente d’objets incertains ne constitue pas la 
contrefaçon d’un brevet existant, il faudrait interpréter les mots 
«vendre à d’autres» figurant à l’article 44 comme s‘appliquant 
uniquement aux «actes de vente» et non aux «promesses de 
vente». Rien dans le libellé du texte de loi ne justifie une dis- 
tinction aussi subtile. Il importe donc peu que le contrat conclu 
par GEC puis cédé à VDI fût une «promesse de vente», puis- 
que le transfert du droit de propriété sur les machines était 
subordonné à leur fabrication, laquelle n’aurait lieu qu’à une 
date ultérieure. Ce que faisait GEC au sujet des machines des- 
tinées à l’utilisation à l’étranger ne peut être qualifié que de 
«vente à d’autres» et de contravention à l’article 44. 

La vente au Canada d’éléments constitutifs d’une invention 
vaut contrefaçon de cette invention; cependant les seules 
ventes du genre se rapportaient en l’espèce à des contrats à 
l‘égard desquels l’action est prescrite par application de l’ar— 

ticle 2261. 

Les contrats de vente d’éléments constitutifs destinés à l’as- 
semblage à l’étranger ne constituent pas une contrefaçon. Les 
droits conférés au breveté sont territorialement limités au 
Canada. L’octroi du brevet a pour effet d’interdire aux défen- 
deresses, au Canada, de fabriquer, de construire, d’exploiter, et 
de vendre à d‘autres, pour qu’ils l’exploitent, l’objet de l’in- 
vention. Cette invention consiste en la combinaison d’éléments 
anciens, déjà connus, en une configuration nouvelle. En consé- 
quence, la seule protection assurée par la Lai sur les brevets se 

limite à cet amalgame inédit et innovateur qui constitue l’es- 
sentiel de l’invention. Les éléments détachés de l’invention ne 
sont pas protégés comme tels. Dans les cas où les défenderes— 

ses ont expédié des pièces non assemblées hors du pays, elles 
n’ont pas fabriqué, construit, exploité ou vendu à d‘autres, au 
Canada, l’objet de l’invention de la demanderesse. Pour qu’il y 
ait contrefaçon du brevet de Beloit, il faut que les défenderes- 
ses aient vendu les éléments de l’invention pour l’exploitation 
et l’assemblage au Canada, ou qu‘elles aient assemblé elles- 
mêmes ces éléments conformément à l’agencement indiqué 
dans les revendications du brevet, à l’intérieur de ce pays, puis 
qu’elles aient exporté le produit fini par la suite. 

La Cour a compétence pour accorder la réparation d’equity 
qu’est la restitution des bénéfices. La Cour fédérale est un tri- 
bunal d’équité (Loi sur la Cour fédérale, articles 3 et 20) et, en 
cette qualité, peut toujours accorder cette réparation si les cir— 

constances le justifient et si, à d’autres égards, elle a compé- 
tence pour connaître du litige. Que la Loi sur les brevets ne
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an award of an accounting of profits did not deprive the Court 
of jurisdiction. Nor did the plaintiff’s elcction for an account- 
ing of profits bind the Court or strip it of its discrétion as to 
whether the remedy should be awarded. But an accounting of 
profits herein would be an inappropriate remedy because of the 
complexity and inordinate length of time during which these 
actions have been ongoing and the time and expense involved 
in this intn'cate procedure. Other factors mitigating against the 
award of an accounting of profits were the plaintiff’s delay in 
instituting proceedings and the fact that the patent had been 
declared invalid when some of the contracts were undertaken. 
The appropriate remedy was an award of damages. The princi- 
ple of restoration should be applied in detennining an equita— 

ble and just amount. Beloit was entitlcd to the profits it would 
have made on those items sold by the defendants, which have 
been found to constitute an infringement of its patent. The 
award of damages should not be limited to the press section of 
a paper machine where the defendants actually sold an entire 
machine. The case law did not support a restriction of damages 
to the loss of profits attributable to the patented article itself. If, 
in the normal course of a patentee’s trade, the patented article 
is sold by itself, this may be all he is entitlcd to. Where the 
patented article is not necessarily sold by itself, it is reasonable 
to assume that the damage to the patentee lies, not merely in 
loss of profits attributable to the article itself, but in selling the 
articles in which he trades, i.e. paper machines with triple-nip 
press sections. At the référence, the plaintiff must show what 
profit it would have made on sales of machines and component 
parts pursuant to infringing contracts. 

The plaintiff was entitled to pre- and post—judgment interest. 
In the circumstances, including plaintiff’s undue delay, simple 
pre-judgment interest at 10% per annum from the date action 
was commenced to December 31, 1990 should be awarded and 
thereafter at 7% until payment. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Civil Code of Lower Canada, Arts. 2242, 2261, 2267. 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, ss. 3, 20, 39(1). 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 500. 
Industrial Design Act, R.S.C. 1970, c. 1-8. 

Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, ss. 27(1), 44, 58, 61(1). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

NOT FOLLOWED: 

Reeves Brothers Inc. v. Toronto Quilting & Embroidely 
Ltd. (1978), 43 C.P.R. (2d) 145 (F.C.T.D.). 

:- 

prévoie pas expressément la restitution des bénéfices ne prive 
pas la Cour de cette compétence. De même, le choix par la 
demanderesse de la restitution des bénéfices ne lie pas la Cour 
ni ne lui enlève son pouvoir discrétionnaire (le décider la répa- 
ration a accorder. La restitution des bénéfices n’est cependant 
pas la réparation indiquée en l’espèce vu la complexité et la 
durée excessive de ces actions, ainsi que le temps ct les frais 
que nécessite cette procédure compliquée. Les autres facteurs 
qui militent contre 1a restitution des bénéfices sont le retard 
mis par la demanderesse a intenter ces actions ct le fait que le 
brevet avait été déclaré invalide avant que certains (les contrats 
en cause n’aient été conclus. La réparation indiquée en l’es- 
pèce doit être le paiement de donnnages-intérêts. Le principe 
de la réparation doit être appliqué pour parvenir a une indem- 
nisation juste et équitable. Beloit a droit aux bénéfices qu’elle 
eût réalisés à l’égard des machines vendues par les défenderes- 
ses et dont la Cour a conclu qu'elles constituent une contrefa- 
çon de son brevet. Les dommages-intérêts ne devraient pas être 
limités à la presse de la machine dans les cas où les défende— 

resses ont vendu une machine complète. La jurisprudence ne 
va pas dans le sens d’une limitation des dommages-intérêts au 
manque à gagner afférent à l’article breveté lui-même. S'il se 

trouve que l'article breveté est vendu séparément dans le cours 
nonnal des affaires du titulaire du brevet, il se peut que ce soit 
là tout ce qui lui revient. Cependant, si l’article breveté n'est 
pas nécessairement vendu seul, il est raisonnable de présumer 
que le préjudice causé au titulaire réside, non seulement dans le 
manque à gagner afférent a cet article lui-même, mais dans la 
vente des articles dont il fait le commerce, en l’occurrence les 
machines à papier avec presse à triple pince. Au renvoi, la 
demanderesse aura à montrer quels bénéfices elle aurait réali— 

sés sur la vente des marchandises et des éléments constitutifs 
de contrefaçon. 

La demanderesse a droit à l’intérêt a la fois avant et après 
jugement. Vu les faits de la cause, y compris le temps excessif 
mis par la demanderesse a intenter ses actions, elle a droit à 

l’intérêt simple avant jugement au taux annuel de 10 p. 100, 
pour 1a période allant de la date où elle intenta ses actions an 
31 décembre 1990, et par la suite au taux de 7 p. 100 jusqu'au 
règlement de tout compte. 
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ACTION for infringement of patent for new 
arrangement of rolls and felts in the press section of a 

paper machine. Action allowed in part. 
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The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

ROULEAU J.: In this action [T-1607-86] the plaintiff 
seeks relief from infringement of its patent, which 
involves a new arrangement or disposition of rolls 
and felts in the press section of a paper machine in 
such a manner as to create a succession of three de- 

watering nips in close proximity, conveying a sup- 

ported web, before an open draw. The increased de- 

watering which came about as a result of the struc— 

tural change in a press section strengthened the web, 
permitting the speeding up of paper machines and 
thus increasing productivity. The speed aspect, 
although referred to in the disclosure of the patent, is 
not specifically mentioned in the claims under attack. 

The plaintiff seeks an injunction restraining the 
defendants from manufacturing, using, selling or 
inducing or assisting others to manufacture, use or 
sell tri-nip press sections; damages or an accounting

f 

DOCTRINE 

Baudoin, J .—L. La responsabilité civile délictttelle, 3° éd., 
Cowansville, Québec: Éditions Y. Blais, 1990. 

Friedman, G. H. L. Sale of Goods in Canada, 3° éd., 
Toronto: Carswell, 1986. 

ACTION en contrefaçon de brevet protégeant une 
organisation nouvelle des rouleaux et feutres dans la 
presse des machines à papier. Action accueillie en 

partie. 

AVOCATS : 

Donald J. Wright, c.r., pour Beloit Canada et 
Beloit Corporation. 
James D. Kokonis et A. David Morrow pour Val- 
met—Dominion Inc. et General Electric Canada 
Inc. 
Roger T. Hughes et Timothy M. Lowrrran pour 
J .M. Voith GmbH et Voith S.A. 

PROCUREURS: 

Ridout & Maybee, Toronto, pour Beloit Canada 
et Beloit Corporation. 
Smart (5’: Biggar, Ottawa, pour Valmet—Domi- 
nion Inc. et General Electric Canada Inc. 
Sim, Hughes, Dimock, Toronto, pour J .M. Voith 
GmbH et Voith S.A. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE ROULEAU: Il y a en l’espèce [T—1607—86] 

action de la demanderesse en contrefaçon de son bre- 
vet, qui porte sur une organisation ou disposition 
nouvelle des rouleaux et feutres dans la presse d’une 
machine à papier de manière à créer une succession 

de trois pinces essoreuses rapprochées, par lesquelles 
passe la feuille supportée avant le tirage ouvert. L’es- 
sorage accéléré du fait du changement dans la struc— 

ture de la presse donne une feuille plus résistante, ce 

qui permet d’accélérer la vitesse des machines à 

papier et, partant, d’accroître la productivité. L’élé- 
ment vitesse, dont fait état la divulgation du brevet, 
n’est pas expressément mentionné dans les revendi- 
cations en cause. 

La demanderesse conclut à injonction pour inter- 
dire aux défenderesses (le fabriquer, d’exploiter, (le 

vendre, ou d’encourager ou d’aider d’autres a fabri- 
quer, à exploiter ou a vendre des presses à triple
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Of profits; an order directing the defendants VDI 
[Valmet Dominion Inc.] and GEC [General Electric 
Canada Inc.] to deliver up all infringing articles; as 

well as pre— and post-judgment interest and costs. 

This action has a lengthy history, a summary of 
which is in order. The defendant VDI initially filed a 

Statement of claim on June 4, 1986 in action number 
T-1268-86, impeaching the validity of the plaintiff’s 
patent on the basis of prior knowledge and prior pub— 

lication pursuant t0 subsection 27(1) and section 61 

of the Patent Act, R.S.C., 1985, c. P4. The plaintiff 
subsequently initiated its own claim against VDI, 
action number T—l450—86, filed on June 24, 1986, 
seeking a declaration that claims 1, 2 and 4 through 
11 of its patent were valid and infringed, an injunc- 
tion, and damages or an accounting of profits. The 
plaintiff argued that VDI was estopped by reason of 
res judicata and abuse of process from asserting the 
invalidity of its patent or denying infringement, since 
VDI was a privy of Valmet Oy, against whom Beloit 
had, in an earlier action, obtained a declaration of 
validity and injunction restraining the infringement 
of the patent in issue (Beloit Can. Ltée/Lta’. v. Valmet 
Oy (1986), 7 C.I.P.R. 205 (F.C.A.). 

The defendant Voith [J.M. Voith GmbH] filed a 

statement of claim against the plaintiff on June 6, 
1986, in action number T-1350—86, also impeaching 
the validity of the patent on the basis of pn'or knowl- 
edge and prior publication under subsections 27(1) 
and 61(1) of the Patent Act. Beloit in tum com— 

menced action number T-1607—86 against Voith on 
July 11, 1986, seeking a déclaration of validity of 
claims 1, 2 and 4 through 12 of their patent, as well 
as damages and injunctive relief against Voith for 
infringement. 

In October 1986, the plaintiff initiated proceedings 
against the defendant GEC [General Electric 
Canada], action number T—2253-86, seeking a decla- 
ration that claims 1, 2 and 4 through ll of its patent 
were valid and infringed by GEC. Once again, Beloit 

pince; à dommages-intérêts ou restitution des béné— 

fices, à ordonnance pour contraindre les défenderes— 

ses VDI [Valmet Dominion Inc.] et GEC (General 
Electric Canada Inc.] à lui livrer les articles argués de 
contrefaçon; et à dépens et intérêts avant et après 
jugement. 

Cette action a une longue histoire, qu’il convient 
de rappeler brièvement. Elle a commencé 1e 4 juin 
1986, date à laquelle la défenderesse VDI dépose une 
déclaration dans l’action n° T-1268—86, pour contes- 
ter la validité du brevet de la demanderesse à raison 
de connaissance et de publication antérieures, en 
application du paragraphe 27(1) et de l’article 61 de 
la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4. Subsé— 

qucmment, par déclaration déposée le 24 juin 1986 
sous le numéro T—1450-86, la demanderesse intente 
contre VDI sa propre action en jugement déclarant 
que les revendications l, 2 et 4 à 11 de son brevet 
sont valides et ont été contrefaites, et aussi en injonc- 
tion, dommages-intérêts et restitution des bénéfices. 
La demanderesse fait valoir que VDI est irrecevable, 
du fait de la force de la chose jugée et en raison de 
son abus des procédures, à conclure à l’invalidité de 
son brevet ou à nier qu’elle l’ait contrefait, étant 
donné que VDI est une ayant-cause de Valmet Oy, 
contre laquelle Beloit avait obtenu, dans une action 
antérieure, un jugement déclaratoire de validité et une 
injonction lui interdisant de contrefaire le brevet en 
cause (Beloit Can. Ltée/Ltd. c. Valmet Oy (1986), 7 
C.I.P.R. 205 (C.A.F.) 

La défenderesse Voith [J.M. Voith GmbH], par 
déclaration déposée le 6 juin 1986 sous le numéro 
T—l350—86, intenté également contre la demanderesse 
une action en invalidation de son brevet à raison de 
connaissance et de publication antérieures, en appli- 
cation des paragraphes 27(1) et 61(1) de la loi sur les 
brevets. À son tour, Beloit intente le 11 juillet 1986 
contre Voith, sous le numéro T-1607—86, une action 
en jugement déclaratoire de la validité des revendica- 
tions l, 2 et 4 à 12 de son brevet, et en dommages— 

. 

intérêts et injonction contre Voith pour contrefaçon. 

En octobre 1986, la demanderesse intente contre la 
défenderesse GEC [General Electric Canada], sous le 

. numéro T-2253-86, une action en jugement déclarant 
que les revendications l, 2 et 4 à 11 de son brevet 
sont valides et ont été contrefaites par GEC. Cette
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sought an injunction as well as damages and an 
accounting of profits. GEC counterclaimed, impeach- 
ing the validity of the plaintiff’s patent on the same 
grounds as the other two defendants. 

By order dated October 20, 1988, Giles A.S.P., 
ordered that the questions of the extent of the 
infringement of any rights of the plaintiff, the dam— 

ages flowing from any infringement of any rights of 
Beloit, and, the profits arising from the infringement 
of the plaintiff’s rights, if any, be, after trial the 
subject-matter of a reference under Rule 500 of the 
Federal Court Rules [C.R.C., c. 663], if necessary. 

When this action originally went to trial, it was 
combined for the sake of expediency, with actions 
T—1350-86, T—1450—86, T—1268—86 and T—2253—86. 

On November 17, 1989 I issued a decision dis— 

missing 'Beloit’s infringement actions no. T-1450—86 

against VDI, no. T—1607—86 against Voith, and no. 
T—2253-86 against GEC [(1989), 26 C.I.P.R. 22]. I 
further allowed the impeachment actions by VDI 
(T—1268—86) and by Voith (no. 'I‘—1350—86) against the 
plaintiff’s patent, and the counterclaims against the 
plaintiff. In addition, a declaration was granted that 
Beloit’s Canadian patent no. 1,020,383 was invalid. 

Appeals were taken in each of the five actions. By 
judgment dated June 4, 1991, the Federal Court of 
Appeal: 

1. set aside the dismissal of Beloit’s action for 
infringement, the expungement of Beloit’s Canadian 
letters patent 1,020,383 and the awards of cost to 
Voith, VDI and GEC; 

2. declared Canadian letters patent 1,020,383 and 
claims 1, 2 and 4 to 12 thereof to be valid; and, 

3. referred these matters back for a continuance of the 
trial on the issue of infringement. 

The defendants’ applications for leave to appeal to 
the Supreme Court of Canada were dismissed [[1992] 
1 S.C.R. viii]. 

fois encore, Beloit conclut à injonction, à dommages- 
intérêts et à restitution des bénéfices. GEC réplique 
par une demande reconventiormelle pour contester la 
validité du brevet de la demanderesse par les mêmes 

‘1 motifs que les deux autres défenderesses. 

Par ordonnance en date du 20 octobre 1988, le pro— 

tonotaire adjoint Giles a ordonné que les questions 
suivantes feraient, après le procès, l’objet d’un renvoi 
en application de la Règle 500 des Règles de Ia Cour 
fédérale [C.R.C., ch. 663], le cas échéant: l’ampleur 
de l’atteinte aux droits de la demanderesse, les dom— 

mages-intérêts découlant de l’atteinte aux droits de 

c Beloit, et les bénéfices, si bénéfices il y a, provenant 
de l’atteinte aux droits de la demanderesse. 

Au moment où cette action passa pour la première 
fois en jugement, elle a été, pour plus de commodité, 

d combinée avec les actions T—1350—86, T-1450—86, 
T—1268—86 et T-2253—86. Le l7 novembre 1989, j’ai 
débouté Beloit de ses actions en contrefaçon 11° 

T-1450—86 contre VDI, 11° T—1607-86 contre Voith et 
11° T-2253-86 contre GEC [(1989), 26 C.I.P.R. 22]. 
J’ai en outre accueilli les actions de VDI (T—1268-86) 
et de Voith (no T—1350-86) en invalidation du brevet 
de la demanderesse ainsi que les demandes reconven— 

tionnelles contre celle—ci. J’ai encore rendu un juge— 

ment déclarant que le brevet canadien 11° 1,020,383 
de Beloit était invalide. 

Toutes les décisions rendues dans ces cinq actions 
ont été portées en appel. Par arrêt en date du 4 juin 

g 1991, la Cour d’appel fédérale: 

1. a infirmé la décision portant rejet de l’action en 
contrefaçon de Beloit, invalidation du brevet cana— 

dien 11o 1,020,383 de Beloit et octroi des dépens à 
h Voith, VDI et GEC; 

2. a confirmé la validité du brevet canadien 
11° 1,020,383 ainsi que des revendications l, 2 et 4 à 

12 y contenues; 

3. a renvoyé l’affaire pour la reprise du procès sur la 
question de la contrefaçon. 

Les demandes, faites par les défenderesses, d’auto— 

risation de pourvoi en Cour suprême du Canada ont 
été rejetées [[1992] 1 R.C.S. viii].
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PRELIMINARY ISSUE QUESTION PRÉALABLE 

The issues now before me are whether the plain— 

tiff’s patent has been infringed by the defendants and 
if so, what remedies are available to it as a result. In 
this respect, there appeared to be some dispute 
between the parties as to the purpose of the three—day 

hearing before me on October 19, 20 and 21, 1992. 

The plaintiff’s position was that, in light of the 
order of Giles A.S.P., it was only required to show 
that infringement of its patent had occurred and the 
matter would then be tumed over for a reference in 
order to determine the extent of that infringement and 
the damages an'sing therefrom. 

The defendants, on the other hand, contended that 
the plaintiff had the onus of proving each and every 
allegation of infringement contained within its state— 

ment of claim, as well as its entitlement to damages. 
It is not sufficient, according to the defendants, for 
the plaintiff to merely show one instance of infringe- 
ment and then rely upon the order of Giles A.S.P. for 
a reference in order to determine the extent of the 
infringement and whether the plaintiff incurred dam- 
ages as a result. 

With due respect, it is my opinion that the plain— 

tiff’s position as to the purpose of this hean'ng and 
the function of the reference which has been ordered, 
is erroneous. In this respect, it is imperative to con- 
sider the finding of the Court of Appeal in its deci— 

sion of June 4, 1991 [(1991), 36 C.P.R. (3d) 322], 
wherein it made the following finding at page 341: 

In the result, the appeals against the judgments in the 
impeachment actions should be allowed and the expungement 
of Canadian patent No. 1,020,383 set aside. 

The appeals against the judgments in the infringement 
actions should also be allowed and, pursuant to s. 52(b)(iii) of 
the Federal Court Act, R.S.C. 1985, c. F—7, the matters referred 
back for a continuance of the trials on the issue of infringe- 
ment. 

Having considered these directions from the Court 
of Appeal, I have reached the following conclusions. 
First, the hearing before me constituted a continua— 

tion of the trial, commenced by the plaintiff in these 
actions by way of statement of claim. As such, the 
onus is on the plaintiff, upon whom carn'age of these 
proceedings rests, to prove the allegations of 

Il échet d’examiner si le brevet de la demanderesse 
a été contrefait par les défenderesses et, dans l’affir— 

mative, quelle réparation la Cour peut lui accorder. À 
cet égard, il y a eu divergence entre les parties au 
sujet de l’objet de l’audience qui s’est déroulée 
devant moi pendant trois jours, les 19, 20 et 21 octo— 

bre 1992. 

La demanderesse était d’avis que, vu l’ordonnance 
du protonotaire adjoint Giles, il lui suffisait de prou- 
ver qu’il y avait eu contrefaçon de son brevet et l’af— 

faire ferait l’objet d’un renvoi destiné à déterminer 
l’ampleur de cette contrefaçon et le quantum des 
dommages—intérêts y afférents. 

De leur côté, les défenderesses soutenaient qu’il 
incombait à la demanderesse de prouver chaque chef 
de contrefaçon figurant dans sa déclaration, de même 
que son droit aux dommages—intérêts. Et qu’il ne lui 
suffisait pas de prouver juste un cas de contrefaçon 
pour invoquer l’ordonnance du protonotaire adjoint 
Giles et demander un renvoi destiné à déterminer 
l’ampleur de 1a contrefaçon et à décider si elle en a 

subi un préjudice. 

À mon avis, la demanderesse se trompe sur l’objet 
de cette audience et sur la fonction du renvoi qui a été 
ordonné. À cet égard, il est impératif d’examiner la 
décision en date du 4 juin 1991 [(1991), 36 C.P.R. 
(3d) 322], dans laquelle la Cour d’appel a tiré la con- 
clusion suivante en page 341: 

En conséquence, il faut accueillir les appels fonnés contre 
les jugements rendus dans les actions en invalidation, et infir- 
mer l’invalidation du brevet canadien n° 1,020,383. 

Il faut aussi accueillir les appels formés contre les jugements 
rendus contre les actions en contrefaçon et, conformément au 
sous—alinéa 52b)(iii) de la Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. 
(1985), ch. F—7, renvoyer l’affaire pour la reprise des procès de 
contrefaçon. 

Par suite de cette décision de la Cour d’appel, je 
suis parvenu aux conclusions suivantes. En premier 
lieu, l’audience devant moi représentait la reprise du 
procès, intenté par la demanderesse dans ces actions 

. par voie de déclaration. C’est donc à la demande- 
resse, dont dépend la poursuite de cette procédure, 
qu’il incombe de prouver les chefs de contrefaçon
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infringement contained within those claims. The 
plaintiff cannot, in other words, rely upon the order 
of Giles A.S.P. for a reference, as relieving it of the 
burden of proof which it has in these infringement 
actions. 

Second, as I understand the arguments raised by 
the defendants in answer to the allegations of 
infringement made against them, there are a number 
of legal issues to be determined here, which are prop— 

erly the subject—matter for a trial and not for a refera 
ence. Indeed, the issue of whether the patent in ques— 

tion has been infringed is a factual and legal question, 
not properly decided on a reference. In the present 
case, the inquiry into whether infringement has 
occurred included a number of complex and novel 
matters, for example, construing the patent, whether 
contracts for the sale of unascertained goods consti— 

tutes infringement, whether assembly outside of 
Canada constitutes infringement, and whether the 
plaintiff is estopped from the remedy it seeks by the 
expiration of prescription periods, to mention a few. 

Clearly, these are not issues which are properly the 
subject—matter of a reference pursuant to Rule 500 of 
the Federal Court Rules which provides as follows: 

Rule 500. (1) The Court may, for the purpose of taking 
accounts or making inquin'es, or for the detennination of any 
question or issue of fact, refer any matter to a judge nominated 
by the Associate Chief Justice, a prothonotary, or any other 
person deemed by the Court to be qualified for the purpose, for 
inquiry and report. 

Accordingly, the purpose of a reference is to con— 

duct an inquiry into questions of fact. As held by this 
Court in Sibo Inc. et al. v. Posi-Slope Enterprises Inc. 
(1984), 5 C.P.R. (3d) 111, the very wording of the 
Rule limits it to purely factual matters and it is never 
considered or used for solving questions of law by 
anyone other than a judge of the court. The function 
of a reference under Rule 500 is not to determine 
whether infringement has occurred but rather, if 
infringement is found to have taken place after trial, 
to tum over to a referee the task of ascertaining what 
damages, if any, have been suffered. 

I am satisfied therefore, that the plaintiff clearly 
bears the onus of proving those allegations of 
infringement contained within its statements of claim 

qu’elle fait valoir. Autrement dit, elle ne peut pas 
s’appuyer sur l’ordonnance de renvoi du protonotaire 
adjoint Giles pour se dispenser de la charge de la 
preuve qui lui incombe dans ces actions en contrefa— 

çon. 

En second lieu, je vois que dans les arguments 
qu’elles opposent aux chefs de contrefaçon, les 
défenderesses soulèvent certains points de droit à 

trancher en l’espèce, lesquels relèvent du procès et 
non du renvoi. En effet, la question de savoir si le 
brevet en cause a été contrefait est une question de 
fait et de droit, laquelle ne saurait être tranchée dans 
le cadre d’un renvoi. En l’espèce, l‘examen de la 
question de savoir s’il y a eu contrefaçon embrasse 
certaines matières complexes et inédites, par exemple 
l’interprétation du brevet, la question de savoir s’il y 
a contrefaçon en cas de contrat de vente d’objets 
incertains ou en cas d’assemblage à l’extérieur du 
Canada, et si la demanderesse est irrecevable à pré- 
tendre aux mesures de réparation demandées du fait 
qu’il y a eu prescription, pour ne mentionner que ces 

questions. 

Il est clair qu’il ne s’agit pas là de questions sus- 

ceptibles d’être tranchées par renvoi visé à la Règle 
500 des Règles de la Cour fédérale, qui porte: 

Règle 500. (l) La Cour pourra, aux fins d’ établir des comptes 
ou de faire des enquêtes, ou pour statuer sur un point on une 
question de fait en litige, renvoyer tonte matière devant un juge 
désigné par le juge en chef adjoint, on devant un protonotaire 
ou toute autre personne que la Cour estime compétente en l’oc— 

currence, pour enquête et rapport. 

Ainsi, le renvoi a pour objet d’examiner des ques— 

tions de fait. Comme l’a conclu cette Cour dans Sibo 
Inc. et autres c. Posi-Slope Enterprises Inc. (1984), 5 

C.P.R. (3d) 111, le libellé même de cette Règle limite 
le renvoi aux points purement de fait; le renvoi n’a 
jamais été destiné a résoudre des points de droit par 
quiconque n’est pas un juge de la Cour. Le renvoi 
prévu à la Règle 500 n’a pas pour fonction d’exami- 
ner s’il y a eu contrefaçon, mais de confier a un arbi— 

tre, si la Cour conclut a contrefaçon, la tâche de 
déterminer quel est le préjudice y afférent, si préju— 

dice il y a. 

Je conclus donc qu’il incombe clairement à la 
demanderesse de prouver les chefs de contrefaçon 
formulés dans sa déclaration, et que le renvoi est
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and it is restricted, for the purpose of determination 
of damages on the reference, to those instances of 
infringement which it successfully proves during 
trial. I turn now to the question of infringement. 

CONSTRUING THE PATENT 

Before dealing with the question of infringement, 
the Court must first construe the patent, bearing in 
mind that the patent is not addressed to members of 
the public generally, but to persons skilled in the art. 
In this regard, courts have generally been guided by 
the law as expressed by Whitford J. in American 
Cyanamid Co. v. Berk Pharmaceuticals Ltd., [1976] 
R.P.C. 231 (Ch. D.) at page 234: 

The first task in any patent action is to decide exactly what 
monopoly the patentee has been granted . . . One of the impor- 
tant features of the claims is to make it clear to other people 
what they are not entitled to do during the life of the patent, 
and the Patents Act expressly provides that the claims must be 
clear and succinct and must be fairly based upon the matter 
disclosed in the specification . . . In the same way, when you 
get to the claims you ought to be able to know what you may 
do and what you may not do, and if the claims are incompre- 
hensible or ambiguous, or do not really relate to the invention 
which has been disclosed in the body of the patent specifica- 
tion, the patent again should not stand valid . . . 

An understanding of the claims, a determination as to their 
scope—what lawyers call the construction of the claims—i3 
necessarily the first task to be undertaken, and it must be done 
dispassionately. 

The construction of the claims in the patent in this 
case were the subject of discussion in my decision of 
November 17, 1989 and by the Court of Appeal in its 
decision of June 4, 1991. The proper starting point 
therefore, is to examine what these decisions said 
concerning the claims in issue. 

In construing the patent in my previous decision I 
stated as follows at page 73: 

Claim 1 is the underpinning for what is alleged to have been 
invented; there is no doubt that it is a combination of previ- 
ously known elements as stated in the pleadings. The essential 
ingrédients are three nips on common rolls before an open 
draw, the first nip being double felted and the web supported 
on both sides throughout. There is nothing mysterious about 
the expression “open draw” since this followed all press sec- 

tions on commercial paper machines. What is essential is that 
there be three nips on closely related common rolls. Though 
emphasized, speed or increased productivity is not claimed nor 
does it form part of the monopoly as enunciated. Speed is an 
issue that, if included in the claims, would lead to ambiguity 

strictement limité à la détermination des dommages- 
intérêts relatifs aux chefs de contrefaçon prouvés au 
procès. J’en viens maintenant à la question de la con- 
trefaçon. 

INTERPRÉTATION DU BREVET 

Avant de statuer sur la question de la contrefaçon, 
la Cour doit interpréter le brevet, compte tenu de ce 
que le brevet n’est pas destiné au grand public mais 
aux spécialistes de ce domaine. Sur ce point, les tri- 
bunaux se sont généralement guidés sur la règle de 
droit définie par le juge Whitford dans American 
Cyanamid Co. v. Berk Pharmaceuticals Ltd., [1976] 
R.P.C. 231 (Ch. D), en page 234: 

[TRADUCTION] La première chose à faire dans une affaire de 
brevet est de décider exactement quel monopole a été accordé 
au breveté . . . L‘une des principales caractéristiques des reven- 
dications est qu'elles font savoir aux autres ce qu’ils n’ont pas 
le droit de faire pendant la durée du brevet, et la Loi sur les 
brevets prévoit expressément que les revendications doivent 
être claires, succinctes, et essentiellement fondées sur ce qui 
est divulgué dans le mémoire descriptif... De même, lors— 

qu’on considère les revendications, il faut qu’on soit en mesure 
de savoir ce qu’on peut faire et ce qu’on ne peut pas faire, et si 
elles sont incompréhensibles ou ambiguës, ou n’ont guère de 
rapport avec l’invention divulguée dans le mémoire descriptif, 
le brevet ne sera pas valide. 

La première chose à faire, et à faire objectivement, c’est de 
comprendre les revendications, d’en cerner l’étendue, ce que 
les avocats appellent l’interprétation des revendications. 

L’interprétation des revendications du brevet en 
cause a fait l’objet de ma décision du l7 novembre 
1989 et de l’arrêt du 4 juin 1991 de la Cour d’appel. 
Il convient donc de prendre pour point de départ les 
conclusions de ces décisions sur les revendications 
dont il s’agit. 

En interprétant le brevet dans ma décision précé— 

dente, voici ce que je conclus en page 73: 
C’est sur la revendication 1 que repose l’invention présu— 

mée; il n’y a pas de doute qu’il s’agit d’une combinaison d’élé- 
ments déjà connus, connue on l'a dit dans les plaidoiries. Les 
éléments essentiels sont trois pinces sur des rouleaux communs 
avant le tirage ouvert, la première pince comportant deux 
feutres et la feuille étant supportée des deux côtés tout au long 
du processus. Le terme «tirage ouvert» n’a rien de mystérieux 
puisque cet élément suit toujours la section des presses dans 
toutes les machines à papier commerciales. L’élément fonda- 
mental réside dans l‘utilisation de trois pinces et de rouleaux 
communs très rapprochés. Bien que l'on ait insisté sur ce 
point, la vitesse ou l’augmentation de la productivité ne sont
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since the three nip configuration, from all the evidence, was 
adaptable to high speed as well as slow speed machines; the 
configuration of rolls and felts can be applied to the production 
of newsprint and fine papers as well as board or heavy weight 
papers. 

It was my view, that the plaintiff’s invention had 
been anticipated by a prior publication of Mr. Chris— 

tian Schiel (“the Schiel Paper”). The Court of 
Appeal, disagreed with this finding, but approved the 
construction I had attributed to the patent with the 
following comments at pages 339 and 340 of its deci~ 

sion: 

In considering the Schiel paper and what the trial judge had 
to say about it, it is important to remember that while tlre fig- 
ure plainly shows a tri—nip configuration, the text relates to that 

(r a). only when diseussing configuration c . the use of press nips I, 
II and III. 

The rernaining paragraphs quoted from the Schicl paper are 
at best ambivalent in recommending a double—felted first nip. 
Newsprint is produced on high speed machines. Its production, 
as found in Valmet and unquestioned lrere, is “the most corn- 
mon application of the invention in suit”. While the double- 
felted first nip of arrangement “b” was good for reducing two— 

sidedness, better dryness—the objective of the Beloit invention 
—could be achieved with arrangement “a", which has no 
double—felted nips. 

A fair reading of the entire Schiel paper, without the benefit 
of inadmissible parol evidence, leads only to the conclusion 
that its author had no thought that a three-nip configuration 
with a double felted first nip could be used in a high speed 
press section. Those essential elements of claim 1 of the patent, 
the claim upon which all other claims depend, are not taught 
by the Schiel paper. 

This then is the proper construction to be given to 
the claims of the patent in question. 

At the continuation of the trial, a substantial 
amount of time was spent debating whether “high 
speed” fonns part of the claims at issue. The defend— 

ants argue that the Court of Appeal’s decision leads 
to the conclusion that “high speed” is an essential ele- 
ment of the claims, and because there is no clear evi— 

dence as to what “high speed” meant as of the date 
the patent was applied for, the patent is ambiguous 
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pas revendiquées et ne font pas partie du monopole réclamé. 
La vitesse est un aspect qui, s'il était visé par les revendica- 
tions, serait la source d‘une ambiguïté car le montage a triple 
pince, d’après l’ensemble de la preuve, pouvait entrer dans la 
conception des machines rapides connue dans celle des 
machines lentes; le montage des rouleaux et des feutres peut 
être appliqué à la production de papier journal et de papiers 
minces, ainsi qu’a celle de cartons et de papiers de poids plus 
grand. 

Je corrcluais que l’invention de la demanderesse 
avait été devancée par une publication antérieure de 
M. Christian Schiel («le mémoire Schiel»). La Cour 
d’appel a infirmé cette conclusion mais approuvé 
l’interprétation que je faisais du brevet, par ces obser— 

vations en pages 339 et 340 de sa décision: 

En considérant le nrérnoirc Schiel et ce qu’en disait le juge 
de première instance, il faut se rappeler qu’alors que la figure 
illustre clairement un montage à trois pinces, le texte n‘en 
parle qu’au sujet du montage «c», avec l’utilisation des trois 
pinces I, Il et III. 

Les autrcs paragraphes cités du mémoire Schiel sont au 

mieux ambiva'lents pour ce qui est de recornmauder une pre- 
mière presse à double feutre. Le papier journal est fabriqué par 
des machines à grande vitesse. Sa production, selon la conclu— 

sion de l’arrêt Valmet qui n’est pas contestée en l’espèce, est 
«l’application la plus courante de l’invention en cause». Alors 
que la première pince a double feutre du montage «b» était la 
plus apte à réduire la différence entre les deux faces, du papier 
plus sec—qui est l’objectif de l’invention Beloit—pouvait être 
obtenu avec le montage «a», qui n’a pas de pince a double feu— 

trc. 

Un examen impartial du mémoire Schiel, sans le secours de 
témoignages oraux inadmissibles, oblige à conclure que son 
auteur n’envisageait nullement la possibilité qu’un montage a 

trois pinces, dont la première est a double feutre, pût être utili- 
sée dans une section de presse à grande vitesse. Ces éléments 
essentiels de la revendication 11° 1 du brevet, celle sur laquelle 
reposent toutes les autres revendications, ne sont pas révélés 
par le mémoire Schiel. 

C’est donc l’interprétation qu’il convient de faire 
des revendications du brevet en cause. 

À la reprise du procès, beaucoup de temps a été 

consacré aux débats sur la question de savoir si la 
«grande vitesse» est un élément de ces revendica- 
tions. Les défenderesses soutiennent que la décision 
de la Cour d’appel oblige à conclure que la «grande 
vitesse» en est un élément essentiel et, attendu qu’il 
n’y a aucune preuve concluante de ce que «grande 
vitesse» signifiait à la date de la demande de brevet,
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and not inherently capable of being precisely inter- 
preted. 

l cannot accept this reasoning. There is nothing in 
either of the above quotations which would lead to 
the inference that high speed is an essential element 
of the plaintiff’s patent. What is protected by claim 1 

of the patent is a three-nip configuration with a 

double—felted first nip before an open draw. The fact 
that the invention also serves to increase speed, does 
not make high speed part of the invention nor am I 
persuaded that the plaintiff must accept high speed as 

part of its patent. For this reason, I can only reiterate 
what I stated in my previous decision, and which was 
approved by the Court of Appeal, that the speed 

aspect, although referred to in the disclosure of the 
patent, is not specifically mentioned in the claims 
under attack. 

Accordingly, the claims in issue are not limited to 
high speed press sections and the defendants’ argu— 

ment, that the patent is ambiguous on the point of 
high speed and cannot be construed, must fail. 

INFRINGEMENT 

Having determined what monopoly is covered by 
the patent, it remains to be decided whether the 
defendants have infringed it. There are eleven con- 
tracts in issue here which the plaintiff maintains con- 
stitute infringement of its patent: 

1. One complete machine except headbox, sold by 
the defendant GEC to Midtec Paper Corporation. 
Offer, acceptance and contract made in Montréal, 
Quebec in June, 1979. Installation of machine in 
Kimberly, Wisconsin. 

2. One complete machine sold by the defendant GEC 
to Donohue-Normick Inc. Offer, acceptance and con- 
tract made in Montréal, Quebec on August 13, 1980. 
Installation of machine in Amos, Quebec. 

3. A press—section rebuild sold by the defendant GEC 
to Consolidated-Bathurst Inc. Offer, acceptance and 

contract made in Montréal, Quebec on July 11, 1980. 
Installation in Shawinigan, Quebec. 
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le brevet en cause est ambigu et ne se prête pas à une 
interprétation précise. 

Je n’accueille pas ce raisonnement. Rien dans les 
conclusions citées ci—dessus ne permet de conclure 
que la grande vitesse est un élément essentiel du bre- 
vet de la demanderesse. Ce que protège la revendica— 

tion n° 1 du brevet, c’est la configuration à trois 
pinces avec la première pince à double feutre avant le 
tirage ouvert. Le fait que cette invention permet aussi 
d’accroître la vitesse ne signifie pas que la grande 
vitesse en fait partie intégrante, et je ne suis pas per- 
suadé non plus que la demanderesse doit accepter que 
la vitesse élevée soit un élément de son invention. 
Pour cette raison, je ne peux que réitérer ce que j’ai 
dit dans ma décision précédente, et qui a été 
approuvé par la Cour d’appel, savoir que l’élément 
vitesse, bien que mentionné dans la divulgation du 
brevet, ne figure pas expressément dans les revendi- 
cations en cause. 

En conséquence, celles—ci ne sont pas limitées aux 
presses à grande vitesse, et l’argument des défende- 
resses doit être rejeté qui veut que le brevet soit 
ambigu au sujet de la grande vitesse et ne se prête pas 

à interprétation. 

CONTREFA ON 

La question de savoir quel monopole est protégé 
par le brevet étant résolue, il reste à examiner si les 

défenderesse y ont porté atteinte. Il y a onze contrats 
dont la demanderesse affirme qu’ils opèrent contrefa— 

çon de son brevet: 

1. Une machine complète sauf la caisse d’arrivée, 
vendue par la défenderesse GEC à Midtec Paper Cor- 
poration. Offre, acceptation et contrat faits à Mon- 
tréal (Québec) en juin 1979. Installation de la 
machine à Kimberly, Wisconsin. 

2. Une machine complète vendue par la défenderesse 
GEC à Donohue-Normick Inc. Offre, acceptation et 
contrat faits à Montréal (Québec) le l3 août 1980. 
Installation de la machine à Amos (Québec). 

3. Une presse remise à neuf vendue par la défende- 
resse GEC à Consolidated—Bathurst Inc. Offre, accep- 

tation et contrat faits à Montréal (Québec) le ll juil- 
let 1980. Installation à Shawinigan (Québec).
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4. Two complete machines sold by defendant VDI to 
Klockner Stadler Hunter Ltd. Offer, acceptance and 
contract made in Montréal, Quebec on April 29, 
1983. Installation of machines in South Sabah, 
Malaysia. 

5. One press—section with miner dryer rebuild sold by 
the defendant VDI to Great Lakes Forest Products 
Limited. Offer, acceptance and contract made in 
Montréal, Quebee in February, 1985. Installation in 
Thunder Bay, Ontario. 

6. One complete machine except dryer sold by defen- 
dant VDI to Corner Brook Pulp & Paper Limited. 
Offer, acceptance and contract made in Montréal, 
Quebec on September 12, 1985. Installation in Cor- 
ner Brook, Newfoundland. 

7. One complete machine sold by defendant VDI to 
Donohue Malbaie Inc. Offer, acceptance and contract 
made in Montréal, Quebec on September 18, 1985. 
Installation made in Clermont Mill, Quebec. 

8. One complete machine sold by defendant VDI to 
Repap N.B. Inc. Offer, acceptance and contract made 
in Montréal, Quebee on January 31, 1985. Installa— 

tion made in Newcastle, New Brunswick. 

9. A press section rebuild sold by defendant Voith to 
Canadian International Paper (Gatineau). 

10. A press section rebuild sold by defendant Voith to 
British Columbia Forest Products. 

As previously mentioned, these are the contracts 
which the plaintiff has proven during trial and it is 
therefore restricted in its quest for damages to those 
incidents, should it succeed in showing that infringe— 

ment has occurred. It is not open to the plaintiff to 
produce other evidence of infringement during the 
course of the reference. 

PRESCRIPTION 

I intend to deal first with the preliminary issue of 
whether all claims against the defendant GEC and 
those against VDI in relation to the two South Sabah 

machines are prescribed under Article 2261 of the 
Civil Code of Lower Canada. 

4. Deux machines complètes vendues par la défende— 

resse VDI à Klockner Stadler Hunter Ltd. Offre, 
acceptation et contrat faits à Montréal (Québec) le 29 
avril 1983. Installation des machines au Sabah du 
Sud, en Malaysia. 

5. Une presse avec séeherie légèrement remise à 

neuf, vendue par la défenderesse VDI a Great Lakes 
Forest Products Limited. Offre, acceptation et con— 

trats faits à Montréal (Québec) en février 1985. Ins— 

tallation à Thunder Bay (Ontario). 

6. Une machine complète sauf la séeherie vendue par 
la défenderesse VDI à Corner Brook Pulp & Paper 
Limited. Offre, acceptation et contrat faits à Montréal 
(Québec) 1e 12 septembre 1985. Installation à Corner 
Brook (Terre—Neuve). 

7. Une machine complète vendue par la défenderesse 
VDI à Donohue Malbaie Inc. Offre, acceptation et 
contrat faits à Montréal (Québec) le 18 septembre 
1985. Installation à Clermont Mill (Québec). 

8. Une machine complète vendue par la défenderesse 
VDI à Repap N.B. Inc. Offre, acceptation et contrat 
faits à Montréal (Québec) le 31 janvier 1985. Installa— 

tion à New Castle (Nouveau—Brunswick). 

9. Une presse remise à neuf vendue par la défende— 

resse Voith à Canadian International Paper (Gati— 

rreau). 

10. Une presse remise à neuf vendue par la défende— 

resse Voith à British Columbia Forest Products. 

Connue indiqué supra, il s’agit la de contrats dont 
la demanderesse a produit la preuve au procès; elle y 
est donc limitée en ce qui concerne les dommages— 

intérêts au cas où il serait jugé qu’il y a eu contrefa— 

çon. Elle 11e sera pas recevable a produire d’autres 
preuves de contrefaçon au cours de la procédure de 
renvoi. 

_ 
PRESCRIPTION LÉGALE 

Je tiens à examiner en premier lieu la question 
préalable de savoir si tous les chefs de demande con- 

tre GEC et les chefs de demande contre VDI au sujet 

. des deux machines installées au Sabah du Sud sont 
prescrits par application de l’article 2261 du Code 

civil du Bas-Canada.
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In the case at bar, the plaintiffs rely on Gibson J . in 
Reeves Brothers Inc. v. Toronto Quilting & Embroi- 
dery Ltd. (1978), 43 C.P.R. (2d) 145 (F.C.T.D.). 
They submit that their claim for some contracts aris- 
ing in Quebec and executed well beyond the two-year 
prescription period are not barred as argued by the 
defendants. Gibson J. wrote the following at page 
167: 

A claim for damages and a claim for an accounting of prof- 
its are not reconcilable. Only one may be had: Neilson et al. v. 

Betts (1871), L.R. 5 H.L. 1 at p. 22; The United Horse Shoe 
and Nail C0., Ltd. v. Stewart & Co. (1888), 5 R.P.C. 260 at p. 
266. 

If instead of damages, an account of profits is had, art. 2261 
of the Civil Code of the Province of Quebec does not apply. 
Instead, the omnibus prescription provision of art. 2242 applies 
which is thirty (30) years. 

The Patent Act, R.S.C., 1985, c. P—4, is silent with 
respect to limitation periods during which one can 
institute an action for infringement. Subsection 39(1) 
of the Federal Court Act [R.S.C., 1985, c. F—7] states 

that in such cases the law of the relevant province 
applies. In Mastini v. Bell Telephone Co. of Canada 
et al. (1971), 1 C.P.R. (2d) 1 (Ex. CL), the issue was 
addressed by Jackett J., then President of the Court. 
The following is taken from the headnote: 

The second question related to the extent any Statute of 
Limitations or any law of prescription operates to bar any 
par[t] of the plaintiff’s infringement claim that arises in Onta- 
rio or Quebec. The plaintiff contended that the Patent Act, 
R.S.C. 1952, c. 208, did not contain a period of prescription or 
limitation and that there was, therefore, no applicable time 
lirnit to the bringing of the action. 

As to the second question: Infringement of a patent is a tort 
or wrong at common law and delict or offence under the law of 
Quebec. 

In Quebec, art. 2261 of the Civil Code of Quebec that came 
into force August 1, 1866, required that actions for damages 
resulting from “offences" be instituted within two years. That 
law was continued in force in Quebec by s. 129 of the RNA. 
Act, 1867 subject to repeal or alteration by the appropriate 
jurisdiction of Canada or Quebec. Under the present Civil 
Code of Quebec, art. 2261 is to the same effect. 

I have reviewed the authorities cited by Gibson J ., 

Neilson and Others v. Betts (1871), L.R. 5 H.L. l and 
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En l’espèce, les demanderesses invoquent la déci- 
sion rendue par le juge Gibson dans Reeves Brothers 
Inc. e. Toronto Quilting & Embroidery Ltd. (1978), 
43 C.P.R. (2d) 145 (C.F. 1re inst.), pour soutenir que 
leurs chefs de demande relatifs à certains contrats 
conclus au Québec et signés longtemps avant le com- 
mencement du délai de prescription de deux ans ne 
sont pas irrecevables comme le prétendent les défen— 

deresses. Le juge Gibson s’est prononcé en ces 
termes en page 167: 

[TRADUCHON] Dommages-intérêts et restitution des bénéfices 
sont deux chefs de demande inconciliables. On ne peut faire 
valoir que l’un ou l’autre; V. Neilson et al. v. Betts (1871), 
L.R. 5 H.L. 1 à la p. 22; The United Horse Shoe and Nail C0., 
Ltd. v. Stewart & Co. (1888), 5 R.P.C. 260, à la p. 266. 

S’il y a demande de restitution des bénéfices mais non pas 
de dommages-intérêts, l’article 2261 du Code civil de la pro- 
vince de Québec ne s’applique pas. Dans ce cas, c’est le délai 
général de prescription de trente (30) ans prévu à l’article 2242 
qui s’applique. 

La Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P—4, est 
muette quant au délai de prescription des actions en 
contrefaçon. Selon le paragraphe 39(1) de la Loi sur 
la Cour fédérale [L.R.C. (1985), ch. F—7], la loi appli- 
cable est celle de la province où surviennent les faits 
de la cause. Dans Mastini v. Bell Telephone C0. of 
Canada et al. (1971), 1 C.P.R. (2d) 1 (C. de l’É.), le 
juge Jackett qui était à l’époque le président de la 
Cour s’est penché sur la question, et sa conclusion se 

dégage du sommaire de la décision comme suit: 

[TRADUCTION] Il s’agit en deuxième lieu de savoir dans quelle 
mesure il y avait prescription légale de telle ou telle partie de 
l’action en contrefaçon du demandeur qui prenait naissance en 
Ontario ou au Québec. Le demandeur soutient que la Loi sur 
les brevets, S.R.C. 1952, ch. 208, ne prévoit aucun délai de 
prescription, et qu’il n'y a donc aucun délai applicable à l'in- 
troduction de l’action. 

Quant à la seconde question: la contrefaçon est un tort ou 
wrong en common law, et un délit au regard de la loi du Qué- 
bec. 

L’article 2261 du Code civil de la province de Québec, qui 
est entré en vigueur le lcr août 1866, prévoit que toute action 
en dommages-intérêts résultant de «délits» se prescrit par deux 
ans. Cette loi est restée en vigueur au Québec par application 
de l’article 129 de l’Acte de l’Ame’rique du Nord britannique, 
1867. Sous le régime de l’actuel Code civil du Québec, l'article 
2261 produit le même résultat. 

J’ai examiné les précédents cités par le juge Gib— 

son, savoir Neilson and Others v. Betts (1871), L.R. 5
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United Horse Nail Co. v. Stewart (1888), 5 R.P.C. 
260 (H.L.). They do not sustain the analysis he per- 
formed. In United Horse Nail C0., supra, Lord Wat— 

son wrote at page 266: 

It was lreld by this House in Neilson v. Betts, that a patentee 
cannot claim both profits and damages, but must choose 
between tlrern; and the Appellants have made their election by 
raising the present action. 

In Neilson, supra, the House of Lords wrote, at 
page 22: 

My Lords, I have only farther to observe that the decree of 
the Court below directed not only an inquiry as to damages, 
but also an account of profits. The two things are hardly recon- 
cilable, for if you take an account of profits you condone the 
infringement. I therefore think, my Lords, that we were right 
in calling upon the Respondent’s Counsel to elect between the 
two . . . . 

It is apparent te me that these two cases stand for 
the proposition that once a patentee has succeeded at 
trial he cannot claim both damages as well as an 

accounting of profits but must elect one or the other. 
As I see it, what Gibson J . eoncluded has the effect of 
creating a cause of action out of a remedy (account- 
ing of profit), extending prescription to 30 years. 

Lending further support to my finding is the case 

of Hydro-Québec e. Dableh, judgment dated Nov- 
ember 25, 1991, J.E. 92-32 (Que. C.A.). This was a 

patent infringement action in which the plaintiff 
claimed damages or in the alternative an accounting 
of profits. On motion that went to the Quebec Court 
of Appeal, Hydro-Quebec sought to have the plaintiff 
elect, prior to the pursuit of the infringement action, 
one or the other of the two remedies claimed. The 
Quebec Court of Appeal maintained that a patent

‘ 

infringement action was a single cause of action and 
no two remedies could be claimed; the plaintiff was 
ordered to elect one or the other of the remedies 
claimed. This further emphasizes the fact that an 

accounting of profits cannot be a cause of action but 
only a remedy. 

Article 2261 of the Civil Code of Lower Canada in 
French reads as follows: 

H.L. 1 et United Horse Nail C0. v. Stewart (1888), 5 

R.P.C. 260 (H.L.). Ils ne s’accordent pas avec l’ana— 

lyse qu’il a faite. Dans United Horse Nail Co., supra, 
lord Watson a fait cette observation en page 266: 

[TRADUCTION] Par son arrêt Neilson v. Betts, cette Chambre a 

jugé que le breveté ne peut conclure à la fois à restitution des 

bénéfices et à donm1ages-intérêts, mais doit choisir entre ces 

deux chefs de demande; en l’espèce, les Appelants ont arrêté 
leur choix par cette action. 

Dans Neilson, supra, la Chambre des lords s’est 
prononcée en ces termes, à la page 22: 

[TRADUCTION] Vos Seigneuries, il y a lieu de noter que la 
décision de l’instance inférieure ordonnait non seulement le 
calcul des dommages-intérêts, mais aussi la restitution des 

bénéfices. Les deux ne sont guère compatibles, car celui qui 
accepte la restitution des bénéfices tolère la contrefaçon. J’en 

conclus, Vos Seigneuries, que nous avons eu raison de deman— 

der à l’avocat de l’Intimée de choisir entre les deux . . . 

À mon sens, ces deux arrêts posent pour principe 
qu’une fois jugé qu’il y a eu contrefaçon, le breveté 
ne peut demander à la fois des dommages—intérêts et 
la restitution des bénéfices, mais doit choisir l’une ou 
l’autre de ces mesures de réparation. Je pense que la 
conclusion du juge Gibson a pour effet de faire une 

cause d’action d’une mesure de réparation (la restitu- 
tion des bénéfices), portant ainsi le délai de prescrip— 

tion à 30 ans. 

Ma conclusion trouve encore confirmation dans la 
décision Hydro-Québec c. Dablelt, jugement en date 
du 25 novembre 1991, J.E. 92—32 (C.A. Qué.). ll 
s’agit d’une action en contrefaçon de brevet dans 

laquelle le demandeur concluait à dommages—intérêts 

et, subsidiairernent, a restitution des bénéfices. Par 
requête qui est allée devant la Cour d’appel du Qué— 

bec, Hydro-Québec a cherché à contraindre le 
demandeur à choisir, avant la poursuite de l’action en 

contrefaçon, l’un ou l’autre des deux chefs de 

demande. La Cour d’appel du Québec a jugé que la 
contrefaçon de brevet était une cause d’action unique 
qui ne se prêtait pas a deux chefs de demande; elle a 

ordonné au demandeur de choisir l’un ou l’autre. 
Voilà qui confirme que la restitution des bénéfices 
n’est pas une cause d’action mais seulement une 
mesure de réparation. 

La version française de l’article 2261 du Code civil 
du Bas-Canada porte ce qui suit:
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Art. 2261. L’action se prescrit par deux ans dans les cas 
suivants: 

l. Pour séduction et frais de gésine; 

2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits, à 
défaut d’autres dispositions applicables; 

3. Pour salaires des employés non réputés domestiques et 
dont l’engagement est pour une année ou plus; 

4. Pour dépenses d ’hôtellerie et de pension. 

The English translation is the following: 

Art. 2261. The following actions are prescribed by two 
years: 

1. For seduction, or lying-in expenses; 

2. For damages resulting from offences or quasi-offences, 
whenever other provisions do not apply; 

3. For wages of workmen not reputed domestics and who 
are hired for a year or more; 

4. For hotel or boarding-house charges. 

My reading of the French and English versions do 
not give rise to inconsistencies but, apparently, there 
have been problems with respect to interpreting the 
word “dommages” or “damages”. 

In some situations “actions en dommages” have 
been construed to have the same meaning as “actions 
en dommages et intérêts”. It is generally agreed that 
an action for “damages” is prescribed by two years; 
on the other hand, it may be suggested that the rem- 
edy, an accounting of profit, is not prescribed 
because it is not specifically dealt with in the Code 
under Article 2261; it would only be barred after 30 
years under Article 2242 which is an omnibus section 
which reads as follows in French and in English: 

Art. 2242. Toutes choses, droits et actions dont la prescrip- 
tion n 'est pas autrement réglée par la loi, se prescrivent par 
trente ans, sans que celui qui prescrit soit obligé de rapporter 
titre et sans qu ’on puisse lui opposer l'exception déduite de la 
mauvaise foi. 

Art. 2242. All things, rights and actions the prescription of 
which is not otherwise regulated by law, are prescribed by 
thirty years, without the party prescribing being bound to pro- 
duce any title, and notwithstanding any exception pleading bad 
faith. 

Throughout the Civil Code of Lower Canada the 
word “damages” in the English version is used inter- 
changeably and gives rise to two different definitions: 

Art. 2261. L’action se prescrit par deux ans dans les cas sui- 
vants: 

1. Pour séduction et frais de gésine; 

2. Pour dommages résultant de délits et quasi—délits, à défaut 
d’autres dispositions applicables; 

3. Pour salaires des employés non-réputés domestiques et 
dont l’engagement est pour une année on plus; 

4. Pour dépenses d’hôtellerie et de pension. 

En voici la traduction anglaise: 

Art. 2261. The following actions are preseribed by two 
years: 

1. For seduction and lying-in expenses; 

2. For damages resulting from ofi‘ences or quasi-ofi‘ences, 
whenever other provisions do aot apply; 

3. For wages of workmen not reputed domestics and who are 
hired for a year or more; 

4. For hotel or boarding house charges. 

Je ne vois aucune incompatibilité entre les deux 
versions française et anglaise, mais il appert que l’in- 
terprétation du mot «dommages» ou «damages» a 

donné lieu à des difficultés. 

Dans certains cas, «actions en dommages» a été 
interprété comme ayant la même signification que 
«actions en dommages—intérêts». Il est généralement 
reconnu que l’action en «dommages» se prescrit par 
deux ans; par contre, on pourrait soutenir que la 
mesure de réparation, c’est-à—dire la restitution des 

bénéfices, n’est pas soumise au même délai de pres- 
cription parce qu’elle n’est pas expressément visée 
par l’article 2261 du Code, mais qu‘elle se prescrirait 
par 30 ans par application de l’article 2242 qui est la 
disposition générale, et dont voici les deux versions 
française et anglaise: 

Art. 2242. Toutes choses, droits et actions dont la prescrip— 

tion n’est pas autrement réglée par la loi, se prescrivent par 
trente ans, sans que celui qui prescrit soit obligé de rapporter 
titre et sans qu’on puisse lui opposer l’exception déduite de la 
mauvaise foi. 

Art. 2242. All things, rights and actions the prescription of 
which is not otherwise regulated by law, are prescribed by 
thirty years, without the party prescribing being bound ta pro- 
duce any title, and notwithstanding any exception pleading bad 
faith. 

Tout au long du Code civil du Bas-Canada, le 
terme «damages» s’emploie indifféremment dans la 
version anglaise où elle peut avoir deux sens: (1) pré-
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(1) harm or préjudice caused due to a faulty act or 
delict; or (2) the compensation or indemnity that can 
be recovered if harm has been done. 

The first definition is that which establishes the 
right to a cause of action. The second is the remedy 
which can be recovered because of the wrong com- 
mitted, hence “dommages et intérêts”. 

In La responsabilité civile délictuelle, 3rd ed., 
Cowansville, Quebec: Yvon Blais, 1990, J.-L. Bau— 

doin wrote, and I summarize and paraphrase: review- 
ing of course the French version of the Code, he sub— 

mits that when the word “dommage(s)” is used on its 
own, it generally describes a préjudice, injury or 
harm resulting from a delict or faulty act (tort), that 
which is done and gives rise to a cause of action. 
When in the Code we find the combination of words 
“dommages et intérêts” it is generally dealing with 
articles designating pecuniary compensation or rem- d 

edy. 

Article 2261 describes situations which give rise to 
a cause of action and not the remedy of “dommages 
et intérêts”. Under paragraph 2 of Article 2261, once 
a plaintiff establishes that he has suffered a loss, 
injury or “dommages”, then liability may be deter- 
mined. Therefore, because of the delictual act of a 

person, one is entitled to “compensation” or “indem- 
nity”; in other words a remedy (accounting of profits, 
loss of profits, royalties). 

As outlined in Article 2261, once the necessary 
elements have been established which give rise to a 

cause of action, it must be brought within two years. 

Returning now to President Jackett in Mastini, 
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supra, he determined that an infringement of a patent h 

is a tort or delict under the law of Quebec and, in 
order to pursue an action for patent infringement, it 
must be instituted within two years and I so find. 

It may be argued that actions by some of the 
defendants, who in fact were the initiators of some of 
these proceedings, could have either revived the right 
of the plaintiff or extended the prescription period. 
This cannot be so; rights were totally extinguished 
(“prescription extinctive”) and cannot be revived 
according to Article 2267 of the Code: 
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judice causé par suite d’une faute ou d’un délit; ou 
(2) réparation ou indemnisation du préjudice causé. 

La première définition est celle qui établit le droit 
à une cause d’action. La seconde est la réparation due 
en raison du préjudice causé, d’où «dommages et 
intérêts». 

Dans La responsabilité civile délictuelle, 3° éd. 
Cowansville, Québec: Yvon Blais, 1990, J.-L. Bau- 
doin écrit, au sujet de la version française du Code, et 
je le paraphrase, que lorsque le mot «dommage(s)» 
s’emploie seul, i1 signifie généralement préjudice 
résultant d’un délit ou d’une faute, lequel donne nais— 

sance a une cause d’action, alors que l’expression 
«dommages et intérêts» se trouve généralement dans 
les articles sur la réparation monétaire. 

L’article 2261 prévoit les cas qui donnent nais— 

sance à la cause d’action, et non pas à la réparation 
par «dommages et intérêts». Selon son paragraphe 

(2), une fois que le demandeur a prouvé qu’il a subi 
un préjudice ou des «donnnages», on peut passer à la 
détermination du quantum de la responsabilité civile. 
Donc par suite des agissements délictuels de quel— 

qu’un, on a droit à la «compensation» ou à l’«indem— 

nisation», c’est-à-dire à une mesure de réparation 
(restitution des bénéfices, compensation du manque a 

gagner, redevances). 

Selon l’article 2261, une fois établis les éléments 
nécessaires pour donner naissance à une cause d’ac— 

tion, celle—ci se prescrit par deux ans. 

Or, dans Mastini, supra, le président J ackett a con— 

clu que la contrefaçon d’un brevet constitue un délit 
au regard de la loi québécoise et que l’action en con- 
trefaçon de brevet doit être intentée dans le délai de 
deux ans; telle est aussi ma conclusion. 

Il serait possible de soutenir que les actions de cer— 

taines défenderesses, qui ont intenté elles-mêmes cer- 
taines procédures en instance, ont soit ressuscité le 
droit des demanderesses soit prolongé le délai (le 

. prescription. Il ne saurait en être ainsi; d’après l’ar— 

ticle 2267 du Code, la prescription est extinctive et 
les droits ne peuvent être ressuscités:
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Art. 2267. Dans tous les cas mentionnés aux articles 2250, 
2260, 2260a, 2260b, Æ et 2262 la créance est absolument 
éteinte, et nulle action ne peut être reçue après l 'expiration du 
temps fixé pour la prescription. 

Art. 2267. In all the cases mentioned in articles 2250, 2260, 
2260a, 2260b, Æ and 2262 the debt is absolutely extin- 
guished and no action can be maintained after the delay for 
prescription has expired. [My emphasis.] 

If we accept Gibson J .’s approach taken in Reeves 

Brothers, supra, in patent infringement cases in 
which the remedy sought would be an accounting of 
profits, a party could wait until the 29th year to insti— 

tute proceedings which is patently inéquitable and 

totally unreasonable. 

I therefore conclude that, because no action was 
initiated by any of the parties in these proceedings 
until 1986, the following contracts are prescribed: 

l. One complete machine except headbox, sold by 
the defendant GEC to Midtec Paper Corporation. 
Offer, acceptance and contract made in Montréal, 
Quebec in June, 1979. Installation of machine in 
Kimberly, Wisconsin. 

2. One complete machine sold by the defendant GEC 
to Donohue-Normick Inc. Offer, acceptance and con- 
tract made in Montréal, Quebec on August 13, 1980. 
Installation of machine in Amos, Québec. 

3. A press—section rebuild sold by the defendant GEC 
to Consolidated»Bathurst Inc. Offer, acceptance and 

contract made in Montréal, Quebec on July 11, 1980. 
Installation in Shawinigan, Quebec. 

4. Two complete machines sold by defendant VDI to 
Klockner Stadler Hunter Ltd. Offer, acceptance and 
contract made in Montréal, Quebec on April 29, 
1983. Installation of machines in South Sabah, 
Malaysia. 

THE REMAINING CONTRACTS 

There were three other arguments raised by the 

defendants GEC and VDI relating to why the remain- 
ing contracts do not constitute infringement of the 
plaintiff’s patent. The three arguments are closely 
interwoven and involve a discussion of whether a 

contract for the sale of unascertained goods is 
infringement, whether the sale of component parts of 

Art. 2267. Dans tous les cas mentionnés aux articles 2250, 
2260, 2260a, 2260b, Æ et 2262 la créance est absolument 
éteinte, et nulle action ne peut être reçue après l’expiration du 
temps fixé pour la prescription. 

Art. 2267. In all the cases mentioned in articles 2250, 2260, 
2260a, 2260b, 2l and 2262 the debt is absoluely extinguis— 

hed and no action can be maintained after the delay for pres- 
cription has expired. [C’est moi qui souligne] 

Si nous appliquions l’approche adoptée par le juge 
Gibson dans Reeves Brothers, supra, aux affaires de 
contrefaçon de brevet où le chef de demande est la 
restitution des bénéfices, une partie pourrait attendre 
jusqu’à la 29e année pour engager la procédure, ce 

qui serait éminemment inique et totalement déraison- 
nable. 

Je conclus en conséquence que l’action relative 
aux contrats suivants est prescrite, puisqu’elle n’a été 
intentée qu’en 1986: 

1. Une machine complète sauf la caisse d’arrivée, 
vendue par la défenderesse GEC à Midtec Paper Cor— 

poration. Offre, acceptation et contrat faits à Mon- 
tréal (Québec) en juin 1979. Installation de la 
machine à Kimberly, Wisconsin. 

2. Une machine complète vendue par la défenderesse 
GEC à Donohue-Normick Inc. Offre, acceptation et 
contrat faits à Montréal (Québec) le 13 août 1980. 
Installation de la machine à Amos (Québec). 

3. Une presse remise à neuf vendue par la défende— 

resse GEC à Consolidated—Bathurst Inc. Offre, accep- 

tation et contrat faits à Montréal (Québec) le 11 juil— 

let 1980. Installation à Shawinigan (Québec). 

4. Deux machines complètes vendues par la défende- 
resse VDI à Klockner Stadler Hunter Ltd. Offre, 
acceptation et contrat faits à Montréal (Québec) le 29 
avril 1983. Installation des machines au Sabah du 
Sud, en Malaysia. 

LES CONTRATS RESTANTS 

Les défenderesses GEC et VDI proposent encore 
trois autres arguments pour soutenir que les contrats 
restants ne constituent pas une contrefaçon du brevet 
de la demanderesse. Ces trois arguments, étroitement 
liés, portent sur la question de savoir si un contrat de 
vente d’objets incertains peut constituer une contrefa- 
çon, si la vente d’éléments d’une invention brevetée
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a patented invention in Canada constitute infringe— 

ment, and finally, but of most significance, whether 
those machines manufactured by the defendants, but 
delivered for assembly and use outside of Canada, are 
an infringement of the plaintiff’s Canadian patent. 

(i) Sale of Unascertained Goods 

This argument was raised by the defendant GEC in 
relation to the two DEW [Dominion Engineering 
Works] triple-nip press sections sold to South Sabah. 

The history of this transaction is that on April 26, 
1984, GEC contracted for the manufacture and sale 
of two triple-nip press sections for assembly and use 
in South Sabah, Malaysia. The contract was then 
assigned from GEC to VDI on April 28, 1984, the 
date on which VDI acquired the assets of GEC relat— 

ing t0 its paper machine business. As of that date, 
GEC ceased all its activities concerning DEW triple- 
nip press sections. 

GEC argues that when contracted for, the South 
Sabah press section components were unascertained 
in that they had not yet been manufactured. Con— 

tracting for unascertained goods cannot be a sale, and 

GEC, it is argued, has not infringed the plaintiff’s 
patent by executing those contracts since it did not 
“make, use or vend to others to be used”, the South 
Sabah machines, as prohibited by section 44 of the 
Patent Act. It merely entered into a contract which 
was later assigned and performed by the defendant 
VDI. 

The plaintiff maintains that GEC, by entering into 
the agreement to provide the material contracted for, 
infringed the patent since infringement takes place at 
the time of the sale. The offer and acceptance of the 
contract occurred in Canada and is, according to the 
plaintiff, a clear violation of its rights under the Pat- 
ent Act. 

Section 44 of the Act provides as follows: 

44. Every patent granted under this Act shall contain the title 
or name of the invention, with a reference to the spécification, 
and shall, subject to the conditions prescribed in this Act, gra_nt 

to the patentee and his legal representatives for the term 
therein mentioned, from the granting of the patent, the exclu— 

au Canada peut constituer une contrefaçon et enfin, 
argument le plus important, si les machines fabri— 

quées par les défenderesses mais livrées pour assem— 

blage et utilisation à l’extérieur du Canada, consti- 
a tuent la contrefaçon du brevet canadien de la 

demandere se. 

ti) Vente d’objets incertains 

b Cet argument est proposé par la défenderesse GEC 
au sujet des deux presses à triple pince DEW [Domi— 

nion Engineering Works] vendues au Sabah du Sud. 
Voici l’historique de cette opération: le 26 avril 1984, 
GEC s’engagea par contrat à fabriquer et à vendre 

c deux presses à triple pince pour assemblage et utilisa- 
tion au Sabah du Sud, en Malaysia. Elle céda ensuite 
le contrat à VDI le 28 avril 1984, date à laquelle VDI 
acquit l’actif de l’entreprise de fabrication des 
machines à papier de GEC. Depuis cette date, GEC a 

cessé toute activité relative aux presses à triple pince 
DEW. 

GEC soutient qu’au moment de la signature du 
contrat, les éléments de presse destinés au Sabah du 

9 Sud étaient: des objets incertains du fait qu’ils 
n’avaient pas encore été fabriqués. La conclusion 
d’un contrat sur des objets incertains ne peut consti— 

tuer une vente, et GEC soutient qu’elle n’a pas con— 

trefait le brevet de la demanderesse en concluant ce 

contrat puisqu’elle n’a pas «fabriqué, construit, 
exploité ou vendu à d’autres pour qu’ils les exploi- 
tent» les machines montées au Sabah du Sud, ainsi 
que l’interdit l’article 44 de la Loi sur les brevets. 

g Elle n’a fait que conclure un contrat, lequel a été sub— 

séquennnent cédé à la défenderesse VDI et exécuté 
par cette dernière. 

La demanderesse soutient que GEC, en s’enga— 

h geant par contrat à fournir le matériel visé, a contre- 
fait le brevet puisque la contrefaçon se produit au 

moment de la vente. L’offre et l’acceptation du con— 

trat ont eu lieu au Canada et, selon la demanderesse, 
portent indubitablement atteinte à ses droits que pro— 

i tège la Loi sur les brevets. 

L’article 44 de la Loi prévoit ce qui suit: 

44. Tout brevet accordé en vertu de la présente loi contient 
le titre ou nom de l'invention, avec renvoi au mémoire descrip- 

j tif, et accorde, sous réserve des conditions prescrites dans la 
présente loi, au breveté et à ses représentants légaux, pour la 
durée y mentionnée, a partir de la date de la concession du bre—
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sive right, privileäand liberty of making, constructing, using 
and vending to others to be used the invention, subject to adju- 
dication in respect thereof before any court of competent juris- 
diction. [Emphasis added.] 

Counsel for the defendant put forward the argu- 
ment that a distinction is to be made between a “sale” 
and an “agreement to sell.” This distinction is 
described in the following manner in Fridman on 
Sale of Goods in Canada, 3rd ed., 1986, pages 11-13, 

at page 11: 

Where under a contract of sale “the property in the goods is 
transferred from the seller to the buyer, the contract is called a 

sale; but where the transfer of the property in the goods is to 
take place at a future time or subject to some condition thereaf- 
ter to be fulfilled the contract is called an agreement to sell.” 
Such an agreement to sell becomes a sale “when the time 
elapses or the conditions are fulfilled subject to which the 
property in the goods is to be transferred.” 

I accept the defendant’s contention that the con- 

tract we are dealing with here relating to the South 
Sabah machines fits within the above definition of an 

“agreement to sell”. Clearly, the transfer of the prop- 

erty in the goods was dépendent upon the goods 

being manufactured at some future date. 

I am not, however, persuaded that this distinction 
assists the defendant under the circumstances of the 
present case. In order to adopt the notion that the sale 

of unascertained goods is not an infringement of a 

patent already issued, one would have to interpret the 
words in section 44 of the Act, “vending to others”, 
as including a contract called a “sale”, but not includ- 
ing a contract called “an agreement to sell”. There is 

nothing in the wording of the Act which would war- 
rant such a fine distinction being made. Whether 
GEC entered into a sale or whether it entered into an 

agreement to sell does not deter from the fact that its 
actions with respect to the South Sabah machines can 

only be seen as “vending to others”; an exclusive 
right and privilege conferred upon a patentee pursu~ 

ant to section 44 of the Patent Act. 

Furthermore, this situation is not the same as the 
one in Lido Industrial Products Ltd. v. Teledyne 
Industries Inc. et al. (1981), 57 C.P.R. (2d) 29 

(F.C.A.), upon which the defendants rely in support 
of the argument advanced. In that case, the plaintiff 
sought relief from infringement of a patent for an 

invention for a shower nozzle. The defendant 

vet, le droit, la faculté et le privilège exclusifs de fabriquer, 
construire, exploiter et vendre à d’autres, pour qu’ils l’exploi- 
tent, l’objet de l’invention, sauf jugement en l’espèce par un 
tribunal compétent. [Non souligné dans le texte] 

L’avocat de la défenderesse soutient qu’il faut dis- 
tinguer «vente» et «promesse de vente». Cette dis- 
tinction est expliquée par Fridman dans Sale of 
Goods in Canada, 3e éd., 1986, pages 11 à 13, en 
page 11 comme suit: 

[TRADUCTION] Si en exécution d’un contrat, «la propriété sur le 
bien passe du vendeur à l’acheteur, le contrat est appelé acte de 
vente; mais si le transfert du droit de propriété sur le bien ne 
doit avoir lieu qu’après un certain délai ou est subordonné à la 
réalisation à l'avenir d‘une condition quelconque, le contrat est 
une promesse de vente». Celle-ci devient acte de vente «lors- 
que le délai est expiré ou que la condition est remplie.» 

Je juge fondé l’argument de cette défenderesse 
selon lequel le contrat relatif aux deux machines des- 

tinées au Sabah du Sud s’accorde avec la définition 
de «promesse de vente». Il est manifeste que le trans— 

fert du droit de propriété sur les machines était subor— 

donné à leur fabrication, laquelle n’aurait lieu qu’à 
une date ultérieure. 

Je ne pense cependant pas que cette distinction soit 
de quelque secours à la défenderesse dans les cir- 
constances de la cause. Pour tenir que la vente d’ob- 
jets incertains ne constitue pas la contrefaçon d’un 
brevet existant, il faudrait interpréter les mots «ven- 
dre à d’autres» figurant à l’article 44 de la Loi 
comme s’appliquant uniquement aux «actes de 
vente» et non aux «promesses de vente». Rien dans le 
libellé du texte de Loi ne justifie une distinction aussi 

subtile. Que GEC ait conclu un acte de vente ou une 
promesse de vente, ce qu’elle faisait au sujet des 

machines destinées au Sabah du Sud ne peut être 
qualifié que de «vente à d’autres», droit et privilège 
exclusifs qu’accorde au breveté l’article 44 de la Loi 
sur les brevets. 

Par ailleurs, les faits de la cause en instance ne 
s’apparentent pas aux faits de la cause Lido Industrial 
Products Ltd. c. Teledyne Industries Inc. et autre 
(1981), 57 C.P.R. (2d) 29 (C.A.F.), que les défende- 
resses citent à l’appui de leur argument. Dans cette 
dernière affaire, la demanderesse agissait en contrefa- 

çon du brevet visant une pomme de douche. La
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imported and sold in Canada a large quantity of 
shower heads which infringed the plaintiff’s patent. 
Some of the units bought by the defendant were 
found not to have been in existence at the time the 
plaintiff’s patent issued, but the orders were subse— 

quently filled and the shower heads were brought into 
Canada and sold by the defendant. The defendant 
asserted that it was immune from suit in respect of all 
the units by virtue of section 58 of the Patent Act 
[R.S.C. 1970, c. P—4]. Urie J .A. writing for the major— 

ity, held that in order for the defendant to have 
infringed the plaintiff’s patent, the infringing product 
must have been in existence on the date the patent 
issued. He stated at page 54 as follows: 

Clearly s. 58 applies to a person other than the patentee who 
uses or sells an article or machine after the grant of the patent. 
In this case the critical date is December 14, 1976. It must 
therefore be determined as at that date, whether or not the spe- 
cific articles or machines which the appellant used or sold 
were articles or machines that it purchased, constructed or 
acquired before the grant of patent. It is my view that because 
of its evident purpose s. 58 contemplates that the particular 
articles or machines must actually be in existence at the date of 
the grant to fall within its purview. As I see it, their actual exis- 
tence at that date is essential to the application of the section. 

Although, I accept that finding as appropriate in 
the fact situation of the Teledyne case, it is clearly 
distinguishable from the situation now before me. 
The question here does not centre around section 58 
[now section 56] of the Act which is concerned with 
the purchase, construction, or acquisition of an inven- 
tion, prior to the issuing of a patent. There is no dis- 
pute as to whether, at the time the defendant GEC 
entered into the agreement to sell these unascertained 
goods, the plaintist patent had issued; the evidence 
is that it had. Accordingly, GEC must be considered 
to have known that the articles it was agreeing to sell 
infringed upon Beloit’s patent. 

For these reasons, the fact that the goods were not 
yet manufactured, but were to be supplied at some 
future date, does not, in and of itself, mean there was 
no infringement. 
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défenderesse importait et vendait au Canada une 
grande quantité de pommes de douche qui contrefai- 
saient le brevet de la demanderesse. Il a été jugé que 
certaines des unités achetées par la défenderesse 
n’étaient pas déjà sur le marché au moment où la 
demanderesse obtint son brevet, mais que les com— 

mandes ont été exécutées après cette date, et les 
ponnnes de douche importées et vendues au Canada 
par la défenderesse. Celle—ci soutenait qu’elle était à 
l’abri de l’action en contrefaçon a l’égard de toutes 
les unités par application de l’article 58 de la Loi sur 
les brevets [S.R.C. 1970, ch. P—4]. Le juge Urie, 
J.C.A., rendant la décision de la majorité, a conclu 
que la défenderesse ne contrefaisait le brevet de la 
demanderesse que si le produit argué de contrefaçon 
existait déjà au moment de la délivrance du brevet. Il 
s’est prononcé en ces termes en page 54: 

Il est clair que l’article 58 s’applique à toute personne autre 
que le breveté qui utilise ou vend un article ou une machine 
après la délivrance du brevet. En l’espèce: la date décisive est 
le l4 décembre 1976. Par conséquent, il faut déterminer si, à 

cette date, les articles ou les machines que l’appelantc avait 
utilisés ou vendus étaient ceux-la mêmes qu‘elle avait achetés, 
exécutés ou acquis avant la délivrance du brevet. A mon avis, 
étant donné son but évident, l’article 58 envisage, pour que ses 

dispositions soient applicables aux articles ou aux machines en 
question, que ces derniers existent réellement a la date de la 
délivrance du brevet. À mon avis, leur existence réelle a cette 
date est essentielle pour que l’article soit applicable. 

Je ne doute pas que la conclusion ci—dessus s’ap- 

plique aux faits de la cause Teledyne, mais ceux-ci 
sont tout à fait différents des faits qui nous intéressent 
en l’espèce, où le point litigieux n’est pas centré sur 
l’article 58 [maintenant l’article 56] qui porte sur 
l’achat, l’exécution ou l’acquisition de l’objet d’une 
invention, avant la délivrance du brevet. Il est cons— 

tant que le brevet de la demanderesse avait été délivré 
au moment où GEC s’engagea à vendre ces objets 
incertains; la preuve est faite à cet égard. En cotisé- 
quence, il faut conclure que GEC savait que les 
articles qu’elle s’engageait à vendre contrefaisaient le 
brevet de Beloit. 

Par ces motifs, le fait que les marchandises 
n’étaient pas encore fabriquées mais devaient être 
livrées à une date ultérieure, ne signifie pas en soi 
qu’il n’y avait pas contrefaçon.
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(il) Sale of Component Parts in Canada 

I am satisfied that this issue has been decided by 
the Federal Court of Appeal in Windsurfing Int. Inc. 
v. T rilantic Corp. (1985), 7 C.I.P.R. 281. There, the 
patentee sought relief for infringement of its inven— 

tion for a sailboard. All of the elements of the combi- 
nation claims relied upon by the patentee were admit- 
ted to be old, but the novel concept resided in the 
combination of the elements, much in the same man— 

ner as the case at bar. The defendant sold its 
sailboards in Canada in unassembled form. It con- 
tended that the mere making, using or vending of 
components which afterwards entered into a combi— 

nation is not prohibited where the patent is limited to 
the combination itself. The Court of Appeal unequiv— 

ocally rejected this argument, stating at pages 308- 
309 as follows: 

In my view, there is no substance whatsoever to the argu- 
ment that the respondent, being a supplier of parts as opposed 
to being a supplier of the assembled sailboard, cannot have 
infringed the patent . . . . 

No one has ever alleged in this case infringement by the 
components of the invention. They are acknowledged to be 
old. The invention is the combination of the old components or 
elements. The respondent clearly is not selling parts. It is sell- 
ing parts for the purpose of making a sailboard. Without 
assembly there can be no sailboard. Without assembly there 
can be no purpose in a purchaser buying the unassembled parts 
since, unassembled, they cannot be used for the purpose for 
which they are purchased, that is, to sail. To suggest that a pat- 
ent infringement suit can be successfully avoided by selling 
parts as components of a kit in contradistinction to their sale 
assembled is, in my view, errant nonsense. 

Clearly therefore, the sale in Canada of the compo— 

nent parts of a patented invention is infringement of 
the patent. In any event, this question is not sen'ously 
in contention in the present case since the argument 
only applies to the DEW triple—nip press sections sold 
by the defendant GEC to Donohue and Consolidated 
Bathurst. As stated above, it is my view that the 
plaintiff is precluded from recovering damages in 
relation to those two contracts because of the pre— 

scription period contained within the Civil Code of 
Lower Canada. 

(iii) Assembly Outside of Canada 

This issue applies to the DEW triple—nip press sec- 

tions sold and manufactured by the defendant GEC to 

(ii) Vente d’éléments au Canada 

Cette question a été tranchée par la Cour d’appel 
fédérale dans Windsurfing Int. Inc. c. Trilantic Corp. 
(1985), 7 C.I.P.R. 281, affaire de contrefaçon d’un 
brevet de planche à voile, où la demanderesse recon- 
naissait que tous les éléments de la combinaison 
qu’elle revendiquait étaient déjà connus, mais où l’in- 
vention nouvelle résidait dans la combinaison de ces 
éléments, tout comme en l’espèce. La défenderesse 
vendait ses planches à voile au Canada, non montées. 
Elle soutenait que la simple fabrication, exploitation 
ou vente d’éléments qui entraient subséquemment 
dans une combinaison n’était pas interdite dans le cas 
où le brevet était limité à la combinaison elle—même. 
La Cour d’appel a catégoriquement rejeté cet argu- 
ment comme suit, en pages 308 et 309: 

À mon avis, l’argument voulant que l’intimée n’ait pu violer 
le brevet parce qu’elle aurait fourni des pièces plutôt que la 
planche à voile tout assemblée est dénué de tout fonde— 
ment. . . 

En l’espèce, la contrefaçon des éléments de l’invention n’a 
jamais été alléguée. Ils sont reconnus comme étant anciens. Ce 
qui constitue l’invention, c‘est la combinaison de vieux com- 
posants ou éléments. ll est clair que l’intimée ne vend pas des 
pièces. Elle vend des pièces dans le but de constituer une plan— 

che à voile. Sans l’assemblage, il ne peut y avoir de planche à 
voile. Sans l’assemblage, l’achat des pièces disjointes n’a 
aucun sens puisque, disjointes, elles ne peuvent être utilisées à 

la fin our laquelle elles sont achetées, à savoir faire de la 
voile. mon avis, la proposition voulant qu’on puisse éviter 
une action en contrefaçon de brevet en vendant des pièces for- 
mant un ensemble plutôt qu’en vendant ces pièces assemblées 
est absurde et erronée. 

Il est donc clair que la vente au Canada d’éléments 
constitutifs d’une invention vaut contrefaçon de cette 
invention. Quoi qu’il en soit, la question n’est pas 
sérieusement contestée en l’espèce, puisque cet argu— 

ment ne vise que les presses à triple pince DEW ven- 
dues par la défenderesse GEC à Donohue et à Conso— 

lidated Bathurst et à l’égard desquelles j’ai conclu 
supra que la demanderesse n’est pas recevable à 

demander des dommages-intérêts en raison du délai 
de prescription prévu au Code civil du Canada. 

(iii) Assemblage à l’extérieur du Canada 

Cette question se pose au sujet des presses à triple 
pince DEW fabriquées et vendues par la défenderesse
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Midtec and the two DEW triple-trip press sections 
sold by GEC, and provided by the defendant VDI, to 
South Sabah. 

When press sections are contracted for, there are 

many portions of the press sections, such as felts and 
electric motors, that are supplied by third parties 
directly to the paper mill. Generally, the press sec— 

tions are not assembled, with all felts and rolls in 
place, until this is done 011 the site of the purchaser. 
They are shipped to the purchaser as unassembled 
components. Indeed, the plaintiff’s expert witness, 
Mr. Schmitt testified at the earlier hearing of this 
matter, that the press sections in issue in this case 

would have been partially assembled at the manufac— 

turing site and partially at the final installation site. 

Accordingly, a contract for the sale of a complete 
paper machine may be divided among différent man— 

ufacturers for différent sections of the machine. The 
défendant VDI, for example, did not assemble the 
whole press section in the machines which it sold. It 
does not normally assemble the rolls at all, except to 
assemble one roll and check for fit at each location. It 
is their assumed that the other rolls are identical. This 
was the practice followed for the South Sabah 
machines. 

The evidence supports the finding therefore, that 
while there may have been pré-assembly of some 
parts of the machines in question, the general practice 
was to assemble the machines at the site of the pur— 

chaser. The question before the Court now is whether 
the manufacture and sale of component parts, deliv— 

ered for assembly and use outside of Canada, consti— 

tutes an infringement of the plaintiff’s patent. 

The plaintiff’s position is that the infringement 
takes place at the time of the sale and again at the 
time of manufacture, even if the machine is assem— 

bled out of the country at some later date. Selling or 
manufacturing, it is argued, are both infringements 
whether it is for use in Canada or for export. In the 
present case, it is maintained that the substance of the 
plaintiff’s invention has been used for the benefit of 
the defendants in Canada. 

The defendants argue however, that the exclusive 
rights conferred by a Canadian patent are limited ter— 

ritorially to Canada, and are further limited by section 

GEC à Midtec, et des deux presses à triple pince 
DEW vendues par GEC et fournies par la défende- 
resse VDI au Sabah du Sud. 

Dans une vente de presse de machine à papier, plu— 

sieurs éléments, comme les feutres et le moteur élec— 

trique, sont fournis par des tiers directement à l’usine 
à papier. En général, les presses ne sont assemblées, 
avec feutres et rouleaux en place, qu’après livraison a 

l’établissement de l’acheteur. Elles lui sont expédiées 
en pièces détachées. En fait, l’expert cité comme 
témoin par la demanderesse, M. Schmitt, a fait savoir 
lors d’une audience antérieure que les presses qui 
nous intéressent en l’espèce étaient partiellement 
assemblées à l’usine et partiellement assemblées au 
lieu d’installation finale. 

En conséquence, le contrat de vente d’une machine 
à papier complète peut être partagé entre plusieurs 
fabricants pour les diverses sections. Par exemple, la 
défenderesse VDI n’assemblait pas la presse com— 

plète des machines qu’elle vendait. Normalement elle 
n’assemble pas du tout les rouleaux, sauf un seul 
qu’elle monte sur place pour en vérifier l’ajustement 
pour chaque machine. Elle présume alors que les 

autres rouleaux sont identiques. C’est ce qui se faisait 
pour les machines vendues au Sabah du Sud. 

Les preuves administrées justifient donc la conclu- 
sion que, s’il peut y avoir assemblage préalable de 
certaines parties des machines en question, l’usage 
général consiste à assembler les machines dans l’éta- 
blissement même de l’acheteur. Il échet alors d’exa- 
miner si la fabrication et la vente d’éléments, livrés 
pour assemblage et utilisation à l’étranger, consti— 

tuent une contrefaçon du brevet de la demanderesse. 

Celle—ci soutient que la contrefaçon se produit au 

moment de la vente et de nouveau au moment de la 
fabrication, même si la machine est assemblée à 

l’étranger à une date ultérieure; que la vente et la 
fabrication valent l’une et l’autre contrefaçon, peu 

_ 
importe que l’objet soit destiné à l’utilisation au 

Canada ou à l’exportation; et qu’en l’espèce, la 
teneur de son invention a été exploitée au bénéfice 
des défenderesses au Canada. 

Les défenderesses répliquent que les droits exclu« 

sifs conférés par un brevet canadien sont territoriale— 

ment limités au Canada et qu’ils sont encore limités
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44 of the Patent Act to the “making, constructing, 
using and vending to others to be used the inven- 
tion”. A patent protects only against the operable 
assembly of the whole invention and not the manu— 

facture of its parts. Therefore, the production of parts 
of patented machines and their shipment, in less than 
fully assembled form, for construction and use 
abroad, does not, it is submitted, constitute infringe— 
ment. 

Neither side was able to produce any Canadian 
case law dealing with this point. Indeed, it appears to 
be a novel issue and in my opinion, is an altogether 
diffèrent one from the sale of component parts within 
Canada, as discussed above. Although, the plaintiff 
did rely on a number of authorities in support of its 
position, as I read those cases, the fact situations con- 
tained therein are not on all fours with the facts of the 
case at bar. 

For example, in British Motor Syndicate, Ld. v. 

John Taylor & Sons, Ld. (1900), l7 R.P.C. 189 (Ch. 
D.), the infringing article was transported out of the 
country in assembled form, not in component parts to 
be assembled outside the country, as is the fact situa- 
tion here. Similarly, the Windsurfing case, supra, did 
not deal with the issue of whether sale of component 
parts, for assembly and use outside of Canada, consti- 
tutes infringement. 

After carefully considering the arguments put forth 
by the parties and examining the authorities in this 
area, I am satisfied that the answer to this question 
depends upon the proper interpretation to be 
accorded to section 44 of the Patent Act; the statutory 
enactment which bestows upon the patentee the 
“exclusive right, privilege and liberty of making, con— 

structing, using and vending to others to be used the 
invention”. 

It is true that the rights conferred upon a patentee 
under the Patent Act are territorially confined to 
Canada. In Dole Refrigerating Products Ltd. v. Can. 
Ice Machine Co. & Amerio Contact Plate Freezers 
Inc. (1957), 28 C.P.R. 32 (Ex. CL), Thurlow J. made 
the following comments in this regard at page 36: 

par l’article 44 de la Loi sur les brevets au privilège 
de «fabriquer, construire, exploiter et vendre à 
d’autres, pour qu’ils l’exploitent, l’objet de l’inven- 
tion». Qu’un brevet ne protège que contre l’assem— 

blage utilisable de l’ensemble de l’objet de l’inven— 

tion, et non contre la fabrication de ses éléments. Et 
par conséquent que la production d’éléments de 
machines brevetées et leur expédition, si elles ne sont 
pas complètement assemblées, pour la construction et 
l’exploitation à l’étranger, ne constituent pas une 
contrefaçon. 

Ni l’une ni l’autre partie n’a pu citer la jurispru- 
dence canadienne en la matière. En fait, il appert 
qu’il s’agit là d’une question inédite qui, à mon avis, 
est complètement différente de la question de la vente 
d’éléments non assemblés au Canada, que nous avons 
examinée supra. Bien que la demanderesse ait cité 
divers précédents à l’appui de son argument, je vois 
qu’ils portent sur des faits qui ne s’apparentent pas 
aux faits de la cause. 

Par exemple, dans British Motor Syndicate, Ld. v. 

John Taylor & Sons, Ld. (1900), 17 R.P.C. 189 (Ch. 
D.), l’article argué de contrefaçon a été expédié hors 
du pays sous forme assemblée, et non pas en pièces 
détachées pour assemblage à l’étranger, comme c’est 
le cas en l’espèce. De même, l’affaire Windsurfing, 
supra, ne portait pas sur la question de savoir si la 
vente d’éléments détachés pour montage et utilisation 
à l’étranger constituait une contrefaçon. 

Après examen attentif des arguments proposés par 
les parties et de la jurisprudence en la matière, je con— 

clus que la réponse à cette question est subordonnée à 
l’interprétation correcte de l’article 44 de la Loi sur 
les brevets, c’est-à-dire la disposition qui confère au 
breveté «le droit, la faculté et le privilège exclusifs de 
fabriquer, construire, exploiter et vendre à d’autres, 
pour qu’ils l’exploitent, l’objet de l’invention». 

Il est vrai que les droits conférés au breveté en 
application de la Loi sur les brevets sont territoriale— 
ment limités au Canada. Dans Dole Refrigerating 
Products Ltd. v. Can. Ice Machine C0. & Amerio 

. Contact Plate Freezers Inc. (1957), 28 C.P.R. 32 (C. 
de l’É.), le juge Thurlow a fait cette observation en 
page 36:
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I think it is also important to bear in mind that the exclusive 
rights conferred by a Canadian patent are limited territorially 
to Canada and are further limited by s. 46 [now s. 44] of the 
Patent Act, R.S.C. 1952, c. 203, to those of “making, con— 

structing, using, and vending to others to be used the said 
invention”. A person who, beyond Canada, makes, constructs, 
uses, or sells the invention commits no breach of the Canadian 
patent. 

The question therefore is what activities are the 
defendants prohibited from doing by reason of the 
grant of patent to the plaintiff? The answer, quite 
simply is that they cannot, in Canada, make, con— 

struct, use or sell to others to be used, the plaintiff’s 
invention. What then is the plaintiff’s invention? 
There is no dispute that Beloit’s invention embodies 
the marriage of old, previously known parts, into a 

new configuration. Accordingly, the only protection 
which the Patent Act affords to the plaintiff—the 
exclusive monopoly Beloit enjoys—«is with respect to 
the amalgamation of those parts in a new and innova- 
tive fashion which comprises the essence of its inven- 
tion. The singular parts of the invention are not pro— 

tected. 

In this respect, I must agree with the findings of 
the United States Supreme Court in Deepsouth Pack- 
ing C0., Inc. v. Laitram Corp. (1972), 173 USPQ 
769. There, the question was whether the defendant 
Deepsouth was prohibited by patent law from export— 

ing its product, in less than fully assembled form, for 
use abroad, on the grounds that once assembled, the 
product infringed the plaintiff’s patent. The Supreme 
Court upheld the defendant’s right to engage in the 
activities in which it was involved making the fol— 

lowing comments, at pages 770-774: 

“None of the parts referred to are new, and none are claimed 
as new; nor is any portion of the combination less than the 
whole claimed as new, or stated to produce any given result. 
The end in view is proposed to be accomplished by the union 
of all, arranged and combined together in the manner 
described. And this combination, composed of all the parts 
mentioned in the specification, and arranged with reference to 
each other, and to other parts of the [machine] in the manner 
therein described is stated to be the improvement, and is the 
thing patented.” . . . . 

As is usual in combination patents, none of the elements in 
either of these patents were themselves patentable at the time 
of the patent, nor are they now. 
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[TRADUCTION] Je pense qu’il faut aussi se rappeler que les droits 
exclusifs conférés par un brevet canadien sont territorialement 
limités au Canada, et qu’ils sont encore limités par l’article 46 
[l’article 44 actuel] de la Loi sur les brevets, S.R.C. 1952, ch. 
203, au fait de «fabriquer, construire, exploiter et vendre à 
d’autres, pour qu’ils l’exploitent, l’objet de l’invention». Qui- 
conque fabn'que, construit, exploite ou vend l’objet de l’inven- 
tion à l’étranger ne viole en rien le brevet canadien. 

Il échet donc d’examiner quelles activités sont 
interdites aux défenderesses du fait de l’octroi du bre— 

vet à la demanderesse. La réponse est tout simple— 

ment qu’il leur est interdit, au Canada, de fabriquer, 
de construire, d’exploiter, et de vendre à d’autres, 
pour qu’ils l’exploitent, l’objet de l’invention de cette 
dernière. La question se pose alors de savoir en quoi 
consiste cette invention. Il est constant que l’inven— 

tion de Beloit consiste en la combinaison d’éléments 
anciens, déjà connus, en une configuration nouvelle. 
En conséquence, la seule protection que la Loi sur les 
brevets assure à la demanderesse, c’est—a-dire le 
monopole dont elle jouit, se limite à cet amalgame 
inédit et innovateur qui constitue l’essentiel de son 
invention. Les éléments détachés de l’invention ne 
sont pas protégés comme tels. 

À ce sujet, je partage l’avis donné par la Cour 
suprême des États-Unis dans Deepsouth Packing C0., 
Inc. v. laitram Corp. (1972), 173 USPQ 769, où la 
question se posait de savoir si, en application de la 
législation sur les brevets, il était interdit à la défen- 
deresse Deepsouth d’exporter son produit, qui n’était 
pas tout à fait assemblé, pour utilisation à l’étranger 
par ce motif qu’une fois assemblé, ce produit contre- 
faisait le brevet de la demanderesse. La Cour 
suprême a confirmé le droit de la défenderesse de se 

livrer a l’activité en cause, par cette conclusion en 
pages 770 à 774: 

[TRADUCTION] «Aucune des pièces en question n’est nouvelle 
ou revendiquée comme telle; de même, la demanderesse ne 
prétend pas qu’une quelconque combinaison partielle soit nou- 
velle ou donne tel ou tel résultat. La fin poursuivie doit être 
accomplie par une combinaison de tous les éléments, combinés 
et organisés de la manière décrite. Et cette combinaison, qui 
comprend toutes les pièces indiquées dans le mémoire descrip- 
tif ct arrangées l’une par rapport a l’autre comme par rapport à 
d’autres pièces de la machine de la manière décrite, est reverr- 
diquée à titre de perfectionnement, d‘invention». . . 

Comma c’est normalement le cas des brevets de combinaison, 
aucun des éléments de l’un ou l’autre de ces brevets n‘est en 
soi brevetable ni au moment de la délivrance du brevet ni 
maintenant.
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The statute makes it clear that it is not an infringement to 
make or use a patented product outside of the United 
States . . .Thus in order to secure the injunction it seeks Lai- 
tram must show a §. 271(a) direct infringement by Deepsouth 
in the United States, that is, that Deepsouth “makes,” “uses," 
or “sells” the patented product within the bounds of this coun- 

try. 

Laitram does not suggest that Deepsouth “uses” the 
machines. Its argument that Deepsouth sells the 
machines . . . cannot carry the day unless it can be shown that 
Deepsouth is selling the “patented invention." The sales ques- 

tion thus resolves itself into the question of manufacture: did 

La loi ne laisse aucun doute que la fabrication ou l’utilisa- 
tion à l‘étranger d‘un produit breveté ne constitue pas une con- 
trefaçon. Il s’ensuit que pour avoir droit à l’injonction à 

laquelle elle conclut, Laitram doit démontrer qu’il y a eu con- 
trefaçon directe au regard de l’alinéa 271(a) par Deepsouth aux 
États—Unis, c’est-à-dire que Deepsouth «fabrique», «exploite» 
ou «vend» le produit breveté à l’intérieur de ce pays. 

Laitram ne prétend pas que Deepsouth «exploite» la 
machine. Son argument que Deepsouth vend ces machines . . . 

ne signifie rien si elle ne réussit pas à démontrer que Deep- 
south vend «l’objet de l’invention brevetée». La question de la 
vente se réduit donc à la question de la fabrication: il échet 

Deepsouth “make” (and then sell) something cognizable under d’examiner si Deepsouth a «fabriqué» (puis vendu) quelque 
the patent law as the patented invention, or did it “malte” (and chose qui, au regard de la loi sur les brevets, est l’objet de l’in- 
then sell) something which fell short of infringement? 

We cannot endorse the view that the “substantial manufac- 
ture of the constituent parts of a machine” constitutes direct 
infringement when we have so often held that a combination 
patent protects only against the operable assembly of the whole 
and not the manufacture of its parts. . . 

In sum: the case law and statutory law resolves this case 

against the respondent. When so many courts have so often 
held what appears so évident—a combination patent can be 
infringed only by combination—we are not prepared to break 
the mould and begin anew. [Emphasis added.] 

In the present case, when the defendants shipped 
the unassembled parts in question out of the country, 
they cannot be said to have made, constructed, used 

or sold to others, in Canada, the plaintiff’s invention. 
In order to be considered to have infringed Beloit’s 
patent, the defendants must have sold the components 
of the invention for use and assembly in Canada, as 

held by the Court of Appeal in Windsurfing, supra, or 
they must themselves have assembled those parts in 
the manner described within the claims of the patent, 
within the boundaries of this country, and later 
exported the finished product, as in British Motors, 
supra. The évidence is clear that this is not what hap— 

pened and for this reason the contracts in question do 
not constitute an infringement under Canadian patent 
laws. 

I am not by any means questioning the findings of 
the Court of Appeal in the Windsmfing decision. 

vention brevetée, ou si elle a «fabriqué» (puis vendu) quelque 
chose qui n’est pas du tout un article de contrefaçon. 

Nous ne pouvons convenir que «la fabrication d’une quan- 
tité notable des éléments d’une machine» constitue une contre- 
façon directe, puisque nous avons si souvent jugé qu’un brevet 
de combinaison ne protège que contre l’assemblage utilisable 
du tout et non pas contre la fabrication de ses éléments 

En somme, la jurisprudence et la loi tranchent cette affaire 
aux dépens de l‘intimée. Après que tant de tribunaux ont si 
souvent conclu à ce qui paraît si évident—savoir qu’un brevet 
de combinaison ne peut être contrefait que par une combinai- 
son—nous n’envisageons pas de déroger à la règle et de 
reprendre depuis le début. [Non souligné dans le texte] 

En l’espèce, dans les cas où les défenderesses ont 
expédié les pièces non assemblées en question hors 
du pays, on ne peut dire qu’elles ont fabriqué, cons— 

truit, exploité ou vendu à d’autres, au Canada, l’objet 
de l’invention de la demanderesse. Pour qu’on puisse 
conclure qu’elles ont contrefait le brevet de Beloit, il 
faut que les défenderesses aient vendu les éléments 
de l’invention pour l’exploitation et l’assemblage au 

Canada, comme l’a décidé la Cour d’appel dans 
Windsuifing, supra, ou qu’elles aient assemblé elles- 
mêmes ces éléments conformément à l’agencement 
indiqué dans les revendications du brevet, à l’inté— 

rieur de ce pays, puis qu’elles aient exporté le produit 
fini par la suite, comme dans l’affaire British Motors, 
supra. Il ressort des preuves produites que tel n’est 
pas le cas en l’espèce; il s’ensuit que les contrats en 

question ne constituent pas une contrefaçon au regard 
de la législation canadienne en matière de brevets. 

Je ne remets pas du tout en question les conclu— 

sions tirées par la Cour d’appel dans Windsutfing. En
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Indeed, I whole—heartedly accept the findings made 
therein for the reasons stated above. However, it is 

my opinion that the decision is limited to the particu- 
lar facts upon which it was based, namely, an 
infringer selling unassembled parts of an invention 
for use in Canada. It would be a grave error to extend 
that finding to the present situation. What the plain- 
tiff is in fact seeking here, is an extension of the pro— 

tection granted to it by the Patent Act, beyond the 
boundaries of this country. If Beloit is in need of pro- 
tection in mark other than those in Canada, it must 
seek that protection througlr the patent laws of those 
countries where its invention is being used. 

As stated previously, having found and deternrined 
that the contract between VDI and Klockner Stadler 
Hunter Ltd. for installation of machines in South 
Sabah, Malaysia being prescribed by the Civil Code 

of Lower Canada, no damages are recoverable in 
relation to this contract. 

For these reasons, the sale and manufacture of the 
DEW Triple-Nip press section sold and manufactured 

by the défendant GEC to Midtec does net constitute 
an infringement of the plaintiff’s patent. Had I not 
already concluded that the plaintiff’s claim with 
respect to the two South Sabah machines was pre— 

scribed, they would also not constitute an infringe— 

ment on the basis that they were assembled outside of 
Canada. 

REMEDIES AVAILAB LE 

This leaves for consideration the final issue of 
what remedies are available to the plaintiff. Beloit 
maintains that it has the right to elect either damages 

or an accounting of profits. It is in fact seeking an 

accounting of profits and argues that since it has now 
made the élection, the Court no longer has the discre— 

tion to refuse the award. The defendants take the 
position that an accounting of profits is not a remedy 
available to the plaintiff pursuant to the Patent Act, 
and accordingly the Court has no jurisdiction to make 
such an award. 

Faced with such extreme views, it is not surprising 
that I am unable to agree with either one. First, I am 
satisfied that this Court has the jurisdiction to award 
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fait, j’y souscris entièrement par les motifs exposés 
supra. J’estime cependant que cette décision est limi- 
tée aux faits de la cause sur lesquels elle était fondée, 
savoir qu’un contrefacteur vendait des éléments non 
assemblés d’une invention pour l’exploitation au 
Canada. Ce serait une grave erreur que d’étendre 
cette conclusion aux faits de la cause en instance. Ce 
que la demanderesse recherche en fait en l’espèce, 
c’est une extension de la protection que lui assure la 
Loi sur les brevets au-delà des frontières de ce pays. 
Si Beloit a besoin de protection ailleurs qu’au 
Canada, elle doit la chercher dans la législation sur 
les brevets des pays où son invention est exploitée. 

Comme indiqué supra, la Cour ayant conclu que 
l’action visant le contrat conclu entre VDI et 
Klockner Stadler Hunter Ltd. pour l’installation des 

machines au Sabah du Sud est prescrite par le Code 
civil du Bas-Canada, la demanderesse n’a pas droit 
aux dommages-intérêts à l’égard de ce contrat. 

Par ces motifs, la vente et la fabrication de la 
presse a triple pince DEW, vendue et fabriquée par la 
défenderesse GEC a Midtec, ne constituent pas une 

contrefaçon du brevet de la demanderesse. N’eussé—je 

pas déjà décidé que l’action de la demanderesse rela— 

tive aux deux machines destinées au Sabah du Sud 
est prescrite, j’aurais également conclu que celles-ci 
ne constituaient pas une contrefaçon puisqu’elles ont 
été assemblées à l’extérieur du Canada. 

RÉPARATIONS POSSIBLES 

Il reste donc a examiner la question finale de 
savoir quelles réparations peuvent être accordées à la 
demanderesse. Beloit soutient qu’elle a le droit d’op— 

ter soit pour les dommages-intérêts soit pour la restiu 

tution des bénéfices. Elle conclut en fait à la restitu- 
tion des bénéfices et affirme que maintenant qu’elle a 

arrêté son choix, la Cour n’a plus le pouvoir discré- 
tionnaire de refuser de lui accorder cette mesure de 

réparation. Les défenderesses répliquent que par 
application de la Loi sur les brevets, la demanderesse 
n’est pas recevable à demander la restitution des 

bénéfices et qu’en conséquence, la Cour n’a pas cornu 

pétence pour la lui accorder. 

Face à ces deux vues extrêmes, i1 n’est pas éton« 

nant que je ne puisse partager ni l’une ni l’autre. En 
premier lieu, je suis persuadé que cette Cour a com—
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the equitable remedy of an accounting of profits, 
should the circumstances of a particular case so war— 

rant. Sections 3 and 20 of the Federal Court Act pro- 
vide as follows: 

3. The court of law, equity and admiralty in and for Canada 
now existing under the name of the Federal Court of Canada is 
hereby continued as an additional court for the better adminis— 

tration of the laws of Canada and shall continue to be a supe— 

rior court of record having civil and criminal jurisdiction. 

20. (1) The Trial Division has exclusive original jurisdiction, 
between subject and subject as well as otherwise, 

(a) in al] cases of conflicting applications for any patent of 
invention, or for the registration of any copyright, trade- 
mark or industrial design, and 

(b) in all cases in which it is sought to impeach or annul any 
patent of invention, or to have any entry in any register of 
copyrights, trade-marks or industrial designs made, 
expunged, varied or rectified. 

(2) The Trial Division has concurrent jurisdiction in all 
cases, other than those mentioned in subsection (1), in which a 

remedy is sought under the authority of any Act of Parliament 
or at law or in equity respecting any patent of invention, copy- 
right, trade-mark or industrial design. 

The effect of these provisions was succinctly stated 

by Addy J. in Teledyne Industries, Inc. et al. v. Lido 
Industrial Products Ltd. (1982), 68 C.P.R. (2d) 204 

(F.C.T.D.) at page 227: 

Section 3 of the Federal Court Act constitutes the Federal 
Court of Canada a court of law, equity and admiralty. Further- 
more, s. 20 of the Federal Court Act, among other things, also 
specifically grants this court jurisdiction in equity respecting 
patents of invention, copyright, trade mark and industrial 
design. Notwithstanding that the Federal Court of Canada is a 

creature of statute and not a court of general jurisdiction since 
it is a court of equity, when the subject-matter is otherwise 
within its jurisdiction and where équitable principles are appli- 

pétence pour accorder, le cas échéant, la réparation 
d’equity qu’est la restitution des bénéfices. Les 
articles 3 et 20 de la Loi sur la Cour fédérale pré- 
voient ce qui suit: 

3. Tribunal de droit, d’équité et d’arnirauté du Canada, la 
Cour fédérale du Canada est maintenue à titre de tribunal addi- 
tionnel propre à améliorer l’application du droit canadien. Elle 
continue d’être une cour supérieure d’archives ayant compé- 
tence en matière civile et pénale. 

20. (1) La Section de première instance a compétence exclu- 
sive, en première instance, dans les cas suivants opposant 
notamment des administrés: 

a) conflit des demandes de brevet d’invention ou d’enregis- 
trement d’un droit d’auteur, d’une marque de commerce ou 
d‘un dessin industriel; 

b) tentative d’invalidation ou d’annulation d’un brevet d‘in- 
vention, ou d‘inscription, de radiation ou de modification 
dans un registre de droits d’auteur, de marques de commerce 
ou de dessins industriels. 

(2) La Section de première instance a compétence concur- 
rente dans tous les autres cas de recours sous le régime d’une 
loi fédérale ou de toute autre règle de droit non visés par le 
paragraphe (1) relativement à un brevet d‘invention, un droit 
d’auteur, une marque de commerce ou un dessin industriel. 

L’effet de ces dispositions a été résumé par le juge 
Addy dans Teledyne Industries, Inc. et autre c. Lido 
Industrial Products Ltd. (1982), 68 C.P.R. (2d) 204 
(C.F. 1re inst.), en page 227: 

L’article 3 de la Loi sur la Cour fédérale fait de la Cour 
fédérale du Canada un tribunal de common law, d‘equity et 
d’amirauté. De plus, l’article 20 de la Loi sur la Cour fédérale, 
entre autres, donne à cette Cour compétence, en equity, en 
matière de brevets d’invention, de droit d’auteur, de marque de 
commerce et de dessin industriel. Bien que la Cour fédérale du 
Canada soit créée par une loi et ne soit pas une cour de compé- 
tence générale, puisque c’est une cour d’equity, lorsque l’objet 
du litige relève, par ailleurs, de sa compétence et lorsque des 

cable to the issue, it may exercise all the powers and enforce principes d’equity lui sont applicables, elle peut exercer tous 

all the remedies available to a court of equity dealing with that les pouvoirs et appliquer tous les recours dont dispose une 
same issue. Thé right of its predecessor, the Exchequer Court 
of Canada, to apply equitable principles and enforce equitable 
remedies has always been recognized. [Emphasis added.] 

A similar finding was made in Algonquin Mercan- 
tile Corp. v. Dart Industries Canada Ltd., [1987] 2 
F.C. 373 (T.D.) and in R.W. Blacktop Ltd. v. Artec 
Equipment Co. (1991), 39 C.P.R. (3d) 432 
(F.C.T.D.). Furthermore, in Global Upholstery Co. 

Ltd. v. Galaxy Office Furniture Ltd. (1976), 29 C.P.R. 

(2d) 145, this Court held that it had jurisdiction to 

Cour d’equity traitant du même litige. Le droit de son prédé— 

cesseur, la Cour de l’Échiquier, d’appliquer les principes 
d’equity et de faire exécuter les recours d’equity a toujours été 
reconnu. [Non souligné dans le texte] 

On retrouve la même conclusion dans Algonquin 
Mercantile Corp. c. Dart Industries Canada Ltd., 
[1987] 2 C.F. 373 (1‘a inst.), et dans R.W. Blacktop 
Ltd. c. Artec Equipment Co. (1991), 39 C.P.R. (3d) 
432 (C.F. 1re inst.). En outre, cette Cour a jugé, par sa 

décision Global Upholstery Co. Ltd. c. Galaxy Ofi’ice 

Furniture Ltd. (1976), 29 C.P.R. (2d) 145, qu’elle a



546 J.M. VOITH GMBH v. 

award an accounting of profits arising from the 
infringement of a copyright and industrial design 
registration, notwithstanding the absence of an 

express provision allowing for such an accounting in 
the Industrial Design Act [R.S.C. 1970, c. 1—8]. 

Accordingly, I cannot accept the defendants’ argu— 

ment, which was not supported by any authorities, 
that because the Patent Act does not specifically refer 
to an award of an accounting of profits, this Court is 
without jurisdiction to grant that equitable remedy. It 
is always open to this Court, as a court of equity, to 
grant that award should the circumstances deem it 
appropriate and the Court otherwise has jurisdiction 
over the subject-matter. Indeed, the authorities relied 
upon by the defendants relate to the Court’s jurisdic- 
tion over a particular subject—matter rather than its 
jurisdiction to grant an equitable remedy not provided 
for by statute. 

However, neither do I agree with plaintiff’s sub— 

mission that its election for an accounting of profits 
is binding on this Court and in some way strips this 
Court of its discretion as to whether the remedy 
should be awarded. The Court is never bound to grant 
an equitable remedy; that is a matter which remains 
entirely within its own discretion. 

The issue is not whether it is available, but whether 
an accounting of profits is an appropriate remedy in 
this case. It is certainly not a remedy commonly cho- 

sen by a patentee against an infringer because it is 
exceedingly difficult to handle. The complications of 
ascertaining how much profits have been made by 
the infringer in respect of an invention and how 
much of his profits are attributable to any one source, 
is an arduous task. It involves an expensive, time— 

consuming procedure which is rarely rewarded by the 
end result. In Dubiner, Samuel v. Cheerio Toys & 
Games Ltd., [1966] Ex. CR. 801, Noël J. observed 

that the remedy was not often sought by litigants 
because of the difficulties it posed. He quoted [at 
page 813] the following passage from Lindley L.J. in 
the case of Siddell v. Vickers (1892), 9 R.P.C. 152 

(C.A.) at pages 162—163: 

BELOIT CORP. [1993] 2 F.C. 

compétence pour accorder la restitution des bénéfices 
provenant de la violation d’un droit d’auteur et d’un 
dessin industriel enregistré, malgré l’absence d’une 
disposition à cet effet dans la loi sur les dessins 
industriels [S.R.C. 1970, ch. I—8]. En conséquence, je 
rejette l’argument des défenderesses, qui n’est fondé 
sur aucune jurisprudence et qui veut que, la Loi sur 
les brevets ne prévoyant pas expressément la restitu- 
tion des bénéfices, cette Cour n’ait pas compétence 
pour accorder cette mesure de réparation d’equity. 
Notre Cour, en sa qualité de cour d’equity, peut tou— 

jours accorder cette réparation si les circonstances le 
justifient et si, à d’autres égards, elle a compétence 
pour connaître du litige. En fait, la jurisprudence 
invoquée par les défenderesses concerne la compé- 
tence de la Cour sur une matière en particulier, et non 
pas la compétence dont elle est investie pour accorder 
une réparation d’equity qui n’est pas prévue dans une 
loi écrite. 

Cependant, je n’accueille pas non plus l’argument 
de la demanderesse que son choix de la restitution 
des bénéfices lie la Cour et lui enlève en quelque 
sorte son pouvoir discrétionnaire de décider la répara— 

tion à accorder. La Cour n’est jamais tenue d’accor- 
der une mesure de réparation d’equity; il s’agit la 
d’une matière entièrement soumise à son pouvoir 
d’appréciation souveraine. 

La question ne se pose pas de savoir si la restitu— 

tion des bénéfices peut être prononcée, mais de savoir 
s’il s’agit là de la réparation indiquée en l’espèce. 

Cette réparation n’est certainement pas celle que 
recherche d’ordinaire 1e breveté contre un contrefac- 
teur, car elle est d’une application extrêmement diffi- 
cile. C’est une tâche bien ardue que de vérifier quels 
bénéfices le contrefacteur a réalisés grâce à une 
invention donnée et de savoir quels bénéfices il faut 
imputer à telle ou telle source. Cette tâche se traduit 
par une procédure longue et coûteuse, dont le résultat 
final est rarement satisfaisant. Dans Dubiner, Samuel 

v. Cheerio Toys & Games Ltd., [1966] R.C. de I’É. 

801, le juge Noël a fait observer que cette réparation 
n’était pas souvent recherchée à cause des difficultés 
qu’elle présentait. Il a cité [à la page 813] la conclu— 

sion suivante qu’avait tirée le lord juge Lindley dans 

Siddell v. Vickers (1892), 9 R.P.C. 152 (C.A.), en 

pages 162 et 163:
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The plaintiff therefore was perfectly within his right in elect- 
ing, as he did in this case, to have an account of profits; but I 
do not know any fonn of account which is more difficult to 
work out than an account of profits. . . The litigation is enor— 

mous, the expense is great, and the time consumed is out of all 
proportion to the advantage ultimately attained; so much so 

that in partnership cases I confess I never knew an account in 
that fonn worked out with satisfaction to anybody. I believe in 
almost every case people get tired of it and get disgusted. 

The history of these actions, namely their com— 

plexity and the inordinate length of time for which 
they have been ongoing, is sufficient reason, in my 
opinion to deny the plaintiff an accounting of profits. 
I cannot foresee that the intricate procedure which an 

accounting would involve here would be worth the 
time and expense that would undoubtedly occur. 

Furthermore, there are other factors which will 
mitigate against the award of an accounting of prof- 
its. In Consolboard Inc. v. MacMillan Bloedel (Sas— 

katchewan) Ltd. (1978), 39 C.P.R. (2d) 191 

(F.C.T.D.); affd [1981] l S.C.R. 504, Collier J. stated 
at pages 221—222: 

This Court has, as I see it, a discretion as to whether it will 
or will not grant an accounting of profits in a suit of this kind. 
In all the circumstances here, the appropriate remedy, in my 
view, is damages. 

The Electrolwt case, earlier cited, is of some assistance. As 
always, the facts there are not quite the same as here. The 
action was for infringement of a trade mark. The plaintiffs had 
been aware, for a long period, the defendants were using the 
mark complained of. They succeeded in their action. But the 
Court granted damages rather than an accounting. Lloyd— 

Jacob, J., said at p. 159: 

The principle upon which the Court grants an account of 
profits, as I have always understood it to be, is this, that where 
one party owes a duty to another, the person to whom that duty 
is owed is entitled to recover from the other party every benefit 
which that other party has received by vinue of his fiduciary 
position if in fact he has obtained it without the knowledge or 
consent of the party to whom he owed the duty. Had the pre- 
sent case fallen within that principle, in that the Defendants 
had secured profit to themselves Without the knowledge of the 
Plaintiffs, I should have felt it my duty to leave to the Plaintiffs 
the election for which they prayed in their statement of claim; 
but on the facts as I found them (and indeed, as the evidence, I 
think, clearly showed Without question) the Plaintiffs were 
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[TRADUCTION] Le demandeur avait donc parfaitement le droit 
d’opter, comme il l‘a fait en l’espèce, pour la restitution des 
bénéfices, mais je ne connais aucune autre forme d’établisse- 
ment de compte aussi difficile à effectuer que la comptabilisa— 
tion des bénéfices. . . Le contentieux est énorme, les frais con- 
sidérables et le temps qu’il faut y consacrer est complètement 
hors de proportion avec l’avantage obtenu en fin de compte; à 

tel point que dans les affaires de société en nom collectif, je 
dois avouer que je n’ai jamais vu une comptabilisation de ce 
genre qui ait été effectuée à la satisfaction de qui que ce soit. Je 

pense que dans la plupart des cas, les gens s’en lassent et en 
sont dégoûtés. 

L’histoire de ces actions, savoir leur complexité et 
leur durée excessive, est à mon avis une raison suffi- 
sante pour refuser à la demanderesse la restitution des 

bénéfices. Je ne vois pas en quoi la procédure com— 

pliquée qu’entraînerait une restitution des bénéfices 
en l’espèce justifierait le temps et les frais qu’elle 
nécessite. 

D’ailleurs, d’autres facteurs militent encore contre 
la restitution des bénéfices. Dans Consolboard Inc. c. 

MacMillan Bloedel (Saskatchewan) Ltd. (1978), 39 
C.P.R. (2d) 191 (C.F. 1re inst.), confirmé [1981] 1 

R.C.S. 504, le juge Collier s’est prononcé en ces 

termes en pages 221 et 222: 

À mon avis, la présente Cour peut décider s’il est possible 
d’accorder un retour des bénéfices dans une action de ce genre. 
Compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, le verse— 

ment de dommages-intérêts constitue, à mon avis, le redresse- 
ment approprié. 

À cet égard, l’affaire Electrolux, susmentionnée, est utile. 
Comme toujours, les faits de cette affaire ne sont pas exacte— 

ment les mêmes. Il s’agissait là d’une action en usurpation 
d’une marque de commerce. Les demanderesses savaient 
depuis longtemps que les défenderesses utilisaient la marque 
contestée. Elles ont eu gain de cause. Cependant, le tribunal a 

octroyé des dommages-intérêts au lieu d’un retour des béné— 

fices. Dans ses motifs, le juge Lloyd-Jacob précise à la p. 159: 

Selon mon interprétation, le tribunal se fonde sur le principe 
suivant pour octroyer un retour de bénéfices: lorsqu’une per— 

sonne doit payer à une autre des droits, le bénéficiaire a le droit 
de recouvrer de l’autre partie tout montant que cette dernière 
aurait reçu à titre de fiduciaire si le montant ainsi perçu l’avait 
été sans la connaissance ou le consentement de la personne à 

qui les droits étaient dus. En l’espèce, si l’on pouvait appliquer 
ce principe, c’est-à-dire si les défenderesses avaient bénéficié 
de profits à l’insu des demanderesses, j’aurais estimé de mon 
devoir de laisser à celles-ci le choix demandé dans leur décla- 
ration; cependant, selon mon interprétation des faits (et comme 
les témoignages l’indiquent clairement), les demanderesses 
savaient depuis quelque temps (depuis longtemps, si ma 

aware for some period—a considérable period, if my recollec— mémoire est fidèle) que les défenderesses utilisaient la marque
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tion serves me aright—of the fact that the Defendants were en litige; par conséquent, les profits perçus ne l’ont pas été à 

utilising the mark complained of, and in those circumstances l’insu des demanderesses. [Non souligné dans le texte] 
any profit that accrued to the Defendants by reason of that user 
could not have been profit accruing to them without the knowl- 
edge of the Plaintiffs. [Emphasis added.] 

The evidence before me supports the conclusion 
that the plaintiff, at least with respect to the defendant 
GEC, was aware of its allegedly infringing activities 
since approximately 1975. However, the plaintiff 
took no action and made no complaint until GEC 
instituted its action impeaching Beloit’s patent on 
October 9, 1986. This in my view, constitutes a very 
lengthy delay, and further warrants the Court’s 
refusal to grant an accounting of profits against the 
defendant GEC. 

It is also noteworthy, that the three-nip press sec- 
tion contracts entered into by the defendant VDI were 
all undertaken at a time when the patent had been 
held invalid by the Trial Division of this Court. 

For all of these reasons, I am satisfied that dam— 

ages, rather than an accounting of profits, is the 
appropriate remedy. However, an award of damages 
is not without its own peculiar difficulties, most of 
which arise from attempting to estimate the damages 
incurred by a patentee due to the illegal sales of an 
infringer. It is virtually impossible in cases of this 
nature to arrive at the amount of damages with math— 

ernatical exactitude; no two cases are identical and 
each case présents its own unique facts and complex— 

ities. 

Clearly, the preeise dollar amount of the plaintiff’s 
loss in the present case, cannot be determined with 
utter certainty ner would it be prudent for the Court 
to attempt such an exact calculation. Indeed, this lim- 
itation has long been recognized by the Courts. In 
United Horse Nail Co. v. Stewart, supra, Lord Wat- 
son made the following comments, at page 267: 

The object of inquiry, in a case like the present, is the quan- 
tum of injury donc to the trade of the patentee by the illegal 
sales of the infringer. That must always be more or less matter 
of estimate, because it is impossible to ascertain with arithmet- 
ical precision, what, in the ordinary course of business, would 
have been the amount of the patentee’s sales and profits. 

On peut conclure des preuves administrées qu’à 
l’égard de la défenderesse GEC tout au moins, la 
demanderesse était au courant de ses activités de corr— 

trefaçon depuis 1975 à peu près. Elle n’a cependant 
rien fait ni n’a formulé aucune plainte jusqu’à ce que 
GEC intentât son action en invalidation du brevet de 
Beloit le 9 octobre 1986. Voila, a mon avis, un long 
délai, qui justifie encore le refus de la Cour de con— 

damner 1a défenderesse GEC à la restitution des 
bénéfices. 

Il y a également lieu de noter que les trois contrats 
de vente de la presse à triple pince conclus par la 
défenderesse VDI l’ont tous été pendant la période où 
le brevet était jugé invalide par la Section de pre- 
mière instance de cette Cour. 

Par tous ces motifs, je conclus que la réparation 
indiquée en l’espèce doit être le paiement de dom— 

mages-intérêts et non la restitution des bénéfices. 
Cependant, l’octroi de dormnages—intérêts comporte 
ses difficultés propres, dont la plupart tiennent au cal- 
cul du préjudice subi par le breveté par suite des 
ventes réalisées par 1e contrefacteur. Il est pratique- 
ment impossible dans les cas de ce genre d’établir le 
quantum des donnnages-intérêts avec une exactitude 
mathématique; il n’y a pas deux cas qui soient iden— 

tiques, et chaque cas d’espèce est caractérisé par ses 

faits et ses complexités propres. 

Il est clair que la valeur monétaire du préjudice 
subi par la demanderesse en l’espèce ne peut se cal- 
culer en toute certitude, et qu’il ne serait pas prudent 
de la part de la Cour de tenter pareil calcul exact. En 
effet, les tribunaux ont conscience de cette limitation 
depuis longtemps. Dans United Horse Nail Co. Ltd. 
v. Stewart, supra, lord Watson a conclu à ce sujet 
comme suit, en page 267: 

[TRADUCHON] Ce qu’il s’agit de calculer, dans un cas comme 
en l’espèce, c’est le quantum du préjudice causé au commerce 
du breveté par les ventes illégales du contrefacteur. C’est 
nécessairement plus ou moins affaire d’estimation, car il cst 
impossible de déterminer avec une précision mathématique ce 
qui, dans le cours normal des affaires, aurait été le chiffre des 
ventes et des bénéfices du breveté.
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Nevertheless, these difficulties are no reason for a 

court to refuse judgment. As said by Lord Shaw in 
Watson, Laidlaw, & Co. Ld. v. Pott, Cassels, & Wil— 

liamson (1914), 31 R.P.C. 104 (H.L.) at page 118, 
“restoration by way of compensation is therefore 
accomplished to a large extent by the exercise of a 

sound imagination and the practice of a broad axe.” 
Although various methods have been used by the 
courts in arriving at an amount which represents an 

equitable and just award, the underlying principle is 
that of restoration. In Watson, Laidlaw, & C0. Ld. v. 

Pott, Cassels, & Williamson, supra, Lord Shaw stated 
at pages 117—118: 

In my opinion, the case does raise sharply an important ques- 
tion as to the assessment of damages in patent cases, and with 
that question I proceed to deal. lt is probably a mistake in lan- 
guage to treat the methods usually adopted in ascertaining the 
measure of damages in patent cases as principles. They are 
practical working rules which have seemed helpful to Judges 
in arriving at a true estimate of the compensation which ought 
to be awarded against an infringer to a patentee. In the case of 
damages in general, there is one principle which does underlie 
the assessment. It is what may be called that of restoration. Ë 
idea is to restore the person who has sustained injury and loss 
to the condition in which he would have been had he not so 

sustained it. [Emphasis added.] 

What is required therefore, is that the Court allow 
such damages as it considers, on the evidence, a fair 
and reasonable compensation for any loss suffered by 
the plaintiff as a result of the wrongful acts of the 
defendants. The simple question is what would have 
been the plaintiff’s position if the defendants had 
acted properly; the answer to that will lead to a rea— 

sonably accurate measure of the plaintiff’s loss. 

Based upon my review of the authorities, I am sat- 

isfied that the correct approach to awarding damages 
in this case, is to compensate the plaintiff for the loss 
sustained by it as a result of the defendants’ infring- 
ing sales of a patented product, which, but for the 
infringement, the plaintiff would have made thereby 
realizing a profit which was ultimately lost. Since the 
measure of damages is the profit the plaintiff would 
have made on the sale of each infringing item sold by 
the defendants, Beloit is entitled to the profits it 

Néanmoins, ces difficultés ne sont pas une raison 
pour que la Cour refuse de rendre jugement. Connne 
l’a fait observer lord Shaw dans Watson, laidlaw, & 
Co. Id. c. Pott, Cassels, & Williamson (1914), 31 

R.P.C. 104 (H.L.), en page 118, [TRADUCTION] «la 
réparation par voie d’indemnisation s’effectue ainsi 
dans une large mesure par l’exercice d’une saine ima- 
gination et le maniement d’une grosse hache». Bien 
que les tribunaux aient eu recours à une variété de 
méthodes pour parvenir à un montant qui représente 
une indemnisation juste et équitable, le principe sous- 
jacent est celui de la réparation. Voici la conclusion 
tirée à ce sujet par lord Shaw dans Watson, Laidlaw, 
& Co. Ld. v. Pott, Cassels, & Williamson, supra, en 
pages 117 et 118: 

[TRADUC’I'ION] À mon avis, cette affaire pose la très importante 
question du calcul des dommages-intérêts dans les affaires de 
brevet; et c’est cette question que je vais examiner. C‘est pro- 
bablement une faute de langue que de voir des principes dans 
les méthodes habituellement adoptées pour déterminer le quan- 
tum des dommages-intérêts dans les affaires de brevet. Ces 
méthodes sont en fait des règles pratiques de travail qui sem- 
blent aider le juge à parvenir à une estimation correcte de l’in- 
demnisation à condamner le contrefacteur à payer au breveté. 
Pour ce qui est des dommages-intérêts en général, il y a un 
principe qui en sous-tend la détermination. On pourrait l’appe- 
ler le principe de la réparation. Il s’agit de rétablir dans l’état 
antérieur la personne qui a subi le préjudice et la perte. [Non 
souligné dans le texte] 

Donc, ce que la Cour doit faire, c’est d’accorder 
les dommages-intérêts qu’elle considère, sur la foi 
des preuves et témoignages produits, comme la répa— 

ration raisonnable du préjudice subi par la demande- 
resse en raison du tort commis par les défenderesses. 
La simple question est de savoir quelle eût été la 
situation de la demanderesse si les défenderesses 
n’avaient commis cet acte illégal; la réponse à cette 
question conduira à une évaluation raisonnablement 
correcte du manque à gagner de la demanderesse. 

À la lumière de la jurisprudence en la matière, je 
conclus que l’octroi de dommages-intérêts appropriés 
en l’espèce consiste à compenser la perte qu’a subie 
la demanderesse par suite de la vente par les défende- 
resses des articles de contrefaçon, vente que, n’eût 
été cette contrefaçon, la demanderesse aurait réalisée, 
ce qui lui aurait assuré les bénéfices qu’elle a ainsi 
perdus. Étant donné que les dommages—intérêts doi- 
vent être à la mesure du bénéfice qu’aurait réalisé la 
demanderesse à la vente de chaque article de contre—
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would have made on those items sold by the defend— 

ants, which have been found to constitute an infringe- 
ment of its patent. 

I cannot accept the defendants’ contention that an 

award of damages to the plaintiff should be limited to 
the press section of a paper machine and not beyond, 
in those instances where the defendants actually sold 
an entire machine. The case law does not support a 

restriction of the measure of damages to the loss of 
profits attributable to the patented article itself. If, in 
the normal course of a patentee’s trade, the patented 
article is sold by itself, this may well be all he is enti- 
tled to. However, where the patented article is not 
always or necessarily sold by itself, it is reasonable to 
assume that the damage to the patentee lies, not 
merely in loss of profits attributable t0 the article 
itself, but in selling the articles in which he trades, in 
the present case, paper machines with triple-nip press 
sections. Indeed, this was the position taken by the 
Supreme Court of Canada in Colonial Fastener Co. 

Ltd. v. Lightning Fastener Co. Ltd., [1937] S.C.R. 36 
at pages 41-42: 

(b) As to this branch of the defendants’ contention, it suf- 
fices to remark that when one bears in mind that the object of 
the patentee’s invention was, as expressed in his claims and 
spécifications, to manufacture stringers to be used in fasteners, 
the plaintiff could not properly be compensated by reference 
only to the manufacturer’s cost and sale price of stringers and 
Without regard to the cost and sale price of the completed arti— 

cle. As has been pointed out previously, tlre stringers are of 
importance only in their use in fasteners and what the plaintiff 
lost was sales of fasteners. The principle set forth in Meters 
Id. v. Metropolitan Gas Meters Ld. should be applied. There 
the Court of Appeal had to consider the amount of damages the 
plaintiff was entitled to where the defendant infringed plain- 
tiff’s patents, one of which related to a particular kind of cam 
and spindle for opening the gas valve in a prepayment gas 
meter. It had been shown before the Master and Eve J., to 
whom an appeal had been taken, that the plaintiff would have 
sold many more meters but for the defendant’s intervention, 
and it was, therefore, awarded 13s. 4d. for the loss of profit on 
each of such meters. The Court of Appeal confirmed tlre judg- 
ment and made it clear that they agreed with the Master and 
with Eve J. that the proper method of assessing the damages 
was to take the profit on the sale price of the meters and not 
merely to consider the parts upon which the plaintiff held pat- 
ents. Adopting this principle, tlre defendants’ contention fails. 
[Emphasis added.] 

BELOIT CORP. [1993] 2 F.C. 

façon vendu par les défenderesses, Beloit a droit aux 
bénéfices qu’elle em; réalisés à l’égard des machines 
vendues par les défenderesses, dont la Cour a conclu 
qu’elles constituent une contrefaçon de son brevet. 

Je ne peux accepter l’argument des défenderesses 
que les donunages-intérêts accordés à la demande- 
resse devraient être limités a la presse de la machine 
dans les cas où elles ont vendu une machine corn— 

plète. La jurisprudence ne va pas dans le sens d’une 
limitation des dommages-intérêts au manque à 

gagner afférent à l’article breveté lui—même. S’il se 

trouve que l’article breveté est vendu séparément 
dans le cours normal des affaires du breveté, il se 

peut que ce soit là tout ce qu’il lui revient. Cepen- 
dant, si l’article breveté n’est pas toujours ou néces— 

sairement vendu seul, il est raisonnable de présumer 
que le préjudice causé au breveté réside, non seule— 

ment dans le manque a gagner afférent à cet article 
lui-même, mais dans la vente des articles dont il fait 
le commerce, en l’occurrence les machines à papier 
avec presse à triple pince. En effet, telle est la déci— 

sion rendue par la Cour suprême du Canada dans 
e Colonial Fastener Co. Ltd. v. Lightning Fastener C0. 

Ltd., [1937] R.C.S. 36, aux pages 41 et 42: 

[TRADUCTION] (b) Quant à ce volet de l’argumentation de la 
défenderesse, il suffit de noter qu’en égard a l’objet de l‘inven- 
tion du breveté, tel qu’il est indiqué dans les revendications ct 
le mémoire descriptif du brevet, qui est de fabriquer des derni- 
clraînes pour les fermetures a glissière, la demanderesse ne 
serait pas convenablement dédonnnagée si les dommages—inté- 

rêts ne comprenaient que le coût de fabrication et le prix de 
vente des demi-chaînes, abstraction faite du coût ct du prix de 

g vente de l’article complet. Comme indiqué supra, les derni- 
clraînes n’ont d’utilité qu‘à titre d'élément des fermetures à 

glissière, et ce qu’a perdu la demanderesse, ce sont les ventes 
de ces dernières. Il faut appliquer le principe défini dans 
Meters Ld. v. Metropolitan Gas Meters Ld. Dans cette affaire, 
la Cour d’appel était appelée a considérer le quantum de dom- 

h mages-intérêts auquel avait droit la demanderesse par suite de 
la contrefaçon de ses brevets par la défenderesse, dont l’un 
portait sur un genre particulier de came et de tige commandant 
l’ouverture de la vanne à gaz dans les compteurs à prépaic— 

ment. La preuve a été administrée devant le protonotaire et 

devant le juge Eve, saisi de l’appel, que la demanderesse aurait 
vendu davantage de compteurs sans l’intervention de la défen— 

deresse, et c’est ainsi qu’elle s’est vu accorder 13s. 4d. pour le 
manque à gagner afférent à chaque compteur. La Cour d’appel 
a confirmé le jugement et souligné qu’elle convenait avec le 
protonotaire et avec lejuge Eve que la méthode convenable de 

j détermination des dommages-intérêts consistait a prendre en 
considération le bénéfice réalisé sur le prix de vente des comp- 
teurs, et a ne pas considérer uniquement lcs pièces dont la
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The end result is that at the reference, the plaintiff 
must show what profit it would have made on the 
sale of the three machines sold by the defendant VDI 
to Comer Brook Pulp & Paper Limited, Donohue 
Malbaie Inc., and Repap N.B. Inc., respectively, the 
two press section rebuilds sold by the defendant Voith 
to Canadian International Paper (Gatineau) and to 
British Columbia Forest Products, and the one press 
section sold by the defendant VDI to Great Lakes 
Forest Products Limited, all of which have been 
found to infringe the patent. 

I turn now to the issue of pre- and post-judgment 
interest. 

In my view, the plaintiff is entitled to an award of 
both pre- and post-judgment interest, although the 
rate of such interest is within the discretion of the 
Court. In light of the plaintiff’s undue delay and the 
fact that some of the defendants’ infringing acts took 
place during periods when the patent in question had 
been declared invalid by this Court, I am prepared to 
award simple pre—judgment interest from the date the 
plaintiff commenced its actions to December 31, 
1990, at the rate of 10% per annum, and thereafter 
simple interest at the rate of 7% per annum until pay- 
ment in full. 

Because the defendant GEC raised the defence of 
prescription in paragraph 16 of its statement of 
defence dated October 13, 1988, I am satisfied it 
should be awarded costs throughout. 

With respect to the defendants VDI and Voith, they 
are responsible for costs in the cause to the plaintiff 
Beloit. 

CONCLUSION 

For the above reasons, the plaintiff’s action for 
infringement of its patent succeeds in relation to the 
following contracts entered into by the defendants: 

demanderesse détenait le brevet. Adoptant ce principe, la Cour 
rejette l'argument de la défenderesse. [Non souligné dans le 
texte] 

Il s’ensuit qu’au renvoi, la demanderesse aura à 

montrer quel bénéfice elle aurait réalisé sur la vente 
des trois machines vendues par la défenderesse VDI à 

Corner Brook Pulp & Paper Limited, à Donohue 
Malbaie Inc. et à Repap N .B. Inc. respectivement, des 

deux presses remises à neuf vendues par la défende— 

resse Voith à Canadian International Paper (Gatineau) 
et à British Columbia Forest Products, et de la presse 
vendue par la défenderesse VDI à Great Lakes Forest 
Products Limited, autant d’articles dont la Cour a 
jugé qu’ils constituent la contrefaçon du brevet en 
cause. 

J ’examine maintenant la question de l’intérêt avant 
et après jugement. 

À mon avis, la demanderesse a droit à l’intérêt à la 
fois avant et après jugement, mais le taux de cet inté- 
rêt relève de la décision discrétionnaire de la Cour. 
Vu le temps excessif mis par la demanderesse à inten— 

ter son action et étant donné que certains des actes de 
contrefaçon ont été commis par les défenderesses 
durant la période où le brevet en cause était tenu 
invalide par cette Cour, je suis disposé à accorder 
l’intérêt simple avant jugement au taux annuel de 
10 p. 100, pour la période allant de la date à laquelle 
la demanderesse intenta ses actions au 31 décembre 
1990, et par la suite au taux annuel de 7 p. 100 jus- 
qu’au règlement de tout compte. 

Étant donné que la défenderesse GEC a invoqué la 
prescription légale au paragraphe 16 de sa défense en 
date du 13 octobre 1988, je lui accorde les dépens 
pour toute la procédure. 

En ce qui concerne les défenderesses VDI et Voith, 
elles sont condamnées à payer les dépens de la cause 
à la demanderesse Beloit.W 

Par les motifs exposés ci-dessus, la Cour déclare 

_ fondée l’action en contrefaçon de brevet intentée par 
la demanderesse à l’égard des contrats suivants des 

défenderesses:
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1. The press section (with minor dryer rebuild) sold 
by the defendant VDI to Great Lakes Forest Products 
Limited. 

2. The machine (except dryer) sold by defendant VDI 
to Corner Brook Pulp & Paper Limited. 

3. The machine sold by defendant VDI to Donohue 
Malbaie Inc. 

4. The machine sold by defendant VDI to Repap N.B. 
Inc. 

5. The press section rebuild sold by defendant Voith 
to Canadian Intemational Paper (Gatineau). 

6. The press section rebuild sold by defendant Voith 
to British Columbia Forest Products. 

In all other respects, the plaintiff’s action is dis- 
missed.

a 

1. La presse (avec remise à neuf mineure de la séclreu 

rie) vendue par la défenderesse VDI a Great Lakes 
Forest Products Limited. 

2. La machine (sauf la séeherie) vendue par la défen— 

deresse VDI à Corner Brook Pulp & Paper Limited. 

3. La machine vendue par la défenderesse VDI à 
Donohue Malbaie Inc. 

4. La machine vendue par la défenderesse VDI à 

Repap N.B. Inc. 

5. La presse remise à neuf vendue par la défenderesse 
Voith à Canadian Intenrational Paper (Gatineau). 

6. La presse remise à neuf vendue par la défenderesse 
Voith à British Columbia Forest Products. 

À tous autres égards, la demanderesse est déboutée 
de son action.
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T-940-89 

Canastrand Industries Ltd. (Plaintzfi‘) 

V. 

The Ship “Lara S” and Freight and her owners 
Armadaores Lara S.A., Lucky Star Shipping S.A., 
and Kimberly Navigation Company Limited 
carrying on business as Kimberly Line Byzantine 
Maritime Corp. and all others interested in the 
Ship “Lara S” and Kim-Sail Ltd. (Defendants) 

INDEXED AS: Ci/VASTKA/VD INDUSTRIES Lro. v. LARA S (T1115) 

(10.) 

Trial Division, Reed J .~——Toronto, November 2, 1992; 
Ottawa, February 11, 1993. 

Maritime law — Carriage of goods — Contracts —- Action 
for damage to cargo of baler twine loaded in Brazil to be dis— 

charged in Toronto and U.S.A. —— Damage not caused by peril 
of sea, insuflicient packaging or other cause — Plaintifi‘ owner 
of cargo under bills of lading when latter arrived in Toronto ~— 

Prima facie case cargo not delivered in same apparent good 
order and condition as evidenced by bills of lading —— Buyer of 
goods entitled to rely on clean bill of lading. 

Conflict of laws —— Contractual terms stipulating two difi'er- 
ent choice of law regimes —— Contract evidenced by bill of lad- 
ing to be construed and governed by American law — Bill of 
lading subject to American Carriage of Goods by Sea Act —- 

Booking note and bills of lading representing in substance sin- 
gle contract — Choice of law provision found in carrier’s long 
form bill of lading should prevail —— No operational distinction 
between defendants Kim-Sail and Kim-Nav —— Bath liable as 
carriers under bills of lading — Canadian and American 
authorities as to liability of shipowner reviewed — Canadian 
law applicable as appropriateforeign law not proved — Ship- 
owner liable as carrier under Hague Rules. 

Torts — Negligence — Whether carriers under bills of lad— 

ing liable in tort for negligent stowage —— English case law not 
followed — Canadian case law with respect to pure economic 
loss reviewed — Defendant responsible for foreseeable damage 
caused to plaintifiï 

T—940—89 

Canastrand Industries Ltd. (demanderesse) 

C. 

Le navire «Lara S», sa cargaison et ses 

propriétaires Armadaores Lara S.A., Lucky Star 
Shipping S.A. et Kimberly Navigation Company 
Limited faisant affaire sous la raison sociale de 
Kimberly Line Byzantine Maritime Corp. et toutes 
les autres personnes ayant un droit sur le navire 
«Lara S» et Kim-Sail Ltd. (défendeurs) 

RÊPERMRIÉ.‘ ŒNASMAM) INDUSTRIES LTD. c. LARA .S’ (La) 
(11w I/vsz) 

Section de première instance, juge Reed—Toronto, 2 
novembre 1992; Ottawa, 11 février 1993. 

Droit maritime —— Transport de marchandises -—— Contrats ~— 

Action en dommages-intérêts relativement aux avaries causées 
à une cargaison deficelle agricole chargée au Brésil et devant 
être déchargée à Toronto et aux États-Unis —— L'avarie n’a pas 
été le fait d’un péril de la mer, un emballage insuffisant ou de 
toute autre cause — Demanderesse propriétaire de la cargai- 
son constatée dans les connaissements à l ’arrivée à Toronto — 

Cargaison présumée n’avoir pas été livrée dans le bon état et 
le conditionnement apparents constatés dans les connaisse- 
ments — L’acheteur de marchandises a le droit de se fier à un 
connaissement net. 

Conflit des lois — Des termes contractuels stipulaient deux 
régimes juridiques différents — Le contrat constaté par le con- 
naissement doit être interprété conformément au droit améri- 
cain qui en régit l’exécution — Connaissement soumis à la 
Carriage of Goods by Sea Act américaine — La note d’embar- 
quement et les connaissements constituaient essentiellement un 
seul contrat —— La stipulation relative au choix du droit appli- 
cable dans la formule intégrale de connaissement du transpor- 
teur devrait l’emporter —— Il n’y avait aucune distinction entre 
les défenderesses Kim—Sail et Kim—Nav au plan de leurs acti- 
vités commerciales —~ Toutes deux responsables comme trans- 
porteurs en vertu des connaissements — Examen de la juris— 

prudence canadienne et américaine quant à la responsabilité 
du propriétaire de navire —~ Droit canadien applicable, le droit 
étranger à appliquer n’étant pas prouvé — Propriétaire du 
navire responsable comme transporteur en vertu des Règles de 
la Haye. 

Responsabilité délictuelle —— Négligence ——- Les transpor— 

teurs étaient-ils responsables au plan délictuel pour avoir fait 
preuve de négligence au moment de l’arrimage? — la juris- 
prudence anglaise n’a pas été suivie —- Examen de la jurispru- 
dence canadienne relativement à la perte purement écono- 
mique ——— Défendeur responsable des dommages prévisibles 
causés au demandeur.
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Practice —— Pleadings —— Amendments —— Statement of claim 
amended Without leave under R. 421(1) after expiry of one 
year limitation period —— Curative amendments permitted 
under R. 421(1) after expiry of limitation period unless substi- 
tuting or adding new party or creating new cause of action — 
Amendment adding Kim-Nav not substitution of new party 
after expiry of limitation period — No prejudice to Kim—Sail 

and Kim-Nav by amendments clarifying identity of defendants. 

Damages — Compensatory — Compensation claimed for 
bales lightly damaged, severely damaged and for shortages ~— 

Arrived sound market value minus arrived damaged market 
value proper test —— Compensation awarded for heavily dam— 

aged bales and shortages only, including sorting, handling and 
survey fees. 

This was an action for damage caused to a cargo of baler 
twine cam‘ed by the defendant ship from Brazil to be dis— 

charged in Toronto and Milwaukee. The bills of lading, which 
were “clean” bills of lading, acknowledged receipt of the cargo 
in apparent good order and condition. The carrier’s long form 
bill of lading contained various clauses, namely the Clause 
Paramount, the Governing Law and the Superseding Clause. 
During the course of the voyage, on April 21—23, 1988, the 
vessel encountered heavy winds and seas, but the gale was not 
unusual and the weather was of a type one would expect on the 
voyage at that time of year. When the Lara S arrived at 
Toronto, some of the cargo was found to be severely damaged. 
The main issues were 1) the cause of the damage and specifi— 

cally whether it arose as a result of insufficient packaging; 2) 
whether the defendants and which of them were “caniers” 
under the bills of lading; 3) whether the shipowner could be 
held liable in tort; 4) whether the defendants Kimberly Naviga- 
tion Company Limited (Kim—Nav) and Kim-Sail Ltd. (Kim- 
Sail) had a valid defence based on expiry of the limitation 
period; 5) the value of the damage suffered by the plaintiff. 

Held, the action should be allowed in part. 

1) According to a general principle of proof with respect to 
marine cargo claims, the cartier is prima facie liable for loss or 
damage to cargo received in good order and out—tumed short 
or in bad order. In the present case, the plaintiff has proved 
that it was the owner of the cargo when the latter arrived in 
Toronto and that said cargo was not delivered in the saine 
apparent good order and condition as evidenced by the bills of 
lading. When a buyer of goods takes up a clean bill of lading, 
it is presumed, in the absence of evidence to the contrary, that 
reliance was placed on it. Once the plaintiff has proven a prima 
facie case of liability for loss or damage to cargo, the carrier 
can shift the burden of proof by establishing one of the excul- 
patory clauses referred to in argument, namely perils of the 

Pratique —— Plaidoiries —- Modifications —— Déclaration 
amendée sans autorisation en vertu de la Règle 421(1) après 
l’expiration du délai de prescription d'un an — Modifications 
correctives permises en vertu de la Règle 421(1), après l'expi- 
ration d’un délai de prescription, sauf si elles substituent une 
nouvelle partie à l’ancienne, ajoutent une nouvelle partie ou 
créent une nouvelle cause d’action —~ la modification qui a 
pennis d’ajouter Kim-Nav ne constituait pas la substitution 
d’une nouvelle partie à l’ancienne après l'expiration du délai 
de prescription — Kim-Sail et Kim—Nav n’ont subi aucun pré- 
judice a la suite des modifications qui ont permis de clarifier 
l’identité des défendeurs. 

Dommages-intérêts — Compensatoires — Une indemnité 
était demandée pour les balles légèrement endommagées, 
sérieusement endommagées et pour les manquants — Il conve- 
nait de calculer l’indemnité en soustrayant la valeur mar- 
chande avariée à destination de la valeur marchande saine à 
destination —— L’indemnité n’a été accordée que pour les balles 
sérieusement endommagées et les manquants, y compris Ie' 
frais de tri. de manutention et d'évaluation. 

Il s’agit d’une action en dommages-intérêts relativement a 

des avaries causées à une cargaison de ficelle agricole trans— 

portée par le navire du défendeur du Brésil et devant être 
déchargée a Toronto et Milwaukee. Les connaissements, qui 
étaient «nets», accusaient réception de la cargaison ct stipu- 
laient que celle-ci était apparemment en bon état. La formule 
intégrale du connaissement du transporteur renfermait diffé- 
rentes clauses, c‘est—à-dire la clause paramount, le droit appli— 

cable et la clause de prépondérance. Pendant le voyage, 1c 

navire a essuyé une tempête, du 21 au 23 avril 1988, mais cette 
tempête n’avait rien d’exceptionnel ct un temps pareil était pré- 
visible dans cette région, a cette époque—là de l’année. Lorsque 
le Lara S est arrivé à Toronto, on a découvert qu’une partie de 
la cargaison avait été sérieusement endommagée. Les princi- 
pales questions étaient: l) Quelle avait été la cause de l’avaric‘? 
Plus précisément, 1’avarierésultait»elle d’un emballage insuffi- 
sant? 2) Certains des défendeurs étaient-ils des «transporteurs» 
visés par les connaissements? Dans l’affirmative, lesquels? 3) 
Le propriétaire du navire pouvait-il être tenu responsable au 

plan délictuel? 4) Les défenderesses Kimberly Navigation 
Company Limited (Kim—Nav) et Kim-Sail Ltd. (Kim-Sail) 
pouvaient-elles opposer la prescription extinctive? 5) Quelle 
était la valeur du préjudice subi par la demanderesse? 

Jugement: l’action doit être accueillie en partie. 

1) D’après un grand principe de preuve en matière de 
demande d’indenmité pour perte ou avarie de marchandises, le 
transporteur est présumé responsable de la perte ou de l’avaric 
des marchandises reçues en bon état lorsqu‘elles sont consta- 
tées manquantes ou débarquées en mauvais état. En l’espèce, la 
demanderesse a prouvé qu’elle était propriétaire de la cargai— 

son lorsque celle-ci est arrivée à Toronto, et que la cargaison 
n’avait pas été livrée dans le bon état et le conditionnement 
apparents constatés dans les connaissements. Lorsqu’un ache- 

teur de marchandises obtient un connaissement net, on pré— 

sume, en l’absence d’une preuve contraire, qu‘il s'y est fié. 
Une fois que le demandeur a établi une apparence de droit 
quant à la responsabilité pour la perte ou le donnnage causé ù
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sea, insufficiency of packaging and any other cause. It was 
clear from the admission conceming the gale encountered by 
the Lara S during its voyage that a “péril of the sea” was not 
the cause of the damage to the cargo. The evidence established 
that the use of pallets was the usual and customary way of 
packaging this kind of cargo and that the latter was properly 
stowed in the normal way. The defendants have not proven 
that the damage was caused by insufficient packaging. 

2) Contractual terms herein stipulated two different choice 
of law regimes. On the one hand, the carrier’s long form bill of 
lading stated that “the contract evidenced by this Bill of lading 
shall be construed and governed by US. law”; the short form 
bill of lading added that “This bill of lading shall have effect 
subject to the provisions of the Carriage of Goods by Sea Act 
of the United States . . .”. On the other hand, the Conline book- 
ing note provided that the “Hague Rules . . . as enacted in the 
country of shipment" apply to the contract but when there is no 
such enactment in force in the country of shipment, the corre- 
sponding legislation of the country of destination shall apply. 
Thus, Canadian law would apply as the law of the country of 
destination since the Hague Rules have not been adopted by 
Brazil. In case of possible alternative interprétations of con- 
flicting provisions, one must give priority to that which was 
adopted last. Since the Kim-Nav bills of lading were issued 
later than either the booking note or the charterparty, the 

choice of law provision found in its long form bill of lading 
should prevail. As to whether Kim-Sail, as the charterer under 
the United States law, could be held liable as a carrier, it had to 
be pointed out that there was no operational distinction 
between Kim-Sail and Kim-Nav. Both companies were very 
closely connected, having common officers, directors and 
shareholders. Kim—Sail was in fact the carrier and was merely 
using Kim-Nav’s bills of lading as a matter of convenience. 
Both were engaged in a joint venture or a partnership and were 
therefore liable as carriers under the bills of lading. 

Under Canadian law, the shipowner would be liable as a car— 

rier since the vessel was not under a demise charter and the 
bills of lading were signed on behalf of the master. Carriage of 
goods is a joint venture of owners and chanerers who should 
therefore be held jointly and severally responsible as carriers. 
The master, who supervises the stowage of goods and is 
responsible for the conduct of the voyage, is jointly liable with 
his employer, the shipowner, and the charterer for damage aris- 
ing out of inadequate stowage. The description of the applica- 
ble American law by the defendants’ expert with respect to the 
shipowner’s liability was neither balanced nor comprehensive. 
The appropriate foreign law had not been proved and Canadian 
law was therefore applicable. That being so, the shipowner was 

liable as a carrier under the Hague Rules. 

la cargaison, le transporteur peut déplacer le fardeau de la 
preuve en établissant un des moyens d’exonération soulevés 
pendant le débat, c’est-à-dire les périls de la mer, l’insuffisance 
d’emballage et toute autre cause. Comme le montrait claire- 
ment l’aveu au sujet de la tempête essuyée par le Lara S pen- 
dant son voyage, l’avarie subie par la cargaison n’a pas été 
causée par un «péril de la mer». D’après la preuve, l’utilisation 
de palettes constituait la façon habituelle et courante d’embal- 
ler ce type de cargaison, et cette dernière avait été bien arrimée 
selon les règles de l'art. Les défendeurs n’ont pas prouvé que 
l’avarie avait été causée par une insuffisance d’emballage. 

2) En l’espèce, des termes contractuels stipulaient deux 
régimes juridiques différents. D’une part, la formule intégrale 
de connaissement du transporteur prévoyait: «le contrat cons- 
taté par le présent connaissement doit être interprété conformé- 
ment au droit américain qui en régit l’exécution»; la formule 
abrégée de connaissement ajoutait: «le présent connaissement 
produira tous ses effets sous réserve des dispositions de la Car- 
riage of Goods by Sea Act des États-Unis . . .» D’autre part, la 
note d’embarquement «Conline» prévoyait que les «Règles de 
La Haye . . . édictées dans le pays d’expédition» s‘appliquent 
au contrat, mais si ces Règles n’ont pas été adoptées dans le 
pays d’expédition, la loi qui les édicte dans le pays de destina— 

tion s’applique. Par conséquent, le droit du pays de destination, 
c’est-à-dire le droit canadien, s’appliquerait, puisque le Brésil 
n’a pas adopté les Règles de La Haye. Lorsque différentes 
interprétations sont données à des dispositions contradictoires, 
il faut donner la priorité à celle qui a été adoptée la dernière. 
Puisque les connaissements Kim-Nav ont été émis postérieure- 
ment à la note d’embarquement et à la charte—partie, la stipula— 

tion relative au choix du droit applicable dans la formule inté- 
grale de connaissement de Kim—Nav doit l’emporter. Afin de 

déterminer si, en droit américain, Kim-Sail, en tam qu’affré- 
teur, serait déclaré responsable comme transporteur, il devait 
être signalé qu’il n’y avait aucune distinction entre Kim-Sail et 
Kim-Nav au plan de leurs activités commerciales. Les deux 
compagnies étaient très intimement liées, ayant les mêmes diri- 
geants, administrateurs et actionnaires. Kim—Sail était, en réa— 

lité, le transporteur, et ne faisait qu’employer les connaisse— 

ments de Kim-Nav par souci de commodité. Elles étaient 
associées dans une coentreprise ou une société, et étaient donc 
responsables toutes les deux comme transporteurs en vertu des 

connaissements. 

Sous le régime du droit canadien, le propriétaire du navire 
serait responsable en tant que transporteur, puisque le navire ne 
faisait pas l’objet d’un affrètement coque nue et que les con— 

naissements avaient été signés au nom du capitaine. Le trans- 
port des marchandises constitue une coentreprise de proprié— 

taires et d’affréteurs qui devraient, par conséquent, être tenus 
solidairement responsables cormne transporteurs. Le capitaine, 
qui surveille l’arrimage et assume la responsabilité du voyage, 
est tenu, tout comme son employeur, le propriétaire du navire, 
solidairement responsable, avec l’affréteur, des avaries qui 
découlent d’un arrimage inadéquat. L‘exposé du droit améri— 

cain qu‘a fait l’expert des défendeurs, en ce qui a trait à la res- 

ponsabilité du propriétaire du navire, n’était ni objectif ni com- 
plet. Le droit étranger à appliquer n’a pas été prouvé et, par 
conséquent, le droit canadien s’applique. Dans ces conditions,
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3) The English cases cited by counsel for the defendants 
were at odds with the general principles of the law of négli- 
gence: one is responsible for damage caused to a plaintiff for 
whom it could reasonably be foreseen that damage would arise 
as a result of the negligent act. There was also a différence of 
opinion between Canadian and English courts with respect to 
claims involving pure economic loss. The Supreme Court of 
Canada indicated, in a recent decision, that the narrow English 
view is not the Canadian approach. In the case of recovery of 
pure economic loss, there must be a connection between the 
defendant’s conduct and the plaintiff’s loss which makes it just 
for the defendant to indemnify the plaintiff. On the basis of 
that principle, the plaintiff’s claim in negligence should be 
allowed since a defendant is expected to be responsible for 
foreseeable damage caused to a plaintiff. 

4) An amendment made pursuant to Rule 421(1), after a lim- 
itation period has expired, cannot be successfully challenged 
unless the effect of the amendment is to substitute a new party. 
Mere curative amendments can be made pursuant to Rule 
421(1) even after a limitation period has passed providing the 
effect is not to substitute or add a new party or create a new 
cause of action. The amendment adding Kim-Nav was not the 
substitution of a new party after the limitation period iras 

expired, but merely a clarification of the identity of the defen— 

dant. There was no prejudice to Kim—Sail and Kim-Nav as a 

result of the amendments clarifying tire identity of the defend- 
ants. The prescription provision of the Hague Rules did not 
prevent the identifying of Kim-Sail as a défendant in June, 
1991, pursuant to Rules 424 and 425. It states that liability is 
discharged “unless suit is brought” within one year. The action 
was brought in time against “Kimberly Liue”. 

5) The loss involving lightly damaged bales of twine was 
not proven with sufficient certainty to entitle the plaintiff to an 

award of damages. But heavy damage had been caused to 
3,429 bales and the sorting, handling and transportation 
charges, including the survey fees, were properly a matter for 
compensation. The arrived sound market value minus arrived 
damaged market value is the proper test to assess these dam- 
ages. With respect to the shortages claimed as a result of non- 
delivery of bales, there was good reason to expect these 
shortages as a result of the damage which occurred in tire hold 
of the ship. It is not appropriate to subtract a proportionate 
amount from the cargo damage claim on account of “usual” or 
“expected” damage. The general rule in carriage of goods 
cases is that interest is awarded from the date of the arrival of 
the goods. Whether interest is awarded, from what date and 
how compounded, if at all, is a matter for the trial judge. The 
awarding of compound interest is a matter within the discre- 

le propriétaire du navire était responsable comme transporteur 
en vertu des Règles de La Haye. 

3) La jurisprudence anglaise citée par l’avocat des défen- 
deurs était contraire aux grands principes juridiques en matière 
de négligence: savoir, l’on est responsable du préjudice causé ù 

un demandeur dans la mesure où il était raisonnable de prévoir 
que ce demicr subirait un préjudice à la suite de l'acte de 
négligence. Les tribunaux canadiens et anglais avaient aussi 
une opinion divergente en ce qui concerne les demandes por- 
tant sur une perte purement économique. La Cour suprême du 
Canada a indiqué, dans un arrêt récent, que les tribunaux cana- 
diens n’adoptent pas l’approche restrictive des tribunaux 
anglais. Lorsqu’il s’agit d’indemniser la perte purement écono— 

mique, il doit exister un lieu entre le comportement du défen— 

deur et la perte subie par le demandeur, lien qui fait qu‘il est 

juste que le défendeur indemnise le demandeur. En se fondant 
sur ce principe, le recours de la demanderesse fondé sur la 
négligence devrait être accueilli, puisqu’un défendeur est res— 

ponsable des dommages prévisibles causés a un demandeur. 

4) Une modification faite conformément à la Règle 421(1), 
après l’expiration d’un délai de prescription, ne peut être eon— 

testée, à moins que la modification n’ait eu pour effet de sub- 

stituer une nouvelle partie à l’ancienne. De simples modifica— 

tions correctives peuvent être faites conformément à la Règle 
421(1), même après l’expiration d’un délai de prescription, 
pourvu que cette modification n’ait pas pour effet de substituer 
une nouvelle partie a l’ancienne, d‘ajouter une nouvelle partie 
ou de créer une nouvelle cause d’action. La modification qui a 

pennis d’ajouter Kim-Nav ne constituait pas la substitution 
d’une nouvelle partie a l’ancienne après l’expiration du délai 
de prescription, mais avait simplement pour objet de clarifier 
l’identité de la défenderesse. Kim-Sail ct Kim-Nav n’ont subi 
aucun préjudice à la suite des modifications qui ont permis de 
clarifier l’identité des défendeurs. La disposition en matière de 

prescription des Règles de La Haye n’empêehait pas d’identiw 
fier Kim-Sail comme défenderesse en juin 1991, conformé- 
ment aux Règles 424 et 425. Selon cette disposition, il y a 

décharge de responsabilité «à moins qu’une action ne soit 
intentée» dans l’année. Or, l’action a été intentée contre «Kim— 

berly Line» dans ce délai. 

5) La demanderesse n’a pas fourni une preuve suffisamment 
solide pour être indemnisée du préjudice subi relativement aux 
balles de ficelle légèrement endommagées. Cependant, 3 429 
balles ont été sérieusement endommagées, et il y avait lieu 
d‘indenmiser la demanderesse pour les frais de tri, de manu— 

tention et de transport, y compris les frais d’évaluation. Il con— 

venait d’évaluer les dommages en soustrayant la valeur mar- 
chande avariée à destination de la valeur marchande saine a 

destination. En ce qui a trait aux manquants allégués, attri- 
buables au fait que certaines balles n’auraient pas été livrées, il 
y avait de bonnes raisons de s’attendre à ce que l’avarie qui 
s’était produite dans la cale du navire donuât lieu à des man— 

quants. Il n’est pas indiqué de soustraire de l’indemnité 
demandée pour l’avarie une somme proportionnelle au titre 
d’ avaries «courantes» ou «prévues». La règle générale dans les 
affaires intéressant le transport des marchandises veut que les 
intérêts adjugés courent à partir de la date de l’arrivée des mar-
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tion of the Court and is quite in keeping with ordinary com— chandises. Il appartient au juge chargé de l’instruction de déci- 
mercial practice. der s’il y a lieu d’adjuger des intérêts, de décider à partir de 
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ACTION for damage to a cargo of baler twine car- 
ried by sea. Action allowed in part. 

COUNSEL: 

Christopher J. Giaschi for plaintiff. 
Richard L. Desgagnés for defendants. 

SOLICITORS: 

McEwen, Schmitt & Co., Vancouver, for plain- 
tiff. 
Ogilvy Renault, Montréal, for defendants. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

REED J.: The plaintiff sues for damage caused to a 

cargo of 22,880 bales of twine carn'ed on board the 
ship Lara S. The main issues raised by the facts in 
this case are: (1) the cause of the damage and specifi— 

cally whether it arose as a result of insufficient pack- 

aging; (2) whether the defendants and which of the 
defendants are “carriers” under the bills of lading; (3) 
whether the shipowner can be held liable in tort; (4) 
whether the defendants Kimberly Navigation Com— 

pany Limited (“Kim-Nav”) and Kim-Sail Ltd. (“Kim- 
Sail”) have a valid defence based on expiry of the 
limitation period; (5) the value of the damage suf- 
fered by the plaintiff. 

GENERAL FACTS 

a) Plaintiff — Bills of Lading 

The plaintiff purchased a quantity of baler twine 
from Fibrasa—Fiaçäo Brasileira de Sisal S.A. 
(“Fibrasa”, the shipper). The terms of the sale were 
C&F 180 days, payable by two bank drafts. The 
twine was loaded onto the Lara S in Cabedelo, Brazil 
along with similar consignments of twine destined 
for other purchasers. The loading of the twine 
occurred from April 2, 1988 to April 12, 1988. The 
Lara S was destined to discharge some of the twine 
in Toronto and the rest in Milwaukee. Since the twine 
destined for the plaintiff was to be discharged in 

Scrutton on Charterparties and Bills of Lading, 17th ed. 

by W. L. McNair. London: Sweet & Maxwell, 1964. 
Tetley, William. Marine Cargo Claims, 3rd ed. Montréal: 

Les Éditions Yvon Blais Inc., 1988. 

ACTION en dommages-intérêts relativement aux 
avaries causées à une cargaison de ficelle agricole 
transportée par mer. Action accueillie en partie. 

AVOCATS: 

Christopher J. Giaschi pour le demandeur. 
Richard L. Desgagne’s pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

McEwen, Schmitt & Co., Vancouver, pour le 
demandeur. 
Ogilvy Renault, Montréal, pour les défendeurs. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE REED: La demanderesse poursuit les défen- 
deurs pour les avaries causées à une cargaison de 
22 880 balles de ficelle transportées à bord du navire 
Lara S. Voici les principales questions en litige: (1) 
Quelle a été 1a cause de l’avarie? Plus précisément, 
l’avarie résulte—t—elle d’un emballage insuffisant? (2) 
Certains des défendeurs sont-ils des «transporteurs» 
visés par les connaissements? Dans l’affirmative, les- 
quels? (3) Le propriétaire du navire peut-il être tenu 
responsable au plan délictuel? (4) Les défenderesses 
Kimberly Navigation Company Limited («Kim- 
Nav») et Kim—Sail Ltd. («Kim-Sail») peuvent-elles 
opposer la prescription extinctive? (5) Quelle est la 
valeur du préjudice subi par la demanderesse? 

HISTORIQUE DU LITIGE 

a) La demanderesse et les connaissements 

La demanderesse a acheté de Fibrasa—Fiaçâo Brasi— 

leria de Sisal S.A. («Fibrasa», le chargeur) une cer- 

taine quantité de ficelle agricole. Il s’agissait d’une 
vente C.F. 180 jours, payable au moyen de deux 

' 
traites bancaires. La ficelle a été chargée à bord du 
[ara S à Cabedelo (Brésil), en même temps que des 

envois semblables de ficelle adressés à d’autres ache- 

teurs. Le chargement de la ficelle a eu lieu du 2 au 12 

. avril 1988. Le Lara S devait décharger une partie de 

la ficelle à Toronto et le reste à Milwaukee. Puisque 
la ficelle adressée à la demanderesse devait être
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Toronto, it was loaded towards the end of the loading 
period, that is from April 8 to April 12, 1988. 

The consignment destined for the plaintiff was 
covered by bills of lading numbered 1 through 6 and 
dated April 11, 1988. These were issued “to order of 
shipper, blank endorsed”. The plaintiff was listed as 

the person to whom notice should be given of the 
arrival of the cargo. The bills of lading acknowledged 
receipt of the cargo in apparent good order and con— 

dition. They were “clean” bills of lading. The name 
KIMBERLY LINE in large bold letters is printed at 
the top on the face of the bills of lading. They are 
signed at the bottom: 

KIMBERLY LINE 
AG ULTRAMAR EXPORT LTDA.— 

By (signature illegible) 
For the Master 

; Agent 

On the reverse side of the bills of lading the name 
Kimberly Navigation Company Limited, Nassau, 
Bahamas (Kim—Nav) is printed together with a notifi— 

cation that the Kersten Shipping Agency, Inc. (“Kers- 
ten Shipping”), 71 Broadway, New York, is Kim- 
Nav’s general agent. On the reverse side of the bills 
of lading it is also stated that the terms and conditions 
of the carrier’s long form bill of lading are deemed to 
be incorporated therein: 

1. It is agreed that the receipt, custody, carriage, delivery 
and trans-shipping of the goods are subject to the terms 
appearing on the face and back hereof and also to the terms 
contained in the cam'er’s regular long form bill of lading, used 
in this service, including any clauses presently being stamped 
or endorsed thereon which shall be deemed to be incorporated 
in this bill of lading, which shall govern the relations, whatso« 
ever they may be, between shipper, consignee, carrier and ship 
in every contingency, wheresoever and whensoever occurring 
and whether the carrir [sic] be acting as such or as beilee [sic], 
and also, in the event of, or during deviation, or of conversion 
of tire goods. The terms of this bill of lading shall not be 
deemed waivcd by the carrier except by written waiver, signed 
by a duly authorized agent of the carrier. Copies Of the carri- 
er’s regular long form bill of lading and clauses presently 
being stamped or endorsed thereon are available from the car- 
rier on request and may be inspected at any of its offices or its 
agents offices. 

déchargée à Toronto, elle a été chargée en dentier, 
c’est-à-dire du 8 au l2 avril 1988. 

L’envoi adressé a la demanderesse a été constaté 
dans des connaissements numérotés de 1 a 6 et datés 
du 11 avril 1988. Ces connaissements ont été émis 
[TRADUCTION] «à l’ordre du chargeur, endossés en 
blanc». Aux termes des connaissements, la demande— 

resse était la personne a aviser à l’arrivée de la car— 

gaison. Les connaissements accusaient réception de 
la cargaison et stipulaient que celle—ci était apparem— 

ment en bon état. Il s’agissait de connaissements 
«nets». La raison sociale KIMBERLY LINE est 
imprimée au recto des connaissements en gros carac- 
tères, en tête. La signature suivante figure au bas du 
document: 

KIMBERLY LINE 
AG ULTRAMAR EXPORT LTDA.— 

Par (signature illisible) 
Pour le Capitaine 

: Agent 

La raison sociale Kimberly Navigation Company 
Limited, Nassau, Bahamas (Kim-Nav) est imprimée 
au verso des connaissements. Il y a aussi un avis 
selon lequel Kersten Shipping Agency, Inc. («Kers— 

ten Shipping»), 71 Broadway, New York, est l’agent 
général de Kim—Nav. Au verso des connaissements, i1 

est également mentionné que les conditions stipulées 
dans la formule intégrale de connaissement du trans— 

porteur sont réputées faire partie des connaissements: 

[TRADUCTION] 1. Il est entendu que la réception, la garde, 1c 

transport, la livraison et le transbordement des marchandises 
sont assujettis aux conditions stipulées au recto et au verso du 
présent connaissement et dans la formule intégrale de connais- 
sement du transporteur employée pour 1c présent service, y 
compris les clauses qui y sont actuellement estampillées ou 
endossées, laquelle formule est réputée faire partie du présent 
connaissement qui régit les relations, quelles qu’elles soient 
entre le chargeur, le consignataire, 1c transporteur et le navire, 
dans toute éventualité, en quelque lieu ct à quelque moment 
qu’elle se produise, que le transporteur agisse cn cette qualité 

. ou en qualité de dépositaire, notamment en cas de déroutemcnt 
ou de détoumement des marchandises. Le transporteur n’est 
pas réputé avoir renoncé aux conditions du présent connaisse- 
ment, sauf par écrit, signé par un mandataire dûment autorisé. 
Sur demande, on peut se procurer du transporteur des exem— 

plaires dc sa formule intégrale de connaissement ct des clauses 
qui y sont actuellement estampillées ou cndossécs. On peut 
prendre connaissance de ces documents aux bureaux du trans- 
porteur ou aux bureaux de ses mandataires.
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2. This bill of lading shall have effect subject to the provi- 
sions of the Carriage of Goods by Sea Act of The United 
States, approved April 16, 1936 and to the terms of the afore- 
said long form bill of lading. 

The long form bill of lading contains the following 
clauses: 

l (Clause Paramount) This Bill of Lading shall have effect 
subject to the provisions of the Carriage of Goods by Sea 
Act of the United States of Amen'ca approved April l4, 
1936, Title 46 of the United States Code and all statutes 
supplemental and amendatory thereof and of the like stat- 
utes of other countries in so far as they may be applicable, 
which shall be deemed to be incorporated herein and the 
ship and/or carrier shall be entitled to all of the rights and 
immunities set forth in said acts. 

The Provisions of said acts shall (but only to the extent 
that there may be any liability at all on the part of the 
carrier, and except as may otherwise specifically be pro- 
vided herein) govern the reciprocal relationship of the 
ship and/or carrier on the one hand, and the shipper, con— 

signee and/or owner of the goods on the other hand, 
before the goods are loaded on, and after they are dis— 

charged from the ship and throughout the entire time dur- 
ing which the goods are in the actual custody of the car— 

rier. The canier shall not be liable in any capacity 
whatsoever for any delay, non-delivery or mis-delivery, 
or loss of or damage to the goods occum'ng while the 
goods are not in the actual custody of the carrier. 

The ship and/or carrier shall be entitled to the full bene- 
fit of, and right to all limitations of, or exemptions from, 
liability authorized by any provisions of Section 4381- 
4386, 4389 of the revised statutes of the United States and 
amendments thereto and of any other provisions of the 
laws of United States or of any other country whose laws 
shall apply. 

This Bill of Lading shall not be deemed to be or give 
rise to a personal contract of the carrier. 

Nothing herein contained shall be construed to be a 

surrender of any of the rights or immunities or an increase 
of any of the responsibilities or liabilities of the ship 
and/or carrier under said acts. If any term of this Bill of 
Lading be repugnant to said acts to any extent, such term 
shall be void to that extent but no further. 

If the ship is not owned by or chartered by demise to 
this company (as may be the case notwithstanding any— 

thing that appears to the contrary) this Bill of Lading shall 
take effect only as a contract with the owner or demise 
charterer, as the case may be, as principal, made through 
the agency of this company which acts as agent only and 

2. Le présent connaissement produira tous ses effets sous 
réserve des dispositions de la Caniage of Goods by Sea Act 
des États-Unis, adoptée le 16 avril 1936 et des conditions de la 
formule intégrale de connaissement susmentionnée. 

La formule intégrale de connaissement renferme 
les clauses suivantes: 

[TRADUCTION] 1 (Clause paramount) Le présent connaissement 
produira tous ses effets sous réserve des disposi— 
tions de la Carriage of Goods by Sea Act des 
États-Unis d’Amérique, adoptée le 14 avril 
1936, sous le titre 46 du United States Code, de 
toutes les lois qui y suppléent ou qui la modi- 
fient, et de toutes les lois semblables d’autres 
pays dans 1a mesure où elles peuvent s’appli- 
quer. Ces dispositions sont réputées incorporées 
au présent connaissement. Le navire et le trans- 
porteur jouissent de tous les droits et exonéra- 
tions énoncés dans ces lois. 

Dans la mesure où le transporteur engage sa responsa- 
bilité de quelque façon que ce soit et sous réserve de toute 
stipulation contraire dans le présent connaissement, les 
dispositions des lois susmentionnées régissent les rapports 
réciproques entre le navire et le transporteur, d’une part, 
et le chargeur, le consignataire et le propriétaire des mar- 
chandises, d’autre part, avant l’embarquement des mar— 

chandises, après leur débarquement et tant qu’elles sont 
sous la garde véritable du transporteur. Le transporteur 
n’est pas responsable, en quelque qualité que ce soit, pour 
tout retard, non-livraison ou mauvaise livraison, perte ou 
avarie des marchandises qui surviennent pendant que cel- 
les-ci ne sont pas sous sa garde véritable. 

Le navire et le transporteur jouissent de toutes les limi— 

tations ou exonérations de responsabilité prévues aux 
articles 4381 à 4386 et à l’article 4389 de la codification 
des lois des États-Unis et ses modifications, et aux autres 
dispositions des lois des États-Unis ou de tout autre pays 
dont les lois s’appliquent. 

Le présent connaissement n’est pas réputé être un con— 

trat liant personnellement le transporteur ou donner lieu à 

un tel contrat. 

Rien dans le présent connaissement ne doit être inter— 

prété comme une renonciation, par le navire ou le trans- 
porteur, a un droit ou à une exonération, ou comme un 
accroissement de leurs responsabilités ou obligations en 
vertu de ces lois. En cas d’incompatibilité entre l’une des 
stipulations du présent connaissement et ces lois, cette sti— 

pulation est nulle mais seulement dans la mesure où elle 
est incompatible. 

Si le navire n’appartient pas à la présente compagnie 
(comme ce peut être le cas malgré toute stipulation con- 
traire) ou ne lui est pas affrété coque nue, le présent con- 
naissement constitue un contrat ne liant que le propriétaire 
ou l’affréteur coque nue, selon le cas, à titre de mandant, 
ce contrat étant conclu par l’intermédiaire de la présente
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shall be under no personal liability whatsoever in respect 
thereof. If, however, it shall be adjudged that any other 
than the owner or demise charterer is carrier and/or bailee 
of the goods, all limitations of and exonerations from lia- 
bility provided by law, or by the terms hereof, shall be 
available to such other. 

35 (Governing Law) Unless otherwise herein expressly pro— 

vided, the contract evidenced by this Bill of Lading shall 
be construed and governed by US. Law. 

37 (Superseding Clause) All agreements or freight engage- 
ments for the shipment of the goods are superseded by this 
Bill of Lading and all its terms and conditions, whether 
written, typed, starnped or printed, are accepted and agreed 

by the shipper or holder hereof to be binding as fully as if 
signed by the shipper or holder, any local customs or privi- 
leges to the contrary notwithstanding. [Underlining 
added.] 

The original short form bills of lading were appar— 

ently lost. The second original bills of lading num— 

bers 2 to 6 were introduced in evidence. These were 
taken from the plaintiff’s files. Photocopies of the 
original bills of lading numbered 2 to 6 are also in 
evidence. Both the photocopies of the originals and 
the second originals show that the bills of lading 
were endorsed by Fibrasa. 

On April 11, 1988, Fibrasa sent a fax message to 
the plaintiff informing it of the quantities and type of 
twine being shipped so that the plaintiff could 
arrange for insuranee on the cargo. On April 12, 

1988, the Lara S sailed from Cabedelo, Brazil. It 
arrived in Toronto on April 29, 1988. Prier to the 
arrival of the ship, the co-owners of the plaintiff com— 

pany, Judith and Cameron Hoyle, attended at their 
bank, inspected the original bills of lading which had 
been sent to the bank. They signed bank drafts for the 
payment of the cargo covered by those bills of lading. 
The original bills of lading were then sent to the 
plaintiff’s customs broker who cleared the cargo 
through customs and surrendered the bills of lading 
to Kimberly Line’s port agents in Toronto, Redburn 
Inc. The agreed Statement of facts identifies Redburn 
Inc. as the port agent of the defendant Kim-Sail. The 

compagnie qui n'agit qu’à titre de mandataire et dont la 
responsabilité personnelle ne peut en aucun cas être enga- 
gée. Toutefois, s’il était jugé qu'un tiers, autre que le pro- 
priétaire ou l’affréteur coque nue, était le transporteur ou 
le dépositaire des marchandises, ce tiers pourrait se préva- 
loir de toutes les limitations et exonérations de responsa- 
bilité prévues par la loi, ou stipulées dans le présent con- 
naissement. 

35 (Droit applicable) Sous réserve de toute stipulation con— 

traire, le contrat constaté par le présent connaissement doit 
être interprété conformément au droit américain qui en 
régit l’exécution. 

37 (Clause de prépondérance) Le présent connaissement a 

prépondérance sur tous les accords ou les engagements 
relatifs au fret conclus pour le transport des marchandises. 
Le chargeur ou le porteur du connaissement accepte toutes 
les modalités et les conditions qui y sont stipulées— 
qu‘elles soient écrites, dactylographiécs, estampillées ou 
imprimées—et il reconnaît être lié par le connaissement 
connne s’il l’avait signé lui-même, malgré toute coutume 
ou privilège local ou contraire. [Soulignement ajouté] 

Les originaux des formules abrégées de connaisse» 

ment ont apparemment été perdus. Les duplicata (les 

connaissements numérotés de 2 a 6 ont été mis en 

preuve. Ces duplicata proviennent des dossiers de la 
demanderesse. Des photocopies des connaissements 
originaux numérotés (le 2 a 6 sont également en 

preuve. Les photocopies des originaux et les dupli- 
cata montrent que les connaissements ont été endos- 
sés par Fibrasa. 

Le 11 avril 1988, Fibrasa a envoyé un message par 
télécopieur à la demanderesse l’informant des quart- 

tités et du type de ficelle expédiée pour que la 
demanderesse puisse faire assurer la cargaison. Le 12 

avril 1988, le Zara S a quitté Cabedelo (Brésil). Il est 

arrivé à Toronto le 29 avril 1988. Avant l’arrivée du 
navire, les copropriétaires de la compagnie demande— 

resse, Judith et Cameron Hoyle, se sont rendus à leur 
banque pour y examiner les connaissements origi- 
naux qui y avaient été envoyés. Ils ont signé des 

traites bancaires pour le paiement (le la cargaison 
constatée par ces connaissements. Les connaisse— 

ments originaux ont ensuite été envoyés au courtier 
en douanes de la demanderesse qui a dédouané la car- 

gaison et a remis les connaissements aux agents por— 

tuaires de Kimberly Line à Toronto, Redburn Inc. 
D’après l’exposé conjoint des faits, Redburn Inc.
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plaintiff took delivery of the cargo after it had cleared 
customs. 

b) Voyage—Cargo Damage 

During the course of the voyage the Lara S 

encountered heavy winds and seas. This occurred on 
April 21—23, 1988. The vessel changed course to 
avoid damage to the cargo. The gale encountered was 
not unusual. It is agreed by the parties that the 
weather was of a type which one would expect on the 
voyage in question at that time of year. On April 23, 
the holds of the [ara S were checked and it was dis- 
covered that some of the cargo had shifted and been 
damaged. The master advised Kersten Shipping of 
the damage by telex dated April 24, 1988. The vessel 
arrived at Toronto on April 29, 1988. Upon opening 
the holds some of the cargo was found to be severely 
damaged. The Toronto Harbour Commissioners, by 
letter dated May 2, 1988, advised Kim—Sail’s port 
agents (Redburn Inc.) that a quantity of the cargo had 
been received in a damaged condition. An employée 
of the Toronto Harbour Commission notified the 
plaintiff of the damage. A joint survey of the damage 
to the plaintiff’s cargo and that belonging to others 
was conducted on May 3, 1988 and subsequent 
thereto. 

c) Arrangements for Shipping 

Arrangements for the shipment of the cargo of 
baler twine had been made in the following manner. 
Agencia Ultramar Exp. Ltda. (“Agencia Ultramar”), 
an agent in Brazil, telephoned Mr. Gardner of Kers- 
ten Shipping and advised him that there was a cargo 
of baler twine available to be shipped. This was not 
the first cargo of baler twine for which shipping 
arrangements had been made by these parties. Kers— 

ten Shipping had been acting as agent for shipments 
Of baler twine by shippers from Brazil for seven or 
eight years. Mr. Sondheim’s evidence is that Agencia 
Ultramar was the general agent for the defendant , 

Kim-Sail. 

On March 11, 1988, Mr. Gardner, in his capacity 
as an employee of Kersten Shipping, issued a liner 
booking note for the cargo. This document named 
“Kimberly Line” as the carrier. The vessel was listed 
as “TBN” (to be named). The booking note was 

était l’agent portuaire de la défenderesse Kim—Sail. 

La demanderesse a pris livraison de la cargaison 
après son dédouanement. 

b) Le voyage et l’avarie subie par la cargaison 

Pendant le voyage, le [ara S a essuyé une tempête 
du 21 au 23 avril 1988. Le navire a changé de cap 
pour que la cargaison ne subisse pas d’avaries. La 
tempête n’avait n'en d’exceptionnel. Toutes les par— 

ties reconnaissent qu’un temps pareil était prévisible 
dans cette région, à cette époque—là de l’année. Le 23 

avril, les cales du [ara S ont été vérifiées et l’on a 

découvert qu’une partie de la cargaison s’était dépla— 

cée et avait subi des avaries. Dans un télex en date du 
24 avril 1988, le capitaine a informé Kersten Ship- 
ping des avaries. Le navire est arrivé à Toronto le 29 
avril 1988. En ouvrant les cales, on a découvert 
qu’une partie de la cargaison avait été sérieusement 
endommagée. Dans une lettre en date du 2 mai 1988, 
les commissaires du havre de Toronto ont informé les 
agents portuaires de Kim-Sail (Redburn Inc.) qu’une 
partie de la cargaison avait été reçue en mauvais état. 
Un employé de la commission du havre de Toronto a 

informé la demanderesse de l’avarie. Le 3 mai 1988, 
une évaluation conjointe de l’avarie subie par les car- 
gaisons appartenant à la demanderesse et à des tiers a 

été entreprise. 

e) Modalités d’expédition 

La cargaison de ficelle agricole a été expédiée 
selon les modalités suivantes. Agencia Ultramar Exp. 
Ltda. («Agencia Ultramar»), une agence du Brésil, a 

téléphoné à M. Gardner, de Kersten Shipping, pour 
l’informer qu’une cargaison de ficelle agricole était 
prête à être expédiée. Ce n’était pas la première fois 
que ces parties prenaient des dispositions pour l’ex- 
pédition d’une cargaison de ficelle agricole. Kersten 
Shipping avait agi comme agent pour des expéditions 
de ficelle agricole par des chargeurs du Brésil depuis 
sept ou huit ans. Dans son témoignage, M. Sondheim 
a affirmé qu’Agencia Ultramar était l’agent général 
de la défenderesse Kim—Sail. 

Le 11 mars 1988, M. Gardner, en sa qualité d’em- 
ployé de Kersten Shipping, a établi une note d’em— 

. barquement pour la cargaison. Dans ce document, 
«Kimberly Line» était nommée transporteur. La men- 
tion [TRADUCTION] «AN» (à nommer) a été inscrite



564 CANASTRAND INDUSTRIES LTD. v. LARA S (THE) [1993] 2 F.C. 

issued as a “CONLINEBOOKING” on the standard 
form used for such purposes. As I understand it, a 

Conline booking note consists of terms drafted and 
approved by the Baltic and International Maritime 
Conference. In the box on the booking note desig— 

nated “signature (carrier)” was typed “For and on 
behalf of owners by KERSTBN SHIPPING 
AGENCY, INC. by authority as Brokers only”. This 
liner booking note on its face states: 

It is hereby agreed that this Contract shall be perfonned sub— 

ject t0 the terms contained on Page 1 and 2 hereof which shall 
prevail over any previous arrangements and which shall in tum 
be superseded (except as to deadfreight and demurrage) by the 
terms of the Bill of Lading, the tenns of which (in full or in 
extract) are found on the reverse side hereof. 

On the reverse the following clauses are found: 

FULL TERMS OF THE CARRIER’S BILL OF LADING 
FORM 

l. Définition. 

Wherever the term “Merchant” is used in this Bill of Lading, it 
shall be deemed to include the Shipper, the Receiver, the Con- 
signee, the Holder of the Bill of Lading and the Owner of the 
cargo. 

2. General Paramount Clause. 

The Hague Rules contained in the International Convention for 
the Unification of certain rules relating to Bills of Lading, 
dated Brussels the 25th August 1924 as enacted in the country 
of shipment shall apply to this contract. When no such enact» 

ment is in force in the country of shipment, the corresponding 
legislation of the country of destination shall apply, but in 
respect of shipments to which no such enactments are compul— 

sorily applicable, the terms of the said Convention shall apply. 

Trades where Hague-Visby Rules apply. 

In trades where the International Brussels Convention 1924 as 

amended by the Protocol signed at Brussels on February 23rd 
1968— The Hague-Visby Rules—apply compulsorily, the pro— 

visions of the respective législation shall be considered incor- 
porated in this Bill of Lading. The Carrier takes all reserva— 

tions possible under such applicable législation, relating to the 
period before loading and after discharging and while the 

goods are in the charge of another Carrier, and t0 deck cargo 
and live animals. 

dans l’espace prévu pour le nom du navire. La note 
d’embarquement a été établie sur le formulaire nor- 
malisé connu sous le nom de «CONLINEBOO- 
KING», employé a de telles fins. Comme je la corn— 

prends, une note d’embarquement «Conline» 
renferme des conditions rédigées et approuvées par la 
Conférence Baltique et Maritime Internationale. Dans 
la note d’embarquement, à la case intitulée [TRADUC— 

TION] «signature (transporteur)», on a dactylographié 
1a mention [TRADUCTION] «KERSTEN SHIPPING 
AGENCY, INC., pour les propriétaires, en sa qualité 
de courtier seulement». Le texte suivant figure au 

recto de cette note d’embarquement: 

[TRADUCITON] Il est entendu que le présent contrat sera exécuté 
sous réserve des conditions stipulées aux pages l et 2 des pré- 

sentes, lesquelles conditions prévaudront sur toute entente 
antérieure. Ces conditions seront i1 leur tour assujetties (sauf en 

ce qui concerne le faux fret et les surestaries) aux conditions 
du connaissement, lesquelles figurent, au long ou en abrégé, au 

verso des présentes. 

Les clauses suivantes sont stipulées au verso: 

[TRADUCTION] TEXTE INTÉGRAL DES CONDITIONS 
QUI FIGURENT DANS LA FORMULE DE CONNAIS- 
SEMENT DU TRANSPORTEUR 

1. Définition. 

Dans le présent connaissement, l'expression «marchand» est 
réputée comprendre le chargeur, le réceptionnaire, le consigna- 
taire, le porteur du connaissement et le propriétaire de la car- 
gaison. 

2. Clause paramount générale. 

Les Règles de La Haye prévues dans la Convention internatio- 
nale pour l’unification de certaines règles en matière de con- 
naissement, faite a Bruxclles le 25 août 1924, édictées dans le 

pays d‘expédition, s'appliquent au présent contrat. Si ces 
Règles n’ont pas été adoptées dans le pays d’expédition, la loi 
qui les édicte dans le pays de destination s’appliquera. Les 
conditions de la Convention susmentionnée s’appliquent a 

l'égard d’expéditions auxquelles aucune loi semblable ne s'ap- 

plique obligatoirement. 

Opérations commerciales assujetties aux Règles de La Haye— 

Visby. 

Dans le cas des opérations commerciales obligatoirement assu— 

jetties à la Convention internationale de Bruxclles de 1924, 
modifiée par le Protocole signé à Bruxclles le 23 février 1968 
—les Règles de La I-Iaye-Visby—, les dispositions des lois 
applicables sont réputées avoir été stipulées dans le présent 
connaissement. Le transporteur se prévaut de toutes les 
réserves possibles prévues dans ces lois relativement a la 

' période qui précède le chargement, à celle qui suit le charge- 
ment et à celle pendant laquelle les marchandises sont sous 
l’autorité d’un autre transporteur; le transporteur se prévaut
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17. Identity of Carrier. 

The Contract evidenced by this Bill of Lading is between the 
Merchant and the Owner of the vessel named herein (or substi- 
tute) and it is therefore agreed that said Shipowner only shall 
be liable for any damage or loss due to any breach or non- 
performance of any obligation arising out of the contract of 
carriage, whether or not relating t0 the vessel’s seaworthiness. 
If, despite the foregoing, it is adjudged that any other is the 
Carrier and/or bailee of the goods shipped hereunder, all limi- 
tations of, and exonérations from, liability provided for by law 
or by this Bill Of Lading shall be available to such other. 

It is further understood and agreed that as the Line, Company 
or Agents who has executed this Bill of Lading for and on 
behalf of the Master is not a principal in the transaction, said 
Line, Company or Agents shall not be under any liability aris— 

ing out of the contract of cam'age, nor as Carrier nor bailee of 
the goods. 

On March 17, 1988, the defendant Kim—Sail 
entered into a time charter with Armadaores Lara 
S.A., the owners of the Lara S, for the charter of that 
vessel. This provided for delivery of the Lara S to the 
Charterers at Cabedelo, Brazil for “One time Charter 
Trip via safe port(s) . . . in/out of geographical rota— 

tion via Brazil and Great Lakes.” Among the terms of 
the time charter are the following: 

Vessel to be placed at the disposal of the Charterers 
Acceptance of delivery by Charterers is not to constitute any 
waiver of Owners’ obligations hereunder . . . 

7. That the whole reach of the Vessel’s Hold, Decks if deck 
cargo loaded, same to be at Charterers’ risk and expense and 
usual places of loading (not more than she can reasonably stow 
and carry) also accommodations for Supercargo, if carried, 
shall be at the Charterers’ disposal, reserving only proper and 
sufficient space for Ship’s officers, crew, tackle, apparel, fumi— 

ture, provisions, stores and fuel. 

8. That the Captain shall prosecute his voyages with the 
utmost despatch and shall render all customary assistance with 
ship’s crew and boats. The Captain (although appointed by the 
Owners), shall be under the orders and directions of the Char- 
terers as regards employment and agency; and Charterers are to 
load, stow and trim discharge and tally and, if necessary lash 

également des réserves relatives aux marchandises en pontée et 
aux animaux vivants. 

17. Identité du transporteur. 

Le contrat constaté par le présent connaissement est conclu 
entre le marchand et le propriétaire du navire nommé aux pré- 
sentes (ou son substitut). Il est donc entendu que le propriétaire 
du navire est seul responsable de toute avarie ou perte causée 
par une violation ou une inexécution des obligations découlant 
du contrat de transport, que cette violation ou inexécution ait 
un rapport ou non avec la navigabilité du navire. S‘il était jugé, 
malgré ce qui précède, qu’un tiers était le transporteur ou le 
dépositaire des marchandises expédiées sous le présent con- 
naissement, ce tiers pourra se prévaloir de toutes les limitations 
et exonérations de responsabilité prévues par la loi ou stipulées 
dans le présent connaissement. 

En outre, vu que la compagnie ou les agents maritimes qui ont 
signé le présent connaissement pour le capitaine et en son nom 
ne sont pas eux—mêmes parties au contrat, il est entendu qu’ils 
n’engagent nullement leur responsabilité en vertu du contrat de 
transport, que ce soit à titre de transporteur, ou de dépositaire 
des marchandises. 

Le 17 mars 1988, la défenderesse Kim—Sail a con— 

clu un affrètement à temps avec Armadaores Lara 
S.A., la propriétaire du Lara S pour l’affrètement de 
ce navire. Aux termes de cet affrèternent, le Lara S 

devait être remis à l’affréteur à Cabedelo (Brésil) 
pour [TRADUCTION] «un voyage par affrètement à 
temps en faisant escale dans des ports sûrs . . . dans 
quelque ordre que ce soit, en passant par le Brésil et 
les Grands Lacs». Voici quelques—unes des conditions 
stipulées dans l’affrètement à temps: 

[TRADUCTION] Le navire devra être mis à la disposition des 
affréteurs . . . en prenant possession du navire, les affréteurs ne 
déchargent pas les propriétaires de leurs obligations en vertu 
du présent affrètement . . . 

7. Seront mis à la disposition des affréteurs, toute la cale du 
navire, ses ponts, s’il y a chargement en pontéemétant entendu 
que les affréteurs assument les risques et les frais liés à un tel 
chargement, les endroits habituellement utilisés pour le charge— 

ment de marchandises (sans dépasser ce que le navire peut rai- 
sonnablement transporter) et un local pour le subrécargue, s’il 
y a lieu. Toutefois, un espace suffisant est réservé aux officiers, 
à l’équipage, au gréement, aux apparaux, aux meubles, aux 
vivres, aux approvisionnements et au combustible du navire. 

8. Le capitaine effectuera tous ses voyages avec la plus 
grande célérité et donnera l’assistance coutumière avec l’équi- 
page du navire et les bateaux. Le capitaine, même s’il est 
nommé par les propriétaires, sera sous les ordres des affréteurs 
pour toute question d’emploi ou de mandat; les affréteurs sont 
tenus de charger, d'animer, de décharger et de pointer la car-
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and secure the cargo at their expense under the supervision of 
the Captain, who is to sign Bills of Lading for cargo as 

presented, in conformity with Mate’s or Tally Clerk’s receipts. 

9. That if the Charterers shall have reason to be dissatisfied 
with the conduct of the Captain, Officers or Engineers, the 
Owners shall on receiving particulars of the complaint, investi— 

gate the saine, and, if necessary, make a change to the appoint— 

ments. 

10, That the Charters shall have permission to appoint a 

Supercargo, who shall accompany the vessel and see that voy- 
ages are prosecuted with the utmost despatch. He is to be fur- 
nished with free accommodation, and same fare as provided 
for Captain’s table, Charterers paying at the rate of $7.50 per 
day. Owners to victual Pilots and Custorns Officers, and also, 
when authorized by Charterers or their Agents, to victual Tally 
Clerks, Stevedore’s Foreman etc. Charterers paying at $4.00 
per meal, for all such victualling. 

24. It is also mutually agreed that this Charter is subject to 
all the terms and provisions of and all the exemptions from 
liability contained in the Act of Congress of the United States 
approved on the 13th day of February, 1893, and entitlcd “An 
Act relating to Navigation of Vessels, etc.,” in respect of all 
cargo shipped under this charter to or frein the United States of 
America. 

26. Nothing herein stated is to be construed as a demise of 
the vessel to the Time Charterers. The owners to remain 
responsible for the navigation of the vessel, acts of pilots and 
tugboats, insurance, crew, and all other matters, same as when 
trading for their own account. 

Rider clauses which were added include: 

35.... 

(b) Any Bills of Lading issued pursuant to this Charter Party 
shall contain the New J ason Clause, New Both—to-Blame Colli— 

sion Clause, US Clause Paramount, Canadian Clause Para- 
mount and elsewhere the Chamber of Shipping Voyage Charter 
Clause Paramount 1958 as attached. 

s c . 

50. Charterers Bill of Lading respectively Charter Party Bill of 
Lading [sic] to be used as required by Charterers and Charter- 
ers cr their representativcs have authority to sign to sign [sic] 

gaison a leurs frais—et de l’attacher au besoin, sous la surveil- 
lance du capitaine qui signe sur présentation les connaisse— 

ments relatifs aux chargements effectués, conformément aux 
reçus de bord ou aux reçus du pointeur. 

9. Si les affréteurs ont des raisons d’être mécontents de la 
conduite du capitaine, des officiers ou des mécaniciens, les 

propriétaires doivent enquêter sur les faits signalés dès qu’ils 
en sont prévenus et décident des mutations nécessaires. 

10. Les affréteurs peuvent nommer un subrécargue qui 
demeurera à bord du navire et verra à ce que les voyages soient 
effectués avec la plus grande célérité. Les propriétaires doivent 
pourvoir à son logement, sans frais, et lui fournir les mêmes 
repas que ceux du capitaine moyennant la somme de 7,50 $ par 
jour, payable par les affréteurs. Les propriétaires sont tenus 
d’approvisionner les pilotes et les douaniers; ils doivent égale- 
ment approvisionner, a la demande des affréteurs ou de leurs 
mandataires, les pointeurs, le contremaître du débardeur et 
toute autre personne, moyennant la somme de 4,00 $ par repas 
payable par les affréteurs dans tous les cas. 

24. Il est également entendu que la présente charte-partie est 
assujettie aux dispositions de la loi adoptée par le Congrès des 
États-Unis, le 13 février 1893, intitulée «An Act relating to 
Navigation of Vessels, ctc.», notamment aux dispositions de 
cette loi en matière d’irresponsabilité, pour tout ce qui a trait 
aux marchandises expédiées vers les États—Unis d’Amérique 
ou depuis ce pays en vertu de la présente charte-partie. 

26. Rien dans le présent contrat ne doit être interprété 
comme un transfert de la gestion nautique du navire aux affré- 
teurs a temps. Les propriétaires sont tenus de payer l'assurance 
et répondent de la navigabilité du navire, du fait des pilotes et 
des remorqueurs, de l’équipage et de toute autre chose, de la 
même manière que s’ils exploitaient le navire en leur nom per- 
sonne]. 

Les clauses suivantes ont été ajoutées au contrat 
d’affrètement: 

[TRADUCTION] 35. . . . 

b) Les connaissements émis conformément a la présente 
charte-partie doivent renfermer la nouvelle clause «Jason», la 
nouvelle clause «Both-to—Blame Collision», une clause para- 
mount pour les États—Unis. une clause paramount pour le 
Canada et, pour les autres pays, la clause paramount établie en 

1958 par la Chambre internationale de la marine marchande 
pour les affrètements au voyage, lesquelles clauses sont 
annexées aux présentes. 

50. Les affréteurs peuvent utiliser au besoin leur formule de 
connaissement ou le connaissement de la charte—partie [sic]. 
Les affréteurs ou leurs représentants sont autorisés a signer le
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Bill of Lading for and on Master’s behalf in conformity with 
Mate’s and/or Tally Clerk‘s receipts. 

The respective U.S.A. clause paramount and the 
Canadian clause paramount as well as the others 
mentioned in clause 35 were appended: 

U.S.A. CLAUSE PARAMOUNT 

This Bill of Lading shall have effect subject to the provi- 
sions of the Carriage of Goods by Sea Act of the United States 
approved April 16, 1936, which shall be deemed to be incorpo- 
rated herein, and nothing therein contained shall be deemed a 

surrender by the carrier of any of its rights or immunities or 
any increase of any of its responsibilities or liabilities under 
said Act. If any terrn of this Bill of Lading be repugnant to said 
Act to any extent such term shall be void to that extent, but not 
further. 

CANADIAN CLAUSE PARAMOUNT 

This Bill of Lading, so far as it relates to the carriage of 
goods by water, shall have effect, subject to the provisions of 
the Water Carriage of Goods Act, 1936, enacted by the Parlia- 
ment of the Dominion of Canada, which shall be deemed to be 
incorporated herein and nothing contained shall be deemed a 
surrender by the carrier or any of its rights or immunities or an 
increase of any of its responsibilities or liabilities under the 
said Act. If any terms of this Bill of Lading are repugnant to 
the said Act to any extent, such terms shall be void to that 
extent but not further. 

The charterparty was signed “for and on behalf of 
Charterers by KERSTEN SHIPPING AGENCY, 
INC. by authority, as Brokers only.” 

On March 23, 1988, Kersten Shipping telexed 
instructions to the master of the Lara S on behalf of 
Kim-Sail. This telex informed the master that about 
7153 metric tons of baler twine had been booked for 
his vessel and: 

— CARGO TO BE CARRIED UNDER CONLINE BOOK- 
ING LINER BOOKING NOTE DATED WHITE PLAINS, 
NY 3/11/88 WITH THE FOLLOWING SHIPPERS: 

CISAL — CIA. INDUSTRIAL DO SISAL, 

FIBRASA — FIACAO BRASILEIRA DE SISAL S.A., 

COSIBRA —— COMPANHIA SISAL DO BRAZIL, 
BRASCORDA —— BRAZIL CORDAS S.A. 

connaissement pour le capitaine et en son nom, conformément 
aux reçus de bord et aux reçus du pointeur. 

Les clauses paramount pour les États—Unis et le 
Canada—ainsi que les autres clauses mentionnées à 
la clause 35—étaient annexées au contrat: 

[TRADUCTION] CLAUSE PARAMOUNT POUR LES ÉTATS- 
UNIS 

Le présent connaissement produira tous ses effets sous 
réserve des dispositions de la Carriage of Goods by Sea Act 
des États-Unis, adoptée le 16 avril 1936, lesquelles sont répu- 
tées incorporées au présent connaissement. Rien dans le pré- 
sent connaissement ne doit être interprété connue une renon— 

ciation, par le transporteur, à un droit ou à une exonération, ou 
comme un accroissement de ses responsabilités ou obligations 
en vertu de cette loi. En cas d’incompatibilité entre l’une des 
stipulations du présent connaissement et cette loi, cette stipula- 
tion est nulle mais seulement dans la mesure où elle est incom- 
patible. 

CLAUSE PARAMOUNT POUR LE CANADA 

Le présent connaissement, dans la mesure où il se rapporte 
au transport de marchandises par eau, produira tous ses effets 
sous réserve des dispositions de la Loi du transport des mar— 

chandises par eau, (1936), édictée par le Parlement du Canada, 
lesquelles sont réputées incorporées au présent connaissement. 
Rien dans le présent connaissement ne doit être interprété 
comme une renonciation, par le transporteur, à un droit ou a 
une exonération, ou comme un accroissement de ses responsa- 
bilités ou obligations en vertu de cette loi. En cas d’incompati- 
bilité entre l’une des stipulations du présent connaissement et 
cette loi, cette stipulation est nulle mais seulement dans la 
mesure où elle est incompatible. 

La charte-partie a été signée par [TRADUCTION] 
«KERSTEN SHIPPING AGENCY, INC, pour les 
affréteurs, en sa qualité de courtier seulement». 

Le 23 mars 1988, Kersten Shipping a envoyé par 
télex des instructions au capitaine du [ara S au nom 
de Kim-Sail. Ce télex informait le capitaine que de 
l’espace avait été retenu à bord de son navire pour le 
transport d’environ 7 153 tonnes métriques de ficelle 
agricole. Le télex renfermait également le passage 
suivant: 

[TRADUCTION] — CARGAISON À TRANSPORTER SOUS 
UNE NOTE D’EMBARQUEMENT CONLINEBOOKING 
FAITE À WHITE PLAINS (NY) LE 11—3-88, AVEC LES 
CHARGEURS SUIVANTS: 

CISAL —— CIA. INDUSTRIAL DO SISAL, 

FIBRASA — FIACAO BRASILEIRA DE SISAL S.A., 

COSIBRA — COMPANHIA SISAL DO BRAZIL, 
BRASCORDA —— BRAZIL CORDAS S.A.



568 CANASTRAND INDUSTRIES LTD. v. LARA 8 (THE) [1993] 2 F.C. 

— KIM—SAIL’S REPRESENTATIVE, MR. R. NEISE, 
WILL TRAVEL T0 CABEDELO AND ASSIST WITH 
LOADING. PLEASE EXTEND TO HIM EVERY COUR- 
TESY. 

d) Relationship of Kersten Shipping and the Defend— 

— LE REPRÉSENTANT DE KIM-SAIL, M. R. NEISE, SE 
RENDRA À CABEDELO ET AIDERA AU CHARGEMENT. 
VEUILLEZ LE TRAITER AVEC TOUS LES ÉGARDS. 

d) Rapports entre Kersten Shipping et les défenderes— 

ants Kim—Nav and Kim—Sail 

Kim-Sail, Kim—Nav and Kersten Shipping have 
common shareholders, directors, officers and 
employees. Kim-Sail which was incorporated in the 
Grand Cayman Islands has four directors: H. 
Sondheim, T. Kersten, P. Gardner and O. L. Tanton. 
Its officers are H. Sondheim, T. Kersten and P. Gard- 
ner. In answer to enquiries made on discovery, the 
plaintiff was informed that Kim-Nav, which was 
incorporated in the Bahamas, had five directors: H. 
Sondheim, T. Kersten, P. Gardner, M. Faxon, B. 
Gardner. Its three officers were H. Sondheim, T. 
Kersten and P. Gardner. At trial, Mr. Sondheim indi— 

cated that this information was incorrect and that P. 

Gardner did not have an interest in Kim—Nav but that 
his wife B. Gardner was a director, officer and share- 

holder of that company. H. Sondheim, T. Kersten and 
P. Gardner are all both directors and officers of Kers- 
ten Shipping. Kim-Sail has three shareholders. Kim— 

Nav has perhaps six to ten. It is sufficient to note that 
H. Sondheim, T. Kersten and the Gardners control all 
three companies (Kim—Sail, Kim-Nav and Kersten 
Shipping) and are the major shareholders of all three 
companies. 

Kersten Shipping is the managing agent for Kim- 
Sail and Kim—Nav. All three companies operate out 
of the same offices. In response to enquiries as to 

why Kim-Sail chartered the [ara S but Kim—Nav’s 

bills of lading were used, Mr. Sondheim explained 
that there was an oral agreement between Kim-Sail 
and Kim-Nav whereby Kim—Sail chartered vessels 
and Kim—Nav booked the cargo and then turned that 
cargo over to Kim-Sail and was paid a commission. 
He also gave evidence that Kim—Nav allowed Kim— 

Sail to use its bills of lading in the présent case 

because Kim—Nav had filed a tariff (information eon— 

cerning rates charged, commodities carried, etc.) with 
the United States Federal Maritime Commission. 
Kim—Sail had not done so. Since a major part of the 
cargo in question was destined for discharge in Mil- 
waukee, the carrier was required to comply with the 

ses Kim—Nav et Kim-Sail 

Kim-Sail, Kim—Nav et Kersten Shipping ont des 

actionnaires, des administrateurs, des dirigeants et 
des employés communs. Kim—Sail, constituée dans 
les îles Grand Cayman, a quatre administrateurs: H. 
Sondheim, T. Kersten, P. Gardner et O. L. Tanton. 
Ses dirigeants sont H. Sondheim, T. Kersten et P. 

Gardner. Au cours de l’interrogatoire préalable, la 
demanderesse a été informée que Kim-Nav, consti- 
tuée aux Baharnas, avait cinq administrateurs: H. 
Sondheim, T. Kersten, P. Gardner, M. Faxon et B. 
Gardner. Ses trois dirigeants étaient H. Sondheim, T. 
Kersten et P. Gardner. À l’instruction, M. Sondheim 
a affirmé que ces renseignements étaient inexacts et 
que P. Gardner n’avait aucune part dans Kim—Nav, 

mais que l’épouse de ce dernier, B. Gardner, était 
administratrice, dirigeante et actionnaire de cette 
compagnie. H. Sondheim, T. Kersten et P. Gardner 
sont tous administrateurs et dirigeants de Kersten 
Shipping. Kim-Sail a trois actionnaires. Kim—Nav en 

a peut-être de six à dix. Il suffit de noter que H. Son- 
dheim, T. Kersten et les Gardner contrôlent les trois 
compagnies (Kim-Sail, Kim—Nav et Kersten Ship— 

ping) et qu’ils en sont les principaux actionnaires. 

Kersten Shipping agit comme agent de gestion 
pour Kim—Sail et KiIn-Nav. Les trois compagnies 
occupent les mêmes bureaux. Interrogé à savoir pour— 

quoi Kim—Sail avait affrété le [ara S, alors que les 

connaissements de Kim—Nav avaient été utilisés, M. 
Sondheim a répondu qu’il y avait une entente verbale 
entre Kim-Sail et Kim—Nav par laquelle Kim-Sail 
affrétait les navires et Kim-Nav enregistrait la cargai— 

son puis la remettait à Kim—Sail moyennant une corn— 

_ 

mission. Il a également attesté que Kim-Nav avait 
pertuis à Kim—Sail d’employer ses connaissements, 
en l’espèce, parce que Kim—Nav avait déposé un tarif 
(qui comprenait notamment des renseignements sur 
les taux de fret demandés et les marchandises trans— 

. portées) auprès de la Federal Maritime Commission 
des États—Unis alors que Kim-Sail ne l’avait pas fait. 
Puisqu’une bonne partie de la cargaison en cause
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United States law and it was necessary to have filed a 

tariff with the Federal Maritime Commission before 
the cargo could be discharged in the United States. 

On examination for discovery, Mr. Sondheim indi- 
cated that generally the percentage of cargo booked 

by Kim-Nav which Kim-Sail carried was 90 - 95%. 
In answer to undertakings, after consulting with 
others, he indicated that the percentage was 80 — 85%. 
On cross-examination he indicated that Kim-Nav had 
perhaps booked cargo with another carrier once or 
twice. On re—examination he indicated that in giving 
that answer he had been thinking of recent times 
rather than, for example, the 1967 - 1971 period. Mr. 
Sondheim’s evidence, which I accept, was that 
“Kimberly Line” is a trade name used by both Kim- 
Sail and Kim—Nav. It is also used by some Other 

Kimberly companies although he was somewhat 
uncertain as to the status of some of these and 
whether some had been discontinued as a result of 
becoming inactive. Kim-Nav itself is no longer in 
business. Kimberly Navigation Company Limited, 
another Kimberly company having the same name as 

Kim-Nav but incorporated in the Grand Cayman 
Islands is now carrying on Kim-Nav’s business. 
Kimberly Navigation Company Limited (Grand Cay- 
man) was incorporated in 1974. 

e) Amendments to Pleadings 

On April 28, 1989, almost a year after the cargo in 
question was delivered, a Statement of claim was 
issued in this action which named Kimberly Line as a 

defendant. Paragraph 3 of that statement of claim 
stated: 

The Defendant, Kimberley [sic] Line, whose address is pres- 

ently unknown to the plaintiffs was at all material times to this 
action the charterer of the motor vessel “Lara S”. 

On July 14, 1989, the statement of claim was 
amended to name “Kimberly Navigation Company 
Limited, carrying on business as Kimberly Line” as a 

defendant. This was done in reliance on Rule 421(1) 
of the Federal Court Rules [C.R.C., c. 663] without a 

devait être déchargée à Milwaukee, le transporteur 
devait se conformer à la loi américaine, et il fallait 
avoir déposé un tarif auprès de la Federal Maritime 
Commission avant de pouvoir décharger la cargaison 
aux États—Unis. 

À l’interrogatoire préalable, M. Sondheim a 

affirmé que, généralement, Kim-Sail transportait de 
90 à 95 p. 100 des cargaisons enregistrées par Kim- 
Nav. En réponse à des engagements et après avoir 
consulté d’autres personnes, il a affirmé que ce pour- 
centage était de 80 à 85 p. 100. En contre-interroga- 
toire, il a affirmé que Kim—Nav avait peut-être confié 
des cargaisons à un autre transporteur une ou deux 
fois. En ré-interrogatoire, il a affirmé que lorsqu’il 
avait répondu de la sorte, il songeait à l’époque 
actuelle plutôt qu’à la période de 1967 à 1971, par 
exemple. Dans son témoignage que j’accepte, M. 
Sondheim a affirmé que «Kimberly Line» était un 
nom commercial utilisé à la fois par Kim-Sail et 
Kim—Nav. Il est également utilisé par quelques autres 
compagnies Kimberly, bien que M. Sondheim fût 
plutôt incertain quant au statut de certaines d’entre 
elles et quant à savoir si certaines avaient cessé 
d’exister du fait qu’elles étaient devenues inactives. 
Kim-Nav elle—même a cessé son exploitation. Kim- 
berly Navigation Company Limited, une autre com- 
pagnie Kimberly ayant la même raison sociale que 
Kim-Nav, mais constituée dans les îles Grand Cay- 
man, exploite maintenant l’entreprise de Kim—Nav. 

Kimberly Navigation Company Limited (Grand Cay- 
man) a été constituée en 1974. 

e) Modifications des actes de procédure 

Le 28 avril 1989, presqu’un an après la livraison 
de la cargaison en cause, une déclaration a été dépo— 

sée dans la présente action. Kimberly Line y était 
nommée comme défenderesse. Le paragraphe 3 de 
cette déclaration était libellé ainsi: 

[TRADUCTION] La défenderesse, Kimberley [sic] Line, dont 
l’adresse est actuellement inconnue des demanderesses était, à 

. toutes les époques en cause, l’affréteur du navire à moteur 
«Lara S» . 

Le 14 juillet 1989, la déclaration a été modifiée 
pour constituer défenderesse «Kimberly Navigation 

. Company Limited faisant affaire sous la raison 
sociale de Kimberly Line». Cette modification a été 
apportée conformément à la Règle 421(1) des Règles
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Court order and before the statement of claim was 
served. 

On June 14, 1991, Mr. Justice MacKay issued an 

order adding Kim-Sail as a defendant. It is useful to 
quote from the reasons he gave [(1991), 48 F.T.R. 
188, at pages 190—191]: 

1. At the time action was initiated in April 1989, the plaintiffs 
did not know, and could not reasonably know, of the existence 
or the involvement of Kim-Sail Ltd. All documents then in 
their possession indicated that Kimberly Line, or Kimberly 
Navigation Company Limited, in whose names bills of lading 
had been issued was responsible, with shipowners, for cam'age 

of the goods. When they learned of the existence of Kim-Sail 
Ltd. and its status as time charterer, in August—September, 

1990, the limitation period, if it applies, had already expired. 

2. The circumstances of this case at this stage, are that essential 
facts upon which pleading defendants rely by their Statement 
of defence have not been set out and they have now been 
ordered to provide further and better particulars. The terms of 
the long form bill of lading under which the goods were car- 

ried, have yet to be made clear to the plaintiffs. In these cir— 

cumstances there is no clear evidence at this stage that the pre— 

scription period under the Hague Rules, referred to by 
defendants, is clearly applicable. If it should prove to be appli— 

cable, Kim-Sail Ltd. may be expected to plead it in defence but 
at this stage the possibility of that defence ought not to be a bar 
to the joining of the charterer as défendant. 

3. Joining Kim-Sail Ltd. will not prejudice their position either 
by taking the company by surprise, because of its close interre- 
lations with the defendant Kimberly Navigation Company 
Limited, nor in bam'ng any defence Kim—Sail may have. 

4. Joining Kim-Sail Ltd. does not imply any new cause of 
action, rather it may facilitate assignment of ultimate responsi- 
bility, or joint and several responsibility for the damage should 
the plaintiffs succeed in establishing the cause of action initi- 
ated by their claim as filed in April 1989. 

5. At this stage as time Charterers Kim-Sail would appear to 
have responsibilities as common carriers of the goods. Those 
responsibilities may be affected or defined and clarified by evi- 
dence, including clear copy of the long fomi bill of lading. 

6. Admittedly, there has been delay on the part of the plaintiffs 
in seeking to join Kim-Sail Ltd. by motion dated about three 
years after the delivery of the goods, and nine months after the 
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de la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663] sans ordon- 
nance de la Cour et avant la signification de la décla- 
ration. 

Le 14 juin 1991, M. le juge MacKay a rendu une 
ordonnance constituant Kim—Sail codéfenderesse. Il 
convient de citer un passage de ses motifs [(1991), 48 
F.T.R. 188, aux pages 190 et 191]: 

1. Au moment où l'action a été introduite en avril 1989, les 
demanderesses ne connaissaient pas, et ne pouvaient raisonna— 

blement connaître, l'existence de Kim—Sail Ltd. ou sa partici- 
pation. Tous les documents qu’elles avaient alors en leur pos— 

session indiquaient que Kimberly Line, ou Kimberly 
Navigation Company Limited, au nom desquelles les connais— 

sements avaient été établis, étaient responsables, avec les pro- 
priétaires du navire, du transport des marchandises. Lors- 
qu’elles ont appris, en août ou en septembre 1991), l’existence 
de Kim-Sail et son statut d’affréteur à temps, le délai de pres- 
cription, s’il s’applique, était déjà expiré. 

2. En cet état de la cause, les circonstances de l‘af faire sont que 
les faits essentiels qu’ont invoqués les défendeurs plaidants 
dans leur défense n’ont pas été articulés et qu’on leur a depuis 
ordonné de fournir des détails plus amples et plus précis. Ils 
n’ont pas encore précisé aux demanderesses les modalités de la 
fomrule intégrale de connaissement en vertu desquelles les 
marchandises ont été transportées. Dans ces circonstances, il 
n’y a, en cet état de la cause, aucun élément de preuve établis- 
sant clairement que le délai de prescription qu'invoqueut les 
défendeurs en vertu du règlement de la Haye est manifeste- 
ment applicable. S’il s’avère qu'il est applicable, on peut s‘at- 
tendre à ce que Kim-Sail Ltd. l’invoquc en défense mais, en 
cet état de la cause, la possibilité que ce moyen de défense soit 
soulevé ne devrait pas empêcher la Cour de constituer l’affre- 
teur codéfendeur. 

3. Le fait de constituer Kim—Sail Ltd. codéfenderesse ne lui 
causera pas de préjudice en ce qu’elle ne pourra être prise au 

dépourvu, grâce aux liens qu’elle entretient avec la défende— 

resse Kimberly Navigation Company Limited, et que les 
moyens de défense qu'elle pourrait invoquer ne seront pas 

déclarés irrecevables. 

4. La constitution de Kim-Sail à titre de codéfenderesse n’im- 
plique pas une nouvelle cause d‘action, mais peut plutôt aider 
la Cour à déterminer la responsabilité finale ou la responsabi- 
lité solidaire pour les dommages pour le cas où les demande— 

resses réussiraient à établir la cause d’action introduite par leur 
demande déposée en avril 1989.

h 

5. À cette étape-ci, étant donné que l'affréteur a temps Kim— 

Sail semblerait avoir une responsabilité a titre de transporteur 
public des marchandises, la preuve pourrait avoir une inci— 

dence sur cette responsabilité ou la définir, notamment à la 
suite du dépôt d’un exemplaire lisible de la formule intégrale 
de connaissement. 

6. Il faut reconnaître que les demanderesses ont tardé à deman— 

der la constitution de Kim-Sail Ltd. comme partie: leur requête 
a été rédigée environ trois ans après la livraison des marchan—
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status of Kim-Sail Ltd. as charterer was brought to the plain- 
tiffs attention. That delay may ultimately he a matter for con- 
sideration in assessing costs as between the parties if it can be 

shown to have added to expenses. Yet it does not otherwise 
prejudice the position of Kim-Sail Ltd. in a way that would 
preclude adding the company as a defendant at this stage. 

f) Packaging of the Cargo 

The twine was stowed on spools. The length of 
twine on each spool varied depending upon the thick- 
ness of the twine. The spools of twine were packaged 
in pairs in plasticized paper bags, thus comprising 
bales. The wrapped bales were then stacked on a 

wooden platform (pallet). The bales were stacked 

forty or fifty to a pallet depending upon size. They 
were strapped together with plastic strapping and the 
unit was covered with plastic shrink-wrap. They were 
secured on the outside of the plastic to the pallet by 
rope strapping. This allowed the “palletized” unit to 
be lifted by a fork lift truck. The wooden platforms 
(pallets) were designed to be used for one voyage 
only. They were not reusable. The evidence estab- 

lished that this was the usual and customary way of 
packaging this kind of cargo. During loading of the 
cargo five of the pallets being shipped by Fibrasa and 
seven being sent by another shipper broke apart and 
had to be repalletized. 

The master of the Lara S had never before cam'ed 

a cargo of baler twine although he had extensive 
experience carrying various kinds of palletized cargo. 
At the beginning of the loading of the Lara S in 
Cabedelo, he noticed some of the palletized units on 
the dock and expressed concern about the strength of 
the wooden base and the stability of the unit. He gave 
evidence that he had pulled the plastic strapping and 

found it to be slack. The cargo which the captain 

physically inspected was not the plaintiff’s cargo. 

Under the terms of the charterparty, the Charterers 

had the responsibility to load, lash and secure the 
cargo, at their expense, under the supervision of the 
captain. This occurred; the charterers hired the steve- 

dores who did the loading. The captain and his 
officers supervised the loading of the vessel and the 

dises et neuf mois après que le statut d’affréteur de Kim-Sail 
Ltd. eut été porté à l’attention des demanderesses. On pourra 
ultérieurement tenir compte de ce retard pour évaluer les 
dépens entre parties si l’on réussit à démontrer qu‘il a entraîné 
une augmentation de dépenses. Mais cela ne cause pas à Kim- 
Sail Ltd. un préjudice qui empêcherait de constituer la compa- 
gnie codéfenderesse à cette étape-ci. 

f] Emballage de la cargaison 

La ficelle a été arrimée sous forme de bobines. La 
longueur de ficelle enroulée autour de chaque bobine 
variait selon l’épaisseur de la ficelle. Les bobines de 

ficelle étaient emballées, deux par deux, dans des 

sacs de papier plastifié, constituant ainsi des balles. 
Les balles étaient ensuite empilées sur une plate- 
forme de bois (palette). Selon leur grosseur, quarante 
ou cinquante balles étaient empilées sur une palette. 
Elles étaient attachées ensemble avec des sangles de 

plastique, et l’unité était emballée sous pellicule plas- 
tique. Le tout était attaché à la palette par de la corde. 
L’unité «palettisée» pouvait ainsi être levée au 
moyen de chariots élévateurs à fourche. Les plates— 

formes de bois (palettes) étaient conçues pour servir 
pendant un seul voyage. Elles n’étaient pas réutili- 
sables. D’après la preuve, il s’agissait de la façon 
habituelle et courante d’emballer ce type de cargai- 
son. Pendant le chargement de la cargaison, cinq des 
palettes expédiées par Fibrasa et sept des palettes 
expédiées par un autre chargeur se sont brisées et ont 
dû être palettisées de nouveau. 

Le capitaine du Lara S n’avait jamais transporté de 

cargaison de ficelle agricole, bien qu’il eût souvent 
transporté divers types de cargaisons palettisées. Au 
début du chargement du Lara S à Cabedelo, il a 

aperçu quelques—unes des unités palettisées sur le 
quai et il s’est dit inquiet de la solidité de la base de 
bois et de la stabilité de l’unité. Dans son témoi— 

gnage, il a affirmé avoir tiré une sangle de plastique 
et avoir constaté qu’elle était lâche. La cargaison que 
le capitaine avait lui-même inspectée n’était pas celle 
de la demanderesse. 

Conformément à la charte-partie, les affréteurs ont 
chargé et arrimé la cargaison, à leurs frais, sous la 
surveillance du capitaine. Les affréteurs ont embau- 

, ché des débardeurs qui se sont occupés du charge- 
ment. Le capitaine et ses officiers ont surveillé le 
chargement du navire, et le capitaine a fini par ins-
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captain eventually marked 011 each mate’s receipt 
pertaining to the plaintiff’s cargo: 

Quality of content unknown. Attention is drawn to the packing 
of these goods which in the opinion of the carrier is insuffi- 
cient. All the carrier rights and irmnunities in the event of loss 
of or damage to the goods arising by reason of the nature of 
quality of that packing and of quality of the content. Charterers 
/vesse1 not responsible for damages to the cargo due to loose 
strapping and undersized wooden materials of pallets. 

He wrote similar remarks on the mate’s receipts for 
all the other consignments of twine which were 
loaded, except for 9 bills of lading (670 palletized 
units). Approximately 8,000 palletized units were 
loaded. 

Authority to sign the bills of lading was given by 
the master to Agencia Ultramar. The master was 
directed by Kim-Sail’s representative, Mr. Neise, to 
choose that agency as the delegated authority to sign 
the bills of lading. That authorization states: 

This is to advise that AGENCIA ULTRAMAR EXP. 
LTDA., JOAO PRESSOA/PARAIBA-BRAZIL—Mr. F. REIS 
LISBOA NETO is authorised to sign the Bills of Lading on 
behalf of the Master of MV “LARA S" GREEK FLAG for 
Cargo Loaded in the port of CABEDELO to 
TORONTO/MILWAUKEE. 

A11 Bills of Lading are to be signed in accordance with 
terms conditions and exceptions of the covering agreement 

crire la mention suivante sur chacun des reçus de 
bord se rapportant à la cargaison de la demanderesse: 

[TRADUCI‘ION] Qualité du contenu inconnue. De l’avis du trans- 
porteur, l’emballage de ces marchandises est insuffisant. Tous 
les droits et les exonérations dont peut se prévaloir le transpor- 
teur en cas de perte ou d’avarie des marchandises causée par la 
nature ou la qualité de cet emballage et de la qualité de leur 
contenu [sic]. Ni les affréteurs, ni le navire ne sont respon— 

sables des avaries subies par la cargaison en raison de sangles 
trop lâches ou de palettes de bois trop fragiles. 

Le capitaine a rédigé des mentions semblables sur les 
reçus de bord établis pour tous les autres chargements 
de ficelle, sauf pour neuf connaissements (670 unités 
palettisées). Environ 8 000 unités palettisées ont été 
chargées. 

À la demande du représentant de Kim-Sail, M. 
Neise, le capitaine avait autorisé Agencia Ultramar à 

signer les connaissements. Cette autorisation est rédh 
gée en ces termes: 

[TRADUCTION] AGENCIA ULTRAMAR EXP. L'I‘DA., JOAO 
PRESSOA/PARAIBA—BRÉSIL—M. F. REIS LISBOA NE’I‘O 
est autorisé a signer les connaissements au nom du capitaine 
du MV «LARA S» BATTANT PAVILLON GREC pour la car— 

gaison chargée au port de CABEDELO a destination de 
TORONTO/MILWAUKEE. 

Tous les connaissements doivent être signés conformément 
aux modalités, conditions et exceptions prévues dans l'accord 

between owners and Charterers and the Mate’s Receipts with principal intervenu entre les propriétaires ct les affréteurs ct 
exclusions and exceptions noted. [Underlining added.] 

As has been noted, the bills of lading which were 
signed by Agencia Ultramar did not contain the nota- 
tions which had been included on the mate’s receipts. 
Clean bills of lading were issued. 

PLAINTIFF’S PRIMA FACIE CASE 

The applicable law with respect to the plaintiff’s 
right to sue the carrier is set out, for example, in 
Tetley, Marine Cargo Claims, 3rd ed., at pages 133- 
134: 

Three general principles of proof run as unbroken threads 
through Hague and Hague/Visby Rules jurisprudence. The 
principles are not always apparent but nevertheless are present 
in every cargo claim where the clairnant has properly made his 
claim and the cam'er has properly defended hirnself. . . . 

aux reçus de bord, y compris les exclusions et les exceptions 
qui y sont notées. [C’est moi qui souligne] 

Comme nous l’avons vu, les connaissements 
signés par Agencia Ultramar ne renfermaient pas les 
mentions qui avaient été inscrites sur les reçus de 
bord. Des connaissements nets ont été émis. 

L’APPARENCE DE DROIT DE LA DEMANDE— 
RESSE 

Le droit qui régit le recours que la demanderesse 
peut intenter contre le transporteur est énoncé, entre 
autres, dans l’ouvrage de Tetley, Marine Cargo 
Claims, 3° éd., aux pages 133 et 134: 

[TRADUCTION] En matière de preuve, trois grands principes 
demeurent constants dans la jurisprudence relative aux Règles 
de La Haye ct a celles de La Haye-Visby. Ces principes ne sont 
pas toujours expressément énoncés. Cependant, ils sont 
appliqués dans toutes les demandes d’indemnité pour perte ou
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1) First Principle of Proof 

It is the first principle of proof of a marine cargo claim that 
the carrier is prima facie liable for loss or damage to cargo 
received in good order and out-tumed short or in bad order. 

The carrier having received the goods in good order under a 

clean bill of lading and having received bad order receipts on 
delivery is prima facie liable for the loss or damage. Prima 
facie (at first sight) means that the proof is rebuttable so that 
the carrier has the burden of making proof sufficient to over- 
turn claimant’s prima facie case. [Footnotes omitted.] 

I was also referred to the Federal Court of Appeal 
decision in Kruger Inc. v. Baltic Shipping Co. (1989), 
57 D.L.R. (4th) 498, at page 502: 

. . . the trial judge, drawing particularly from the decisions of 
the Supreme Court of Canada in Charles Goodfellow Lumber 
Sales Ltd. v. Verreault (1970), l7 D.L.R. (3d) 56, [1971] 
S.C.R. 522, and Federal Commerce & Navigation Co. Ltd. v. 

Eisenerz G.m.b.H. (1972), 31 D.L.R. (3d) 209, [1974] S.C.R. 
1225, [1975] 1 Lloyd’s Rep. 105 sub nom. The “Oak Hill”, 
employed the following steps with respect to the burden of 
proof [[1988] 1 F.C. 262 at p. 267]: 

(1) Initially, the cargo owners need only establish their inter- 
est in the cargo, that it was not delivered in the same appar- 
ent good order and condition as received on board and the 
value of cargo lost or damaged. If the carrier offers no 
defence, the plaintiffs will obtain judgment. 

In the present case the plaintiff has proved that it is 
the owner of the cargo and that the cargo was not 
delivered in the same apparent good order and condi- 
tion as evidenced by the bills of lading. 

Counsel for the defendants argues that the plaintiff 
has not proven that it was the owner of the cargo 
when the cargo was delivered in Toronto. He argues 
that this follows because the plaintiff has not proven 
that Fibrasa endorsed the bills of lading before the 
cargo arrived in Toronto. As has been noted, the orig- 
inal bills of lading which were remitted to Kim—Sail’s 
port agent have not been found. The copies of the 
bills of lading and the second originals show that 
they were in fact endorsed by Fibrasa. Counsel for 
the defendants speculates that they were not endorsed 
until sometime after delivery of the cargo in Toronto. 
Counsel for plaintiff speculates that they were 

avarie de marchandises lorsque le demandeur a bien intenté 
son action et lorsque le transporteur s’est bien défendu. . . 

l) Premier principe de preuve 

Le premier principe de preuve, en matière de demande d’in- 
demnité pour perte ou avarie de marchandises, veut que le 
transporteur soit présume’ responsable de la perte ou de l ’ava- 

rie des marchandises reçues en bon état lorsqu 'elles sont cons- 
tatées manquantes ou débarquées en mauvais e’tat. 

Le transporteur qui a reçu les marchandises en bon état aux 
termes d’un connaissement net et qui a reçu des bordereaux 
comme quoi les marchandises ont été livrées en mauvais état 
est présumé responsable de la perte ou de l‘avarie. Cette pré- 
somption peut être réfutée, de sorte qu’il incombe au transpor- 
teur de réfuter l’apparence de droit du demandeur par une 
preuve suffisante. [Les renvois ont été omis] 

La demanderesse a également invoqué l’arrêt de la 
Cour d’appel fédérale dans l’affaire Kruger Inc. c. 

Baltic Shipping Co. (1989), 57 D.L.R. (4th) 498, à la 
page 502: 

. . . le juge de première instance, s’inspirant particulièrement 
des décisions de la Cour suprême du Canada dans les arrêts 
Charles Goodfellow Lumber Sales Ltd. c. Verreault (1970), 17 

D.L.R. (3d) 56, [1971] R.C.S. 522 et Federal Commerce & 
Navigation Co, Ltd. v. Eisenerz G.m.b.H. (1972), 31 D.L.R. 
(3d) 209, [1974] R.C.S. 1225, [1975] l Lloyd’s Rep. 105 sub 
nom. Le «Oak Hill», a recouru aux étapes suivantes en ce qui a 
trait à la charge de la preuve: 

(1) Au départ, les propriétaires de la cargaison n’ont qu’à 
établir leur droit dans la cargaison, le fait qu‘elle n’a pas été 
livrée dans le même bon état et conditionnement apparents 
dans lequel elle a été embarquée et la valeur de la cargaison 
perdue ou endommagée. Si le transporteur n’oppose aucune 
défense, les demanderesses auront gain de cause. 

En l’espèce, la demanderesse a prouvé qu’elle était 
propriétaire de la cargaison et que celle-ci n’avait pas 
été livrée dans le même bon état et conditionnement 
apparents constatés dans les connaissements. 

Selon l’avocat des défendeurs, la demanderesse n’a 
pas prouvé qu’elle était propriétaire de la cargaison 
lorsque celle-ci a été livrée à Toronto parce que, 
selon lui, la demanderesse n’a pas prouvé que Fibrasa 
avait endossé les connaissements avant que la cargai- 
son n’arrive à Toronto. Comme nous l’avons vu, les 
connaissements originaux qui avaient été remis à 
l’agent portuaire de Kim-Sail n’ont pas été trouvés. 
Les copies des connaissements et les duplicata mon— 

trent qu’ils ont effectivement été endossés par 
Fibrasa. L’avocat des défendeurs prétend qu’ils n’ont 
été endossés que quelque temps après la livraison de 
la cargaison à Toronto. L’avocat de la demanderesse
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endorsed in Brazil before they were sent to the plain- 
tiff’s bank to trigger payment by the plaintiff. 

While it is true that the plaintiff cannot prove 
exactly when the endorsement occurred, I am per— 

suaded from the evidence respecting the surrounding 
circumstances that this occurred before the cargo 
arrived in Toronto. The plaintiff was provided, before 
the arrival of the cargo, with second originals which 
had been endorsed. Mr. and Mrs. Hoyle attended at 
their bank before the arrival of the cargo, inspected 
the originals and paid for it by bank drafts. The origi— 

nals were then sent to the plaintiff’s customs agents 
to facilitate clearance of the cargo through customs. I 
conclude that on the balance of probabilities the 
plaintiff was the owner of the cargo under the bills of 
lading when the cargo arrived in Toronto. 

Counsel for the defendants argues that the plaintiff 
may not rely on the estoppel created by the clean bills 
of lading because there is no evidence that the plain- 
tiff relied upon them. In rny view, the law seems clear 
that when a buyer of goods takes up a clean bill of 
lading it is presumed, in the absence of evidence to 
the contrary, that reliance was placed on it. (See Sil- 
ver v. Ocean Steamship Co., ld., [1930] l K.B. 416 
(C.A.), at pages 428 and 441.) In addition, Judith 
Hoyle gave evidence that when she checked the bills 
of lading before signing the bank drafts, one of the 
things she looked for, was to see if there was any- 
thing wrong with the twine. 

CAUSE OF THE DAMAGE 

Setting aside for the moment questions as to the 
value of the loss and the identity of the carrier or car~ 

riers, it is useful to consider, next, the burden which 
devolves upon the carrier once the plaintiff has 
proven a prima facie case. The quote from the Fed- 
eral Court of Appeal decision in Kruger Inc., set out 
above, can be continued [at page 502]: 

(2) The carrier can then shift the burden of proof back to the 
plaintiffs by establishing that the loss or damage is attributa- 
ble to one of the excepted perils set out in Article IV of the 
Hague Rules. 
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prétend qu’ils ont été endossés au Brésil avant 
d’avoir été envoyés à la banque de la demanderesse 
pour signaler que le paiement de la demanderesse 
devait être fait. 

Il est vrai que la demanderesse ne peut pas prouver 
exactement à quel moment l’endossement a eu lieu. 
Cependant, d’après la preuve des circonstances de 
l’opération, je suis convaincue que l’endossement 
s’est produit avant que la cargaison ne soit arrivée à 

Toronto. Avant l’arrivée de la cargaison, on a fourni à 

la demanderesse des duplicata qui avaient été endos— 

sés. M. et Mm° Hoyle se sont rendus a leur banque 
avant l’arrivée de la cargaison; ils ont vérifié les ori- 
ginaux et payé les sommes dues par traite bancaire. 
Les originaux ont ensuite été envoyés aux agents en 
douanes de la demanderesse pour faciliter le dédoua- 
nement de la cargaison. Selon la prépondérance des 

probabilités, je conclus que la demanderesse était 
propriétaire de la cargaison constatée dans les con- 
naissements lorsque la cargaison est arrivée à 

Toronto. 

L’avocat des défendeurs plaide que la demande— 

resse ne peut pas opposer la fin de non—recevoir créée 
par les connaissements nets, en l’absence de preuve 
que la demanderesse s’y est fiée. À mon avis, il 
semble clairement établi en droit que lorsqu’un ache— 

teur de marchandises obtient un connaissement net, 
on présume, en l’absence d’une preuve contraire, 
qu’il s’y est fié (voir l’arrêt Silver v. Ocean Steams— 

hip Co., Ld., [1930] l K.B. 416 (C.A.), aux pages 428 
et 441.) En outre, Judith Hoyle a attesté que, lors- 
qu’elle avait vérifié les connaissements avant de 
signer les traites bancaires, elle avait notamment véri— 

fié si la ficelle était en bon état. 

CAUSE DE L’AVARIE 

Laissant de côté pour l’instant les questions ayant 
trait à la valeur de la perte et à l’identité du transpor— 

teur ou des transporteurs, il convient (l’examiner, à 

cette étape, le fardeau qui incombe au transporteur 
une fois que le demandeur a établi une apparence de 
droit. Voici la suite du passage précité de l’arrêt Kru- 
ger Inc. de la Cour d’appel fédérale [à la page 502]: 

(2) Le transporteur peut alors reporter le fardeau de la 
preuve sur les demanderesses en établissant que la perte on 
le donmrage résulte de l’un des périls exclus a l'articles IV 
des Règles de Ia Haye.
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(3) Thereafter the cargo owners must establish the canier’s 
négligence or both that the ship was unseaworthy and that 
the loss was caused by that unseaworthiness. 

In Tetley’s Marine Cargo Claims, it is stated at page 
143: 

2) What the Carrier must Prove: 

The carrier must then prove ail three of the following: 

a) The cause of the loss. 

b) Due diligence to make the vessel seaworthy at the beginning 
of the voyage, in respect of the loss. 

c) One of the following exculpatory clauses: 

i) Error in navigation and management of the ship. 

ii) Fire. 

iii) Perils of the Sea and similar exceptions, being Acts of 
God; Acts of War; Acts of Public Enemies; Restraint of 
Princes; Quarantine; Strikes; Riots; Saving Life. 

iv) Act or omission of the shipper. 

v) Inherent vice. 

vi) Insufficiency of packing. 

vii) Latent defects. 

viii) Any other cause. [Footnotes omitted.] 

The exculpatory clauses which were referred to in 
argument are: (iii) perils of the sea; (vi) insufficiency 
of packaging and (viii) any other cause. As is clear 
from the admission conceming the gale encountered 

by the Lara S during its voyage, there is no serious 
argument that a “peril of the sea” was the cause of the 
damage to the cargo.1 

In so far as insufficient packaging is concemed, 
counsel for the defendants argues that this was the 
cause of the damage. He argues that I should so con— 

clude in part based on the evidence of Mr. Gardner 
who stated that insufficiency of packaging had been 

1 Whether or not a storm is a peril dépends on the intensity 
of the storm and the weather conditions which could normally 
be expected in that géographie area, at that time of year. . . . a 

peril of the sea may be defined as some catastrophic force or 
event that would not be expected in the area of the voyage, at 
that time of year and could not be reasonably guarded against. 

Tetley, Marine Cargo Claims, 3rd éd., at pp. 431-432. 

(3) Les propriétaires de la cargaison doivent alors établir que 
le transporteur a été négligent ou à la fois que le navire était 
dans un état d’innavigabilité et que la perte tient a cet état 
d’innavigabilité. 

Dans l’ouvrage de Tetley, Marine Cargo Claims, il 
est affirmé ce qui suit, à la page 143: 

[TRADUCTION] 2) Ce que le transporteur doit prouver: 

Le transporteur doit alors prouver les trois éléments sui- 
vants: 

a) La cause de la perte. 

b) La diligence raisonnable pour rendre le navire navigable au 

début du voyage, relativement à la perte. 

c) L’un des moyens d’exonération suivants: 

(i) une erreur dans la navigation ou dans la conduite du 
navire; 

(ii) un incendie; 

(iii) des périls de la mer et autres moyens semblables, c’est—à— 

dire les «cas fortuits», les faits de guerre, les faits d’enne— 

mis publics, la contrainte de prince, la quarantaine, les 
grèves, les émeutes, et les sauvetages; 

(iv) des actes ou des omissions du chargeur; 

(v) un vice propre à la marchandise; 

(vi) une insuffisance d’emballage; 

(vii) des vices cachés; 

(viii) toute autre cause. [Les renvois ont été omis.] 

Les moyens d’exonération suivants ont été sou— 

levés pendant le débat: (iii) les périls de la mer, (vi) 
l’insuffisance d’emballage, et (viii) toute autre cause. 

Comme le montre clairement l’aveu au sujet de la 
tempête essuyée par le Lara S pendant son voyage, 
les défendeurs ne plaident pas sérieusement que 
l’avarie subie par la cargaison a été causée par un 
«péril de la mer»1. 

L’avocat des défendeurs soutient que l’avarie a été 

causée par une insuffisance d’emballage. Selon lui, je 
devrais conclure en ce sens en m’appuyant notam- 
ment sur le témoignage de M. Gardner qui a affirmé 
que l’insuffisance d’emballage avait été signalée à 

1 [TRADUCTION] La question de savoir si une tempête consti- 
tue un péril dépend de l’intensité de la tempête et des condi- 
tions climatiques auxquelles on pourrait normalement s’atten— 

dre dans la région géographique en cause, a cette époque-là de 
l’année Un péril de la mer peut être défini comme une 
force ou un événement catastrophique inattendu dans la région 
en cause, à cette époque-là de l’année et contre lequel on ne 
pouvait pas raisonnablement se prémunir. Tetley, Marine 
Cargo Claims, 3° éd. aux p. 431 et 432.
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raised with respect to other cargos of similarly pack- 
aged baler twine. Counsel argues that the evidence of 
the master also supports the conclusion that insuffi— 

cient packaging was the cause of the damage. The 
master stated that the cargo was stowed in the normal 
way and had been properly secured. In addition, 
counsel for the defendants invites me to rely on the 
evidence of the plaintiff’s expert who agreed with 
certain principles of proper packaging which were 
put to him 011 cross-examination, e.g., that a pack- 
aged unit should form a solid block. Counsel asks me 
to conclude that the packaging was the cause of the 

damage from looking at photographs of the damaged 
cargo. 

With respect to the evidence of Mr. Gardner, I did 
not find him a credible witness. I would not rely 011 

his evidence. In any event, even if concem had been 
expressed with respect to the packaging of earlier 
cargo that is not reason to conclude that the cargo in 
question suffered from a similar vice. Indeed, the 
allegedly earlier complaint of defects may have been 
remedied. 

The master gave evidence that the cargo was prop- 
erly stowed in the normal way. Mr. Gaudette, an 
expert in assessing cargo damage, gave evidence that 
in his opinion the damage to the cargo had been 
caused by a shift of stow. He reached this conclusion 
because of the nature of the damage and because he 
had been informed that the damage had occurred 
mainly in two holds. He gave evidence that in his 
view: the packaging appeared satisfactory; it was 
similar for all consignments carried on the vessel; if 
packaging had been the cause of the damage, the 
damage should have occurred more uniformly 
throughout the vessel; in a proper stow even pallets 
insufficiently packaged would not have resulted in 
the damage he saw. 

Mr. Desroches was in charge of the stevedores 
who unloaded the cargo. He gave evidence that the 
severe damage was localized, mainly in between 
deck holds 1 and 2. As has been noted, the packaging 
was similar for all consignments carried on the ves- 

sel. The assertion that if the damage had been caused 

l’égard d’autres cargaisons (le ficelle agricole embal— 

lées de la même manière. Au soutien de sa thèse, 
l’avocat des défendeurs invoque également le témoi— 

gnage du capitaine qui a affirmé que la cargaison 
avait été bien arrimée et qu’elle avait été solidement 
fixée. En outre, l’avocat des défendeurs m’invite à 

retenir le témoignage de l’expert cité par la demande- 

resse, lequel s’est dit d’accord avec certains principes 
qui lui ont été soumis en contre-interrogatoire sur la 
bonne façon d’emballer en affirmant, par exemple, 
qu’une unité emballée devait constituer un bloc 
solide. L’avocat des défendeurs me demande de con— 

clure, à partir de photographies prises de la cargaison 
endommagée, que l’avarie a été causée par un défaut 
d’emballage. 

M. Gardner ne m’a pas semblé être un témoin 
digne de foi et je ne m’appuierai pas sur son témoi— 

gnage. De toute manière, même si quelqu’un s’était 
dit inquiet de la manière dont une cargaison anté- 

rieure avait été emballée, cela ne permet pas de con— 

clure que la cargaison en cause souffrait d’un vice 
semblable. En effet, il se peut que les défectuosités 
dont on se serait prétendument plaint préeédermnent 
aient été corrigées. 

Dans son témoignage, le capitaine a affirmé que la 
cargaison avait été arrimée selon les règles de l’art. 
M. Gaudette, un spécialiste de l’évaluation des ava- 

ries causées aux cargaisons a attesté qu’a son avis, 
l’avarie à la cargaison était attribuable a un ripage de 

la cargaison. Il est arrivé a cette conclusion en se fon— 

dant sur la nature de l’avarie et sur les renseigne— 

ments selon lesquels l’avarie s’était produite princi— 

palement dans deux cales. Il a attesté qu’à son avis, 
l’emballage paraissait satisfaisant; tous les envois 
transportés à bord du navire avaient été emballés de 
la même façon; si l’avarie avait été attribuable à 

l’emballage, elle n’aurait pas eu lieu dans une partie 
aussi restreinte du navire. Même si elles avaient été 

insuffisamment emballées, des palettes bien arrimées 
n’auraient pas subi l’avarie qu’il a constatée. 

M. Desroches dirigeait les débardeurs qui ont 
déchargé la cargaison. Il a attesté que les avaries 
graves étaient localisées, surtout dans les cales 1 et 2 
de l’entrepont. Comme nous l’avons vu, tous les 
envois transportés à bord du navire étaient emballés 
de la même manière. Je conviens tout à fait que l’on
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by the packaging one would have expected damage 
to have occurred more generally throughout the cargo 
is a persuasive one. 

In addition, counsel for the plaintiff invites me to 
draw an adverse inference from the fact that two sur— 

veyors, Mr. Luther and Mr. Digby, were not called by 
the defendants. Both these gentlemen were involved 
in surveys of the cargo damage shortly after the dis- 
charge of the cargo. The survey done by Mr. Luther 
was done on behalf of the owners of the vessel. That 
done by Mr. Digby was a joint survey, with Mr. Gau- 
dette acting for the plaintiff’s insurers and Mr. Digby 
acting for the Kimberly Line’s insurers. 

I agree that it is proper to draw an adverse infer— 

ence from the failure to call Mr. Luther and Mr. 
Digby. In addition, I accept Mr. Gaudette’s opinion 
evidence as to the cause of the damage to the cargo. I 
conclude that the defendants have not proven that the 
damage was caused by insufficient packaging. 

With respect to the argument that the damage may 
have been caused by “any other cause”, this was not 
seriously pursued. 

Counsel for the plaintiff argued that even if much 
of the packaging had been insufficient, the master of 
the Lara S was negligent in loading over 7,000 pallet- 
ized units (almost the whole cargo) when he consid- 
ered them to be insufficiently packaged. The decision 
in Bruck Mills Ltd. v. Black Sea Steamship Co., 
[1973] F.C. 387 (T.D.), is cited for the proposition 
that loading and stowing a cargo which is thought to 
be insufficiently packaged, Without taking any special 
precautions in the stowage, is an act of negligence. It 
was argued that this would prevent the carriers from 
relying on the insufficiency of packaging exemption 
and furthermore constitutes in itself bad stowage.2 
Given the conclusion I have reached with respect to 
the defendants’ failure to prove that insufficient pack- 
aging was the cause of the damage, it is not necessary 
to decide whether the stowing of almost a whole 
cargo which is thought to be insufficiently packaged 

2 The decisions in Silver v. Ocean Steamship Co., Ld., 
[1930] 1 K.B. 416 (C.A.) and Kerlew, The, 43 F. 2d 732 (New 
York 1924) were also cited. 

aurait pu s’attendre à des dommages aux marchandi- 
ses placées ailleurs sur le navire, s’il s’agissait d’un 
problème d’emballage. 

En outre, l’avocat de la demanderesse m’invite à 

tirer une conclusion défavorable du fait que deux 
évaluateurs, M. Luther et M. Digby, n’ont pas été 
cités comme témoins par les défendeurs. Ces deux 
honnnes ont participé aux évaluations de l’avarie de 
la cargaison peu de temps après le déchargement de 
celle-ci. L’évaluation effectuée par M. Luther a été 
faite pour le compte des propriétaires du navire. Celle 
qu’a effectuée M. Digby était une évaluation con- 
jointe faite avec M. Gaudette qui agissait pour les 
assureurs de la demanderesse, tandis que M. Digby 
agissait pour les assureurs de Kimberly Line. 

Je suis d’accord qu’il y a lieu de tirer une conclu- 
sion défavorable du fait que M. Luther et M. Digby 
n’ont pas été cités comme témoins. En outre, j’ac- 
cepte le témoignage d’opinion de M. Gaudette quant 
à la cause de l’avarie subie par la cargaison. Je con— 

clus que les défendeurs n’ont pas prouvé que l’avarie 
a été causée par une insuffisance d’emballage. 

Les défendeurs n’ont pas sérieusement fait valoir 
l’argument selon lequel l’avarie aurait pu être attri- 
buable à «toute autre cause». 

Selon l’avocat de la demanderesse, même si l’em— 

ballage avait été insuffisant pour une grande partie, le 
capitaine du Lara S a fait preuve de négligence en 
chargeant plus de 7 000 unités palettisées (presque 
toute la cargaison), alors qu’il les jugeait insuffisam- 
ment emballées. L’avocat de la demanderesse a cité 
le jugement Bruck Mills Ltd. c. Black Sea Steamship 
Co., [1973] C.F. 387 (1re inst.) au soutien de la thèse 
selon laquelle le fait de charger et d’arrimer une car— 

gaison jugée insuffisamment emballée, sans prendre 
de précautions spéciales pour l’arrimage, constitue un 
acte de négligence. L’avocat de la demanderesse a 

plaidé que ce fait empêcherait les transporteurs d’in— 

voquer le moyen fondé sur l’insuffisance d’embal- 
' 

lage et qu’en outre, il constitue en soi un mauvais 
arrimage? Vu la conclusion à laquelle je suis arrivée 
quant au défaut des défendeurs d’avoir prouvé que 
l’avarie était attribuable à l’insuffisance d’emballage, 

2 L’avocat de la demanderesse a également cité les arrêts 
Silver v. Ocean Steamship Co., Ld., [1930] l K.B. 416 (C.A.) 
et Kerlew. The, 43 F. 2d 732 (New York 1924).
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is an act of negligence. I note that there was no evi— 

dence that it was the improper packaging of cargo 
belonging to others which caused the damage to the 
plaintiff’s cargo. 

CARRIER/CARRIERS 

a) Choice of Law 

It is trite law that the law which governs a contract 
is that of the forum having the most substantial con- 
nection with the contract. It is also tn‘te law that the 
parties may choose which law will govem a contract 
by expressly so stipulating. The difficulty in this case 
is that contractual terms stipulate two different choice 
of law regimes. 

It is obvious from the clauses of the various docu- 
ments set out above that the Kim—Nav long form bill 
of lading expressly states that “the contract evidenced 
by this Bill of lading shall be construed and governed 
by U.S. law.” That provision is incorporated into the 
short fonn bill of lading by the express provisions 
thereof. In addition, the short fonn bill of lading 
states “This bill of lading shall have effect subject to 
the provisions of the Caniage of Goods by Sea Act o_f 

the United States . . .” (Underlining added.) 

The terms of the bill of lading which form part of 
the Conline booking note, however, provide: the 
“Hague Rules -. . . as enacted in the country of ship- 
ment” apply to the contract but when there is no such 
enactment in force in the country of shipment, “the 
corresponding legislation of the country of destina— 

tion shall apply.” There is no evidence that the Hague 
Rules [International Convention for the Unification 
of certain Rules of Law Relating to Bills of lading 
and Protocol of Signature, Brussels, August 25, 
1924] have been adopted by Brazil. Thus, under the 
Conline booking note, Canadian law as the law of the 
country of destination would apply. 

il ne m’est pas nécessaire de me prononcer sur la 
question de savoir si l’arrimage de la presque totalité 
d’une cargaison jugée insuffisaimnent emballée cons— 

titue un acte de négligence. Je note qu’aucune preuve 
ne tendait à établir que l’avarie subie par la cargaison 
de la demanderesse avait été causée par un mauvais 
emballage des cargaisons appartenant à des tiers. 

LE OU LES TRANSPORTEURS 

a) Choix du droit applicable 

Il est avéré que le droit qui régit un contrat est 
celui du ressort ayant le lien le plus important avec le 
contrat. C’est aussi une règle de droit bien établie que 
les parties peuvent choisir le droit qui régira un con— 

trat par une stipulation expresse. La difficulté en l’es- 
pèce vient du fait que des termes contractuels stipu— 

lent deux régimes juridiques différents. 

Il ressort clairement des clauses stipulées dans les 

divers documents précités que la formule intégrale de 
connaissement de Kim—Nav prévoit expressément que 
[TRADUCTION] «le contrat constaté par le présent con— 

naissement doit être interprété conformément au droit 
américain qui en régit l’exécution». Cette stipulation 
est incorporée à la formule abrégée de connaissement 
par les dispositions expresses de cette dernière. En 
outre, la formule abrégée de connaissement prévoit 
que [TRADUCTION] «le présent connaissement produira 
tous ses effets sous réserve des dispositions de la Car— 

riage of Goods by Sea Act des États—Unis . . .» (Sou- 
lignement ajouté.) 

Cependant, le connaissement qui fait partie de la 
note d’embarquement Conline prévoit que: les [TRA— 

DUCI‘ION] «Règles de La Haye édictées dans le 
pays d’expédition» s’appliquent au contrat, mais si 
ces Règles n’ont pas été adoptées dans le pays d’ex— 

pédition, [TRADUCTION] «la loi qui les édicte dans le 
pays de destination s’applique». Aucune preuve ne 

. 

permet de conclure que le Brésil a adopté les Règles 
de La Haye [Convention internationale pour l’unif— 
cation de certaines règles en matière de connaisse— 

ment et Protocole de signature, Biuxelles, 25 août 
1924]. Par conséquent, en vertu de la note d’embar— 

quement Conline, le droit du pays de destination, 
c’est-à—dire le droit canadien, s’appliquerait.
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Counsel for the plaintiff argues that the terms of 
the long fonn Kim—Nav bills of lading are only part 
of the contract of cam'age. The terms in the booking 
note, it is argued, are equally applicable. He referred 
to the Federal Court of Appeal decision in Conna- 
rant-Bulk Carriers Inc. v. Canficorp (Overseas 
Projects) Ltd. (1984), 54 N.R. 66, where it was said 
at pages 73-75: 

Counsel for the appellant takes the position that the bill of 
lading alone constituted the contract of carriage. He argues that 
the booking note was not part of the contract but was, rather, a 

separate service contract under which the respondent agreed 
merely to find space on board the vessel for carnage of the 
goods to destination. Accordingly, he says, as the respondent 
was not privy t0 the contract of carriage, it gave no considera- 
tion whatsoever for the covenant of indemnity. These asser— 

tions require considération in light of the circumstances dis- 
cussed above. 

The expression “contract of carriage” is not defined as the 
contract contained in a bill of lading but rather as the contract 
“covered by” a bill of lading. This is consistent with the provi- 
sions of section 4 of the Act [Carriage ofGoods by Water Act, 
R.S.C. 1970, c. C-15] itself, which provides that a bill of lad- 
ing that is subject to the Rules “contains or is évidence of” that 
contract. This suggests that the bill of lading may be viewed as 

containing only prima facie evidence of the terms of the con— 

tract of carriage. That, it seems to me, is consistent with the 
views expressed by Lord Goddard, C.J., in The Ardennes, 
([1951] 1 K.B. 55. And see also Grace Plastics Ltd. v. The 
“BERND WESCH II”, [1971] F.C. 273, at p. 278.), where he 
said (at pp. 59-60): 

“It is, I think, well settled that a bill of lading is not in itself 
the contract between the ship-owner and the shipper of 
goods though it has been said to be excellent evidence of its 
tenus: Sewell v. Burdick (1884), 10 App. Cas. 74, at p. 105, 
per Lord Bramwell; Crooks & Co. v. Allan (1879), 5 

Q.B.D. 38. The contract has come into existence before the 
bill of lading is signed; the latter signed by one party only, 
and handed to him by the shipper usually after the goods 
have been put on boar .” 

Counsel for the appellant sought to distinguish that case on the 
ground that it was concerned with a claim for loss caused by 
deviation of a vessel from her voyage contrary to an oral prom- 
ise made before the bill of lading was issued. The bill of lading 
contained liberty to deviate. I do not think that factual differ- 
ence is sufficient to take this case out of the principle discussed 

by Lord Goddard. In my view, in the circumstances of this 
case, we should look to both documents for assistance in iden- 
tifying the contract of carriage and the parties to it. So to do 

L’avocat de la demanderesse plaide que les condi— 

tions stipulées dans les formules intégrales de con— 

naissement de Kim-Nav ne constituent qu’une partie 
du contrat de transport. Selon lui, les conditions sti— 

pulées dans la note d’embarquement s’appliquent 
également. Il a invoqué l’arrêt Cormorant-Bulk Car— 

riers Inc. c. Canficorp (Overseas Projects) Ltd. 
(1984), 54 N.R. 66, de la Cour d’appel fédérale, où il 
est affirmé ce qui suit, aux pages 73 à 75: 

L’avocat de l’appelante est d’ avis que le contrat de transport 
était constitué par le connaissement seulement. Il prétend que 
le bordereau de fret ne faisait pas partie du contrat, mais cons- 
tituait plutôt un contrat de services distinct en vertu duquel 
l’intimée acceptait simplement de trouver de l’espace à bord 
du navire pour le transport des marchandises jusqu’à leur desti- 
nation. Il soutient, par conséquent, que comme l’intimée n’était 
pas partie au contrat de transport, elle n’a pas donné de contre- 
partie valable à la convention d’indemnité. Il faut examiner ces 
affirmations en tenant compte des circonstances examinées 
plus haut. 

L’expression «contrat de transport» n’est pas définie comme 
étant le contrat contenu dans un connaissement mais plutôt 
comme le contrat «constaté par» un connaissement. Cette défi— 

nition est conforme aux dispositions de l’article 4 de la Loi 
[Loi sur le transport des marchandises par eau, S.R.C. 1970, 
ch. C-15] qui prévoit qu’un connaissement qui est exécutoire 
sous réserve des Règles «contient ou prouve» le contrat. Cela 
laisse entendre qu’on peut considérer que le connaissement ne 
contient qu’une preuve prima facie des conditions du contrat 
de transport. À mon avis, cela semble conforme à l’opinion 
énoncée par le juge Goddard dans l’arrêt The Ardennes 
([1951] 1 K.B. 55. Voir également Grace Plastics Ltd. c. Le 
«BERND WESCH II», [1971] C.F. 273, à la p. 278), où il a 

dit (aux p. 59 et 60): 

[TRADUCTION] «Il est, à mon sens, bien établi qu’un connais- 
sement ne constitue pas par lui-même le contrat liant l’arma- 
teur et l’expéditeur, bien que, selon certains arrêts, il puisse 
avoir une grande force probante quant aux conditions de ce 
contrat: voir le jugement de lord Bramwell dans l’affaire 
Sewell v. Burdick (1884), 10 App. Cas. 74, à la page 105, et 
l’arrêt Crooks & C0. v. Allan (1879), 5 Q.B.D. 38. Le con- 
trat est préexistant à la signature du connaissement; ce der- 
nier n’est signé que par une seule des parties, et remis par 
elle à l’expéditeur, généralement après le chargement des 
marchandises sur le navire.» 

L’avocat de l’appelante a cherché à établir une distinction avec 
cet arrêt au motif qu’il portait sur une réclamation des dom- 
mages causés par le déroutement d’un navire en violation 
d’une promesse verbale faite avant l’émission du connaisse— 

ment. Le connaissement accordait la liberté de dévier de l’iti- 
néraire fixé. Je ne crois pas que cette différence quant aux faits 
est suffisante pour soustraire l’es èce à l’application du prin- 
cipe examiné par lord Goddard. mon avis, étant donné les 
circonstances de l’espèce, il faudrait examiner les deux docu-
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would be in harmony with the approach taken by Lynskey, J., 
in Hiram Walker & Sons Ltd. v. Dover Navigation Com- 
pany Ltd., and Another (1949), 83 Lloyd’s 84, where he said 
(at p. 90): 

In my view, the booking note and the bill of lading repre- 
sented in substance a single contract . . . . 

In addition, the charterparty specifically states in 
clause 35 that any bills of lading issued pursuant to 
the charterparty shall contain both a “U.S. clause par— 

amount” and a “Canadian clause paramount”. This 
would seem to indicate that in so far as goods being 
carried to the United States and Canada are con- 
cemed that the U.S. clause paramount or the Cana— 

dian clause paramount should be incorporated 
respectively into the relevant bills of lading. 

Counsel for the plaintiff argues that since the con- 
fusion over the applicable Choice of law arises as a 

result of the defendants Kim—Sail and Kim—Nav issu- 
ing a multiplicity of documents, the difficulty of 
interpretation should be interpreted against them and 
in favour of the plaintiff. Consequently he argues that 
Canadian law should apply. 

There are three possible alternative interpretations 
of the conflicting provisions: (1) the terms of the 
Kim—Nav long form bill of lading prevail; (2) the 
tenus of the Conline booking note buttressed by the 
provisions of the charterparty prevail; (3) the various 
express provisions being contradictory, they should 
all be ignored and the proper law determined by the 
ordinary rule which requires the application of the 
law of the jurisdiction having the most substantial 
connection with the contract. 

I accept that the booking note and the bills of lad— 

ing “represent in substance a single contract.” I am 
not convinced, however, that the specific term of the 
booking note even when buttressed by the terms of 
the charterparty should prevail. I think I must give 
effect to the “superseding clause” numbered 37, 
found in the Kim-Nav long form bill of lading: “all 
agreements for the shipment of the goods are 
superseded by this Bill of Lading”. I think it is signif— 

icant, when interpreting conflicting written provi- 
sions, in a case such as the present, to give priority to 
that which was adopted last. The Kim—Nav bills of 

ments pour déterminer ce qui constituait le contrat de transport 
et les parties qui y ont souscrit. Cela serait conforme a la 
méthode d’approche adoptée par le juge Lynskey dans l’affaire 
Hiram Walker & Sons Ltd. v. Dover Navigation Company 
Ltd., and Another (1949), 83 Lloyd’s 84; il a dit (a la p. 90): 

Selon moi, le bordereau de fret et le connaissement repré— 

sentaient essentiellement un seul contrat . . . 

En outre, il est expressément stipulé à la clause 35 

de la charte—partie que les connaissements émis con- 
formément à celle—ci doivent renfermer une «clause 
paramount pour les États-Unis» et une «clause para— 

mount pour le Canada». Cette stipulation semble 
vouloir dire qu’en ce qui concerne les marchandises 
transportées vers les États-Unis et le Canada, les 
clauses paramount appropriées doivent être incorpo- 
rées respectivement aux connaissements pertinents. 

Selon l’avocat de la demanderesse, puisque la con— 

fusion quant au choix du droit applicable découle du 
fait que les défenderesses Kim—Sail et Kim—Nav ont 
établi une multiplicité de documents, la difficulté 
d’interprétation devrait être tranchée contre elles et 
en faveur de la demanderesse. Par conséquent, il 
plaide que le droit canadien devrait s’appliquer. 

Il y a trois interprétations possibles des disposi- 
tions contradictoires: (1) les conditions stipulées dans 

la formule intégrale de connaissement de Kim-Nav 
l’emportent; (2) les conditions stipulées dans la note 
d’embarquement Conline, étayées par les dispositions 
de la charte-partie, l’emportent; (3) puisque les diveru 
ses dispositions expresses sont contradictoires, il y a 

lieu d’en faire totalement abstraction et de déterminer 
le droit applicable selon la règle ordinaire qui exige 
l’application du droit du ressort ayant le lien le plus 
important avec le contrat. 

J’accepte que la note d’embarquement et les con- 
naissements «représentent essentiellement un seul 
contrat». Cependant, je ne suis pas convaincue que la 
condition expresse stipulée dans la note d’embarque- 
ment doive l’emporter, même si elle est étayée par les 

conditions de la charte—partie. J’estime devoir donner 
effet à la «clause de prépondérance» portant le 
numéro 37, stipulée dans la formule intégrale de con- 
naissement de Kim—Nav: [TRADUCTION] «le présent 
connaissement a prépondérance sur tous les accords 

pour le transport des marchandises». Lorsqu’il 
s’agit d’interpréter des dispositions écrites contradic-
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lading were issued later in time than either the book- 
ing note or the charterparty. In addition, it is these 
bills of lading which were actually issued and on 
which the plaintiff’s claim is based. Thus, in my 
view, the choice of law provision found in the Kim— 

Nav long form bill of lading should prevail. 

Counsel for the plaintiff argues that effect should 
not be given to the clause in the long form bill of 
lading because a choice of law stipulation is too 
important a term to be buried in the long form. At 
page 229 of Professor Tetley’s text on Marine Cargo 
Claims, it is noted that there are limitations on the 

ability of carriers to rely on the terms of a long form 
bill of lading when they are incorporated by refer- 
ence into a short fonn bill of lading which is the doc- 
ument actually issued. That text questions whether 
special clauses which are found only in the long 
form, such as an arbitration clause or a jurisdiction 
clause, would be effective. It is suggested that inef- 
fectiveness would arise as a result of insufficient 
notice having been given of the existence of such a 

provision. Counsel for the plaintiff argues that the 
choice of law provision in the long fonn bill of lad- 
ing is of this nature. 

I cannot accept that argument. Notice that United 
States law is to apply is not found merely in the long 
form. One of the terms of the short form bill of lad— 

ing expressly states that that bill of lading “shall have 
effect subject to the provisions of the Carriage of 
Goods by Sea Act of the United States, approved 
April 16, 1936”. I take this to include the jurispru- 
dence which has developed in the United States with 
respect to the interpretation of that Act. Thus, I think 
the short form bills of lading gave notice that United 
States law was to apply and its incorporation as a 

contractual term was not dependent solely on the 
long form bill of lading. 
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toires, comme c’est le cas en l’espèce, j’estime qu’il 
est important de donner la priorité à celle qui a été 
adoptée la dernière. Les connaissements Kim—Nav 

ont été émis postérieurement à la note d’embarque- 
ment et à la charte-partie. En outre, ce sont ces con— 

naissements qui ont effectivement été émis et sur les- 

quels l’action de la demanderesse est fondée. Par 
conséquent, à mon avis, la stipulation relative au 

choix du droit applicable dans la formule intégrale de 
connaissement de Kim—Nav doit l’emporter. 

Selon l’avocat de la demanderesse, il ne faut pas 
donner effet à la clause comprise dans la formule 
intégrale de connaissement parce qu’une stipulation 
relative au choix du droit applicable est trop im or— 

tante pour être cachée dans la formule intégrale. la 
page 229 de son ouvrage Marine Cargo Claims, le 
professeur Tetley note qu’il y a des limites aux possi- 
bilités qu’ont les transporteurs d’invoquer les condi- 
tions d’une formule intégrale de connaissement, lors- 
que celles—ci sont incorporées par renvoi dans une 
formule abrégée de connaissement, et lorsque c’est 
ce dernier document qui a été émis dans les faits. 
Dans le texte, l’auteur se demande si les clauses spé- 

ciales qui se trouvent uniquement dans la formule 
intégrale, comme les clauses compromissoires ou les 
clauses attributrices de compétence seraient effec— 

tives. Selon lui, de telles clauses seraient sans effet, 
vu que leur existence n’aurait pas fait l’objet d’un 
avis suffisant. L’avocat de la demanderesse plaide 
que la clause relative au choix du droit applicable, 
stipulée dans la formule intégrale de connaissement, 
est de cette nature. 

Je ne puis accepter cette thèse. L’avis selon lequel 
le droit des États-Unis doit s’appliquer ne se trouve 
pas exclusivement dans la formule intégrale. L’une 
des conditions stipulées dans la formule abrégée de 
connaissement prévoit expressément que ce connais— 

sement [TRADUCTION] «produira tous ses effets sous 
réserve des dispositions de la Carriage of Goods b 
Sea Act des États—Unis, adoptée le 16 avril 1936». K 

' 
mon sens, cette clause vise également la jurispru— 

dence américaine relative à l’interprétation de cette 
loi. Par conséquent, je crois que les formules abré- 
gées de connaissement avisaient que le droit améri- 

. cain devait s’appliquer et que son incorporation en 
tant que condition contractuelle ne dépendait pas uni- 
quement de la formule intégrale de connaissement.
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The general principles respecting the application of 
foreign law, of course, require that it be proven in the 
same manner as any fact and that when there is no 
such proof, foreign law will be deemed to be the 
same as domestic law. In addition, expert evidence 
on foreign law, like any opinion evidence, is only 
useful if the factual assumptions on which it is based 
coincide with the conclusions of fact found by the 
court in the case to which the opinion relates. The 
defendants adduced expert evidence conceming two 
aspects of United States law. One relates to the liabil— 

ity of Kim—Sail. The other relates to the liability of 
the owners of the Lara S. 

b) Kim—Nav and Kim-Sail 

Mr. DeOrchis was called as an expert witness with 
respect to the United States law. He gave evidence 
that Kim-Sail as the charterer, under United States 

law, would not be held liable as a COGSA (Carriage 
of Goods by Sea Act) [46 U.S.C. § 1300 (1988)] car- 
rier. Mr. DeOrchis’ opinion was based on the 
assumption that Kim—Sail was the charterer of the 
Lara S and that Kim-Nav, not Kim-Sail, issued the 
bills of lading. Mr. DeOrchis referred to the decisions 
in Associated Metals & Minerals Corp. v. S.S. 

Portoria, 484 F. 2d 460 (5th Cir. 1973) and Kirno 
Hill Corp. v. Holt, 618 F. 2d 982 (2d Cir. 1980). He 
stated that the “burden would be on the plaintiff to 
prove that the alleged COGSA carrier, Kim—Sail, was 
a party to the bill of lading contract with the plain- 
tiff.” He stated that the fact that Kim—Sail and Kim— 

Nav were closely owned and operated would make 
no différence since they were separate legal entities. 
He stated that the burden would be on the plaintiff to 
“pierce the corporate veil” and show that the two 
companies were in fact one. 

Mr. DeOrchis’ opinion with respect to the liability 
of Kim-Sail is only valid if the conclusion to be 
drawn from the facts is that Kim—Sail had no respon— 

sibility as a carrier with respect to the issuing of the 
bills of lading. It is clear from the evidence that that 
conclusion is not correct. There is evidence that 
Agencia Ultramar was Kim—Sail’s general agent in 
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Bien entendu, en vertu des grands principes relatifs 
à l’application du droit étranger, ce droit doit être 
prouvé connue n’importe quel fait et en l’absence 
d’une telle preuve, le droit étranger sera réputé iden— 

tique au droit interne. En outre, la preuve d’expert 
relative au droit étranger, comme toute preuve sous 
forme d’opinion, n’est utile que si les hypothèses sur 
lesquelles elle est fondée coïncident avec les conclu— 

sions de fait auxquelles le tribunal est arrivé dans 
l’affaire à laquelle l’opinion se rapporte. Les défen— 

deurs ont présenté une preuve d’expert relativement à 

deux aspects du droit américain. L’un a trait à la res— 

ponsabilité de Kim—Sail. L’autre a trait à la responsa— 

bilité des propriétaires du Zara S. 

b) Kim-Nav et Kim-Sail 

Me DeOrchis a été cité comme témoin expert rela— 

tivement au droit américain. Il a attesté qu’en droit 
américain, Kim—Sail, en tant qu’affréteur, ne serait 
pas déclaré responsable comme transporteur sous le 
régirue de la COGSA (Carriage of Goods by Sea Act) 
[46 U.S.C. § 1300 (1988)]. L’opinion de Mc DeOru 
chis était fondée sur l’hypothèse que Kim—Sail était 
l’affréteur du Lara S et que Kim—Nav, et non Kim— 

Sail, avait émis les connaissements. Mc DeOrchis a 

invoqué les arrêts Associated Metals & Minerals 
Corp. v. S.S. Portoria, 484 F. 2d 460 (5th Cir. 1973) 
et Kirno Hill Corp. v. Holt, 618 F. 2d 982 (2d Cir. 
1980). Il a affirmé qu’ [TRADUCTION] «il incomberait à 

la demanderesse de prouver que le présumé transpor— 

teur sous le régime de la COGSA, savoir Kim—Sail, 
était partie au contrat de connaissement intervenu 
avec la demanderesse». Selon lui, le fait que Kim- 
Sail et Kim—Nav avaient les mêmes actionnaires et 
administrateurs n’aurait aucune importance puisqu’il 
s’agissait d’entités juridiques distinctes. Selon lui, il 
incomberait à la demanderesse de [TRADUCTION] 

«faire abstraction de la personnalité morale» et de 

démontrer que les deux compagnies n’en forruaient 
qu’une en réalité. 

L’opinion de Mc DeOrchis en ce qui a trait à la 
responsabilité de Kim—Sail n’est valable que si les 

faits nous amènent à conclure que Kirn—Sail n’avait 
aucune responsabilité comme transporteur relative- 

. ment à l’émission des connaissements. D’après la 
preuve, il est clair que cette conclusion ne peut être 

tirée. Il y a une preuve selon laquelle Agencia Ultra-
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Brazil and that that agency obtains cargo on a broker— 

age basis and solicits it for Kimberly Line. The 
master was instructed by Kim-Sail’s supercargo, Mr. 
Neise, to delegate authority to sign the bills of lading 
to Agencia Ultramar. There is no evidence that 
Agencia Ultramar was acting on behalf of Kim-Nav 
when it signed the bills of lading. The evidence indi— 

cates that Kim-Nav “allowed” Kim-Sail to use its 
bills of lading, in this case, as a matter of conve— 

nience between the two companies. The fact that 
Kim—Nav’s name is on the reverse side of the bills of 
lading is almost incidental. When Agencia Ultramar 
signed the bills of lading for Kimberly Line it is more 
likely that it was signing on behalf of Kim-Sail rather 
than Kim-Nav. 

There is evidence that Redburn Inc. is Kim-Sail’s 
port agent in Toronto. The telex sent to the captain of 
the Lara S on March 23, 1988, indicated that Kim— 

Sail was the carrier. Kim-Sail was the charterer of the 
[ara S and carried out responsibilities of a “carrier”. 
It was Kim—Sail’s supercargo, Mr. Neise, who was in 
attendance during the loading and shipment of the 
cargo. The arrangement whereby Kim—Nav allegedly 
books the cargo and turns it over to Kim—Sail is an 

oral one. There is no evidence of a sub-charter signed 

by Kim-Sail in favour of Kim—Nav. 

There is no real operational distinction between 
Kim—Sail and Kim-Nav. The two companies and 
Kersten Shipping are very closely connected. They 
have common officers, directors and shareholders. 
The same shareholders control both companies. All 
of the business of the two Kimberly companies is 
done by Kersten Shipping and in fact largely by Mr. 
Gardner. Although the two companies may be sepa- 

rate legal entities, as far as outsiders are concemed, 
they are in fact indistinguishable from one another. 

The conclusion that arises from these facts is that 
Kim-Sail was in fact the carrier and was merely using 
Kim-Nav’s bills of lading as a matter of convenience. 
At most, Kim—Nav’s involvement should be charac- 

mar était l’agent général de Kim-Sail au Brésil, que 
cette agence obtient des cargaisons en tant que cour- 
tier et qu’elle tente de les obtenir pour Kimberly 
Line. Le subrécargue de Kim—Sail, M. Neise, a 

demandé au capitaine de déléguer à Agencia Ultra- 
mar le pouvoir de signer les connaissements. Il n’y a 

aucune preuve selon laquelle Agencia Ultramar agis- 

sait pour le compte de Kim-Nav lorsqu’elle a signé le 
connaissements. La preuve indique que Kim-Nav a 

«autorisé» Kim-Sail à utiliser ses connaissements, en 
l’espèce, par souci de commodité pour les deux com- 
pagnies. Le fait que la raison sociale de Kim-Nav 
figure au verso des connaissements est presque 
secondaire. Lorsque Agencia Ultramar a signé les 
connaissements pour Kimberly Line, il est plus pro- 
bable qu’elle signait pour Kim-Sail plutôt que pour 
Kim-Nav. 

D’après certains éléments de preuve, Redburn Inc. 
est l’agent portuaire de Kim-Sail à Toronto. Le télex 
envoyé au capitaine du [ara S le 23 mars 1988 indi- 
quait que Kim-Sail était le transporteur. Kim-Sail 
était l’affréteur du [ara S et s’acquittait des responsa- 
bilités d’un «transporteur.» C’était le subrécargue de 
Kim-Sail, M. Neise, qui avait été présent au moment 
du chargement et de l’expédition de la cargaison. 
L’entente selon laquelle, Kim-Nav aurait enregistré la 
cargaison et l’aurait remise à Kim-Sail est une 
entente verbale. Il n’y a aucune preuve selon laquelle 
Kim—Sail aurait signé un sous-affrétement en faveur 
de Kim—Nav. 

Il n’y a aucune véritable distinction entre Kim—Sail 

et Kim-Nav au plan de leurs activités commerciales. 
Les deux compagnies et Kersten Shipping sont très 
intimement liées. Elles ont les mêmes dirigeants, 
administrateurs et actionnaires. Les mêmes action- 
naires contrôlent les deux compagnies. Toutes les 
activités connuerciales des deux compagnies Kim- 
berly sont effectuées par Kersten Shipping et, en fait, 
en grande partie par M. Gardner. Bien que les deux 
compagnies puissent être des entités juridiques dis— ' 
tinctes, aux yeux des tiers, il est en fait impossible de 
les distinguer l’une de l’autre. 

De ces faits, nous pouvons conclure que Kim—Sail 

. était, en réalité, le transporteur et qu’elle ne faisait 
qu’employer les connaissements de Kim—Nav par 
souci de commodité. Au plus, la participation de
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terized as that of acting in a joint venture arrange— 

ment or partnership with Kim—Sail. In my view, the 
signing of the bills of lading by Agencia Ultramar for 
the Kimberly Line if not done on behalf of Kirn—Sail 

alone, was done 011 the joint behalf of Kim—Sail and 
Kim—Nav. Thus, despite the fact that there is no 
express reference to Kim—Sail in the bills of lading, 
the plaintiff has proven that Kim-Sail was in fact a 

contracting party. The fact situation does not fit the 
assumptions upon which Mr. DeOrchis based his 
opinion. This is not a situation where a “lifting of the 
corporate veil” is necessary. This is a situation, which 
at the very least, saw Kim-Sail and Kim—Nav engaged 
in a joint venture or a partnership. 111 my view, they 
are therefore both liable as carriers under the bills of 
lading. 

c) Vessel Owners 

(i) under Canadian law 

If Canadian law applies, it seems clear that since 
the [ara S was not under a demise charter and the 
bills of lading were signed on behalf of the master 
that the shipowner would be liable as a carrier: Pater- 
son SS Ltd. v. Aluminum C0. of Can., [1951] S.C.R. 
852; Aris Steamship Co. Inc. v. Associated Metals & 
Minerals Corporation, [1980] 2 S.C.R. 322 (C.A.). In 
the Art's decision, the following is said at page 325: 

The plaintiff’s action is one for damages allegedly resulting 
from delays in the shipment and delivery of a cargo of pig iron 
carried aboard the vessel Evie W, a ship owned by Aris which 
had entered into a time charter with Worldwide, the last para- 
graph of which reads as follows: 

26. Nothing herein stated is to be construed as a demise of the 
vessel to the Time Charterers. The owners to remain responsi- 
ble for the navigation of the vessel, Acts of Pilots and tugboats, 
insurance, crew, and all other matters, same as when trading 
for their own account. 

It is thus clear that no part of the ownership of the vessel was 
transferred to Worldwide under this contract. As is usual in the 
case of such a time charter, the arrangement was that the ship 

Kim—Nav devrait être caractérisée comme une forme 
de coentreprise ou de société avec Kim-Sail. À mon 
avis, lorsque Agencia Ultramar a signé les connaisse— 

ments pour Kimberly Line, si elle ne le faisait pas 

pour Kim-Sail seule, elle le faisait pour Kim—Sail et 
Kim-Nav conjointement. Ainsi, même si les connais— 

sements ne mentionnent pas Kim—Sail expressément, 
la demanderesse a prouvé que cette dernière était 
effectivement une partie contractante. Les faits ne 
correspondent pas aux hypothèses sur lesquelles M° 
DeOrchis a fondé son opinion. Il ne s’agit pas d’un 
cas où il y a lieu de «faire abstraction de la personna— 

lité morale». Il s’agit d’un cas où, à tout le moins, 
Kim—Sail et Kim-Nav se sont associées dans une 
coentreprise ou une société. À mon avis, elles sont 
donc responsables toutes les deux comme transpor- 
teurs en vertu des connaissements. 

c) Les propriétaires du navire 

(i) droit canadien 

Si le droit canadien s’applique, il semble clair que, 
puisque le Lara S ne faisait pas l’objet d’un affrète— 

ment coque nue et que les connaissements ont été 

signés au nom du capitaine, le propriétaire du navire 
serait responsable en tant que transporteur: voir les 

arrêts Paterson SS Ltd. v. Aluminum Co. of Can., 
[1951] R.C.S. 852; Aris Steamships Co. Inc. c. Asso- 

ciated Metals & Minerais Corporation, [1980] 2 

R.C.S. 322 (C.A.). Dans l’arrêt/iris, on trouve le pas- 

sage Suivant à la page 325: 

Dans son action, la demanderesse réclame des dommages- 
intérêts a cause du retard qui serait survenu dans l’expédition 
et la livraison d’une cargaison de fonte en gueuscs chargée à 

bord du navire Evie W, propriété d’Aris qui avait conclu un 
contrat de charte-partie a temps avec Worldwide. Le dernier 
paragraphe de ce contrat se lit comme suit: 

[TRADUcrroN] 26. Rien dans le présent contrat ne doit être inter- 
prété comme un transfert de la gestion nautique du navire aux 
affréteurs à temps. Les propriétaires sont tenus de payer l’assu- 
rance et répondent de la navigabilité du navire, du fait des 

pilotes et des remorqueurs, de l’équipage et de tontc autre 
chose, de la même manière que s’ils exploitaicnt le navire en 
leur nom personnel. 

Il est donc évident aux termes de ce contrat quc jamais la pro- 
priété du navire n’a été transférée à Worldwide. Connue le veut 
l’usage, cette charte-partie prévoit que le navire doit être mis a 

was available to Worldwide which was responsible for la disposition de Worldwide qui était chargée de lui trouver 
obtaining cargo to fill the hull as circumstances and conve- une cargaison selon les circonstances ct les besoins; le proprié- 
nience dictated; the master and crew were provided by the taire Aris devait fournir le capitaine et l’équipage, ct les con— 

owner Aris, and bills of lading covering cargo to be shipped naissements relatifs a la cargaison a expédier devaient être
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were executed by the Master on the owner’s behalf. Clause 8 

of the charter defines the role of the Master as follows: 

8. That the Captain shall prosecute his voyages with the utmost 
despatch, and shall render all customary assistance with ship’s 
crew and boats. The Captain (although appointed by the Own- 
ers) shall be under the orders and directions of the Charterers 
as regards employment and agency; and Charterers are to load, 
stow, trim and discharge the cargo at their expense under the 
supervision of the Captain, who is to sign Bills of Lading for 
cargo as presented, in conformity with Mate’s or Tally Clerk’s 
receipts. Without prejudice to this Charter Party. [Underlining 
added.] 

The clauses 8 and 26 which were under discussion 
in the Aris decision are identical to clauses 8 and 26 
of the charterparty which pertain in this case. The 
Court in the Aris decision continued at pages 328- 

329: 

The trial Judge adopted the view that there was no contrac- 
tual relationship between Aris and the plaintiff relating to the 
delivery of the cargo and that the bills of lading were signed by 
the captain as agent for the charterer. Like Chief Justice Jack- 
ett, and for the reasons which he states, I cannot subscribe to 

signés par le capitaine au nom du propriétaire. La clause 8 de 
la charte-partie définit le rôle du capitaine en ces termes: 

[TRADUCTION] 8. Le capitaine effectuera tous ses voyages avec 
la plus grande célérité et donnera l’assistance coutumière avec 
l’équipage du navire et les bateaux. Le capitaine, même s’il est 
nommé par les propriétaires, sera sous les ordres des affréteurs 
pour toute question d’emploi ou de mandat; les affréteurs sont 
tenus de charger, d’ animer et de décharger la cargaison à leurs 
frais, sous la surveillance du capitaine qui signe sur présenta- 
tion les connaissements relatifs aux chargements effectués con- 
formément aux reçus de bord ou aux reçus du pointeur. Le tout 
sans limiter la portée de la présente charte-partie. [Souligne- 
ment ajouté.] 

Les clauses 8 et 26 qui ont été traitées dans l'arrêt 
Aris sont identiques aux clauses 8 et 26 de la charte— 

partie en l’espèce. Dans l’arrêt Aris, la Cour a pour- 
suivi en ces termes aux pages 328 et 329: 

Le juge de première instance était d‘avis qu’il n’existait 
aucun lien contractuel entre Aris et la demanderesse relative- 
ment à la livraison de la cargaison et que les connaissements 
avaient été signés par le capitaine en sa qualité de mandataire 
de l’affréteur. À l’instar du juge en chef Jackett et pour les 

this proposition and, on the other hand, incline to the view that 
both the captain and the charterer were acting as agents for the 

owner in fulfilling the terms of the contract evidenced by the 

motifs qu’il expose, je ne peux souscrire à cette proposition. 
Par ailleurs, je suis porté à croire que le capitaine et l’affréteur 
agissaient en leur qualité de mandataires du propriétaire dans 

bill of lading. 

I adopt the following passage from the reasons for judgment 
of Chief Justice Jackett as containing an accurate assessment 
of the relationship of the parties [Associated Metals & Miner- 
als Corp. v. The Evie W, [1978] 2 F.C. 710 at pages 717-718: 

I tum to the substantive question involved in the appeal, 
which as I understand it is whether. on the facts of this case, 

the learned Trial Judge erred in holding that the appellant's 
contract of carriage was not a contract with the respondent 
as the owner and operator of the vessel whose servant, the 
Master of the vessel, in accordance with the complicated 
arrangements that govemed the entering into of contracts 
with shippers for carriage of goods on the vessel, signed the 
bills of lading in respect of the carriage of the appellant’s 
goods. I have not been able to identify any respect in which 
the facts in this case differ from the facts that were under 
consideration by the Supreme Court of Canada in Paterson 
Steamships Ltd. v. Aluminum Co. of Canada Ltd., [1951] 
S.C.R. 852 in such a way as to avoid the same conclusion in 
this case as was reached by the Supreme Court of Canada in 
that case. In the absence of some relevant difference, I am of 
the view that the leamed Trial Judge erred in not holding 
that the appellant’s contract of carriage was with the respon- 
dent. 

l‘exécution du contrat constaté par le connaissement. 

l’adopte le passage suivant tiré des motifs de jugement du 
juge en chef Jackett qui renferme, à mon avis, une évaluation 
exacte des relations entre les parties [Associated Metals & 
Minerals Corp. c. L’Evz‘e W, [1978] 2 C.F. 710 aux pages 717 
et 718: 

Je vais examiner sur le fond le présent appel. Il s’agit, à 

mon avis, de déterminer si. en l’espèce, le savant juge de 
première instance a fait erreur en concluant que le contrat de 
transport de l’appelante n’a pas été un contrat conclu avec 
l’intimée en tant que propriétaire et exploitante du navire 
dont le capitaine, préposé de ladite propriétaire, a signé les 
connaissements concernant le transport des marchandises de 
l’appelante, conformément aux arrangements complexes 
régissant les contrats avec les affréteurs pour le transport des 
marchandises par mer. Je ne vois pas en quoi les circons- 
tances de l’espèce diffèrent de celles prises en considération 
par la Cour suprême du Canada dans Paterson Steamships 
Ltd. c. Aluminum C0. of Canada Ltd., [1951] R.C.S. 852 ni 
pourquoi je devrais en venir à une autre conclusion que celle 
de la Cour suprême dans l’arrêt précité. À défaut de diffé- 
rence pertinente, je suis d’avis que le savant juge de pre— 

mière instance a fait erreur en concluant que l’appelante n’a 
pas conclu de contrat de transport avec l’intimée.
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Tlre charter party considered in the Paterson case was 
indeed virtually identical with that which is at issue here and 
after reciting certain of its provisions, Mr. Justice Rand went 
on to say at p. 854: 

Under such a charter, and in the absence of an undertak- 
ing on the part of the charterer, the owner remains the car- 
rier for the shipper, and in issuing bills of lading the captain 
acts as his agent. [Underlining added.] 

Professor T etley in his text Marine Cargo Claims, 
3rd éd., 1988 at pages 233—245, discusses who is a 
carrier under the Hague or Hague/Visby Rules [Pro— 

tocol to Amend the International Convention for the 
Unification of Certain Rules of law Relating to Bills 
of Lading, Brussels, 25 August 1924 (Brussels, 23 
February 1968)].3 He states at pages 235—236: 

Traditionally tlre carrier was the person who contracted with 
the shipper to carry the goods. One must now ask, if the carrier 
must also have contracted with the shipper under the Hague or 
HagueNisby Rules? The answer is that the person who issues 
the bill of lading contracts both on his own behalf and on 
behalf of the other persons who have responsibilities under the 
Hague Rules. In other words, the contracting carrier contracts 
in a dual capacity—as principal and as agent. Thus the char— 

terer who issues the bill of lading also contracts for any other 
charterer and for the shipowner who have responsibilities 
under the Rules.

D 

The bill of lading is usually signed by the master or on his 
behalf, and such a bill of lading normally binds the owner of 
the vessel for whom tlre master acts. The only exception 
appears to be the case where the master is employed directly 
by a denrise charterer. 

When a time or voyage charterer signs as agent for the 

La charte—partie examinée dans l'affaire Paterson était de 
fait virtuellement identique a celle en litige ici; après avoir cité 
certaines de ses clauses, le juge Rand poursuit, a la p. 854: 

[TRADUCTION] Aux termes d’une charte-partie de cette 
nature et en l’absence d’un engagement de la part de l‘affré- 
teur, le propriétaire demeure le transporteur a l’égard de 
l’expéditeur et, quand il délivre des connaissements, le capi- 
taine agit en tant que mandataire du propriétaire. [Souligne— 
ment ajouté.] 

Dans son ouvrage Marine Cargo Claims, 3° éd., 
1988, aux pages 233 a 245, le professeur Tetley exa— 

mine la question de savoir qui est un transporteur 
sous le régime des Règles de La Haye ou des Règles 
de La Haye—Visby [Protocole portant modification de 
la Convention internationale pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement signée 
à Bruxclles, le 25 août 1924 (Bruxclles 23 février 
1968)]3. Il affirme ce qui suit aux pages 235 et 236: 

[TRADUCTION] Traditiornrellement, le transporteur était la per- 
sonne qui contractait avec 1c chargeur pour transporter les mar— 

chandises. Il faut maintenant se demander si le transporteur 
doit également avoir contracté avec le chargeur sous le régime 
des Règles de La Haye ou des Règles de La I-Iaye-Visby. La 
réponse est que l’émetteur du connaissement contracte a la fois 
en son propre nom et au nom de tiers ayant des responsabilités 
sous le régime des Règles de La Haye. Autrement dit, le trans- 
porteur contractant contracte à deux titres: pour son propr_e 
compte et comme mandataire. Par conséquent, l’affréteur qui 
émet le connaissement contracte également pour tout autre 
affréteur et pour le propriétaire du navire auxquels les Règles 
imposent des responsabilités. 

Le connaissement est généralement signé par le capitaine ou 
en son nom et un tel connaissement lie normalement le pro— 

priétaire du navire pour lequel agit le capitaine. La seule 
exception semble être le cas où le capitaine est directement a 
l’emploi d’un affréteur coque nue. 

Lorsqu’un affréteur à temps ou au voyage signe comme 
master, the owner is still bound, because the master is the mandataire du capitaine, le propriétaire demeure lié parce que 
employee or, in effect, préposé or agent of the owner. This le capitaine est l’employé, ou en fait, le préposé ou le manda- 
seems t0 be true even when the name of the charterer appears 
in the heading of the bill of lading, as was held by the Suprcrne 
Court of Canada in Paterson SS. Ltd. v. Aluminum Co. This 
was also the position taken by Brandon J. in The Berkshire and 
the Supreme Court of Canada in The Evie W. 

In both the Paterson SS. Ltd. and Tire Berkshire cases, and 
probably in The Evie W, the owner knew of the eharterer’s 
practice of issuing master’s bills of lading on the clrarterer’s 
bill of lading fonns. And, in effect, this is the usual practice in 

3 See also Carver's Carriage by Sea, vol. 1, 13th éd., 1982, 
at p. 704. 

taire du propriétaire. Ceci semble vrai même lorsque la raison 
sociale de l’affréteur figure à l'en-tête du connaissement, 
comme l’a jugé la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Pater- 
son SS. Ltd. v. Aluminum Co. Cette position a également été 
adoptée par le juge Brandon dans l’arrêt The Berkshire et par la 
Cour suprême du Canada dans l’arrêt The Evie W. 

Dans les affaires Paterson SS. Ltd. et The Berkshire, et pro— 

bablement dans l’affaire Tlte Evie W., le propriétaire savait que 
l’affréteur avait l’habitude d’émettre des connaissements du 
capitaine rédigés sur des formules de connaissement de l’affré- 

3 Voir également Carver’s Carriage by Sea, vol. l, 13c éd., 
1982, a la p. 704.
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most world shipping, so that cases of the owner not being 
apprised are rare. [Footnotes omitted, underlining added.) 

At page 242: 

Usually, suit is valid against both the owner and the char- 
terer. In The Quarrington Court, it was held that a bill of lad- 
ing issued by a charterer on its own form, and signed by the 
charterer’s agent for the master in accordance with the mas- 
ter’s written authority, bound both the vessel owner and the 
charterer. Other décisions have held the charterer responsible 
in contract and the shipowner in tort. 

Carriage of goods is effectively a joint venture of owners 
and charterers (except in the case of a bareboat charter) and, 

teur. En fait, i1 s’agit d’une pratique courante dans le monde 
maritime, si bien qu’il est rare que le propriétaire n’en soit pas 
informé. [Les renvois ont été omis, soulignements ajoutés] 

L’auteur affirme ce qui suit à la page 242: 

[TRADUCTION] Généralement, l’action peut être intentée con- 
tre le propriétaire et l’affréteur. Dans l’arrêt The Quarrington 
Court, le tribunal a jugé qu’un connaissement émis par un 
affréteur sur sa propre formule et signé par l’agent de l’affré— 

teur pour le capitaine, conformément à l’autorisation écrite du 
capitaine, liait à la fois le propriétaire du navire et l’affréteur. 
Dans d’autres jugements, l’affréteur a été tenu responsable au 
plan contractuel et le propriétaire du navire, responsable au 
plan délictuel. 

Le transport de marchandises constitue effectivement une 
coentreprise de propriétaires et d’ affréteurs (sauf dans le cas 

consequently, they should be held jointly and severally respon- d’un affrétement coque nue), si bien qu’ils devraient être tenus 
sible as carriers. [Footnotes omitted, underlining added.] 

The logic of holding both the shipowner and the 
charterer liable as carriers seems entirely reasonable 
under a charter such as that which exists in this case. 

The master will have knowledge of the vessel and 

any peculiarities which must be taken into account 
when stowing goods thereon. He supervises that 
stowage. He has responsibility for the conduct of the 
voyage and presumably also has knowledge of the 
type of weather conditions it would be usual to 
encounter. In such a case it seems entirely appropri- 
ate t0 find the master and therefore, his employer, the 
shipowner jointly liable with the charterer for dam- 
age arising out of inadequate stowage. 

ii) evidence of United States law 

Mr. DeOrchis gave evidence that under United 
States law, the charter of a vessel was considered to 
be a contract between the charterer and the vessel 
owner, and the contract for the cam'age of goods was 
between the shipper and the carrier. He asserted that 
these are two separate and independent contracts. Mr. 
DeOrchis rhetorically asked why should the ship— 

owner be liable for damage to the cargo—his profit 
cornes from the rental contract of the ship, not from 
the contract for the carriage of the cargo. Mr. 
DeOrchis gave evidence that a shipowner would not 
be liable under United States law, in a case such as 

the present, unless the plaintiff could prove that when 
the master signed the bills of lading he did so on 
behalf of the shipowner. In coming to his opinion, 

solidairement responsables comme transporteurs. [Les renvois 
ont été omis, soulignement ajouté.] 

Il semble tout à fait logique de tenir à la fois le 
propriétaire du navire et l’affréteur responsables en 
tant que transporteurs en vertu d’un affrètement 
comme celui qui a été conclu en l’espèce. Le capi— 

taine connaît le navire et les particularités dont il faut 
tenir compte au moment de l’arrimage. Il surveille cet 
arrimage. Il assume la responsabilité du voyage et on 
peut présumer qu’il connaît les conditions météorolo- 
giques auxquelles on pourrait normalement s’atten- 
dre. Dans un tel cas, il semble tout à fait juste de tenir 
le capitaine et, par conséquent, son employeur, le 
propriétaire du navire, solidairement responsables 
avec l’affréteur des avaries qui découlent d’un arri- 
mage inadéquat. 

ii) preuve du droit américain 

M'3 DeOrchis a attesté qu’en droit américain, l’af- 
frètement d’un navire était considéré comme un con- 
trat intervenu entre l’affréteur et le propriétaire du 
navire, alors que le contrat de transport de marchan- 
dises était conclu entre le chargeur et le transporteur. 
Il a affirmé qu’il s’agissait de deux contrats distincts 
et indépendants. Pour la forme, Me DeOrchis a 

demandé pourquoi le propriétaire du navire devrait 
être déclaré responsable des avaries subies par la car- 
gaison, puisque son profit provenait du contrat de 
louage du navire, et non pas du contrat de transport 
de la cargaison. Me DeOrchis a attesté qu’en droit 
américain, un propriétaire de navire ne serait pas tenu 
responsable dans un cas comme l’espèce, à moins 
que le demandeur ne puisse prouver que le capitaine
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Mr. DeOrchis referred to Yeramex Intern. v. S. S. 

Tendo (Two Cases), 595 F. 2d 943 (4th Cir. 1979); 
Mahroos S/S Tatiana L., 1988 AMC 757 (S.D.N.Y. 
1986); Dempsey Associates v. S. S. Sea Star, 461 F, 
2d 1009 (2d Cir 1972); Associated Metals & Miner- 
als Corp. v. S. S. Portoria, 484 F. 2d 460 (5th Cir. 
1973); Tube Products of India v. Steamship Rio 
Grande, 334 F. Supp. 1039 (S.D.N.Y. 1971); United 
Nations Children’s Fund v. S. S. Nordstern, 251 F. 
Supp. 833 (S.D.N.Y. 1965); Unisor Steel Corpora— 
tion v. M.V. Dordrecht, 1981 AMC 2630 (S.D.N.Y. 
1981); Poznan, The, 276 F. 418 (S.D.N.Y. 1921) and 
Scrutton on Charterparties and Bills of Lading, 17th 
ed. 1964 at page 51. Mr. DeOrchis gave evidence that 
on the basis of the facts of this case, as he understood 
them, when the applicable United States law was 
applied, the shipowner would not be found to be lia— 

ble as a COGSA carrier. 

The evidence given by Mr. DeOrchis with respect 
to the liability of the shipowner will be assessed from 
two perspectives: his assertions respecting the state of 
United States law and his opinion as to the conclu— 

sions which result from the applications of those 
principles of law to the facts of the present case.4 

4 It is interesting to note that the following passage is found 
among the materials cited to me by counsel from Tetley’s 
Marine Cargo Claims, 3rd ed., 1988, at pp. 236-237: 

In The Sea Star, clean-on-board “master’s” bills of lading 
were issued by the charterer against a letter of indemnity 
Without authority from the owner. It was held by the Second 
Circuit that there was no claim by cargo in personam against 
(he vessel owner, but that there was a claim in rem against 
the vessel once the cargo had been loaded on board. The 
same result was reached by the Fifth Circuit in Assoc. 
Metals & Minerals Corp. v. S. S. Portoria where an action 
was taken in rem against the ship and in personam against 
the vessel owners. The Court held that the action I'n rem fai— 

led because the writ in rem had not been served and there 
had been no waiver Of attaclnnent and the ship had not been 
arrested. The action in personam against the vessel owner 
also failed because the latter was not shown to be a party to 
the bill Of lading contract. Since the vessel owner had not in 
fact authorized the voyage charterer to sign bills of lading 
011 his behalf, there was no contract between the vessel 
owner and cargo interests. The in personam suit was there— 

fore disrnissed. U.S. Courts seem to have difficulty with the 
concept that the shipowner who undertakes responsibilities 
under the Hague Rules is an actual carrier and cannot escape 

(Continued on next page) 

a signé les connaissements au nom du propriétaire du 
navire. Au soutien de son opinion, Mc DeOrchis a 

invoqué les arrêts Yeramex Intern. v. S. S. Tendo (Two 
Cases), 595 F. 2d 943 (4th Cir. 1979); Mahroos v. S/S 
Tatiana L., 1988 AMC 757 (S.D.N.Y. 1986); 
Dempsey Associates v. S. S. Sea Star, 461 F. 2d 1009 

(2d Cir. 1972); Associated Metals & Minerals Corp. 
v. S. S. Portoria, 484 F. 2d 460 (5th Cir. 1973); Tube 
Products of India v. Steamships Rio Grande, 334 F. 
Supp. 1039 (S.D.N.Y. 1971); United Nations Chil— 

drens Fund v. S. S. Nordstern, 251 F. Supp. 833 
(S.D.N.Y. 1965); Unisor Steel Corporation v. M.V. 
Dordrecht, 1981 AMC 2630 (S.D.N.Y. 1981) et Poz- 
nan, The, 276 F. 418 (S.D.N.Y. 1921) et l'ouvrage 
Scrutton on Clrarterparties and Bills of lading, 17° 

éd. 1964, à la page 51. Mc DeOrchis a attesté qu’en 
vertu du droit américain applicable, vu les faits en 
l’espèce, tels qu’il les comprenait, le propriétaire du 
navire ne serait pas tenu responsable en tant que 
transporteur sous le régime de la COGSA. 

Nous examinerons deux aspects du témoignage de 
Me DeOrchis relativement à la responsabilité du pro— 

priétaire du navire: ses affirmations sur l’état du droit 
américain et son opinion quant aux conclusions qui 
résultent de l’application de ces principes juridiques 
aux faits en l’espèce4. 

4 Il est intéressant de noter que le passage suivant se trouve 
parmi les extraits que m’ont cités les avocats aux p. 236 et 237 
de l’ouvrage de Tetley, Marine Cargo Claims, 3c éd., 1988: 

[TRADUCTION] Dans l’affaire The Sea Star, des connaisse— 

ments «du capitaine» nets à bord avaient été émis par l‘af— 

fréteur en échange d’une lettre d’indemnité sans l'autorisa- 
tion du propriétaire. Le tribunal du second circuit a jugé 
qu’un recours personnel pour perte ou avarie de marchandi- 
ses ne pouvait pas être intenté contre le propriétaire du 
navire, mais qu’un recours réel pouvait être intenté contre le 
navire une fois que sa cargaison avait été chargée a bord. Le 
tribunal du cinquième circuit est arrivé a la même conclu— 

sion dans l’arrêt Assoc. Metals & Minerais Corp. u. S. S. 

Portoria, où une action réelle avait été intentée contre le 
navire et une action personnelle, contre les propriétaires du 
navire. Le tribunal a rejeté l’action réelle parce que le bref 
en cause n’avait pas été signifié et parce que le navire 
n’avait pas été saisi, sans qu’il y ait cu dc dispense a cet 
égard. L’action personnelle contre le propriétaire du navire a 

également été rejetée parce qu’il n’avait pas pu être établi 
que celui—ci avait été partie au contrat de connaissement. 
Parce que le propriétaire du navire n’avait pas effectivement 
autorisé l’affréteur au voyage à signer les connaissements en 
son nom, il n’y avait aucun contrat entre le propriétaire du 

(Suite à la page suivante)
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On cross-examination Mr. DeOrchis agreed that 
there were two schools of thought in the United 
States, one that coincided with his own and another 
which considered it appropriate to treat as many of 
those who were connected with the carriage of the 
cargo, as possible, responsible as carriers. He agreed 
that an accurate statement of the applicable United 
States law is found in Tubacex, Inc. v. M/V Capetan 
Georgis II, 1986 AMC 2283 (S.D.N.Y. 1986), at 
page 2284: 

Generally, when a bill of lading is signed by the charterer or 
its agent “for the master” with the authority of the shipowner, 
the shipowner is bound by the bill of lading and the shipowner 
falls within the provisions of COGSA. Pacafic Employers Ins. 
Co. v. M/V Gloria, 767 F. 2d 229 (5 Cir. 1985). 

Mr. DeOrchis agreed that the description in the text 
by T. Y. Schoenbaum, Admiralty and Maritime Law 
(1987), at page 311 was accurate: 

Some courts look to principles of agency law—including 
implied and apparent authority—t0 determine whether the bill 
was signed on behalf of the owner or charterer. Relevant fac- 
tors include the type of charter, who signed the bill Of lading, 
whose form was used, and under whose authority the bill of 
lading was issued. [Footnotes omitted.] 

He disagreed, however, with the assertion: 

The technicalities of agency law are not always strictly fol- 
lowed, however, and the modem trend is to confer carrier sta- 
tus on all parties—both owner and Charterers—who participate 
in the carriage transaction. 

He stated that this description related to the Hamburg 
Rules [United Nations Convention on the Carriage of 
Goods by Sea, 1978 Hamburg, 31 March 1978] 
which, so far, no significant maritime nation had 

(Continued fiom previous page) 

from that responsibility because of the imperative nature of 
art. 3(8). [Footnotes omitted.] 

This reference is not being cited as part of the evidence respec- 
ting the proof of foreign law but merely as an interesting 
commentary by a Canadian author. 

En contre-interrogatoire, Me DeOrchis a reconnu 
qu’il y avait deux écoles de pensée aux États—Unis. 
L’une de ces écoles préconisait sa propre théorie. 
Selon la deuxième école, il fallait, autant que possi- 
ble, tenir responsables en tant que transporteurs tous 
ceux qui avaient quelque chose à voir avec le trans— 

port de la cargaison. Il a reconnu qu’un énoncé exact 
du droit américain applicable se trouvait dans l’arrêt 
T ubacex, Inc. v. M/V Capetan Georgis II, 1986 AMC 
2283 (S.D.N.Y. 1986), à la page 2284: 

[TRADUCTION] Généralement, lorsqu‘un connaissement est 
signé par l’affréteur ou par son agent «pour le capitaine» avec 
l’autorisation du propriétaire du navire, le propriétaire du 
navire est lié par le connaissement, et il est assujetti aux dispo— 

sitions de la COGSA. Voir l‘arrêt Pacific Employers Ins. Co. v. 

M/V Gloria, 767 F. 2d 229 (5 Cir. 1985). 

Me DeOrchis a reconnu que le commentaire suivant, 
tiré de l’ouvrage de T. Y. Schoenbaum, Admiralty 
and Maritime Law (1987), à la page 311 était exact: 

[TRADUCTION] Certains tribunaux appliquent les principes 
juridiques en matière de mandat, y compris la notion de pou— 

voir implicite ou apparent, pour savoir si le connaissement a 
été signé au nom du propriétaire ou au nom de l’affréteur. 
Parmi les facteurs pertinents dont ils tiennent compte, il y a le 
type d’affrètement, l’identité du signataire du connaissement, 
l’identité de celui dont on a utilisé les formules de connaisse- 
ment et l’identité de celui qui a autorisé l’émission du connais- 
sement. [Les renvois ont été omis.] 

Cependant, il était en désaccord avec l’affinnation 
suivante: 

[TRADUCTION] Toutefois, les règles techniques du droit en 
matière de mandat ne sont pas toujours strictement suivies et la 
tendance moderne est d’assimiler au transporteur toutes les 
parties—y compris le propriétaire et les affréteurs—qui ont 
participé à l’opération de transport. 

Il a affirmé que ce principe se rapportait aux Règles 
de Hambourg [Convention de 1978 des Nations- 
Unies sur le transport de marchandises par mer, 
Hambourg, 3l mars 1978] que n’a signés, jusqu’à 

(Suite de la page précédente) 

navire et les chargeurs. L’action personnelle a donc été reje- 
tée. Les tribunaux américains semblent avoir de la difficulté 
à admettre le principe selon lequel le propriétaire qui assume 
des responsabilités sous le régime des Règles de La Haye est 
un véritable transporteur et ne peut éluder cette responsabi- 
lité, vu le caractère impératif du paragraphe 3(8). [Les ren- 
vois ont été omis.] 

Ce renvoi n’est pas cité comme preuve du droit étranger mais 
simplement à titre de commentaire intéressant par un auteur 
canadien.
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signed. The Schoenbaum text does not reference its 
statement to those Rules and indeed the immediately 
preceding sentence carries a footnote reference to the 
decision in Joo Seng Hong Kong C0., Ltd. v. S.S. 

Unibulkfir, 483 F. Supp. 43 (S.D.N.Y. 1979), at 
pages 46—47: 

Despite the difficulty of distilling consistent principles from 
the existing case law, two things can be said with sorne cer— 

tainty. Tire first is that more than one party is frequently held 
liable to a cargo interest under a COGSA bill of lading. See, 

e.g., Gans S. S. Line v. Wilhelmsen, 275 F. 254 (2d Cir.), cert. 
denied, Barber & Co. v. Wilhelmsen, 257 U.S. 655, 42 S.CT. 
97, 66 L.Ed. 419 (1921) (owner, time charterer and voyage 
charterer); Aljassim v. S. S. South Star, 323 F.Supp. 918 
(S.D.N.Y.l97l) (owner and time charterer). Obviously then, 
there can be more than one COGSA carrier of a given ship- 
ment. Second, the courts have not hesitated to impose liability 
on Charterers or owners who are non-signatories to a bill of 
lading and who cannot in any real sense of the word be said to 
have issued the bill. In doing so, the courts typically look for 
some evidence tying the party to the bill involved. 

Although decisions such as these seek to justify the imposi— 

tion of COGSA carrier liability by finding specific evidence of 
a “contract of carriage" between the charterer or owner and the 
cargo interest involved, there is strong statutory support for 
treating, except in exceptional situations, all owners and char- 
terers involved in the cam'age of the goods at issue as COGSA 
carriers who are potentially liable to cargo interests under the 
bill of lading. As indicated above, the statutory language of 
COGSA itself supports a broad definition of the term “carrier”. 
The statute seems to have been deliberately drawn so as not to 
limit the term to a party to the bill of lading or contract of 
carriage. 46 U.S.C. § 1301(a). The liability section in particular 
appears broad enough to include any number of different par- 
ties involved in the shipment and handling of the goods. See 46 
U.S.C. § 1302. A charterer of a vessel certainly seems to be 
encompassed within the statutory term, and it would also seem 
t0 fit squarely within the common usage of the term “canier”. 

The practical result of treating all charterers and owners as 

carriers would be consistent with COGSA’s purpose of allevi— 

ating the Congressionally perceived imbalance of bargaining 
power between carriers and cargo interests. See e. g., Standard 
Electrica, S.A. v. Hamburg Sudamerikanische, 375 F.2d 943 
(2d Cir.) cert. denied, 389 U.S. 831, 88 S.Ct. 97, l9 L.Ed.2d 
89 (1957). Such an approach would enable cargo plaintiffs to 
bring suit under COGSA against all those most closely 

maintenant, aucun État maritime important. Or, le 
texte de Schoenbaurn ne renferme aucun renvoi à ces 

Règles et, de fait, la phrase qui précède immédiate- 
ment ce passage comporte un renvoi à la décision Joo 
Seng Hong Kong Co., Ltd. v. S.S. Unibulkflr, 483 F. 

Supp. 43 (S.D.N.Y. 1979), aux p. 46 et 47: 

[TRADUCTION] Même s’il est difficile de dégager des prin- 
cipes uniformes de la jurisprudence actuelle, deux choses perr- 

vent être affirmées avec une certaine certitude. Premièrement, 
il arrive fréquemment que plusieurs parties soient tenues res— 

ponsables envers un chargeur en vertu d’un connaissement 
assujetti a la COGSA. Voir, par exemple, les arrêts Gans S. S. 

Line v. Willrelmsen, 275 F. 254 (2d Cir.), cerf. refusé, Barber & 
Co. v. Wilhelmsen, 257 U.S. 655, 42 S.CT. 97, 66 L.Ed. 419 
(1921) (propriétaire, affréteur a temps et affréteur au voyage); 
Aljassim v. S. S. South Star, 323 F.Supp. 918 (S.D.N.Y. 1971) 
(propriétaire et affréteur a temps). Il peut donc évidemment y 
avoir plus d’un transporteur sous le régime de la COGSA pour 
une expédition donnée. Deuxièmement, les tribunaux n’ont pas 

hésité à tenir responsables des affréteurs ou des propriétaires 
qui n’avaient pas signé de connaissement et qui ne pouvaient 
nullement être considérés comme ayant, a proprement parler, 
émis le connaissement. Ce faisant, les tribunaux cherchent 
habituellement a trouver une preuve qui lie la partie au con- 
naissement en cause. 

Dans de tels jugements, les tribunaux cherchent à justifier 
leur décision de faire assumer la responsabilité d‘un transpor- 
teur sous le régime de COGSA en s’appuyant sur une preuve 
particulière de «contrat de transport» entre l’affréteur ou le 
propriétaire et le chargeur en cause. Cependant, il existe de 
solides arguments fondés sur le texte de la loi qui permettent 
de traiter, sauf situation exceptionnelle, tous les propriétaires et 
affréteurs qui ont participé au transport des marchandises en 
cause connue (les transporteurs sous le régime de la COGSA, 
lesquels peuvent être tenus responsables envers les chargeurs 
en vertu du connaissement. Comme nous l‘avons vu, le texte 
de la COGSA elle—même permet de donner une interprétation 
large à l’expression «transporteur». La loi semble avoir été 
délibérément rédigée de façon a ne pas limiter l‘expression a 

une partie au connaissement ou au contrat de transport. 46 
U.S.C. § 1301(a). L’article relatif à la responsabilité, en parti- 
culier, semble suffisamment large pour englober toutes sortes 
de parties différentes ayant participé à l'expédition et à la 
manutention des marchandises. Voir 46 U.S.C.§ 1302. L’affré- 
teur d‘un navire semble certainement être compris dans cette 
expression légale qui semble aussi avoir exactement le même 
sens que le mot «transporteur» dans la langue courante. 

En pratique, le fait de traiter tous les affréteurs et les pro- 
priétaires comme des transporteurs serait conforme au but visé 
par la COGSA, soit de rectifier 1e déséquilibre qu’il y a, aux 
yeux du Congrès, entre le pouvoir de négociation des transpor— 

teurs et celui des chargeurs, voir, par exemple, Standard Elec- 
trica, S.A. v. Hamburg Sndamerikanische, 375 F. 2d 943 (2d 
Cir.) cert. refilsé, 389 U.S. 831, 88 S.Ct. 97, 19 L.Ed. 2d 89 
(1957). Une telle approche permettrait aux demandeurs d‘une
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involved with the “loading, handling, stowage", etc. of goods 
transported by sea; it would also eliminate initial skimiishing 
between the parties over the identity of the COGSA carrier or 
carriers and facilitate more consistent judicial decisien making. 
Finally, a broad definition of “carrier” under COGSA will not 
automatically impose liability upon Charterers or owners. As 
earlier opinions have recognized, see, e. g., Guns S. S. Line v. 

Wilhelmsen, supra, the determination of which parties are 
COGSA carriers goes largely to the question of who can be 
sued on the bill of lading by the cargo interests; the ultimate 
question of liability and the allocation of loss among those 
found to be caniers is a separate question which turns on indi- 
vidual deternrinations as to the roles played and the actions 
taken by the various party defendants. [Underlining added, 
footnote omitted.] 

The Schoenbaum text, at pages 311—312, after dis— 

eussing the case of a demise charter, continues: 

In the more frequent case of a time or voyage charter party 
where the owner retains possession and control of the vessel, 
the shipowner, as a general rule, will be the COGSA carrier. 
Where the facts show that the bill of lading was issued on the 
charterer’s authority, however, the charterer may be the carrier, 
and the shipowner may be relieved from personal liability. 

In many cases, the lines of authority are not clear, as when a 
bill of lading is signed by the charterer “for the master." In 
order to determine who is the carrier, the court must examine 
the authority of the charterer to sign on behalf of the master 
and the master’s authority to bind the shipowner. A contract of 
carriage with an owner may be entered into either directly 
between the parties, or by virtue of a charterer’s authority to 
bind the owner by signing bills “for the master.” Generally, 
when the charterer or tris agent signs “for the master," the ship- 
owner is bound as a COGSA carrier. If it is shown, however, 
that the signature “for the master” was Without the authority of 
the shipowner, the latter is not personally bound and does not 
become a COGSA carrier by virtue of the charterer‘s signature. 
[Footnotes omitted.] 

After diseussing the Joo Seng decision, the 
Schoenbaum text continues, at page 313: 

This latter view [treating all owners and charterers involved 
as caniers potentially liable] is manifestly correct. The identifi— 
cation of the carrier issue cornes up primarily as a threshold 
problem of who can be sued on the bill of lading by cargo 

indemnité pour perte ou avarie de marchandises d‘intenter une 
poursuite fondée sur la COGSA contre tous ceux qui ont parti- 
cipé de plus près «au chargement, à la manutention et à l’arri- 
mage», etc. des marchandises transportées par mer. Cette 
approche éliminerait également les litiges préliminaires oppo- 
sant les parties sur l‘identité du ou des transporteurs sous le 
régime de COGSA et favoriserait une jurisprudence plus uni— 

forme. Enfin, une définition large de l‘expression «transpor— 
teur» sous le régime de la COGSA ne rendra pas automatique- 
ment responsables les affréteurs ou les propriétaires. Comme 
les tribunaux l’ont déjà reconnu, voir, par exemple, l'arrêt 
Gans S. S. Line v. Wilhelmsen, précité, la question de savoir 
quelles parties sont des transporteurs sous le régime de la 
COGSA revient surtout à se demander qui peut être poursuivi 
par les chargeurs en vertu du connaissement. La question 
ultime de la responsabilité et du partage de la perte entre ceux 
que le tribunal a considérés comme des transporteurs est une 
question distincte qui dépendra dans chaque cas des rôles res— 

pectifs de chacun et des actes posés par les divers défendeurs à 
l‘action. . . . [Soulignement ajouté, le renvoi a été omis.] 

Après avoir examiné le cas de l’affrètement coque 
nue, Schoenbaum ajoute ce qui suit aux pages 311 et 
312 de son ouvrage: 

[TRADUCTION] Dans le cas plus fréquent d’une charte-partie à 
temps ou au voyage, où le propriétaire conserve la possession 
et le contrôle du navire, le propriétaire du navire, règle géné- 
rale, sera le transporteur sous le régime de la COGSA. Cepen— 

dant, lorsque les faits montrent que le connaissement a été 
émis avec l’autorisation de l‘affréteur, celui-ci pourra être le 
transporteur et le propriétaire du navire pourra éviter d‘être 
tenu personnellement responsable. 

Dans plusieurs cas, les voies hiérarchiques ne sont pas 
claires, par exemple, lorsqu’un connaissement est signé par 
l‘affréteur «pour le capitaine». Pour savoir qui est le transpor- 
teur, le tribunal doit examiner le pouvoir de l’affréteur de 
signer au nom du capitaine et le pouvoir du capitaine de lier le 
propriétaire du navire. Un contrat de transport avec un proprié- 
taire peut être conclu, soit directement entre les parties, soit en 
vertu du pouvoir de l’affréteur de lier le propriétaire en signant 
des connaissements «pour le capitaine». Généralement, lorsque 
l’affréteur ou son agent signent «pour le capitaine», le proprié— 

taire du navire est lié en tant que transporteur sous le régime de 
la COGSA. Cependant, s’il est démontré que le document a été 
signé «pour le capitaine» sans l’autorisation du propriétaire du 
navire, ce dernier n’est pas personnellement lié et il ne devient 
pas un transporteur sous le régime de 1a COGSA du fait que 
l’affréteur a signé. [Les renvois ont été omis.] 

Après avoir commenté le jugement Joo Seng, 
Schoenbaum poursuit en ces termes, à la page 313 de 
son ouvrage: 

[TRADUCTION] Cette dernière solution [c'est-à-dire traiter 
tous les propriétaires et les affréteurs en cause comme des 
transporteurs pouvant engager leur responsabilité] est manifes- 
tement correcte. La question de l‘identité du transporteur se
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interests. Agency principles are inappropriate to resolve the 
matter at this stage. The tangle of relationships between the 
parties is unclear, and the bill of lading was no doubt issued 
without significant negotiations between the shipper and any 
other party. The doctrine that all parties involved in the car- 
riage of the goods are COGSA carriers eliminates the initial 
skirmishing over the identity of the carrier issue and brings all 
relevant parties before the court where the ultinrate allocation 
of responsibility for the loss can be ascertained. [Footnotes 
omitted.] 

I turn next to the cases relied upon by Mr. 
DeOrchis for his opinion and to those to which he 
was referred on cross—examination. It is useful in 
assessing Mr. DeOrchis’ opinion to keep in mind the 
specific terms of the charterparty here in issue. They 
are set out again, below, for convenience: 

8. That the Captain shall prosecute his voyages with the 
utmost despatch and shall render all customary assistance with 
ship’s crew and boats. The Captain (although appointed by the 
Owners), shall be under the orders and directions of the Char— 

terers as regards employment and agency; and Charterers are to 
load, stow and trim, discharge and tally and, if necessary lash 
and secure the cargo at their expense under the supervision of 
the Captain, who is to sign Bills of Lading for cargo as 

presented, in conformity with Mate’s or Tally Clerk’s receipts. 

26. Nothing herein stated is to be construed as a demise of 
the vessel to the Time Charterers. The owners to remain 

[1993] 2 F.C. 

pose principalement à l’étape préliminaire lorsqu'il s‘agit de 
décider qui peut être poursuivi par les chargeurs ett vertu du 
connaissement. Les principes régissant le mandat ne permet— 

tent pas de résoudre la question à cette étape. Les rapports 
entre les parties sont confus et le connaissement a sans doute 
été étnis sans qu’il y ait eu de négociations importantes entre le 
chargeur et d’autres parties. La théorie selon laquelle toutes les 
parties ayant participé au transport des marchandises sont des 
transporteurs sous le régime de la COGSA élitnine les litiges 
préliminaires sur la question de l’identité du transporteur. 
Toutes les parties intéressées peuvent ainsi être présentes 
devant 1e tribunal qui peut évaluer le partage ultime de la res- 
ponsabilité pour la perte. [Les renvois ont été omis.] 

J ’aborde maintenant la jurisprudence invoquée par 
Me DeOrchis au soutien de son opinion et celle qui 
lui a été mentionnée en contre-interrogatoire. Afin 
d’évaluer l’opinion de Mc DeOrchis, il est utile de 
rappeler les conditions particulières de la charte—par- 

tie en cause. Nous les reproduisons de nouveau ci- 
dessous, par souci de cormnodité: 

[TRADUCTION] 8. Le capitaine effectuera tous ses voyages 
avec la plus grande célérité et donnera l'assistance coutumière 
avec l’équipage du navire et les bateaux. Le capitaine, même 
s’il est nommé par les propriétaires, sera sorts les ordres des 
affréteurs pour toute question d’etmrlli ou de mandat; les 315% 
teurs sont tenus de charger, d’arrimer, de décharger et de poitr— 

ter la cargaison a leurs frais—et l’attacher si nécessaire, sous la 
surveillance du capitaine qui signe sur présentation les con- 
naissements relatifs aux chargements effectués, conformément 
aux reçus de bord ou aux reçus du pointeur. 

26. Rien dans le présent contrat ne doit être interprété 
connue un transfert de la gestion nautique du navire aux affré— 

responsible for the navigation of the vessel, acts of pilots and 
tugboats, insurance, crew, and all other matters, same as when 
trading for their own account. 

50. Charterers Bill of Lading respectively Charter Party Bill 
of Lading [sic] to be used as required by Charterers and Char- 
terers or their representatives have authority to sign [sic] Bill 
of Lading for and on Master’s behalf in conformity with 
Mate’s and/or Tally Clerk’s receipts. [Underlining added.] 

Clauses 8 and 26 are part of the printed form char— 

terparty, with some minor typed interlineations. 
Clause 50 is a typed clause specifically added to the

J 
standard fonn contract. 

teurs à tetnps. Les propriétaires sont tenus de payer l’assurance 
et répondent de la navigabilité du navire, du fait des pilotes ct 
des remorqueurs, de l’équipage et de toute autre chose, de la 
même manière que s’ils exploitaient le navire en leur nom per- 
sentiel. 

50. Les affréteurs peuvent utiliser au besoin leur fornrule de 
connaissement ou le connaissement de la charte-partie [sic]. 
Les affréteurs ou leurs représentants sont autorisés a signer le 
connaissement pour le capitaine et en son nom conformément 
aux reçus de bord et aux reçus du pointeur. [Soulignement 
ajouté.] 

Les clauses 8 et 26 font partie de la formule impri— 

mée de charte-partie avec quelques ajouts mineurs 
dactylographiés dans les interlignes. La clause 50 a 

été ajoutée à la dactylo dans la formule de contrat 
normalisée.
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In the United States’ jurisprudence relied upon by 
Mr. DeOrchis, in coming to his opinion, some deci— 

sions deal with charters which have a clause similar 
to clause 8 set out above. It is not clear whether they 
also have a clause comparable to clause 26 and none 
would appear to have a clause similar to clause 50. In 
addition, some of the decisions are clearly distin- 
guishable. 

In the Poznan decisien the owner was held not to 
be liable as a carrier under the bills of lading, even 
though the master had in fact signed a few of them, 
because the printed clause in the charterparty which 
provided that the master should sign the bills of lad- 
ing had been struck out. The owners of the ship how— 

ever were held to be liable in tort. 

In both the Nordstern and the Rio Grande cases, 
the master did not in fact sign the bills of lading 
although the charterparty provided that the captain 
should sign them “as presented.” The charters in 
issue in those two cases were on New York Produce 
Exchange forms, having a clause 8 similar to that 
which exists in the present case. In the Rio Grande 
case the charterer signed the bills of lading “for the 
master” but the charterer had not been authorized by 
the owner to do so. 

The decision in the Sea Star seems primarily con— 

cemed with the apportionment of damage between 
the owner and charterer rather than with the issue of 
the owner’s liability vis à vis the cargo owner. The 
terms of the charter in Portoria are not clearly set out 
although there was a voyage sub-charterer and there 
was no evidence that the owner had given the voyage 
sub-charterer authority to sign bills of lading; they 
had been signed “as per authority of the Master.” The 
Yeramex decision is very clearly distinguishable from 
the present case. Mr. DeOrchis was counsel in that 
case. 

A significant factor in the Yeramex case [at page 

947], and one referred to in the Schoenbaum text, is 

Parmi les jugements américains sur lesquels Me 

DeOrchis s’est fondé pour en arriver à son opinion, 
quelques décisions intéressent des chartes-parties 
ayant une clause semblable à la clause 8 précitée. On 
ne saurait dire si ces chartes-parties comprenaient 
également une clause comparable à la clause 26. 
Aucune ne paraît contenir une clause semblable à la 
clause 50. En outre, des distinctions peuvent certaine- 
ment être faites entre certaines de ces affaires et l’es— 

pèce. 

Dans le jugement Poznan, le tribunal a statué que 
le propriétaire n’était pas responsable comme trans- 
porteur visé par les connaissements, même si le capi- 
taine en avait effectivement signé quelques—uns, vu 
que la clause imprimée dans la charte-partie selon 
laquelle le capitaine devait signer les connaissements 
avait été biffée. Cependant, les propriétaires du 
navire ont été jugés responsables au plan délictuel. 

Dans les affaires Nordstern et Rio Grande, le capi— 

taine n’avait pas signé les connaissements dans les 
faits, même si la charte—partie prévoyait qu’il devait 
les signer [TRADUCTION] «sur présentation». Les 
chartes-parties en cause dans ces deux affaires 
avaient été rédigées sur des formules de la New York 
Produce Exchange et comportaient une clause 8 sem- 
blable à celle qui a été stipulée en l’espèce. Dans l’af— 

faire Rio Grande, l’affréteur avait signé les connais- 
sements [TRADUCTION] «pour le capitaine» sans 
toutefois avoir été autorisé à le faire par le proprié— 

taire. 

Le jugement Sea Star semble surtout intéresser le 
partage des dommages-intérêts entre le propriétaire et 
l’affréteur, plutôt que la question de la responsabilité 
du propriétaire du navire à l’égard du propriétaire de 
la cargaison. Les conditions de la charte-partie dans 
l’affaire Portoria ne sont pas clairement énoncées, 
bien qu’il y eût un sous—affréteur au voyage; aucune 
preuve ne tendait à établir que le propriétaire avait 
donné au sous-affréteur au voyage le pouvoir de 
signer des connaissements. Ceux-ci avaient été signés 
[TRADUCTION] «avec l’autorisation du capitaine». Une 
distinction très nette peut être faite entre l’affaire 
Yeramex et l’espèce. Me DeOrchis occupait dans ce 
dossier. 

L’affaire Yeramex [à la page 947] faisait intervenir 
un facteur important qui a été mentionné dans l’ou-
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that a term of the charterparty under consideration 
expressly provided: 

57. Charterers shall indemnify Owners from all consequences 
arisitrg out of Master or agents signing Bills of Lading in 
accordance with Charterers’ instructions, or from complying 
with any orders or directions of Charterers in connection there- 
with. Owners are not to be responsible for shortage, mix- 
ture. . .. Charterers to be responsible for securing all cargo 
within container, and for loss or damage to vessel, containers 
or cargo, if due to stowage or discharge in negligent fashion or 
contrary to terms of this Charter—Party. 

The Court held that there was therefore no authority 
for the charterer to bind the owners of the vessel. Mr. 
DeOrchis refused to acknowledge that that clause 

played a crucial role in the Yeramex decision. One 
has to admit that the logic of relying upon an indem— 

nity clause to absolve the shipowner from responsi- 
bility vis à vis the carrier seems questionable—an 
indemnity clause in favour of the owners would seem 
to indicate that the owners had responsibility which 
needed to be indemnified. Nevertheless, it is clear 
that the clause played a significant role in the Court’s 
decision. 

Mr. DeOrchis also relied, in giving his evidence, 
on the decisien in Mahroos v. S/S Tatiana L., 1988 
AMC 757 (S.D.N.Y. 1986). He cited this décision as 

standing for the proposition that, in general, a ship 
owner is not personally liable for a bill of lading 
issued by a charterer when the bill of lading does not 
indicate the name of the owner and when it is not 
signed by or for the master. He did not refer in giving 
his written opinion to the decisions in Tubacex, Inc. 
v. M/V Capetan Georgis II (cited above), Joo Seng 

Hong Kong Co., Ltd. (cited above), Pacific Employ— 

ers Ins. Co. v. M/V Gloria, 767 F. 2d 229 (5th Cir. 
1985) or that in Recovery Services International v. 

S/S Tatiana L., 1988 AMC 788 (S.D.N.Y. 1986). 
These omissions cast doubt on the comprehensive— 

ness of that opinion. In the Tubacex decision, the 
shipowner cited the decisions in Yeramex, Sea Star 
and Nordstern. The Court refused to strike out the 
action against the shipowner. The Court held that 
those decisions stood only for the proposition that the 
owner is not liable where the charterer lacked author— 

ity to sign for the master. In the Joo Seng decision, at 

vrage de Schoenbaum. En effet, une des conditions 
de la charte-partie en cause prévoyait expressément 
ce qui suit: 

[TRADUCTION] 57. Les affréteurs doivent indemniser les proprié- 
taires de toutes les conséquences qui découlent du fait que le 
capitaine ou l’agent a signé des courtaissenrcnts confortnérnent 
aux directives des affréteurs ou qu’il a obéi a des ordres ou à 

des directives des affréteurs a cet égard. Les propriétaires ne 
sont pas responsables s’il y a des manquants, des mélanges. . . . 

Les affréteurs sont chargés d’arrimer toute la cargaison dans le 
conteneur, et ils sont responsables en cas de perte ou d'avarie 
du navire, des conteneurs ou de la cargaison, attribuable a l’ar- 
rirnage ou au déchargement effectué de façon négligente ou 
contraire aux conditions de la présente chatte-partie. 

Le tribunal a statué que l’affréteur n’avait donc pas le 
pouvoir de lier les propriétaires du navire. Mc DeOr- 
chis a refusé de reconnaître que cette clause avait 
joué un rôle crucial dans le jugement Yeramex. Il faut 
admettre qu’il peut sembler illogique d’invoquer une 
clause d’indemnité pour dégager le propriétaire du 
navire de toute responsabilité envers le transporteur: 
en effet, une clause d’indemnité stipulée en faveur 
des propriétaires semblerait indiquer que ces derniers 
avaient engagé une responsabilité qui devait faire 
l’objet d’une indemnisation. Néanmoins, il est clair 
que la clause a joué un rôle important dans la déci— 

sion de la Cour. 

Dans son témoignage, Mc DeOrchis a également 
invoqué le jugement Mahroos v. S/S Tatiana L., 1988 
AMC 757 (S.D.N.Y. 1986). Il a cité ce jugement au 

soutien de la thèse selon laquelle, en règle générale, 
le propriétaire d’un navire n’est pas personnellement 
responsable en vertu d’un connaissement émis par un 
affréteur lorsque le connaissement rr’indique pas le 
nom du propriétaire et lorsqu’il n’est pas signé par le 
capitaine ou pour lui. Dans son opinion écrite, Mc 

DeOrchis n’a pas mentionné les jugements 'I‘ubacex, 

Inc. v. M/V Capetan Georgis II, précité, Joo Seng 

Hong Kong C0., Ltd., précité, Pacific Employers Ins. 
Co. v. M/V Gloria, 767 F. 2d 229 (5th Cir. 1985) ou 
Recovery Services International v. S/S Tatiana L., 
1988 AMC. 788 (S.D.N.Y. 1986). Vu ces omis— 

sions, on peut se demander a quel point cette opinion 
est complète. Dans l’affaire Tubacex, le propriétaire 
du navire avait invoqué les jugements Yeramex, Sea 

Star et Nordstern. Il a refusé de radier l’action inten- 
. tée contre le propriétaire du navire. Il a statué que ces 

jugements voulaient simplement dire que le proprié- 
taire n’était pas responsable lorsque l’affréteur
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page 46, the Court referred to the strong statutory 
support found in COGSA for treating, except in 
exceptional circumstances, both the owner and the 
charterer liable as carriers vis à vis the cargo interest. 
The Court referred in a footnote to the decision in 
Yeramex and described it as being one of those 
exceptional circumstances: 

Such a situation might arise, for example, where, in a charter 
party, one party expressly assumes exclusive carrier status, and 
the charter party is incorporated by reference in the bill of lad- 
ing. See e.g. Yeramex International v. S. S. Tendo, 595 F. 2d 
943, 945 (4th Cir. 1979). 

In the Gloria, the bills of lading were signed by 
authority of the master by the charterers’ agent under 
a charterparty which had terms similar to those per- 
taining in this case. Clause 8 in the two charters are 
essentially identical. In addition, a rider clause was 
held to be pertinent [at page 237]: 

Rider 37. If required by Charterers and/or their Agents, Master 
to authorize Charterers or their Agents to sign Bills of Lading 
on his behalf in accordance with mates and/or tally clerks 
receipt without prejudice to this Charter Party. 

The decision in that case found the owner to be liable 
as a COGSA carrier. Mr. DeOrchis agreed with the 
decisien in the Gloria but was of the view that rider 
clause 37 in that case was not the same as clause 50 
of the charter in issue in this case: 

50. Charterers Bill of Lading respectively Charter Party Bill of 
Lading [sic] to be used as required by Charterers and Charter- 
ers or their représentatives have authority to sign to sign [sic] 
Bill of Lading for and on Master’s behalf in conformity with 
Mate’s and/or Tally Clerk’s receipts. 

It is not immediately obvious to me that clause 50, in 
substance, is different from clause 37. 

Relevant portions of the text of the Gloria decisien 
state [at pages 237-238]: 

The captain of the GLORIA testified by deposition that he 
“gave Rogers Terminal an undertakjng that they should sign 
the bills of lading.” Appellants presented no conflicting evi— 

dence. This case is therefore unlike those cited by appellants in 
which there was no evidence that the master authorized the 
charterer or its agent to sign on his behalf. See Demsey & 
Associates v. S.S. SEA STAR, 461 F.2d 1009, 1012-15 (2d Cir. 

n’avait pas le pouvoir de signer pour le capitaine. 
Dans le jugement Joo Seng, à la page 46, le tribunal a 

affirmé que le texte de la COGSA militait fortement 
en faveur de l’interprétation selon laquelle, sauf 
situations exceptionnelles, le propriétaire et l’affré- 
teur sont responsables en tant que transporteurs 
envers les chargeurs. Dans un renvoi, le tribunal a 
mentionné l’affaire Yeramex et l’a décrite comme 
étant l’une de ces situations exceptionnelles: 

[TRADUCTION] Une telle situation pourrait se produire, par 
exemple, lorsque, dans une charte-partie, une partie assume 
expressément le rôle exclusif de transporteur et la charte-partie 
est intégrée par renvoi dans le connaissement. Voir, par 
exemple, Yeramex International v. S. S. Tendo, 595 F. 2d 943, 
945 (4th Cir. 1979). 

Dans l’affaire Gloria, les connaissements avaient 
été signés par l’agent des affréteurs avec l’autorisa- 
tion du capitaine en vertu d’une charte-partie dont les 
conditions étaient semblables à celles en l’espèce. 
Les clauses 8 des deux chartes-parties sont pratique- 
ment identiques. En outre, le tribunal a jugé perti— 

nente la clause additionnelle suivante [à la page 237]: 

[TRADUCTION] Clause additionnelle 37. Si les affréteurs ou leurs 
agents l’exigent, le capitaine autorise les affréteurs ou leurs 
agents à signer les connaissements en son nom conformément 
aux reçus de bord ou aux reçus du pointeur sous réserve de la 
présente charte-partie. 

Dans cette affaire, le tribunal a jugé le propriétaire 
responsable en tant que transporteur sous le régime 
de la COGSA. Me DeOrchis s’est dit d’accord avec le 
jugement Gloria, mais il estimait que la clause addi— 

tionnelle 37 dans cette affaire était différente de la 
clause 50 de la charte-partie en l’espèce: 

[TRADUCTION] 50. Les affréteurs peuvent utiliser au besoin leur 
formule de connaissement ou le connaissement de la charte- 
partie [sic]. Les affréteurs ou leurs représentants sont autorisés 
a signer le connaissement pour le capitaine et en son nom con- 
formément aux reçus de bord et aux reçus du pointeur. 

De prime abord, la clause 50 ne me semble pas très 
différente de la clause 37. 

Voici les passages pertinents du jugement Gloria 
[aux pages 237 et 238]: 

[TRADUCTION] Dans sa déposition, le capitaine du GLORIA a 

attesté «avoir donné à Rogers Terminal un engagement comme 
quoi ils devaient signer les connaissements». Les appelants 
n’ont présenté aucune preuve contradictoire. L’espèce est donc 
différente des affaires invoquées par les appelants, dans les- 
quelles il n’y avait aucune preuve permettant de conclure que 
le capitaine avait autorisé l’affréteur ou son agent à signer en
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1972); Thyssen Steel Corp. v. S.S. ADONIS, 364 F.Supp. 1332, 
1335 (S.D.N.Y.1973); United Nations Children’s Fund v. S/S 
NORDSTERN, 251 F. Supp. 833, 838 (S.D.N.Y.1965). 

.. . The charter party between Aquarius [the shipowner] and 
TMM [the charterer] contained the following provisions: 

8. [T]he Captain shall prosecute his voyages with the utmost 
despatclr, and shall tender ail customary assistance with 
ship’s crew and boats. The Captain (although appointed by 
the Owners), shall be under the orders and directions of the 
Charterers [TMM] as regards ernploytnent and agency; and 
Charterers are to load, stow, and trim and discharge tlre 
cargo at their expense under the supervision of the Captain, 
who is to sign Bills of Lading for cargo as presented, in con- 
fortnity with Mate’s or Tally Clerk’s receipts. 

Rider 37. If required by Charterers and/or their Agents, 
Master to authorize Charterers or their Agents to sign Bills 
of Lading on his behalf in accordance with mates and/or 
tally clerk’s receipt without prejudice to titis Charter Party. 

We lrold that Rider 37 to the charter party empowered the 
master to authorize TMM’s agent to sign the bills of lading and 

thereby bind Aquarius. The case cited by appellants, Yeramex 

International v. S.S. TENDO, 595 F.2d 943 (4th Cir.1979), is 
distinguishable. In Yemmex the charter party betweert the ves- 

sel owner and the time charterer contained a provision identi- 
cal to clause 8 above. It also contained a provision that stated, 
in part: “Charterers shall indernnify Owners from all conse— 

querrces arising out of Master or agents signing Bills of Lading 
in accordance with Charterers’ instructions, or from complying 
with any orders or directions of Charterers in connection there- 
with.” Id. at 947. Tire court in Yeramex found that under the 
provisions of the charter party the charterer assumed exclusive 
responsibility for handling of cargo and for issuance of bills of 
lading. . . . 

. . . The Aquarius/TMM charter party did not contain a provi- 
sion requirirrg TMM to indennrify Aquarius from all conse- 

quences arising out of the master or agents signing bills of lad— 

ing. Moreover, Rider 37 to the charter party contains an 
express authorization that was not present in the Yeramex char- 
ter party. The district eourt’s findings that TMM was author- 
ized to bind Aquarius to the tenns of the bills of lading and 

that Aquarius is a COGSA carrier are not clearly erroneous. 
[Underlining added.] 

As noted, Mr. DeOrchis did not refer to this deci— 

sion in coming to his opinion. He also did not refer to 

[1993] 2 F.C. 

son nom. Voir Demsey & Associates v. S.S. SEA STAR, 461 F. 
2d 1009, 1012 à 1015 (2d Cir. 1972); Thyssen Steel C017). v. 

S.S. ADONIS, 364 F. Supp. 1332, 1335 (S.D.N.Y. 1973); Uni- 
ted Nations Children ’s Fund v. S/S NORDSTERN, 251 F. 
Supp. 833, 838 (S.D.N.Y. 1965). 

. . . La charte-partie conclue entre Aquarius [le propriétaire du 

navire] et TMM [l’affréteur] renfermait les stipulations sui- 
vantes: 

8. Le capitaine effectuera tous ses voyages avec la plus 
grande célérité et donnera l’assistance coutumière avec 
l’équipage du navire et les bateaux. Le capitaine, même s'il 
est nommé par les propriétaires, sera sous les ordres des 

affréteurs pour toute question d’emploi ou de mandat; les 

affréteurs sont terms de charger, d’arrimer et de décharger la 
cargaison à leurs frais, sous la surveillance du capitaine qui 
signe sur présentation les connaissements relatifs aux char— 

gements effectués confonnérnent aux reçus de bord ou aux 

reçus du pointeur. 

Clause additionnelle 37. Si les affréteurs ou leurs agents 
l’exigent, le capitaine autorise les affréteurs ou leurs agents 
à signer les connaissements en son nom conformément aux 
reçus de bord ou aux reçus du pointeur sous réserve de la 
présente charte—partie. 

Nous jugeons que la clause additionnelle 37 de la charte—partie 

donnait au capitaine le pouvoir d’autoriser l’agent de TMM a 

signer les connaissetnents, liant Aquarius par le fait même. 
Une distinction peut être faite avec le jugetrrent invoqué par les 

appelants, Yeramex International v. S.S. Tendo, 595 F. 2d 943 

(4th Cir. 1979). Dans l’affaire Yeramex, la charte-partie corr- 

clue entre le propriétaire du navire et l’affréteur a temps renfer- 
tnait une disposition identique a la clause 8 précitée. Elle ren- 

fermait également une disposition qui prévoyait, en partie: «les 

affréteurs doivent indemniser les propriétaires de toutes les 

conséquences qui découlent du fait que le capitaine ou les 
agents ont signé des connaissements conformément aux direc— 

tives des affréteurs ou qu’ils ont obéi a des ordres ou à des 

directives des affréteurs a cet égard» Id. a la p. 947. Dans l'af— 

faire Yeramex, le tribunal a jugé qu’aux termes de la charte- 
partie, l’affréteur assumait la responsabilité exclusive pour ce 

qui était de la manutention de la cargaison et de l’émission des 

connaissements. . . . 

. . . La charte—partie Aquarius-TMM ne renfermait aucune dis- 
position qui obligeait TMM à indemniser Aquarius de toutes 
les conséquences qui découlaient du fait que le capitaine ou les 
agents avaient sigtré le connaissement. En outre, la clause addi— 

tionnelle 37 de la charte-partie renferme une autorisation 
expresse qui ne se trouvait pas dans la charte—partie de l’affaire 
Yemmex. Les conclusions de la cour du district selon lesquelles 
TMM était autorisée à lier Aquarius par les conditions du con- 
naissement et selon lesquelles Aquarius était un transporteur 
sous le régime du COGSA ne sont pas manifestement erronées. 

[Soulignement ajouté.] 

Comme nous l’avons vu, Me DeOrchis n’a pas 

invoqué cette décision au soutien de son opinion. Il
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Recovery Services International v. S/S Tatiana L., 
1988 AMC 788 (S.D.N.Y. 1986), at page 791: 

The rule is clear that if a vessel’s master signs a bill of lad— 

ing, tlre vessel’s owner will be subject to in personam liability 
to the consignee of the cargo. The owner will also be person- 
ally liable if the owner or the master authorizes a time char- 
terer to sign bills of lading and the time charterer signs in a 
representative capacity. 

This decisien deals, as well, with an identity of car— 

rier clause which purports to designate the vessel 
owner as the only carrier and to relieve the charterer 
from responsibility arising from that status. As 
between cargo owner and charterer such a clause has 
been held to be invalid [at page 792]: 

The basic rationale for these decisions is that the time charterer 
is the party that drafts the bill of lading, and it cannot unüater— 

ally transfer its liability t0 the owner. 

The Court in the Recovery Services case, however, 
suggested that as between the shipowner and the 
cargo interest, the clause may have some vitality [at 
pages 792-793]: 

. . . this case presents a différent situation because the shipper, 
and not the time charterer, is attempting to rely on the clause. 
Since the shipper was not responsible for the inclusion of the 
“Identity of Cam'er” clause in the bill of lading. I see no reason 
why it cannot rely on it. Defendants have not cited, and the 
Court has not found, a single case invalidating such a clause 
under the circumstances presented here. 

The carrier’s bill of lading which forms part of the 
Conline booking note in this case contains a compa- 
rable identity of carrier clause (see, supra, page 7). 
Mr. DeOrchis stated that the Recovery Services case 
was not relevant because it was an interlocutory 
(summary judgment) decision and the judge was try— 

ing to encourage the parties to settle. I do not accept 
these distinctions as carrying the weight Mr. 
DeOrchis asserts. Mr. DeOrchis himself, in reaching 
his opinion, relied on interlocutory or summary judg- 
ment cases. 

Counsel for the plaintiff asked Mr. DeOrchis ques- 
tions about United States law with respect to identity 
of carrier clauses. Counsel for the defendants 

n’a pas non plus invoqué le jugement Recovery Ser- 
vices International v. S/S Tatiana L., 1988 AMC 788 
(S.D.N.Y. 1986) à la page 791: 

[TRADUCTION] La règle prévoit clairement que si le capitaine 
du navire signe un connaissement, le propriétaire du navire 
sera jugé personnellement responsable envers le consignataire 
de la cargaison. Le propriétaire sera également jugé personneL 
lement responsable si lui-même ou le capitaine autorise un 
affréteur à temps à signer des connaissements et si l’affréteur à 

temps signe en tant que représentant. 

Cette décision portait également sur une clause rela- 
tive à l’identité du transporteur, aux termes de 
laquelle le propriétaire du navire était réputé être le 
seul transporteur, et l’affréteur était dégagé de toute 
responsabilité découlant de cette qualité. Le tribunal 
a jugé qu’une telle clause était sans effet entre le pro— 

priétaire de la cargaison et l’affréteur [à la page 792]: 

[TRADUCTION] Dans ces décisions, les tribunaux ont essentielle- 
ment suivi le raisonnement suivant: l’affréteur à temps est l’au- 
teur du connaissement, et il ne peut unilatéralement rejeter sa 
responsabilité sur le propriétaire. 

Cependant, dans le jugement Recovery Services, le 
tribunal a affirmé que la clause pouvait avoir un cer- 
tain effet entre le propriétaire du navire et le chargeur 
[aux pages 792 et 793]: 

[TRADUCTION] . . . la situation est différente en l’espèce puisque 
c’est le chargeur, et non l'affréteur à temps, qui tente de se 

prévaloir de la clause. Puisque le chargeur n'est pas celui qui a 

stipulé la clause relative à l’identité du transporteur dans le 
connaissement, je ne vois pas pourquoi il ne pourrait pas s’en 
prévaloir. Les défendeurs n’ont cité aucun jugement qui invali- 
derait une telle clause dans un cas comme celui-ci et la Cour 
n’en connaît pas non plus. 

En l’espèce, le connaissement du transporteur faisant 
partie de la note d’embarquement Conline renferme 
une clause comparable en matière d’identité du trans— 

porteur (voir plus haut, à la page 7). Selon Me DeOr— 

chis, le jugement Recovery Services n’est pas perti- 
nent car il s’agissait d’une décision interlocutoire 
(jugement sommaire) et le juge tentait d’inciter les 
parties à en arriver à un règlement. À mon sens, ces 

distinctions n’ont pas l’importance qu’allègue Me 

DeOrchis. Me DeOrchis a lui-même invoqué, au sou- 
tien de son opinion, des jugements interlocutoires ou 
sommaires. 

L’avocat de la demanderesse a interrogé Me DeOr— 

chis sur le droit américain relatif aux clauses stipulant 
l’identité du transporteur. L’avocat des défendeurs
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objected to this line of questioning, arguing that it 
was outside the scope of the opinion which Mr. 
DeOrchis had been asked by the defendants to give. 
He argued that the plaintiff should have adduced 
expert opinion evidence of its own if such evidence 
was required. I allowed the questions to be asked but 
reserved on their admissibility. On réflection, I think 
they are proper questions to put to this witness. I do 
not think a party should be allowed to selectively put 
itt evidence those parts of foreign law which favours 
its case but ignore that which does not. 

In summary, then, I am not persuaded that Mr. 
DeOrchis’ description of the applicable United States 

law has been either balanced or compréhensive. 
There is, irt addition, the difficulty with Mr. 
DeOrchis’ opinion which was referred to earlier. That 
opinion is based on the assumption that the person 
who signed the bills of lading was a stranger to the 
charterparty. Thus it was assumed that that person 
was exercising no authority arising from the charter 
whett doittg so. The question upon which Mr. 
DeOrchis was asked to give his opinion reads as fol— 

lows: 

A. In light of tlte limited authority given by the Owners to 
the Cltarterers tltrouglt botlt the charterparty and the Master’s 
Letter of Authority, would the Owners be deemed canier uttder 
the U.S. COGSA and thus liable for tlte plaintiff’s alleged 
datnage, givert the fact that i) the bills of lading were issued 
clean without mentioning tlte remarks made by tlte Master irt 
tlte rttate’s receipts and, also, ii) bills of lading were issued by 
Kimberly Navigation Company Limited (“Kimberly Naviga- 
tiott”) and trot the Charterer, Kim-Sail, Ltd. (“Kim-Sail”)? 

His concluding opinion reads: 

In this case, the LARA S, the possibility of the Owner’s lia- 
bility is evert ntore far fetched, as tlre bills of ladirtg were not 
issued by the Cltarterer, Kim—Sail, nor were they sigtted on 
behalf of tlte Charterer, The bills of lading were in fact issued 
on a fonn of Kimberly Navigation and signed for Kimberly 
Navigation, a cotnplete stranger to the goveming charterparty 
signed by tlte vessel owner. The Master gave no authority 
whatsoever to Kimberly Navigation. The cltarterparty specifi- 
cally provided that bills of lading were to be issued by Charter- 
ers (Clause 50). Only Charterers were authorized to sign bills 
of lading, and tlten ottly itt conformity witlt tlte Mate’s 
receipts. (Clause 50). The Owner’s name is not rtterttiotted any- 
where itr tlte Kimberly Navigation bill of lading. 

s’est opposé à ces questions, arguant qu’elles dépas- 
saient le cadre de l’opinion que les défendeurs 
avaient chargé Mc DeOrchis de donner. Selon l’avo— 

cat des défetrdeurs, 1a detnattderesse aurait dû citer 
son propre expert pour qu’il dortrte sort opinion, si 
nécessaire. J’ai permis l’interrogatoire sous réserve 
de sort admissibilité. Réflexion faite, j’estime tte ces 

questions pouvaient être posées à ce témoin. 
(k 

tnort 
avis, il ne devrait pas être loisible à une partie de 
mettre sélectivement ert prettve les élétnettts de droit 
étranger qui favorisent sa thèse tout en faisant abs— 

traction de ceux qui lui sont défavorables. 

En résumé, donc, jette suis pas convaincue que Mc 

DeOrchis ait fait un exposé objectif ou complet du 
droit américain applicable. En outre, l’opinion (le Mc 

DeOrchis pose un problètne qui a été rnetttionné pré— 

cédetnrnent. Ett effet, cette opinion part de l’hypo— 

thèse selon laquelle le signataire des cortttaissemettts 
était étranger à la charte-partie. Mc DeOrchis a donc 
présumé que ce signataire tt’exerçait aucun pouvoir 
découlant de la charte—partie lorsqu’il a signé. Voici 
la question sur laquelle Mc DeOrchis avait été appelé 
à dorttter son opinion: 

[TRADUCTION] A. Vu le pouvoir litttité que les propriétaires 
avaient accordé aux affréteurs dans la charte-partie et la lettre 
d’autorisation du capitaine, les propriétaires seraient-ils réptttés 
transporteurs sous 1e régime de la COGSA américaine et donc 
responsables du préjudice que la dcrttanderesse allègue avoir 
subi étant domté que (i) les cortrtaissements ottt été émis sans 

réserve, sans mention des remarques faites par le capitaine 
dans les reçus de bord et que (ii) les connaissements orrt été 
émis par Kitttberly Navigation Company Limited («Kimberly 
Navigation») et non par l’affrétcur, Kim-Sail, Ltd. («Kim- 
Sail»)? 

L’opiniort de Mc DeOrchis se lit ainsi: 

[TRADUCTION] Ett l’espèce, intéressant le LARA S, il y attrait 
encore tttoitts de cltartces que les propriétaires soient tenus res- 

ponsables, puisque les cortttaissctttertts n’ont pas été érttis par 
l’affréteur, Kim-Sail, ou signés ert sort nom. En fait, les cort— 

naissetnettts ortt été émis sur tttte formula dc Kimberly Naviga- 
tion et sigrtés au rtotn de cette dernière, rttt tiers qui n’avait 
absolument rien à voir avec la charte-partie applicable signée 
par le propriétaire du ttavire. Le capitaine rt’a pas accordé le 
moindre pouvoir à Kimberly Navigation. La charte—partie sti- 
pulait expressément que les connaissetttents devaient être émis 
par les affréteurs (clause 50). Settls les affréteurs étaicrtt autori- 
sés à sigtter les cottttaissetttettts, et ce, rtrtiquetttettt ett confor— 

mité avec les reçus de bord (clattsc 50). La raisort sociale du 
propriétaire tte figure ttrtlle part srtr le cortrtaissetnettt de Kim— 

berly Navigation.
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As noted, this opinion is based on assumed facts 
which do not coincide with the conclusions of fact 
which actually pertain. In the first place, the char- 

terer, Kim-Sail, was a contracting party to the bills of 
lading. Secondly, Kim—Nav as a result of its joint 
venture arrangement or partnership with Kim-Sail 
was not a complete stranger to the charterparty 
signed by the vessel owner. Also, when the master 
gave authority to Agencia Ultramar, Kim-Sail’s gen- 

eral agent, t0 sign the bills of lading, he was operat- 
ing under a charterparty which did not provide that 

o_nly the charterer had authority to sign the bills of 
lading. Clause 50 does not contain the exclusivity 
which Mr. DeOrchis reads into it. Lastly, since the 
damage in question has not been shown to have 
arisen as a result of insufficient packaging, the failure 
to mark the exceptions, which were contained in the 
mate’s receipts, on the bills of lading is not relevant 
in assessing liability. Even if it were, I do not under- 
stand the law to allow a principal to set up a defence 
of lack of authority when damage arises out of a fail- 
ure of the principal’s agent to act in conformity with 
the authority granted in a case such as the present. In 
the eyes of the third party cargo interest the agent 

clearly had ostensible authority. 

titi) conclusion 

Counsel for the plaintiff submits that the Court is 
entitled to examine the case law admitted as evidence 
during the examination and cross—examination of Mr. 
DeOrchis, and to fonn its own conclusion on the for- 
eign law as opposed to merely assessing the reliabil- 
ity of Mr. DeOrchis’ évidence. Reference was made 
to the decision in Buerger and another v. New York 
Life Assurance Co. (1927), 96 L.J.K.B. 930 (C.A.). 
At page 941 of that decision, the Court of Appeal 
expressed the opinion that where there is conflicting 
evidence on United States law the court will more 
readily scrutinize the statutes and jurisprudence to 
form its own conclusion since the court is familiar 
with both the language and the jurisprudence. Coun- 
sel argues that this Court ought not to hesitate to form 
its own conclusion as to the effect of the relevant 
United States law, particularly, where the statute 
being interpreted is an adoption by the United States 

of an International Convention (the Hague Rules). He 
argues that such a situation is dramatically différent, 

Comme nous l’avons vu, un tel avis est fondé sur 
des hypothèses qui ne concordent pas avec les con- 
clusions de fait auxquelles nous sommes arrivés. Pre- 

mièrement, l’affréteur, Kim—Sail, était une partie con- 
tractante au connaissement. Deuxièmement, à cause 
de son accord de coentreprise ou de société avec 
Kim-Sail, Kim-Nav n’était pas complètement étran- 
gère à la charte-partie signée par le propriétaire du 
navire. En outre, lorsque le capitaine a autorisé 
Agencia Ultramar, l’agent général de Kim-Sail, à 

signer les connaissements, il agissait conformément à 

une charte—partie qui ne stipulait pas que £111 l’affré- 
teur pouvait signer les connaissements. Contraire- 
ment à l’interprétation proposée par Me DeOrchis, la 
clause 50 ne stipule pas d’exclusivité. Enfin, puis- 
qu’il n’a pas été prouvé que l’avarie en cause résultait 
d’un emballage insuffisant, le défaut d’avoir inscrit, 
sur les connaissements, les réserves qui figuraient sur 
les reçus de bord n’est pas pertinent pour déterminer 
la responsabilité. Même si c’était le cas, j’estime que 
le droit ne permet pas à un mandant d’invoquer, en 

défense, l’absence de pouvoir lorsqu’une avarie 
découle du défaut de son mandataire d’avoir agi con- 
formément au pouvoir accordé dans un cas comme 
celui-ci. Aux yeux du tiers chargeur, le mandataire 
avait clairement un pouvoir apparent. 

(iii) conclusion 

L’avocat de la demanderesse soutient que la Cour 
a le droit d’examiner la jurisprudence admise en 
preuve pendant l’interrogatoire et le contre-interroga- 
toire de Me DeOrchis et de tirer ses propres conclu- 
sions sur le droit étranger plutôt que de s’en tenir à 

évaluer la fiabilité de la preuve de Me DeOrchis. 
L’avocat de la demanderesse a invoqué l’arrêt Buer— 

ger and another v. New York Life Assurance C0. 

(1927), 96 L.J.K.B. 930 (C.A.). À la page 941 de cet 
arrêt, la Cour d’appel a affirmé que lorsqu’il y avait 
preuve contradictoire quant au droit américain, le tri- 
bunal examinera plus volontiers les lois et la jurispru- 
dence pour en tirer ses propres conclusions puisque 

' 
les textes et la jurisprudence lui sont familiers. Selon 
l’avocat de la detnanderesse, cette Cour ne devrait 
pas hésiter à tirer ses propres conclusions quant à 
l’effet du droit américain pertinent, surtout dans un 

. cas où la loi à interpréter est une convention intema— 

tionale adoptée par les États-Unis (les Règles de La 
Haye). Il fait valoir qu’une telle situation est tout à
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for example, from a case where the Court is being 
asked to apply Russian law. 

There is no doubt that it is casier to test the relia- 
bility of an opinion given with respect t0 foreign law 
when that law is in a language which one understands 
and relates to a system of law with which one is 
familiar. At the same time, I am not convinced that I 
am entitled to reach art independent conclusion 
respecting the content of foreign law and to apply 
that law as I interpret it to the facts of the case. I atn 
not prepared to accept Mr. DeOrchis’ opinion. I do 
not however have before me conflicting opinions on 
foreigrt law from two experts. Thus there are not two 
opinions from which I can choose. Consequently, 
since in my view, I do not accept the opinion on for- 
eign law which has been put forward, I consider the 
appropriate foreign law not to have been proved and I 
will apply Canadian law. 

As noted above, I think there is no doubt that under 
Canadian law the shipowner is liable, in a case such 
as the present, as a carrier under the Hague Rules. I 
find it useful to quote extensively from the reasons in 
the Supreme Court’s decision in Paterson at pages 

853-855: 

Tlte usual provisions of such a charter were stipulated. Tlte 
owner was to be paid a specified sum monthly; the captain was 
to prosecute the voyages with despatch: altltouglt appoittted by 
the owner, he was to be under the orders and direction of tlte 
Charterers as regards employment and agency; and tlte latter 
were to load, stow and trim tlte cargo at their expense under tlte 
supervision of the captain who was to sign bills of lading for 
cargo as presettted in conformity witlt notes or tally clerk’s 
receipts. The owner was to pay for all provisions and the 
wages of captain and crew; and maintain the vessel in lter class 
and efficiency. By clause 26 nothing in the charter was to be 
construed as a demise of the vessel and tlte owner was to 
remain responsible for the navigation of tlte vessel, insurance, 
crew and all other matters, the same as when trading for its 
own account. 

Under such a cltarter, and in tlte absence of art urtdertaking 

fait différente, par exemple, d’un cas où la Cour 
serait appelée à appliquer le droit russe. 

Il n’y a aucun doute qu’il est plus facile de vérifier 
la fiabilité d’un avis sur le droit étranger lorsqtte les 

textes pertinettts sont rédigés dans rttte lattgtte que 
l’on comprend et lorsqu’il se rapporte à ttrt système 
juridique avec lequel on est familier. Par ailleurs, je 
tte suis pas convaincue de pouvoir tirer tttte conclu— 

sion indépendante sur le contenu du droit étranger et 
appliquer ce droit, tel que je l’ittterprète, aux faits en 
l’espèce. Je ne suis pas disposée a accepter l’opinion 
de Mc DeOrchis. Cependant, je n’ai pas etttettdrt deux 
experts me donner des opinions contradictoires sur le 
droit étranger. Je rte peux donc pas cltoisir etttre dettx 
opinions. Par cortséquertt, puisque je n’accepte pas 
l’avis srtr le droit étranger qui m’a été présenté, j’es— 

time que le droit étrartger à appliqrter n’a pas été 

prouvé et j’appliquerai donc le droit cartadiett. 

Comme je l’ai déjà mentionné, il n’y a aucun 
doute, à mort avis, qu’en droit canadien, le proprié- 
taire du navire est responsable, dans trtt cas comme 
celui-ci, comme transporteur en vertu des Règles de 

La Haye. Je crois utile de citer ce long passage tiré 
des motifs de l’arrêt Paterson, de la Cour suprême, 
aux pages 853 à 855: 

[TRADUCTION] Les clauses habituelles d'une charte-partie de 
cette nature ottt été stipulées. Une sorttttte dortrtée devait être 

payée tttettsuellernettt art propriétaire; le capitaine devait effec- 
tuer les voyages avec célérité: quoique norttnté par le proprié- 
taire, il devait être sous les ordres des affrétettrs pour toute 
question d’emploi on de mandat; ces derniers étaient tenus de 
cltarger, d’arrimer et de décharger la cargaisort a leurs frais, 
sous la surveillance du capitaine qui devait sigrtcr sur présenta- 
tiort les conna'ssernents relatifs au chargentettt cffecttté confor- 
rnérttettt aux reçus de bord ou aux reçus du pointeur. Le pro- 
priétaire devait payer portr toutes les provisions et acquitter les 
salaires du capitaine et de l’équipage; il devait tttaitttettir le 
navire en bott état au point de vue de la coqtte et de la machine. 
Ett vertu de la clause 26, rien dans la charte-partie ne devait 
être interprété comme un transfert de la gestion nautique du 
navire et le propriétaire était tcntt de payer l’assurance et devait 
répottdre de la navigabilité drt navire, du fait de l’équipage et 
de toute autre cltose, de la même manière que s’il exploitait le 
navire ett sort ttortt personnel. 

Aux termes d'une charte-partie de cette nature et ctt l‘ab- 
on the part of the charterer, the owner remaitts tlte carrier for sertce d’un ettgagetttettt de la part de l’affréteur, le propriétaire 
the shipper, and in issuing bills of lading the captain acts as his dettteure le transporteur a l’égard du cltargeur et, quand il déli- 
agent. . . . vre des cottttaissetttents, le capitaine agit crr tartt que manda- 

taire du propriétaire. . .
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It is, I think, too late in the day to call in question tlte rela- 
tion of the time charterer or his or the ship’s agent towards 
cargo. The charterer ltas purchased the benefit of the carrying 
space of the ship; he is the only person interested in fttmishing 
cargo; and the captain is bound to sign the bills of lading as 

presented, assuming them not to be in conflict with the terms 

À mort avis, il est trop tard pour mettre en doute les obliga- 
tions de l’affréteur à temps ou de sort mandataire ou de celui 
du navire quant à la cargaison. L’affréteur achète le privilège 
de se servir de l’espace destiné au transport sur le navire; il est 
la seule personne intéressée à fournir une cargaison; et le capi- 
taine est tenu de signer les connaissements qu’on lui présente, 

of tlte charter party. The practical necessities involved in that 
situation were long ago appreciated by the courts and the 
authority of the charterer to sign for the captain confirmed. 

For the purpose of committing cargo to caniage, the captain, 
the charterer and the ship’s agent are all agents of the owner, 

car il doit présumer qu’ils sont confortnes aux termes de la 
charte-partie. Les nécessités d’ordre pratique nées de cette 
situation ont depuis longtemps été reconnues par les tribunaux 
et le pouvoir de l’affréteur de signer au nom du capitaine est 
depuis longtemps confirmé. 

Aux fins du contrat de transport de la cargaison, le capitaine, 
l’affréteur et le consignataire du navire sont tous des manda- 

acting in the name of the captain and where the charterer has taires du propriétaire, agissant au nom du capitaine. Lorsque 
the authority, as here, to sign for the captain, that he may l’affréteur a le pouvoir de signer pour le capitaine, comme 
appoint and act by an agent would seem to me to be unques- c’était le cas en l’espèce, il me semble incontestable qu’il 
tionable. . . . 

In Kuntsford v. Filmanns, both the Court of Appeal and the 
House of Lords affirmed the holding of Channel J., tltat under 
the clause obligating the captain to sign bills of lading as 

presented, the charterer could sign for him as representing the 
owner. It was pointed out that the question of the person under- 
takjng the carriage of the goods for the shipper was one of fact: 
but that in the normal practice under a time charter, that under- 

puisse nonnner un mandataire et agir par l’intermédiaire de 
celui-ci. . . 

Dans l’affaire Kuntsford v. Filmanns, la Cour d’appel et la 
Chambre des lords ont toutes les deux confirmé la décision du 
juge Cltannel selon laquelle l’affréteur, conformément à la 
clause qui obligeait le capitaine à signer les connaissetnents sur 
présentation, pouvait signer à la place de ce dernier en tant que 
représerttant du propriétaire. On a signalé que l’identité de la 
personne qui s’était engagée à transporter les marchandises 

taking was by the captain for the owner. The same view was 
taken by the Court of Appeal in Limerick v. Coker. Here, the 
charterers had their own steamship line and used one of their 
own bill of lading fonns; but they had signed them on behalf 
of the captain. 

In Urleston v. Weir, the Charterers had signed the bills of 
lading and contended that they were the parties to the contract; 
but the court held against them. A similar ruling was made in 
SS. Iristo, Middleton v. Ocean Dom. S.S. Co. In Baumwall v. 

Fumess, the remarks of Lord Herschell at pp. 17 and 18 are to 
the same effect. 

Finally, in larrinaja v. The King, Lord Wright, at pp. 254-5, 
deals with the words “employment and agency” which appear 
in the present charterparty, and which he treats as referring to 

pour le chargeur était une question de fait, mais qu’en règle 
générale, aux termes d‘un affrètement à temps, c’était le capi- 
taine qui s‘engageait au nom du propriétaire. La Cour d’appel 
était du même avis dans l’arrêt Limerick v. Coker. Dans cette 
affaire, les affréteurs exploitaient leur propre compagnie mari- 
time et avaient employé une de leurs propres formules de con— 

naissement; cependant, ils l’avaient signée au nom du capi- 
taine. 

Dans l'affaire Urleston v. Weir, les affréteurs avaient signé 
les connaissements et avaient prétendu être les parties au con- 
trat; cependant, le tribunal leur a donné tort. Un jugement sem- 
blable a été rendu dans l’affaire SS. Iristo, Middleton v. Ocean 
Dom. S.S. Ca. Dans l’arrêt Baumwall v. Fumess, les propos de 
lord Herschel] aux p. 17 et 18 vont dans le même sens. 

Enfin, dans l'arrêt Larrinaja v. The King, aux p. 254 et 255, 
lord Wright analyse les mots «d‘emploi ou de mandat» qui 
figurent dans la présente charte-partie et qui, selon lui, se rap- 

the ship: “‘Employment’ means employment of the ship to portent au navire: l’expression «emploi» s’entend de l’emploi 
carry out the purposes for which the charterers wish to use du navire aux fins pour lesquelles les affréteurs veulent l’utili— 
het”; “‘Agency’ deals with another aspect of the ship’s affairs. ser; l’expression «mandat» intéresse un autre aspect de l’ex- 
The shipowner is entitlcd in the ordinary course to decide to ploitation du navire. Normalement, c’est le propriétaire du 
what firm or person in each port the ship in the course of the navire qui décide quelle firme ou personne agira comme son 
charterparty is to be consigned as agent. The selection is here consignataire dans chaque port d’escale pendant la durée de la 
left to the charterers. This is an important matter, because of 
the multifarious duties and responsibilities which may fall to 

charte—partie. Par cette clause, ce choix revient aux affréteurs. 
Il s‘agit d’une question importante à cause des nombreuses



602 CANASTRAND INDUSTRIES LTD. v. LARA S (THE) [1993] 2 F.C. 

be discltarged according to the mercantile law by the ship’s 
agents.” 

Tltat Sproston’s Limited were authorized by tlte cltarterers to 
act as they did in signing the bills of lading is not seriously to 
be questioned. The argument against tlteir autltority is really 
tltat neither the owner nor the captain had anything to do with 
their appointment; but that contention overlooks the point that 
the owner has authorized the cltarterers to sigtt and that they in 
turn can do so by agents. [Footnotes omitted, underlining 
added.] 

I conclude that the shipowner, Armadaores Lara 
S.A., is a carrier under the bills of lading. 

SHIPOWNERS — LIABILITY IN TORT? 

Counsel for the plaintiff argues that even if the 
shipowners are not liable as carriers under the bills of 
lading, they would still be liable in tort for the negli— 

gent stowage. 

With respect to any potential claim in negligence, 
counsel for the defendants argues that the plaintiff’s 
inability to prove that the bills of lading were 
endorsed before April 23, 1988, defeats atty such 
claim. The decisions in Margarine Union G.m.b.H. v. 

Cambay Prince Steamship Co. Ltd., [1969] 1 Q.B. 
219 (the WearBreeze) and Leigh and Sillavan Ltd. v. 

Aliakmon Shipping Co. Ltd., [1986] A.C. 785 (H.L.) 
were cited. 

The conclusion in those cases is certainly at odds 
with what I understand to be the general principles of 
the law relating to negligence: one is responsible for 
damage caused to a plaintiff for whom it could rea— 

sortably be foreseen that damage would arise as a 

result of the negligent act. In the case of a negligent 
stowage of cargo, there can hardly be a closer cort- 

nectiort than to the cargo owner, wltether it be the 
owner at the time of the loading of the vessel, or the 
owner when the vessel arrives at its destination. 

fonctions et responsabilités que pourra imposer le droit corn- 
tnercial au cottsigttataire du navire». 

L’on ne peut pas sérieusement tttcttre ert dortte que Spros- 
ton's Litttited ait été autorisée par les affréteurs à sigttcr les 
cortrtaissetttettts comme elle l’a fait. Ett réalité, l’argument 
invoqué pour nier sort pouvoir est que, ni le propriétaire ni le 
capitaine n’avait participé a sa nomination; cependant, cet 
argutrtertt tte tietrt pas corttpte du fait que le propriétaire a auto— 

risé les affréteurs à sigtter et que ces derniers, a leur tour, peu- 
vent le faire par l’intermédiaire de rttartdataires. [Les renvois 
ottt été orttis, soulignements ajoutés] 

Je conclus que le propriétaire drt navire, Artnadaores 
Lara S.A. est rrtt transporteur visé par les connaisse— 

mettts. 

LES PROPRIÉTAIRES DU NAVIRE SONT—ILS 
RESPONSABLES SUR LE PLAN DÉLICTUEL? 

L’avocat de la dernartderesse plaide que, même si 
les propriétaires du navire n’étaient pas responsables 
comme transporteurs ett vertu du connaissement, ils 
seraiertt tréatttnoirts responsables sur le plan délictrrel 
pour avoir fait preuve de négligence art rnornettt de 
l’arrimage. 

L’avocat des défertdeurs plaide l’irrecevabilité de 

toute dernartde éventuelle pour négligence, vu que la 
demanderesse n’a pas pu prouver que les connaisse— 

ments avaient été ettdossés avant le 23 avril 1988. À 
cet égard, il a cité le jugement Margarine Union 
G.m.b.H. v. Cambay Prince Steamship Co. Ltd., 
[1969] 1 Q.B. 219 (le Wear Breeze) ct l’arrêt Leigh 
and Sillavan Ltd. v. Aliakmon Shipping Co. Ltd., 
[1986] A.C. 785 (H.L.). 

La conclusion à laquelle les triburtaux sont arrivés 
dans ces affaires est certainement corttraire à ce que 
je considère comme les grands prittcipes juridiques 
ett matière de négligence: savoir, l’on est resportsable 
du préjudice causé à rttt demartdertr darts la mesure où 

il était raisortrtable de prévoir que ce dertticr subirait 
un préjudice à la suite de l’acte de ttégligettce. Datts 
le cas de l’arrimage négligent d’une cargaison, il tte 

. pourrait y avoir un liert plus étroit que celui qui existe 
entre l’auteur de la faute et le propriétaire de la car— 

gaison, qu’il s’agisse drt propriétaire au moment où le
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A careful reading of the Wear Breeze decision dis— 

closes that the Court, in coming to its conclusion, 
relied upon a line of cases all of which were decided 
before Donoghue v. Stevenson, [1932] A.C. 562 
(H.L.) and Hedley Byrne & Co. Ltd. v. Heller & Part— 

ners Ltd., [1964] A.C. 465 (H.L.). Secondly, the 
Court accepted the characterization of the loss in 
question as being, what has come to be called, pure 
economic loss. I am not convinced that the loss 
should be characterized in this way. The loss for 
which compensation is claimed arose from direct 
physical damage caused to goods. 

In the more recent Aliakmon decision, the earlier 
décision in Wear Breeze was upheld on the ground 
that there was a general principle of law that in order 
to claim for damage or loss to property the plaintiff 
must have legal ownership or possessory title to the 
property at the time when the loss or damage occurs. 
Prospective ownership was not enough. I notice that 
the following comments were made with respect to 
this reasoning, (albeit with respect to economic loss) 
by the High Court of Australia, in Caltex Oil (Austra- 
lia) Pty. Ltd. v. The Dredge “Willemstad” (1976), 
136 C.L.R. 529, at pages 568-569: 

No doubt to discard the element of physical injury to person 
or property as a prerequisite to the recovery of damages in neg- 
ligence means that its effect of tending to ensure that compen- 
sable damage is restricted to that which is immediately conse- 
quential upon the tortious act also disappears; there then looms 
the spectre, described by Cardozo C.J. in Ultramares Corpora- 
tion v. Touche (81) as that of “liability in an indeterminatc 
amount for an indeterntinate time to an indetemtinate class”. 
However to counter this spectre by rejecting all recovery for 
économie loss unless accompanied by and directly consequent— 

ial upon such physical injury is Draconic; it operates t0 confer 
upon such physical injury a special status unexplained either 
by logic or by common experience. No reason exists for 
according to it such special status other than its character of 
tending to ensure a reassuringly proximate nexus between tor- 
tious act and recoverable damage; to this alone does it owe 
such merit as it may have as a necessary element in the recov- 
ery of damages in negligence. 

navire a été chargé ou lorsque le navire arrive à desti- 
nation. 

Une lecture attentive du jugement Wear Breeze 
révèle que le tribunal, pour arriver à sa conclusion, 
s’était appuyé sur de la jurisprudence antérieure aux 
arrêts Donoghue v. Stevenson, [1932] A.C. 562 
(H.L.) et Hedley Byrne & Co. Ltd. v. Heller & 
Partners Ltd., [1964] A.C. 465 (H.L.). Deuxième- 
ment, le tribunal a accepté que la perte en cause était 
ce que l’on a fini par appeler une «perte purement 
économique» ou un «préjudice purement financier». 
Je ne suis pas convaincue que la perte en l’espèce 
doive être caractérisée ainsi. La perte pour laquelle 
on demande un dédommagement a découlé d’un 
dommage matériel direct causé aux marchandises. 

Dans l’arrêt Aliakmon, rendu postérieurement, le 
jugement Wear Breeze a été confirmé au motif qu’il 
existait un grand principe juridique selon lequel 1e 

demandeur qui voulait intenter un recours pour dom- 
mage ou perte causé à un bien devait, au moment où 
s’est produit la perte ou le dommage, avoir sur le bien 
un droit de propriété reconnu en common law ou 
acquis par possession. Un droit de propriété éventuel 
ne suffisait pas. Je remarque que la Haute Cour de 
l’Australie a fait les commentaires suivants au sujet 
de ce raisonnement (quoique à l’égard de la perte 
économique) dans l’arrêt Caltex Oil (Australia) Pty. 
Ltd. v. The Dredge «Willemstad» (1976), 136 C.L.R. 
529, aux pages 568 et 569: 

[TRADUCTION] En n’exigeant plus, comme condition préala- 
ble à un recours en dommages-intérêts pour négligence, que 
des personnes ou des biens aient subi un préjudice physique ou 
un dommage, selon le cas, on perd sans doute, par le fait 
même, l’assurance que les dommages susceptibles d’une 
indemnisation seront lintités, grâce à cette condition, à ce qui 
résulte directement de l’acte délictuel. Cette situation risque de 
donner lieu «à une responsabilité pour un montant indétemtiné 
pour un temps indéterminé à l’égard d‘une catégorie indéter- 
minée» comma l’a dit le juge en chef Cardozo dans l’arrêt 
Ultramares Corporation v. Touche (81). Cependant, il est 
excessif de se prémunir contre ce risque en refusant de réparer 
une perte économique qui ne découle pas directement d’un pré- 
judice physique ou d’un dommage matériel. Cette condition a 

pour effet d’accorder une importance particulière à un tel pré- 
judice physique ou dommage matériel, une importance qui ne 
s’explique ni sur le plan logique, ni sur le plan de l’expérience 
commune. Il n‘y a aucune raison de lui accorder une telle 
importance particulière, si ce n‘est que parce qu’il tend à éta—
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In addition to tlte arbitrary nature of such a rule it also pos- 
sesses tlte unattractive quality of being quite unresponsive to 
the grossness of the wrongdoer’s want of care in its exclusion 
of non-consequential economic loss. . . . 

A feature of tlte suggested exclusory rule is tlte importance 
placed upon tlte existence in tlte plaintiff of some proprietary 
or possessory ittterest in property wlticlt suffers pltysical 
injury; suelt an irtterest will suffice to make recoverable any 
consequential economic loss, but witlrout it economic loss 
which is in all other respects identical will not be recoverable. 
In the ligltt of tlte origin, in tlte action on tlte case, of tlte tort of 
negligence, art origin in tlte context of which notions of the 
infringement of proprietary or possessory interests irt property 
were by no means always essential to tlte cause of action, dam- 
age suffered being tlte gist of liability, it is cutious tltat itt titis 
field of tlte tort of negligence an interest in property should be 
tltougltt always to be a condition precedent to the rigltt to 
recover for economic loss. No doubt risk and property are usu- 

ally coincidental but, where they are not, a denial of recovery 
of the risk bearer’s econorrtic loss consequential upon injury to 
a chattel the property in which is in another, and tlte conse- 
quertce that suclt ecortortric loss must go uncompensated for 
simply because of this division of risk and property, seems 
neitlter just nor expedient. [Footnote omitted.] 

The House of Lords in reaching its decision in 
Aliakmon referred to the décision in Anns v. Merton 
London Borough Council, [1978] A.C. 728 (H.L.). 
The Court referred to the two-step analysis set out itt 
Anns: does a sufficient relatiortship of proximity or 
neighbourhood exist to found a duty of care, and, 
despite a positive conclusiort in that regard, are there 
cortsiderations which lead to a conclusion that a limi— 

tation should be put on the scope of the duty owed. 
While the Court stated that this two-step process was 
not a method of analysis that was necessarily to be 
adopted in the case of a factual situation in which the 
existence of a duty of care had repeatedly been held 
not to exist, the Court relied very heavily, itt denying 
the plaintiff’s claim, on tlte fact that it is the usual 
commercial practice for a shipowrter to accept goods 
for carriage with the reasonable expectation that who— 

ever becomes owner of them is covered by the cort— 

tract itt the bill of lading which will be govertted by 
the Hague Rules. Thus, as a policy matter it was 
decided that the earlier decision in Wear Breeze 
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blir un liert suffisartnttettt étroit entre le délit ct le dontmage 
dortrtattt lieu à l’irtdertntité. Il tt’y a artcrtrte autre raison d’en 
faire un élétttcttt nécessaire d’un recortrs ett dommages-intérêts 
pour négligence. 

En plus d’être arbitraire, ttrte telle règle présetttc égalentettt 
l’inconvénient de rte pas tenir compte de la gravité de la négli- 
gertce de l’auteur du délit du fait qu’elle exclut la perte écono— 

tttique non liée. . . 

La règle d’exclusion suggérée se distingue par l’importance 
accordée au fait que le detnartdenr ait, sttr le bien qui a srtbi le 
donnnage matériel, un droit de propriété ou un droit fortdé sur 
la possession. Un tel droit suffira a permettre la réparation des 
pertes écorrotniques qui résultent drt délit, rttais cu l’abscrtce 
d’urt tel droit, ces pertes rte portrront être réparées qttartd bien 
même elles seraient ett torts points identiques par ailleurs. Vu 
qu’a l’origine, il n’était absolument pas rtécessaire, dans une 
actiort ittterttée pour délit de négligence, d’établir rttt droit de 
propriété sttr le bien ou un droit fortdé sttr la possession, les 
dommages subis étartt le critère de responsabilité, il est curieux 
que dans ce dorttaitte du délit de ttégligettce, le droit de pro— 

priété semble toujours constituer ttrte condition préalable a l’irr— 

demrrisation pour tttte perte économique. Le risque et lc droit 
de propriété vortt géttéraletttettt de pair tttais, lorsque ce n’est 
pas le cas, il ne setttble ni juste, ni opportrttt de nier à celui qtti 
assurtte le risque le droit d’être ittdetttttisé pour la perte écono- 
tnique qu’il a subie a la suite du dommage cartsé au bien appar— 

tenant à un tiers, de sorte qu’une telle perte économique tre 

sera pas réparée sirnpletnettt a cartse de cette distirtctiort etttre 
le risque et le droit de propriété. [Le renvoi a été omis.] 

Dans l’arrêt Aliakmon, la Cltambre des lords a 

tnentiorttté l’arrêt Anns v. Merton london Borough 
Council, [1978] A.C. 728 (H.L.). Le tribttttal a fait 
mention de l’analyse ett deux étapes énoncée dans 
l’arrêt Anns: existe—t—il un lien suffisamment étroit 
dortttartt lieu à une obligation de diligence et, tnalgré 
une conclusion positive à cet égard, cxiste—t—il des 

considérations qui amènent à conclure qu’une litnite 
devrait être imposée à la portée de l’obligation? Le 
tribunal a affirmé que ce processrts ett deux étapes 
n’était pas une métltode d’analyse qui devait néces— 

sairemettt être adoptée datrs une situation où, selon de 
nombreux jttgetnettts, il tt’existait aucune obligatiott 
de diligence. Toutefois, le tribrtrtal, ett rejetattt l’ac— 

tiort du demandeur, a attaclté bearteottp d’importance 
art fait que dans le commerce, un propriétaire de 
navire accepte généralement de transporter des mar— 

cltattdises ert étant raisonnablement certain que qui— 

conque ett deviendra propriétaire sera assujetti au 
contrat stipulé dans le connaissement qui sera régi 
par les Règles de La Haye. Par conséquent, pour une
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should be upheld. This is not entirely satisfactory rea- 

soning since, if, for example, the property in the 
cargo had not passed during the voyage, and the ship- 
per had remained at all times the owner of the cargo, 
there is no reason that he could not sue in tort despite 

any limitations in the Hague Rules.5 Similarly, if the 
plaintiff had been able to prove endorsement and 

delivery of the bills of lading before April 23, 1988, 
the plaintiff’s action in tort would stand. 

The decision in Aliakmon decides w_ho can sue in 
tort (the owner of the property at the time the cause 
of action arose) but gives as a reason, a policy which 
should preclude any action in tort. The issue faced by 
the Court in both the Aliakmon and WearBreeze deci- 
sions was not whether the shipowner could be sued in 
tort, but who could do the suing. A discussion of suits 
in tort or delict is found in Tetley’s text on Marine 
Cargo Claims at pages 208—211. See also footnote 1 

on page 149 and pages 229-231 of that text. 

It is yet to be seen whether the Federal Court of 
Appeal and the Supreme Court of Canada will follow 
the Urtited Kingdom jurisprudence. I find it useful to 
refer to some of the Canadian jurisprudence which 
has dealt with claims involving pure economic loss. 
Professor Fridman in his text Sale of Goods in 
Canada, 3rd éd., at page 443 states that: 

. . . there is a difference of opinion between the courts in 
Canada and those in England on the question of whether the 
buyer Without either title or possession can sue in negligence a 

carrier of the goods through whose negligence the goods may 
have been damaged. 

And at page 444: 

5 This is no longer truc under the Visby Rules. Article III of 
that protocol adds the following (Art. 4 bis) to the Hague Con- 
vention: 

1. The defences and limits of liability provided for in this 
Convention shall apply in any action against the carrier in 
respect of loss or damage to goods covered by a contract of 
carriage whether the action be founded in contract or in tort. 

question de principe, le tribunal a décidé d’entériner 
le jugement Wear Breeze. Ce raisonnement n’est pas 
tout à fait satisfaisant puisque si, par exemple, la pro- 
priété de la cargaison n’avait pas été transférée pen— 

dant le voyage et le chargeur était toujours demeuré 
le propriétaire de la cargaison, rien ne l’empêchait 
d’intenter un recours délictuel en dépit des limitations 
prévues dans les Règles de La Haye5. De la même 
manière, si la demanderesse en l’espèce avait pu 
prouver que l’endossement et la rentise des connais- 
sements avaient eu lieu avant le 23 avril 1988, le 
recours délictuel de la demanderesse serait recevable. 

Dans l’arrêt Aliakmon, le tribunal a décidé gai pou- 
vait intenter un recours délictuel (le propriétaire du 
bien au moment où la cause d’action est née), mais il 
a invoqué, au soutien de sa décision, une politique 
qui devrait empêcher tout recours délictuel. Dans les 
affaires Aliakmon et Wear Breeze, le tribunal devait 
se demander non pas si le propriétaire du navire pou- 
vait faire l’objet d’une poursuite délictuelle mais qui 
pouvait intenter cette poursuite. On trouve des com— 

mentaires sur les poursuites délictuelles dans l’ou— 

vrage de Tetley, Marine Cargo Claims, aux pages 
208 à 211. Voir également, dans cet ouvrage, le ren- 
voi n° l à la page 149 et les pages 229 à 231. 

On ne sait pas encore si la Cour d’appel fédérale et 
la Cour suprême du Canada suivront la jurisprudence 
britannique. Je crois utile de m’appuyer sur certains 
arrêts canadiens qui ont porté sur des demandes en 

matière de perte purement économique. Dans son 

ouvrage Sale of Goods in Canada, 3e éd., le profes— 

seur Fridman affirme ce qui suit, à la page 443: 

[TRADUCTION] Les tribunaux canadiens et anglais ont des opi- 
nions divergentes sur la question de savoir si l’acheteur qui 
n’est ni propriétaire, ni possesseur peut intenter une poursuite 
pour négligence contre le transporteur des marchandises dont 
la négligence a pu entraîner un dommage aux marchandises. 

Et à la page 444: 

5 Ceci n’est plus vrai en vertu des Règles de Visby. L’article 
III de ce protocole ajoute la disposition suivante (art. 4 bis) à la 
Convention de La Haye: 

l. Les exonérations et limitations prévues par la présente 
Convention sont applicables à toute action contre le trans- 
porteur en réparation de pertes ou dommages à des marchan- 
dises faisant l‘objet d’un contrat de transport, que l’action 
soit fondée sur la responsabilité contractuelle ou sur une res- 
ponsabilité extra-contractuelle.
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The Canadian attitude would seem to be that liability for eeo— 

nomic loss should be imposed nrore widely tltan it is itt 
Ettglartd, art attitude that has been expressed itt otlter contexts. 
In Canada, therefore, the scope of a third party’s liability to a 
non-owner, who is in the process of acquiring title to goods 
which lte is buying would appear to be rttuclt wider than in 
England. 

In St. Lawrence Construction Limited v. Federal 
Commerce and Navigation Company Limited, [1985] 
1 F.C. 767, at page 786, the Federal Court of Appeal 
cited with approval the case of Schifiahrt & Kohlen 
G.m.b.H. v. Chelsea Maritime Ltd., [1982] l Q.B. 
481, wltich was said to stand for the proposition that: 

. a buyer of goods has been held to ltave a good cause of 
action in tort against a carrier notwithstanding that he did not 
own the goods at the time of the loss. 

Further, in Triangle Steel &. Supply Co. v. Korean 
United Lines Inc. (1985), 63 B.C.L.R. 66, Mr. Justice 
Murray of the British Columbia Supreme Court 
expressly refused to follow the decisions in The Wear 
Breeze and that of the English Court of Appeal in the 
Aliakmon. 

The recent decision of the Supreme Court of 
Canada irt London Drugs Ltd. v. Kuelme & Nagle 
International Ltd., [1992] 3 S.C.R. 299, also indi— 

cates tltat the narrow English view is not the Cana— 

diart approach. At page 408, Mr. Justice Iacobucci, 
wlto wrote the majority judgment states: 

Our law of negligence has long since moved away from a cate- 

gory approach wlten dealing witlt dttties of care. It is rtow well 
establislted that tlte question of whether a duty of care arises 
will depend on tlte circumstances of eaclt particular case, not 
on pre-detennined categories and blanket rules as to wlto is, 
and wlto is not, under a duty to exercise reasonable care. 

In Canadian National Railway Co. v. Norsk 
Pacific Steamship Co., [1990] 3 F.C. 114, tlte Federal 
Court of Appeal dealt with a case which involved a 

collision between a barge and a railway bridge. The 
plaintiffs were not the owners of the bridge, but 
rather users, who incurred higher costs as a result of 
having to re—route their trains until repairs to the 
bridge could be completed. Mr. Justice MacGuigan, 
with whom Mr. Justice Heald concurred, wrote at 
page 147: 

CANASTRAND INDUSTRIES LTD. v. LARA S (THE)
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['I‘RADUCI'lON] Les tribunaux czutadiens setnblcttt plus ettclitts à 
retenir la responsabilité portr perte économique que les tribu- 
naux anglais, une attitude qui a été exprimée dans d'autres con— 

textes. Par conséquent, au Canada, la portée de la responsabi— 
lité des tiers ertvers le non-propriétaire qui est ert voie 
d'acquérir un droit de propriété sur les ntarcltartdises qu’il 
acltète semblerait être beaucoup plus large qu'cn Angleterre. 

Darts l’arrêt St. Lawrence Construction Limited c. 

Federal Commerce and Navigation Company Limi— 

ted, [1985] l C.F. 767, à la page 786, la Cour d’appel 
fédérale a cité ett l’approuvant l’arrêt Schiffahrt & 
Kohlen G.m.b.H. v. Chelsea Maritime Ltd., [1982] l 
Q.B. 481, qui, selon elle, étrortçait le principe suivant: 

. . . il a été jttgé qrte l’acheteur de marchandises pouvait agir ett 
responsabilité délictuelle corttre le transporteur bien qu’il n’ait 
pas été propriétaire des marchandises au tttorrtettt drt dortttttagc. 

En outre, dans le jugement Triangle Steel & Supply 
Co. v. Korean United Lines Inc. (1985), 63 B.C.L.R. 
66, M. le jttge Murray, de la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, a expressément refusé de sui— 

vre le jugement Tlte WearBreeze et l’arrêt Aliakmon 
de la Cour d’appel anglaise. 

Un arrêt récent de la Cour suprême du Canada, 
London Drugs Ltd. c. Kuehne & Nagle International 
Ltd., [1992] 3 R.C.S. 299, ittdique égalerttertt que les 
tribunaux canadiens tr’adoptettt pas l’approche res— 

trictive des tribunaux anglais. À la page 408, M. le 
juge Iacobucci a affirmé ce qui suit, art nom de la 
majorité: 

Notre droit relatif à la négligence s’est depuis longtemps écarté 
de la ttrétltode fondée sur l‘appartenance a rttte catégorie dans 
le cas d’obligations de diligettce. Il est désormais bien établi 
que la question de savoir s’il existe rttte obligation de diligence 
dépend des eircortstartces de cltaqrte cas et ttort de catégories 
préétablies et de règles géttéralcs applicables a la qrtestiott de 
savoir qui a et qui n’a pas l’obligation de faire preuve de dili- 
gettce raisonnable. 

Datts l’arrêt Cie des chemins de fer nationaux du 
Canada c. Norsk Pacific Steamship Co., [1990] 3 

C.F. 114, la Cortr d’appel fédérale a stattté dans tttte 
affaire qui intéressait rttte collision etttre ttrt cltalartd 
et un pont de chemin de fer. La detttattderesse n’était 
pas la propriétaire du portt mais une utilisatrice qui a 

dû engager des frais supplémentaires parce qtt’elle 
devait dérouter ses trains jusqu’à ce que le portt soit 
réparé. M. le juge MacGuigan, J .C.A. avec l’appui de 
M. le juge Heald, J .C.A. a écrit ce qui suit à la page 
147:
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The “uncertain voice” of the English authorities to which 
Lord Bridge referred in D. & F. Estates is, I believe, now 
amply manifest, but I think it is nevertheless possible to hazard 
certain general conclusions. First, there is in England a strong 
preference for upholding the exclusionary rule, particularly in 
cases such as these involving products liability where a claim 
in tort can be seen as an end-run around limitations on contrac— 

tual liability (Lord Brandon in Junior Books and Leigh and Sil- 
lavan, Lord Bridge in D. & F. Estates). Second, there is never- 
theless a recognition that there are, at the very least, 
exceptional cases in which the rule does not apply. Junior 
Books has not been overruled, and the fly in Caltex has not 
been disapproved of. The rule cannot therefore be regarded as 

absolute. Third, in these exceptional cases where liability is 
allowed there will be found factors of unusual proximity or 
propinquity somewhat analogous to those which under the first 
of Lord Wilberforce’s propositions establish the basic criterion 
of duty itself (Hedley Byme, Caltex, Junior Books). 

He continued, at pages 162—163: 

What the courts insist upon for liability, again and again 
from Hedley Byrne on, is that there must be a special relation- 
ship or sufficient proximity between the plaintiff and the 
defendant: . . . I think it is thus latent in the cases that a princi- 
ple of sufficient proxintity is required, in addition to the gen- 
eral principle of reasonable foresight, for liability to arise in 
the case of pure economic loss. 

This decision was appealed to the Supreme Court 
of Canada, [1992] 1 S.C.R. 1021. In delivering her 
reasons, Madame Justice McLachlin, discussed the 
approach which should be used in the case of recov- 
ery of pure economic loss. At page 1150, she stated: 

The foregoing suggests that the incremental approach to the 
problem of determining the limits for the recovery of pure eco- 
nomic loss which was adopted by this Court in Kamlaops 
should be confirmed. Where new categories of claim arise, the 
court should consider the matter first from the doctrinal point 
of view of duty and proximity, as well as the pragmatic per- 
spective of the purposes served and the dangers associated with 
the extension sought. 

In discussing the concept of proximity she noted, at 
page 1152: 

The matter may be put thus: before the law will impose lia- 
bility there must be a connection between the defendant‘s con- 
duct and the plaintiff’s loss which makes it just for the defen— 

dant to indemnify the plaintiff. In contract, the contractual 

L’«incertitude» de la doctrine et de la jurisprudence anglai- 
ses dont parle lord Bridge dans l’arrêt D. & F. Estates est, à 
mon avis, maintenant grandement manifeste, mais je crois 
qu’il est néanmoins possible de risquer certaines conclusions 
générales. Premièrement, il y a en Angleterre une préférence 
marquée pour le maintien de la règle d’exclusion, tout particu- 
lièrement dans les causes, comme celles qui concernent la res- 
ponsabilité quant aux produits, dans lesquelles une demande 
d’inderrmisation en matière délictuelle peut être considérée 
connue un moyen de contourner les limites de la responsabilité 
contractuelle (lord Brandon dans les arrêts Junior Books et 
Leigh and Sillavan, lord Bridge dans l’arrêt D. & F. Estates). 
Deuxièmement, on reconnaît néamnoins qu’il y a, tout au 
moins, des cas exceptionnels où la règle ne s’applique pas. 
L’arrêt Junior Books n’a pas été écarté, et on n’a pas trouvé à 
redire au sujet de la décision rendue dans l’arrêt Caltex. La 
règle ne peut donc pas être considérée comme absolue. Troisiè- 
mement, dans ces cas exceptionnels où la responsabilité est 
permise, on trouvera des facteurs de proxintité inhabituelle 
quelque peu analogues à ceux qui, en vertu de la première des 
propositions de lord Wilberforce, établissent le critère fonda- 
mental de l’obligation elle-même (Hedley Byrne, Caltex, 
Junior Books). 

Il a poursuivi en ces termes, aux pages 162 et 163: 

Ce sur quoi les tribunaux ont insisté à plusieurs reprises 
depuis Hedley Byme pour ce qui concerne la responsabilité, 
c’est qu’il doit y avoir un lien spécial ou suffisantrnent étroit 
entre le demandeur et le défendeur: . . . Je crois que les arrêts 
indiquent donc, sans que ce soit de façon patente, qu’il doit 
exister un lien suffisamment étroit, en plus du principe général 
de prévisibilité raisonnable, pour qu’il y ait responsabilité en 
cas de préjudice purement financier. 

Cet arrêt a été porté en appel devant la Cour 
suprême du Canada, [1992] 1 R.C.S. 1021. Dans ses 

motifs, Madame le juge McLachlin a exposé l’ap- 
proche qu’il faut suivre lorsqu’il s’agit de la répara— 

tion d’une perte purement économique. Elle a affirmé 
ce qui suit, à la page 1150: 

Il ressort de ce qui précède qu’il y a lieu de confirmer la 
façon progressive d’aborder le problème de la déterrrtination 
des limites de l’indemnisation de la perte purement écono- 
ntique, que notre Cour a adoptée dans l’arrêt Kamloops. Lors- 
que prennent naissance de nouvelles catégories d’actions, le 
tribunal devrait examiner la question d’abord du point de vue 
doctrinal de l’obligation et du lien étroit, ainsi que du point de 
vue pratique des objets poursuivis et des dangers liés à l‘exten- 
sion de l’indemnisation recherchée. 

Elle a noté ce qui suit en ce qui a trait à la notion du 
lien étroit, à la page 1152: 

On peut formuler le problème ainsi: avant que le droit n’im- 
pose une responsabilité, il doit exister un lien entre le compor- 
tement du défendeur et la perte subie par le demandeur qui fait 
qu’il est juste que le défendeur indemnise le demandeur. En
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relationship provides this link. In trust, it is the fiduciary obli- 
gation which establishes the necessary connection. In tort, the 
equivalent notion is proximity. Proximity may consist of vari- 
ous fonns of closeness—physical, circumstantial, causal or 
assumed—which serve to identify the categories of cases in 
which liability lies. 

Viewed thus, the concept of proximity may be seen as an 

umbrella, covering a number of disparate circumstances in 
which the relationship between the parties is so close that it is 
just and reasonable to permit recovery in tort. The complexity 
and diversity of the circumstances in which tort liability may 
arise defy identification of a single criterion capable of serving 
as the universal hallmark of liability. The meaning of “proxim— 
ity” is to be found rather in viewing the circumstances in 
which it has been found to exist and determining whether the 
case at issue is similar enough to justify a similar finding. 

In the absence of either a Federal Court of Appeal 
decision or a Supreme Court of Canada decision 
declaring otherwise, I would apply the above reason- 
ing to the present case and allow the plaintiff’s claim 
in negligence. A rule which hinges a right to sue on 
whether or not a plaintiff in a case such as the present 
can prove whether property in the goods passed 
before or after the cause of action arose is not an 
attractive one. It may be that that claim should be 
subject to limitations and defences comparable to 
those set out in the Hague Rules. A defendant is 
expected to be responsible for foreseeable damage 
caused to a plaintiff. I see no reason why a plaintiff, 
such as a holder of a bill of lading, should not as 

against a shipowner, similarly, be restricted to recov- 
ering on the basis of “expected liability”. As a matter 
of fact, no greater amount of damages is being 
claimed, in this case, against the shipowner in tort 
than could be recovered under the bills of lading. As 
has been noted, I have not been persuaded that an 
action in negligence does not lie. 

LIMITATION PERIOD DEFENCES 

As has been noted, the Statement of claim origi— 

nally named “Kimberly Line” as the defendant and 
indicated that its address was unknown. After the 
expiry of the one—year limitation period but before 

matière contractuelle, il y a le lien contractuel. En matière fidu— 

ciaire, c’est l’obligation fiduciaire qui établit le lien nécessaire. 
En matière délictuelle, 1a notion équivalente est le lien étroit. 
Le lien étroit peut revêtir diverses formes—qu’il s’agisse de 
proximité physique, circonstancielle, causale ou présumée— 
qui servent à identifier les catégories d’affaires dans lesquelles 
il existe une responsabilité. 

Sous cet angle, la notion du lien étroit peut être considérée 
comme une expression générale qui vise un certain nombre de 
circonstances disparates dans lesquelles le rapport existant 
entre les parties est si étroit qu’il est juste et raisonnable de 
permettre l’indemnisation en matière délictuelle. La com- 
plexité et la diversité des circonstances dans lesquelles la res— 

ponsabilité délictuelle peut prendre naissance ne permettent 
pas d’identifier un critère unique qui puisse servir de marque 
universelle de la responsabilité. On trouvera le sens de «lien 
étroit» en examinant plutôt les circonstances dans lesquelles on 
a conclu à son existence et en déterminant si l’affaire en cause 
est semblable au point de justifier une conclusion similaire. 

En l’absence de jurisprudence contraire de la Cour 
d’appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada, 
j’appliquerais le raisonnement précédent en l’espèce 
et j’accueillerais le recours de la demanderesse fondé 
sur la négligence. Je vois d’un mauvais œil une règle 
qui assujettirait un droit de poursuite à la condition 
qu’un demandeur, dans un cas comme celui—ci, puisse 
prouver qu’il était devenu le propriétaire (les mar— 

chandises avant la naissance de la cause d’action. 
Cette demande devrait peut—être être assujettie aux 
exonérations et aux moyens de défense comparables 
à ceux qui sont énoncés dans les Règles de La Haye. 
On s’attend à ce qu’un défendeur soit responsable 
pour les dommages prévisibles causés à un deman- 
deur. Je ne vois pas pourquoi une litnite ne devrait 
pas être imposée à l’indemnité qui peut être versée à 

un demandeur, comme le porteur d’un connaisse— 

ment, dans une poursuite contre le propriétaire d’un 
navire, selon le critère de la «responsabilité prévisi— 

ble». En fait, en l’espèce, le montant des dommages— 

intérêts demandé dans le recours délictuel contre le 
propriétaire clu navire n’est pas supérieur à ce qui 
pouvait être obtenu en vertu des connaissements. 
Connue nous l’avons vu, je n’ai pas été convaincue 
qu’une action en négligence était irrecevable. 

DÉPENSES FONDÉES SUR LA PRESCRIPTION 

Comme nous l’avons déjà mentionné, la déclara- 
tion, à l’origine, constituait défenderesse la firme 
«Kimberly Line» et indiquait que son adresse était 
inconnue. Après l’expiration du délai de prescription
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the statement of claim was served, this was amended 
to read “Kimberly Navigation Company Limited car- 

rying on business as Kimberly Line”. That amend- 
ment was made pursuant t0 Rule 421(1) of the Fed- 
eral Court Rules without obtaining leave of the 
Court. Rule 421(1) states: 

Rule 421. (1) A party may, Without leave, amend any of his 
pleadings at any time before any other party has pleaded 
thereto. 

Counsel for the defendants argues that the amend- 
ment should have been sought under Rules 424 and 
425: 

Rule 424. Where an application to the Court for leave to 
make an amendment mentioned in Rule 425, 426 or 427 is 
made after any relevant period of limitation current at the date 
of connnencement of the action has expired, the Court may, 
nevertheless, grant such leave in the circumstances mentioned 
in that Rule if it seems just to do so. 

Rule 425. An amendment to correct the name of a party may 
be allowed under Rule 424, notwithstanding that it is alleged 
that the effect of the amendment will be to substitute a new 
party, if the Court is satisfied that the mistake sought to be cor- 
rected was a genuine mistake and was not misleading or such 
as t0 cause any reasonable doubt as to the identity of the party 
intending to sue, or, as the case may be, intended to be sued. 

Counsel’s argument in this regard is based on the 
decision in Wirth Limited v. The Atlantic Skou, 
[1974] l F.C. 39 (T.D.). I am not sure that that deci- 
sion helps the defendants. It merely states that where 
a party is properly identified in the body of the state- 
ment of claim, a typographical error can be amended, 
Without leave, pursuant to Rule 421(1) and that Rule 
425 has no application. This leaves open for consid- 
eration the situation when a limitation period has 

intervened but a new party is not being added. Rule 
425 is somewhat difficult to interpret because it 
refers to a situation in which “it is alleged” that the 
effect of the amendment will be to substitute a new 
party. Certainly, the plaintiff was not and is not alleg- 
ing that a new party was being substituted. Therefore 
from its point of view, relying on Rule 421(1) was 
the appropriate way to proceed. 

In my view, in circumstances such as the present, 
an amendment made pursuant to Rule 421(1), after a 

d’un an, mais avant la signification de la déclaration, 
celle—ci a été modifiée de manière à constituer défen- 
deresse «Kimberly Navigation Company Linrited fai- 
sant affaire sous la raison sociale de Kimberly Line». 
Cette modification a été apportée conformément à la 
Règle 421(1) des Règles de la Cour fédérale sans 
l’autorisation de la Cour. La Règle 421(1) dispose: 

Règle 421. (1) Une partie peut, sans permission, amender 
n’importe laquelle de ses plaidoiries à tout moment avant que 
l’autre partie n’y ait répondu. 

L’avocat des défendeurs prétend que cette modifica- 
tion aurait dû être demandée conformément aux 
Règles 424 et 425: 

Règle 424. Lorsque permission de faire un amendement 
mentionné à la Règle 425, 426 ou 427 est demandée à la Cour 
après l’expiration de tout délai de prescription applicable mais 
qui courait à la date du début de l’action, la Cour pourra néan- 
moins, accorder cette permission dans les circonstances men- 
tionnées dans la Règle applicable s’il semble juste de le faire. 

Règle 425. Un amendement aux fins de corriger le nom 
d’une partie peut être pemris en vertu de la Règle 424, même 
s’il est allégué que l’amendement aura pour effet de substituer 
une nouvelle partie à l’ancienne, pourvu que la Cour soit con— 

vaincue que l‘erreur dont la correction est demandée était véri- 
tablement une erreur et n’était ni de nature à tromper ni sus- 

ceptible d’engendrer un doute raisonnable sur l’identité de la 
partie qui avait l’intention de poursuivre, ou, selon le cas, 
qu’on avait l’intention de poursuivre. 

L’argument de l’avocat des défendeurs à cet égard 
est fondé sur le jugement Wirth Limited c. Le Atlantic 
Skou, [1974] 1 C.F. 39 (Ire inst.). Je ne suis pas cer- 
taine que cette décision aide les défendeurs. Elle 
énonce simplement que lorsqu’une partie est correc- 
tement identifiée dans la déclaration proprement dite, 
une erreur de transcription peut être modifiée, sans 

pemrission, conformément à la Règle 421(1) et la 
Règle 425 ne s’applique pas. Reste à savoir ce qui se 

produit lorsqu’un délai de prescription s’est écoulé 
sans qu’une nouvelle partie ait été ajoutée. La Règle 
425 est assez difficile à interpréter puisqu’elle vise 
une situation où «il est allégué» que la modification 
aura pour effet de substituer une nouvelle partie à 
l’ancienne. Il est certain que la demanderesse n’a 
jamais allégué qu’une nouvelle partie était substituée 
à l’ancienne. Par conséquent, de son point de vue, la 
bonne marche à suivre était de s’appuyer sur la Règle 
421(1). 

À mon avis, dans un cas comme celui-ci, une 
modification faite conformément à la Règle 421,
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limitation period has expired, cannot be successfully 
challenged unless the effect of the amendment is to in 
fact substitute a new party. I see no reason why mere 
curative amendments, as they are sometimes called, 
cannot be made pursuant to Rule 421(1) even after a 
limitation period has passed providing the effect is 
not to substitute or add a new party or create a new 
cause of action. Rule 422 is available to allow an 
affected party to apply to the Court within two weeks 
of service to challenge the amendment and even 
where this is not done, an affected party can, at a later 
date, raise the validity of the amendment, see Ismail 
v. The Golden Med, [1981] 2 F.C. 610 (T.D.). 

The name “Kimberly Line” was used as a business 
style of cause. The bills of lading carried that name 
on their face; they were si grred under that name. The 
liner booking note was issued under that name. This 
is not a case where the change of the defendant’s 
name from “Kimberly Line” to “Kimberly Naviga- 
tion Company Linrited carrying on business as 

Kimberly Litre” is the substitution of one party for 
another. It is not a case similar to Ladouceur v. How- 
arth, [1974] S.C.R. 1111, or Leesona Corpn. v. Con- 
solidated Textile Mills Ltd. et al., [1978] 2 S.C.R. 2. 
In those cases, there were two different legal persons 
and one was named instead of the other. The amend— 

ment identifying Kim—Nav as the defendant was 
merely a clarification of the identity of the defendant. 
I could not conclude that the amendment adding 
Kim—Nav was the substitution of a new party after the 
limitation period had expired. 

111 so far as the amendment adding Kim—Sail is 
concerned, as has been noted, this occurred long after 
the statement of claim had been served and therefore 
was made pursuant to Rules 424 and 425. It is argued 
that Rules 424 and 425 cannot be used to effect that 
amendment. This follows, it is said, because the 
applicable prescription provision under the Hague 
Rules is one which extinguishes the defendant’s lia- 
bility—it does not merely suspend a plaintiff’s right 

[1993] 2 F.C. 

après l’expiration d’un délai de prescription, ne peut 
être contestée à moins que la modification n’ait eu 

pour effet de réellement substituer une nouvelle par— 

tie à l’ancienne. Je ne vois pas pourquoi de simples 
modifications correctives ne pourraient pas être faites 
conformément à la Règle 421(1), même après l’expi- 
ration d’un délai de prescription, pourvu que cette 
modification n’ait pas pour effet de substituer une 
nouvelle partie à l’ancienne, d’ajouter une nouvelle 
partie ou de créer une nouvelle cause d’action. La 
Règle 422 permet à une partie intéressée de s’adres— 

ser à la Cour dans les deux semaines de la significa— 

tion pour contester la modification et, même si elle rre 

le fait pas, elle peut, plus tard, soulever la validité de 
la modification: voir la décision Ismail c. Le Golden 
Med, [1981] 2 C.F. 610 (lle inst.). 

La dénomination «Kimberly Litre» était employée 
comme raison sociale. Cette raison sociale figurait au 

recto des connaissements; ceux-ci étaient signés sous 

cette raison sociale. La note d’embarquement a été 

établie sous cette raison sociale. Ne constitue pas la 
substitution d’une partie à une autre le fait d’avoir 
désigné la défenderesse cormne «Kimberly Naviga— 

tion Company Limited faisant affaire sous la raison 
sociale de Kimberly Line» au lieu de «Kimberly 
Line». Il ne s’agit pas d’un cas semblable aux affaires 
Ladouceur c. Howarth, [1974] R.C.S. 1111 ou Lee- 
sona Corpn. c. Consolidated Textiles Mills Ltd. et 
autre, [1978] 2 R.C.S. 2. Dans ces affaires, il y avait 
deux entités juridiques distinctes et l’une avait été 

désignée à la place de l’autre. La modification par 
laquelle Kim-Nav a été désignée comme la défende— 

resse avait simplement pour objet de clarifier l’iden« 
tité de cette dernière. le ne saurais conclure que la 
modification qui a permis d’ajouter Kim—Nav consti- 
tuait la substitution d’une nouvelle partie à l’ancienne 
après l’expiration du délai de prescription. 

Connue nous l’avons vu, la modification qui a eu 

pour effet d’ajouter Kim-Sail a eu lieu longtemps 
après la signification de la déclaration, si bien qu’elle 
a été faite conformément aux Règles 424 et 425. Les 
défendeurs plaident que cette modification ne peut 
être faite en vertu de ces Règles. En effet, selon eux, 

. la disposition applicable en matière de prescription 
sous le régime des Règles de La Haye a pour effet 
d’éteindre la responsabilité du défendeur et non pas
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of action. The relevant portion of that prescription 
clause states [article 3, paragraph 6]: 

In any event the carrier and the ship shall be discharged 
from all liability in respect of loss or damage unless suit is 
brought within one year after delivery of the goods or the date 
when the goods should have been delivered; 

This provision was interpreted by the House of 
Lords in Aries Tanker Corporation v. Total Transport 
Ltd. (The Aries), [1977] 1 Lloyd’s Rep. 334. It was 
noted that the provision was not merely a bar to a 

plaintiff’s remedy but was an extinguishment of the 

claim. Similar decisions are found in Jay Bola, The, 

[1992] 2 Lloyd’s Rep. 62 (Q.B.) and Leni, The, 

[1992] 2 Lloyds Rep. 48 (Q.B.). In addition, counsel 
refers to the decisions in Lifi‘ v. Peasley, [1980] 1 

W.L.R. 781 (C.A.) and Ketteman v. Hansel Proper— 

ties Ltd., [1987] A.C. 189 (H.L.). Both those deci— 

sions relate to the joinder of a party after a limitation 
period has expired. They deal with what is called “the 
relation back theory”. This theory treats an additional 
defendant who has been added to an action as having 
been a party to the action from the date of the com- 
mencement of the action: the joinder is related back 
to that date. These decisions, of course, dealt with the 

United Kingdom Limitation Act, 1939 [(U.K.), 2 & 3 

Geo. 6, c. 21] as amended by the Limitation Act 1975 

[(U.K.), 1975, c. 54] and with their interaction with 
the Rules of the Supreme Court. The relation back 
theory was disavowed. It was noted that it was partic- 
ularly inappropriate when a limitation period had 
expired because it deprived a defendant of a defence 
which would otherwise be available. 

I must comment on what I consider one rather 
strange aspect of this case. I was referred to the 
United States version of the prescription provision of

' 

the Hague Rules (COGSA) as being applicable. (I do 
not understand that version to differ from the “Cana— 

dian” version or the “United Kingdom” version.) At 
the sarne time, I was referred to United Kingdom 
jurisprudence on the interpretation of that provision 
and not to any United States’ case law. 

simplement de suspendre le droit d’action d’un 
demandeur. La partie pertinente de cette disposition 
en matière de prescription se lit ainsi [article 3, para— 

graphe 6]: 

En tout cas le transporteur et le navire seront déchargés de 
toute responsabilité pour pertes ou dommages à moins qu‘une 
action ne soit intentée dans l’année de la délivrance des mar- 
chandises ou de la date à laquelle elles eussent dû être déli— 

vrées. 

La Chambre des lords a interprété cette disposition 
dans l’arrêt Aries Tanker Corporation v. Total Trans— 

port Ltd. (The Aries), [1977] 1 Lloyd’s Rep. 334. Le 
tribunal a noté que cette disposition avait non seule— 

ment pour effet de rendre irrecevable le recours d’un 
demandeur mais qu’elle emportait l’extinction du 
droit d’action. Des jugements semblables ont été ren— 

dus dans les affaires Jay Bola, The, [1992] 2 Lloyd’s 
Rep. 62 (Q.B.) et Leni, The, [1992] 2 Lloyd’s Rep. 48 

(Q.B.). L’avocat des défendeurs invoque également 
les arrêts Liff v. Peasley, [1980] l W.L.R. 781 (C.A.) 
et Ketteman v. Hansel Properties Ltd., [1987] A.C. 
189 (H.L.). Dans ces deux arrêts, il était question de 

la jonction d’une partie après l’expiration d’un délai 
de prescription. Ils portent sur ce que l’on appelle la 
[TRADUCTION] «théorie de la rétroactivité» (relation 
back theory). Selon cette théorie, le défendeur sup— 

plémentaire qui est joint à une action est réputé avoir 
été partie à l’action depuis la date d’introduction de 
celle-ci: la mise en cause a un effet rétroactif à cette 
date. Bien entendu, cette jurisprudence portait sur la 
United Kingdom Limitation Act, 1939 [(R.-U.), 2 & 3 

Geo. 6, ch. 21] modifiée par la Limitation Act I975 
[(R.-U.), 1975, ch. 54] et leur application eu égard 
aux Règles de la Cour suprême. La théorie de la 
rétroactivité a été désavouée. Les tribunaux ont noté 
qu’elle était particulièrement inopportune lorsqu’un 
délai de prescription était expiré puisqu’elle privait le 
défendeur d’un moyen de défense dont il aurait pu se 

prévaloir par ailleurs. 

Je dois commenter un aspect de l’espèce que je 
trouve plutôt étrange. Les défendeurs ont fait valoir 
que la version américaine des dispositions des Règles 
de La Haye en matière de prescription (la COGSA) 
était applicable. (À mon sens, cette version est iden- 
tique à la Version «canadienne» ou «britannique»). 

. Par ailleurs, les défendeurs ont invoqué de la juris- 
prudence britannique pour l’interprétation de cette 
disposition sans invoquer le moindre arrêt américain.
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In any event, I first of all note that there was no 
prejudice to Kim—Sail and Kim—Nav as a result of the 
amendments clarifying the identity of the defendants. 
Both Kim-Sail and Kim—Nav were aware of the dam— 

age to the cargo before the ship arrived in Toronto. 
The master of the ship advised Kersten Shipping of 
the damage by telex dated April 24, 1988. The 
defendants appointed a surveyor to assess the damage 
after the ship arrived. (That surveyor was not called 
as a witness.) Mr. Sondheim admitted that he would 
in all likelihood have received the letter from the 
Toronto Harbour Commission dated May 2, 1988 
advising of the damage: Redburn Inc. were good 
agents. Judith Hoyle testifred that she had notified 
Redbunr Inc. of the plaintiff’s claim by letters dated 
May 30, 1988 and November 8, 1988. There is every 
reason to believe that Redburn Inc. would have 
passed that information on to its principals. 

Secondly, Mr. Sondheim testified that had he been 
shown the original statement of claim which named 
Kimberly Line as the defendant, he would have read 
this as being a reference to Kim-Sail because the 
statement of claim made reference to the charterer of 
the vessel. He was also shown the amended statement 
of claim and testified that it appeared to be against 
Kimberly Navigation only. On cross-examination, 
however, he admitted that the reference to the char— 

terer in the amended statement of claim indicated 
Kim—Sail was the intended defendant. 

The only jurisprudence to which I have been 
referred respecting the prescription provision of the 
Hague Rules are the three cases noted above (The 
Aries, The Jay Bola and The Leni). None of these 
deal with a fact situation similar to that in issue here. 
In my view, the prescription provision does not pre~ 

vent the identifying of Kim-Sail as a defendant in 
June, 1991, pursuant to Federal Court Rules 424 and 
425. As has been noted, this is not a case where sepa— 

rate and additional or substitute parties were being 
added. The amendments have constituted a process of 
clarifying the identity of the defendants denoted by 
the rubric “Kimberly Line” in the context of their 
relationship with the plaintiff, a process which was 
necessitated by the defendants’ own confused way of 
doing business. It would be unjust and unfair to allow 

[1993] 2 F.C. 

De toute manière, je note d’abord que Kim-Sail et 
Kim—Nav n’ont subi aucun préjudice à la suite des 
modifications qui ont permis de clarifier l’identité des 

défendeurs. Kim-Sail et Kim-Nav avaient toutes les 
deux connaissance, avant l’arrivée du navire à 

Toronto, de l’avarie qu’avait subie la cargaison. Dans 
un télex en date du 24 avril 1988, le capitaine du 
navire a informé Kersten Shipping de l’avar‘ie. Les 
défendeurs ont nommé un expert pour évaluer la gra- 
vité de l’avarie après l’arrivée du navire. (Cet évalua- 
teur n’a pas été cité comme témoin). M. Sondheim a 

admis qu’il avait probablement reçu la lettre, datée du 
2 mai 1988, dans laquelle la Commission du havre de 
Toronto rendait compte de l’avarie: en effet, Redburn 
Inc. était une bonne agence. Judith Hoyle a attesté 
qu’elle avait informé Redburn Inc. de l’action de la 
demanderesse dans des lettres datées du 30 mai et du 
8 novembre 1988. Tout porte à croire que Redburn 
Inc. aurait communiqué ces renseignements à ses 

connnettants. 

Deuxièmement, M. Sondheim a attesté que si on 
lui avait montré la première déclaration dans laquelle 
Kimberly Line était constituée défenderesse, il aurait 
compris qu’il s’agissait de Kim-Sail puisque la décla— 

ration faisait mention de l’affr‘éteur du navire. On lui 
a également montré la déclaration modifiée et il a 

attesté qu’elle semblait être dirigée contre Kimberly 
Navigation seulement. Toutefois, en contre-interroga— 
toire, il a admis que la mention de l’affréteur dans la 
déclaration modifiée indiquait que Kim-Sail était la 
défenderesse visée. 

Les trois arrêts susmentionnés (Tire Arias, The Jay 
Bola et The Leni) représentent la seule jurisprudence 
qui a été portée à ma connaissance relativement à la 
disposition des Règles de La Haye en matière de 
prescription. Aucun de ces arrêts ne porte sur des 
faits semblables à ceux en l’espèce. À mon avis, la 
disposition en matière de prescription n’empêclrait 
pas d’identifier Kim—Sail comme défenderesse en 

. 
juin 1991, conformément aux Règles 424 et 425 des 

Règles de la Cour fédérale. Comme trous l’avons vu, 
il ne s’agit pas d’un cas où de nouvelles parties 
avaient été ajoutées ou substituées à d’anciennes par— 

ties. Les modifications ont été apportées pour clari- 
. fier l’identité des défendeurs désignés sous la 

rubrique «Kimberly Line», dans le contexte de leurs 
rapports avec la demanderesse, procédure rendue
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the defendants to rely on a state of affairs which they 
themselves created to avoid suit. The relevant Hague 
provision states that liability is discharged “unless 
suit is brought” within one year [Article 3, paragraph 
6]. It was brought within that time against “Kimberly 
Line”. In the circumstances of this case, I think this 
supports the initiation of a claim against both Kim- 
Nav and Kim—Sail within the required time period. 

One last consideration respecting the identity of 
the defendants needs to be addressed. It came to 
counsel for the defendants’ attention shortly before 
trial that there were two companies named Kimberly 
Navigation Company Limited: one had been incorpo— 

rated in the Bahamas; the other had been incorpo- 
rated in the Grand Cayman Islands. The defendants 
therefore filed on October 27, 1992, an amended 
statement of defence stating that'there was no con- 
tract between the plaintiff and Kimberly Navigation 
Company Limited (Grand Cayman) and that the bills 
of lading were issued by the Bahamian company. It is 
the address of the Bahamian company which is on the 
back of the Kimberly Line bill of lading. As has been 

noted, the Bahamian company is no longer in busi— 

ness. That business is now conducted by the Grand 
Cayman company. At trial, counsel for the plaintiff 
argued it did not matter that he had not brought suit 
against the Grand Cayman company, by specific 
amendment to the statement of claim, and that he was 
nevertheless entitled to judgment against that com- 
pany. 

Because time estimates for the duration of the trial 
were considerably shorter than the time actually 
required, counsel for the plaintiff was allowed to sub— 

mit his reply arguments in writing. In doiug so, coun— 

sel for the defendants argued that counsel for the 
plaintiff went beyond what is proper reply evidence 
in a number of areas. I agree with that characteriza— 

tion on one issue only: whether the relationship 
between the two Kim-Nav companies was one which 
justifies lifting the corporate veil. In his main argu- 

ment counsel for the plaintiff did not address that 
issue. Counsel for the plaintiff agreed that it would be 

nécessaire par la manière complexe dont les défen- 
deurs exploitaient leur entreprise. Il serait injuste de 
permettre aux défendeurs de s’appuyer sur une situa— 

tion qu’ils ont eux-mêmes créée pour éviter d’être 
poursuivis. En vertu de la disposition pertinente des 

Règles de La Haye, il y a décharge de responsabilité 
«à moins qu’une action ne soit intentée» dans l’année 
[article 3, paragraphe 6]. Or, l’action a été intentée 
contre «Kimberly Line» dans ce délai. Compte tenu 
des circonstances de l’espèce, j’estime que cela per— 

met de conclure qu’une demande a été introduite con- 
tre Kim—Nav et Kim—Sail dans le délai voulu. 

Il y a lieu d’examiner une dernière question relati— 

vement à l’identité des défendeurs. Peu de temps 
avant l’instruction, l’avocat des défendeurs a appris 
qu’il existait deux compagnies appelées Kimberly 
Navigation Company Limited: l’une avait été fondée 
aux Bahamas et l’autre avait été constituée dans les 

îles Grand Cayman. Le 27 octobre 1992, les défen— 

deurs ont donc déposé une défense modifiée dans 
laquelle ils ont affirmé qu’aucun contrat n’était inter- 
venu entre la demanderesse et Kimberly Navigation 
Company Limited (Grand Cayman) et que les con— 

naissements avaient été émis par la compagnie des 

Bahamas. L’adresse de la compagnie des Bahamas 
figure au verso du connaissement de Kimberly Line. 
Connue nous l’avons vu, la compagnie des Bahamas 
est maintenant inactive. Son entreprise est maintenant 
exploitée par la compagnie des îles Grand Cayman. À 
l’instruction, l’avocat de la demanderesse a soutenu 
que, même s’il n’avait pas dirigé l’action contre la 
compagnie des îles Grand Cayman, par une modifica— 

tion expresse de la déclaration, cela n’avait aucune 
importance et il avait néanmoins le droit d’obtenir 
jugement contre cette compagnie. 

Parce que l’instruction a pris beaucoup plus de 
temps que prévu, la Cour a autorisé l’avocat de la 
demanderesse à répondre par écrit aux arguments des 

défendeurs. L’avocat des défendeurs a soutenu que 
dans sa réponse, l’avocat de la demanderesse avait 
abordé certaines questions qui dépassaient ce qui 
était adnrissible à titre de contre-preuve. Je suis d’ac— 

cord avec cette opinion relativement à une question 
seulement: celle de savoir si le rapport qui existait 

. entre les deux compagnies Kim—Nav justifiait de faire 
abstraction de la personnalité morale. Dans son plai— 

doyer principal, l’avocat de la demanderesse n’a pas
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appropriate to receive reply argument from counsel 
for the defendants with respect to that argument. I 
have considered those arguments. I do not understand 
the relevance of the fact that a mistake was made 
with respect to the proper address of Kim-Nav, by 
Mr. Sondheim on his examination for discovery, and 
that the plaintiff was led into error as a result of that 
information. I do not remember sufficient evidence 
being adduced which would allow me to apply the 
doctrine which allows a lifting of the corporate veil. 

VALUE OF THE DAMAGE 

The plaintiff claims compensation for bales which 
were lightly damaged, for bales which were severely 
damaged and for shortages (i.e., bales which were not 
delivered). 

After the cargo arrived, the bales were sorted into 
two catégories, lightly damaged and heavily dam— 

aged. The plaintiff was advised by its, insurer to send 
out the lightly damaged bales to its customers and to 
wait for complaints and objections to come in. On 
receipt of such complaints, it was anticipated that the 
plaintiff would find it necessary to reduce the price 
being charged to its customers by twenty per cent. 
Light damage consisted, for example, in staining and 
tearing to the packaging which would make the bales 
of twine less attractive to an ultimate purchaser. The 
plaintiff was advised to keep a record of the rebates 
which were actually given. The plaintiff produced no 
such records. The plaintiff in proving the loss to it, 
arising as a result of the lightly damaged bales, relied 
on Mr. Gaudette’s report which listed 6,141 bales as 

having been lightly damaged and on the fact that Mr. 
Digby, the defendants’ surveyor, had not objected to 
the original estimates respecting the quantity dam- 
aged and the percentage loss to be applied thereto. 
Mr. Gaudette’s listing of 6,141 bales resulted from 
figures he was given by the plaintiff but for which the 
plaintiff has no concrete evidence. With respect to the 
loss allegedly suffered, as a result of light damage to 
the bales, I am not persuaded that that loss has been 
proven with sufficient certainty to entitle the plaintiff 
to an award in that regard. 

abordé cette question. Il a admis qu’il serait indiqué 
de permettre à l’avocat des défendeurs de répondre à 

cet argument. J’ai examiné ces arguruents. Je ne vois 
pas en quoi il est pertinent que M. Sondheim, au 
cours de son interrogatoire préalable, se soit trompé 
quant à l’adresse de Kirn-Nav et que la demanderesse 
ait été induite en erreur par ce renseignement. Je ne 
me rappelle pas qu’il y ait eu srrffisarmnent d’élé- 
ments de preuve présentés qui m’autorisent à appli— 

quer la théorie permettant de faire abstraction de la 
personnalité morale. 

LE MONTANT DES DOMMAGES 

La demanderesse veut être indemnisée pour les 
balles qui ont été légèrement endommagées, les 
balles qui ont été sérieusement endommagées et pour 
les manquants (c’est—à—dire les balles qui n’ont pas 

été livrées). 

Après l’arrivée de la cargaison, les balles ont été 

classées en deux catégories: celles qui étaient légère— 

ment endomruagées et celles qui étaient sérieuseruerrt 
endommagées. L’assureur de la demanderesse a sug— 

géré à cette dernière d’envoyer les balles légèrement 
endormnagées à ses clients et d’attendre que ceux—ci 

se plaignent ou formulent des objections. En cas de 

plainte, on s’attendait à ce que la demanderesse dût 
réduire de vingt pour cent le prix demandé a ses 

clients. Par exemple, les balles de ficelle dont l’em— 

ballage avait été taché ou déchiré, ce qui rendait la 
marchandise moins attrayante pour l’acheteur éven— 

tuel, étaient considérées connue légèrement endomn 
ruagées. On a conseillé à la demanderesse de garder 
une preuve des rabais effectivement accordés. La 
demanderesse n’a produit aucune preuve à cet effet. 
Pour prouver la perte qu’elle allègue avoir subie du 
fait que certaines balles avaient été légèrement 
endormnagées, la demanderesse a invoqué le rapport 
de M. Gaudette où il est mentionné que 6 141 balles 
avaient été légèrement endommagées. Elle invoque 
également le fait que M. Digby, l’évaluatcur des ' 
défendeurs, ne s’était pas opposé aux estimations irri— 

tiales quant à la quantité des balles endommagées et à 

leur moins-value, exprimée en pourcentage. Pour 
arriver au chiffre de 6 141 balles, M. Gaudette s’était 

. appuyé sur les chiffres que lui avait domrés la deman- 
deresse mais pour lesquels cette dernière ne peut 
fournir aucune preuve concrète. En ce qui a trait au
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With respect to heavily damaged bales, these were 
moved by the plaintiff (together with some which 
were ultimately found to be only lightly damaged) 
from the Harbour Commission warehouse to the 
Intercontinental warehouse. The move occurred to 
enable the plaintiff to more expeditiously determine 
which bales were in fact lightly damaged and which 
were heavily damaged. Counsel for the defendants 
questions whether all the damaged bales which were 
moved to Intercontinental and counted for purposes 
of this case came from the Lara S. He suggests that 
some of these may have corne from other and earlier 
shipments. He also notes the incompleteness of the 
inter—warehouse receipt documentation. I accept 
Judith Hoyle’s evidence with respect to the number 
of bales which were heavily damaged. She gave evi- 
dence that she personally counted the heavily dam— 

aged bales. Mr. Gaudette stated that he had not per- 

sonally counted the bales but had seen the 
repalletized units in the Intercontinental warehouse 
and had counted the pallets. He had been surprised 
that there were not a greater number. I accept that the 
plaintiff incurred losses as a result of heavy damage 
having been caused to 3,429 bales and that the sort— 

ing, handling and transportation charges which are 
claimed, including the survey fees are properly a 

matter for compensation. 

It is agreed that the arrived sound market value of 
the goods was $20 per bale. The 3,429 heavily dam- 
aged goods were put out for salvage sale. The highest 
of the few responses which came in, offered less than 
$13,000 for the bales. The plaintiff bought the bales 
from its insurer for $5 per bale. The plaintiff claims 
$15 per bale as compensation (the arrived sound mar- 
ket value of the goods minus their arrived damaged 
market value). 

préjudice que la demanderesse allègue avoir subi du 
fait que certaines balles ont été légèrement endomma- 
gées, je ne suis pas convaincue que la demanderesse 
ait fourni une preuve suffisamment solide pour lui 
permettre d’être indemnisée à cet égard. 

En ce qui a trait aux balles sérieusement endom- 
magées, la demanderesse les a déplacées (avec cer- 
taines balles qui n’avaient été que légèrement endom- 
magées, comme on a pu le constater par la suite) de 
l’entrepôt de la Commission du havre à l’entrepôt 
Intercontinental. Les balles ont été déplacées pour 
permettre à la demanderesse de connaître plus rapide- 
ment le nombre d’unités qui avaient en fait été légè- 
rement endommagées et le nombre d’unités qui 
avaient été sérieusement endommagées. L’avocat des 

défendeurs se demande si toutes les balles endomma- 
gées qui ont été déplacées à l’entrepôt Intercontinen— 
tal et qui ont été comptées aux fins de la présente 
action provenaient du Lara S. Il prétend que certaines 
de ces marchandises ont pu provenir d’autres expédi- 
tions antérieures. Il note également que les récépissés 
de livraison entre les entrepôts sont incomplets. J’ac— 

cepte le témoignage de Judith Hoyle quant au nombre 
de balles qui ont été sérieusement endommagées. Elle 
a attesté avoir personnellement compté les balles 
sérieusement endonnuagées. M. Gaudette a affirmé 
qu’il n’avait pas personnellement compté les balles 
mais qu’il avait vu les unités palettisées de nouveau 
dans l’entrepôt Intercontinental et qu’il avait compté 
les palettes. Il avait été surpris de constater qu’il n’y 
en avait pas un plus grand nombre. J ’accepte que la 
demanderesse a subi un préjudice du fait que 3 429 
balles ont été sérieusement endommagées et qu’il y a 

lieu de l’indemniser pour les frais de tri, de manuten— 

tion et de transport qu’elle réclame, y compris les 
frais d’évaluation. 

Il est avéré que la valeur marchande saine à desti- 
nation des marchandises était de 208 la balle. Les 
3 429 balles sérieusement endommagées ont été ven- 
dues à la récupération. Parmi le petit nombre d’offres 

I 

d’achat reçues, la plus élevée se chiffrait à moins de 
13 000 $ pour les balles. La demanderesse a acheté 
les balles de son assureur moyennant 5 $ la balle. Elle 
réclame une indemnité de 15 55 la balle (c’est-à—dire 

. la valeur marchande saine à destination des marchan- 
dises moins leur valeur marchande avariée à destina- 
tion).
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The bales were shipped by the plaintiff to Alberta. 
Of the 3,429 bales, 2,100 were sent, a year or two 
later, to a dealer by the plaintiff and sold at approxi- 
mately $12 a bale. Of these, approximately 300 bales 
were returned to the plaintiff because they were 
totally unusable. Of the remaining 1329 bales, the 
plaintiff sold many of these itself at approximately $8 
per bale. These sales took place a year or two after 
their arrival in Toronto, at a time when the price of 
twine had increased. The plaintiff paid approximately 
$2 a bale to ship the goods to Alberta as well as pay— 

ing, initially, approximately five cents a baie per 
month for storage. This subsequently increased to 
approximately seven cents a bale per month. 

Counsel for the defendants argues that damages 
should be assessed by reference to what the cargo 
was sold for, by the plaintiff, on the open market and 
not by reference to “arrived sound market value 
minus arrived damaged market value”. This issue 
was addressed by Mr. Justice Rouleau in Redpath 
Industries Ltd. v. Cisco (The), [1992] 3 F.C. 428 
(T.D.). For reasons similar to those given by Mr. Jus— 

tice Rouleau, I accept that the arrived sound market 
value minus arrived damaged market value is the 
proper test. 

Counsel for the defendants argues that the plaintiff 
was remiss in not accepting an offer to repackage the 
twine at $1.46 a bale. It is said that in rejecting that 
offer, the plaintiff thereby failed to mitigate its dam— 

ages. I accept Judith Hoyle’s explanation that 
accepting that offer was not practical because the 
bales had te be sorted by hand by someone who knew 
what was heavily damaged and what was not. It was 
also not economical because warehouse handling 
charges and transportation charges would have to be 
added to the repackaging fee. 

With respect to the shortages claimed, as a result of . 

non-delivery, counsel for the defendants argues that 
the shortages have not been proven with sufficient 

[1993] 2 F.C. 

La deruanderesse a expédié les balles en Alberta. 
Sur les 3 429 balles, la demanderesse en a envoyé 
2 100, un an ou deux plus tard, à un marchand qui les 
a vendues pour environ 12 $ la balle. Sur ce nombre, 
environ 300 balles ont été retournées à la demande" 
resse parce qu’elles étaient totalement inutilisables. 
Sur les 1 329 balles qui restaient, la demanderesse en 
a vendu plusieurs elle-même pour environ 8 $ la 
balle. Ces ventes ont eu lieu un au ou deux après l’ar— 

rivée des balles à Toronto à une époque où le prix de 
la ficelle avait augmenté. La deruanderesse a payé 
environ 2 $ la balle pour expédier les ruarcharrdises 
en Alberta en plus de payer, initialement, environ 
cinq cents la balle par mois pour l’entreposage. Ce 
chiffre a augruenté parla suite pour atteindre environ 
sept cents la balle par ruois. 

Selon l’avocat des défendeurs, les dommages-inté- 
rêts devraient être évalués en fonction du prix auquel 
la demanderesse a vendu la marchandise sur le mar“- 

ché libre et non pas en fonction de la formule qui 
consiste à soustraire la valeur marchande avariée à 

destination de la valeur marchande saine à destina- 
tion. M. le juge Rouleau a tranché cette question dans 
le jugement Redpath Industries Ltd. c. Cisco (Le), 
[1992] 3 C.F. 428 (1‘0 inst.). Pour des motifs scru- 
blables à ceux qu’a donnés M. le juge Rouleau, j’es- 
time qu’il convient de calculer l’irrdemnité en sous- 

trayant la valeur marchande avariée à destination de 
la valeur marchande saine à destination. 

L’avocat des défendeurs soutient que la demande— 

resse a eu tort de ne pas avoir accepté une offre de 
réemballer la ficelle moyennant des frais de 1,46 $ la 
balle. Il allègue qu’en rejetant cette offre, la deman— 

deresse n’a pas minimisé son préjudice. J ’accepte 
l’explication de Judith Hoyle selon laquelle il n’était 
pas pratique d’accepter cette offre puisque les balles 
devaient être triées ruanuelleruerrt par quelqu’un qui 
pouvait faire la distinction entre ce qui avait été 

sérieusement endormuagé et ce qui ne l’avait pas été. 

. 
En outre, cette solution n’était pas économique parce 
que les frais de manutention à l’entrepôt, et les frais 
de transport devaient être ajoutés aux frais de réem— 

ballage. 

En ce qui a trait aux manquants allégués, attri- 
buables au fait que certaines marchandises n’auraient 
pas été livrées, l’avocat des défendeurs soutient que
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certainty. He argues that some of the shortages may 
have occurred after delivery in the Toronto Harbour 
Commission warehouse or in the course of transit 
between warehouses. The damage which occurred in 
the hold of the ship resulted in pallets toppling over 
and the bales falling off. Bales were loose in the hold. 
Thus the stevedores had to hand unload some bales 

and to repalletize others. Since much of the packag- 
ing was torn and in some cases non-existent, bales 
belonging to different consignees were mixed 
together. Some bales were left loose in the warehouse 
because it was impossible to determine to whom they 
belonged. I am satisfied that there was good reason to 
expect shortages as a result of the damage which 
occurred in the hold of the ship and this was in fact 
the cause of the shortages claimed by the plaintiff. I 
accept Judith Hoyle’s evidence that she calculated the 
shortages by inventory count and I accept her count 
as accurate. I note, in addition, that Mr. Gaudette 
gave evidence that a baie of binder twine is not the 
kind of product which is subject to pilfering. I accept 
that a shortage of 261 bales occurred and that $20 a 

bale is the appropriate amount to be awarded on that 
account. 

Counsel for the defendants notes that Mr. 
Desroches gave evidence that it is usual with respect 
to most palletized cargo to find that on arrival one or 
two pallets out of a hundred have toppled over. I am 
invited then to subtract a proportionate amount from 
the cargo damage claim on account of what might be 

called “usual” or “expected” damage. I do not accept 

that it is appropriate to do so. I am not convinced that 
this usual or expected damage is other than light 
damage. I am not persuaded therefore that any 
amount on that basis should be subtracted from com- 
pensation payable to the plaintiff. 

The plaintiff claims interest at the rate of 11%, the 
agreed average prime, on the direct loss arising as a 

result of heavily damaged bales and shortages, from 
May l, 1988 and on the remaining loss (that claimed 
on account of sortation and handling costs and survey 

les manquants n’ont pas été prouvés avec suffisam- 
ment de certitude. Selon lui, certaines des marchandi- 
ses ont pu avoir disparu après leur livraison à l’entre- 
pôt de la Commission du havre de Toronto ou 
pendant le transport entre les entrepôts. L’avarie qui 
s’est produite dans la cale du navire a fait en sorte 
que certaines palettes ont été renversées et des balles 
s’en sont détachées. Il y avait des balles non arrimées 
dans la cale. Les débardeurs ont donc dû décharger 
certaines balles manuellement et en palettiser 
d’autres de nouveau. Puisque dans plusieurs cas, 
l’emballage était soit déchiré, soit inexistant, les 
balles appartenant à différents consignataires se trou— 

vaient pèle-mêle. Certaines balles sont demeurées 
pèle-mêle dans l’entrepôt parce qu’il était impossible 
d’en connaître le propriétaire. Je suis convaincue 
qu’il y avait de bonnes raisons de s’attendre à ce que 
l’avarie qui s’est produite dans la cale du navire don- 
nât lieu à des manquants et que c’est effectivement 
cette avarie qui a causé les manquants allégués par la 
demanderesse. J’accepte le témoignage de Judith 
Hoyle selon lequel elle a calculé les manquants par 
un comptage de marchandises et j’accepte son comp- 
tage comme exact. En outre, je note que M. Gaudette 
a attesté qu’une balle de ficelle à lier n’était pas une 
marchandise sujette au chapardage. J’accepte qu’il 
manquait 261 balles et qu’il y a lieu d’accorder 20 $ 

par balle à titre d’indemnité sous ce chef. 

L’avocat des défendeurs note que M. Desroches a 

attesté que pour la plupart des cargaisons palettisées, 
il était courant de constater, à l’arrivée, qu’une ou 
deux palettes sur cent se soient renversées. Les défen— 

deurs me demandent donc de soustraire de l’indem- 
nité demandée pour l’avarie de la cargaison une 
sonnne proportionnelle au titre de ce que l’on pour- 
rait appeler les avaries «courantes» ou «prévues». À 
mon sens, il n’est pas indiqué de le faire. Je ne suis 

pas convaincue que ces avaries courantes ou prévues 
constituent autre chose que des dommages légers. Je 

ne suis donc pas convaincue qu’il faille soustraire 
quelque montant que ce soit à ce chapitre de l’indem— 

nité payable à la demanderesse. 

La demanderesse demande que lui soient payés, à 

compter du let mai 1988, des intérêts au taux de 11 p. 

. cent, le taux préférentiel convenu, sur 1e montant 
accordé pour le préjudice direct qu’elle a subi du fait 
que certaines balles ont été sérieusement endomma-
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fees) from May 1, 1989, all compounded semi-annu— 

ally. 

The general rule in carriage of goods cases is that 
interest is awarded from the date of the arrival of the 
goods; see Canadian General Electric C0. Ltd. v. 

Pickford & Black Ltd., [1972] S.C.R. 52. Whether 
interest is awarded, from what date and how com- 
pounded, if at all, is a matter for the trial judge; see 

Monk Corp. v. Island Fertilizers Ltd. (1989), 97 N .R. 
384 (F.C.A.) and Ontario Bus Industries Inc. v. Fed- 
eral Calumet (The), [1992] 1 F.C. 245 (T.D.). 

Counsel for the defendants argues that interest 
should not run until after August 1990, which is said 
to be the first date on which the defendants had 
notice of the quantification of the plaintiff’s claim. In 
addition, it is argued that compound interest is only 
awarded in exceptional circumstances. I do not agree 
that these are applicable principles in maritime cases. 

Interest is paid from the date damage occurs or as 

from the date of the arrival of the cargo. The award- 
ing of compound interest is a matter within the dis— 

cretion of the Court and is quite in keeping with ordi— 

nary commercial practice. In my view, it is 
appropriate that interest be calculated in that manner 
in this case. 

CONCLUSION 

A judgment will issue finding the defendants 
jointly and severally liable to pay the plaintiff dam- 
ages based on the following calculations: 

3,429 bales x $15 per bale $51,435.00 

261 bales x $20 per bale 5,220.00 

$56,655.00 

Sortation and handling costs $ 4,343.82 

Survey fees 2,512.50 

$ 6,856.32 

gées et du fait qu’il y a eu des manquants, et que ces 

intérêts courent à partir du 1er mai 1989 sur les mon- 
tants accordés pour les autres pertes (c’est-à—dire cel— 

les qui résultent des frais de tri et de manutention et 
des frais d’évaluation), le tout composé deux fois par 
année. 

La règle générale dans des affaires intéressant le 
transport des marchandises veut que les intérêts 
adjugés courent à partir de la date de l’arrivée des 

marchandises; voir Canadian General Electric Co. 

Ltd. c. Pickford & Black Ltd., [1972] R.C.S. 52. Il 
appartient au juge chargé de l’instruction de décider 
s’il y a lieu d’adjuger des intérêts, de décider à partir 
de quelle date ils courent et comment ils seront com- 
posés, le cas échéant; voir Monk Corp. c. Island Fer- 
tilizers Ltd. Corp. (1989), 97 N.R. 384 (C.A.F.) et le 
jugement Ontario Bus Industries Inc. c. Federal 
Calumet (Le), [1992] l C.F. 245 (1w inst.). 

Selon l’avocat des défendeurs, les intérêts ne 
devraient courir qu’à partir d’août 1990, c’est-a—dire, 

selon lui, la date à laquelle les défendeurs ont été 
informés pour la première fois du montant réclamé 
par la demanderesse. En outre, l’avocat des défen— 

deurs soutient que les tribunaux n’adjugent des inté- 
rêts composés que dans des cas exceptionnels. À mon 
avis, ces principes ne sont pas applicables en matière 
maritime. Les intérêts sont payés à partir de 1a date de 
l’avarie ou à partir de la date de l’arrivée de la cargai- 
son. Le fait d’adjuger des intérêts composés relève du 
pouvoir discrétionnaire de la Cour et cette pratique 
est tout à fait conforme aux usages commerciaux 
ordinaires. À mon avis, il convient de calculer ainsi 
les intérêts en l’espèce. 

CONCLUSION 

Les défendeurs sont condamnés solidairement à 

verser à la demanderesse des dommages-intérêts, 
d’après les calculs suivants: 

3 429 balles à 15 35 la balle 51 435,00 $ 

261 balles à 20 $ la balle 5 220,00 $ 

56 655,00 Si 

frais de tri et de manutention 4 343,82 $ 

frais d’évaluation 2 512,50 $ 

6 856,32 $
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Interest at 11% compounded semi-annually shall La somme de 56 655 $ portera des intérêts au taux 
be paid from May l, 1988 on $56,655 and at 11% de ll p. 100, composé deux fois l’an, à compter du 
compounded semi—annually from May 1, 1989 on ler mai 1988; la somme de 6 856,32 $ portera intérêt 
$6,856.32. à 11 p. 100, composé deux fois l’an, à compter du 1er 

a mai 1989. 

Judgment with respect to costs is reserved at coun- À la demande des avocats, la Cour adjugera les 
sels’ request pending argument thereon. dépens après avoir entendu les parties à ce sujet.
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T—990«92 

Minister of Employment and Immigration 
(Applicant) 

V. 

Victor Eberechu Agbasi, Eugenia Nwagabi 
Agbasi, Winifred Agbasi, Charles Agbasi, John 
Bosco Agbasi and Catherine Agbasi (Respondents) 

[nomma As: Cd/VADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 
IMMIGRATION) v. AoaAsr (T.D.) 

Trial Division, Dubé J.———Vancouver, January 19; 
Ottawa, February 8, 1993. 

Citizenship and Immigration —— Status in Canada —— Con— 

vention refilgees — Immigration practice ~— Respondent sub- 
ject of report for working illegally — Visa extension pending 
completion of inquiry denied — Respondent not claiming Con- 
vention refugee status at inquiry, preferring to accept depar— 

ture notice, move to U.S.A. — Application for American visa 
refitsed as not holding valid Canadian visa — At inquiry aris- 
ing for aveistaying visa, respondent claiming Convention refil- 
gee status — S. 43(2) prohibition against claiming refugee sta- 
tus applying only to inquiry in progress — S. 46.01 criteria for 
ineligibility to have claim determined by Refugee Division not 
including mere fact of having been subject of more than one 
inquiry —— Adjudicator and Refugee Division member having 
authority, responsibility to make Constitution Act, I982, s. 52 
determination applicable only ta parties before it. 

Constitutional law —— Charter of Rights — Life, liberty and 
security —— Eligibility and credible basis tribunals under Immi- 
gration Act to détermine whether legislation violating Charter 
rights in circmnstances — Visa extension pending inquiry at 
which exonerated of allegations of working illegally, denied ~— 

Respondent overstaying visa due ta refusal to extend — Depar— 
ture notice issued — Application of s. 46.01(1)(f), designed to 
prevent successive or unfounded claims, inconsistent with 
Charter, s. 7. 

This was an application to review the decision of an adjudi— 
cator and a member of the Refugee Division (the Tribunal). 
Victor Agbasi entered Canada from Nigeria in 1986 with 
authorizations to study and work at the University of British 
Columbia. His wife and children arrived in 1987. Both tlte stu- 
dent and employment authorizations were extended to Septem- 
ber 30, 1989. In January 1989, lie secured employment at Fan— 

tasy Gardens, as a result of which he was reported under 
Immigration Act, paragraph 27(2)(b) as a person who had 

T—990—92 

Le ministre de l’Emploi et de l’Innnigration 
(requérant) 

C. 

Victor Eberechu Agbasi, Eugenia Nwagabi 
Agbasi, Winifred Agbasi, Charles Agbasi, John 
Bosco Agbasi et Catherine Agbasi (intimés) 

KÉI’ERTORIÊ.‘ CANADA (MI/v1.97” DE L’EMPLOI ET ne 
L’b/MIGRATION) c. AGBASI (ne msz) 

Section de première instance, juge Dubé—Vancouver 
19 janvier; Ottawa, 8 février 1993. 

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Réfugiés 
au sens de la Convention — Pratique en matière d ’immigra- 
tion —— L’intimé a fait l 'objet d ’un rapport alléguant qu ’il avait 
occupé un emploi illégalement — Sa demande de prorogation 
de visa durant l’enquête a été refusée ———À l'enquête, il n’a pas 
revendiqué le statut de réfugié au sens de la Convention. préfé- 
rant accepter un avis d’interdiction de séjour et déménager 
aux États-Unis —— Sa demande de visa américain a été refitsée 
parce qu’il n’était pas titulaire d’un visa canadien valide —— À 
l’enquête relative a son séjour indûment prolongé, l’intimé a 
revendiqué le statut de réfugié au sens de la Convention — 
L’interdiction de revendiquer le statut de réfugié contenue à 
l'art. 43(2) ne s’applique qu'à l’enquête en cours. et non à 
toutes les autres — Les critères de recevabilité énoncés a 
l’art. 46.01 ne visent pas le simple fait d’avoir été l’objet de 
plus d'une enquête — L’arbitre et le membre de la section du 
statut avaient, sous le régime de l’art. 52 de la Lai constitu— 
tionnelle de I982, le pouvoir et la responsabilité de rendre une 
décision applicable uniquement aux parties en présence. 

Droit constitutionnel — Charte des droits ——— Vie, liberté et 
sécurité —— les instances appelées à se prononcer sur la rece— 

vabilité et le minimum de fondement d’une demamle de statut 
en application de la Loi sur l’immigration doivent décider s’il 
y a eu en l’occurrence respect de la Charte — La demande de 
prorogation de visa durant l'enquête à l’issue de laquelle l’in- 
time’ a été exonéré quant aux allégations d’avoir travaillé illé- 
galement a été refusée — Il a indûment prolongé son séjour à 
cause du refus de proroger son visa —— Un avis d’interdiction 
de séjour lui a été signifié ——— L’application de l ’art. 46.01(1)f), 
visant à prévenir des revendications successives on non fon- 
dées. est incompatible avec l’art. 7 de la Charte. 

Il s’agissait d’une demande de révision de la décision d’un 
arbitre et d’un membre de la section du statut (le Tribunal). 
Victor Agbasi est entré au Canada en 1986, muni d’autorisa- 
tions d’études et de travail à l’Université de la Colombie—Bri- 
tannique. Sa fennne et leurs enfants sont arrivés en 1987. Les 
autorisations d’études et de travail ont été prorogées au 30 sep— 

tembre 1989. En janvier 1989, il a décroché un emploi à Fan- 
tasy Gardens, a la suite de quoi il a fait l’objet d’un rapport 
préparé en vertu de l’alinéa 27(2)b) de la Loi sur l’immigration
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worked illegally. In September 1989, immigration officials 
denied Agbasi’s application for a visa extension pending com- 
pletion of the inquiry. At the inquiry, convened in September 
1990 he did not claim Convention refugee status, opting 
instead to accept a departure notice, believing that he would be 
able to move to the United States. Agbasi was not found to 
have worked illegally, but because his Canadian visa had 
expired, he was found to be a person who had remained in 
Canada after ceasing to be a visitor. A departure notice issued. 
Agbasi’s application for an American visa was refused on the 
ground that he did not hold a valid Canadian visa. When 
Agbasi did not leave Canada, he was reported as a person who 
had not left Canada on or before the date specified in the 
departure notice. At the second inquiry Agbasi claimed Con— 

vention refugee status. Subsection 43(1) provides that the adju- 
dicator shall give the subject of the inquiry an opportunity to 
claim Convention refugee status before any substantive evi- 
dence is given. If no such claim is made, the inquiry shall be 
continued and no such claim shall thereafter be considered at 
that inquiry or subsequently upon any application, appeal or 
other proceeding arising therefrom (subsection 43(2)). Para— 

graph 46.01(1)(f) provides that a Convention refugee claimant 
is not eligible to have the claim determined by the Refugee 
Division if a departure notice has issued and the claimant has 
not left Canada. Constitution Act. I982. section 52 provides 
that any law that is inconsistent with the Constitution is, to the 
extent of the inconsistency, of no force or effect. The Tribunal 
held that paragraph 46.01(1)(f) was enacted to prevent abuse of 
the Convention refugee process i.e. manifestly unfounded 
claims and as Agbasi had never made a claim he was not abus- 
ing the system. The procedural scheme requires an oral hear- 
ing. To deny Agbasi the right to have access to the Convention 
refugee determination process would breach his Charter, sec- 
tion 7 right not to be deprived of life, liberty and secun'ty of the 
person except in accordance with the principles of fundamental 
justice. The Tribunal further found that Immigration Act, para- 
graph 46.01(1)(f) was inconsistent with the Constitution and of 
no force and effect with respect to Agbasi. 

The Minister argued that the Federal Court of Appeal had 
already established that neither the provisions for eligibility 
criteria to the Convention refugee detemn'nation process nor 
paragraphs 46.01(1)(c) and (f) contravene Charter, section 7, 
and that the Tribunal’s construction of paragraph 46.01(1)(f) 
was patently unreasonable. 

Held, the application should be dismissed. 

The prohibition in subsection 43(2) applies only to the 
inquiry in progress, not to any subsequent inquiries. Subsec- 
tion 46.01(1) does not include the mere fact of having been the 
subject of more than one inquiry among the factors barring eli— 

gibility to make a claim. 

The conclusion arrived at by Marceau J.A. in Berrahma v. 

Minister of Employment and Immigration, that Parliament’s 
establishing of criteria for eligibility to claim Convention refu- 

et alléguant qu‘il avait occupé un emploi illégalement. En sep- 
tembre 1989, sa demande de prorogation de visa en attendant 
la fin de l’enquête a été refusée par les autorités de l’immigra- 
tion. À l'enquête tenue en septembre 1990, il n’a pas reven- 
diqué le statut de réfugié au sens de la Convention et a choisi 
plutôt d’accepter un avis d’interdiction de séjour, croyant qu‘il 
pourrait déménager aux États-Unis. On n‘a pas conclu qu’il 
avait travaillé illégalement, mais vu l’expiration de son visa, on 
a jugé qu’il était demeuré au Canada après avoir perdu la qua- 
lité de visiteur. Un avis d'interdiction de séjour lui a été signi- 
fié. Sa demande de visa pour entrer aux États-Unis a été refu- 
sée parce qu’il n‘était pas titulaire d’un visa canadien valide. 
Comme Agbasi n‘a pas quitté le Canada, un rapport a été éta— 

bli, portant qu’il n'avait pas quitté le Canada dans le délai 
imparti par l’avis d’interdiction de séjour. À la seconde 
enquête, il a revendiqué le statut de réfugié au sens de la Con- 
vention. Aux termes du paragraphe 43(1), l'arbitre donne à la 
personne qui fait l’objet de l’enquête la possibilité de revendi— 

quer le statut de réfugié au sens de la Convention avant que ne 
soient présentés des éléments de preuve au fond. En l’absence 
de revendication, l’enquête se poursuit et la question ne peut 
plus être prise en considération au cours de l’enquête ni au 
cours des demandes, appels ou autres procédures qui en décou- 
lent (paragraphe 43(2)). L’alinéa 46.01(1)f) porte que la reven- 
dication de statut n’est pas recevable par la section du statut si 
le demandeur est visé par un avis d’interdiction de séjour et n‘a 
pas encore quitté le Canada. L’ article 52 de la Loi constitution- 
nelle de I982 dispose que la Constitution rend inopérantes les 
dispositions incompatibles de toute autre règle de droit. 
D’après le Tribunal, le législateur a édicté l’alinéa 46.01(l)f) 
dans le but d’éviter les abus dans le processus de détermination 
du statut de réfugié, par exemple, les revendications manifeste- 
ment non fondées, et puisque Agbasi n‘a jamais revendiqué le 
statut de réfugié, il n’a pas abusé des procédures. En vertu du 
régime procédural, il doit y avoir tenue d‘une audience. Oppo- 
ser une fin de non-recevoir à la demande de statut de réfugié 
d‘Agbasi porterait atteinte au droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne que lui garantit l’article 7 et auquel il 
ne peut être porté atteinte qu’en conformité avec les principes 
de justice fondamentale. Le Tribunal a conclu en outre que 
l'alinéa 46.01(1)f) de la Loi sur l'immigration est incompatible 
avec la Constitution et partant, inopérant à l’égard d’Agbasi. 

Le ministre a soutenu que la Cour d'appel fédérale avait 
déjà établi que ni les dispositions visant les critères de receva- 
bilité des revendications de statut de réfugié au sens de la Con- 
vention, ni les alinéas 46.01(l)c) et f) ne contreviennent à l’ar- 
ticle 7 de la Charte et que l’interprétation que le Tribunal a 
donnée à l’alinéa 46.01(1)f) était manifestement déraisonnable. 

Jugement: la demande doit être rejetée. 

La prohibition contenue au paragraphe 43(2) ne s'applique 
qu‘à l’enquête en cours, et non à toutes les autres. Vu les cri- 
tères de recevabilité énoncés au paragraphe 46.010), cette dis- 
position ne vise pas le simple fait d’avoir été l’objet de plus 
d’une enquête. 

La conclusion formulée par le juge Marceau, J.C.A., dans 
l’arrêt Berrahma c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration 
selon laquelle l’établissement de critères de recevabilité des
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gée status did not constitute infringement of Charter, section 7, 
did not amount to a finding that disposed of every case in 
which tire application of eligibility criteria might be open to a 

Charter challenge. The automatic application of the criteria 
would be inconsistent with the principles of fundamental jus— 

tice. Tire Tribunal’s decisien was not stated in terms of consti— 

tutional exemption, but in terms mandated explicitly by section 
52 of the Charter. The Tribunal had no authority to, and did not 
make a pronouncement of exemption applicable to a class of 
cases sharing similar characteristics. It did have the authority 
and the responsibility to make a section 52 détermination 
applicable only to the parties before it, tlre effect of which 
would be to exempt the parties frein tlre application of a given 
provision on constitutional grounds. It had a duty not to apply 
legislation which violates Charter rights. The Tribunal’s deci- 
sion will not provoke future tribunals to exercise a broad dis— 

cretion as to whether or not paragraph 46.01(1)(f) should be 
applied. 

Eligibility and credible basis tribunals must consider Charter 
values in the circumstances of each case in order to determine 
whether fundamental justice has been observed. If it has not, 
the legislation must “yield to the dictates of section 7”. it 
would be manifestly unfair to prevent Agbasi from making a 

claim to Convention refugee status. That unfairness arose 
essentially from the way in which Agbasi came to bc issued 
tire departure notice, which brought him within the scope of 
paragraph 46.01(l)(f) and eliminated his eligibility to claim 
refugee status. The departure notice was issued solely because 
he had overstayed his visa, due to the refusal by Immigration 
officials to extend his visa pending the outcome of an inquiry 
at which he was exonerated of the allegations against him. Had 
the visa been extended, there would have been no grounds for 
the issuing of a removal order once Agbasi was cleared of the 
original allegation and paragraph 46.01(1)(I) would not have 
applied to prevent a subsequent claim for Convention refugee 
status. Tire application to Agbasi of paragraph 46.01(1)(f), a 

provision introduced to prevent successive or manifestly 
unfounded claims, would be inconsistent with the section 7 
requirements as outlined in the case law. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], s. 7. 

Constitution Act, I982, Schedule B, Canada Act I982, 
1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44], 
s. 52. 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 18.1 (as 
enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5). 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. 27(2), 32(7) (as 
am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. ll), 32.1 (as 
enacted idem, s. 12), 33 (as am. idem), 43 (as am. idem,

h 

revendications de statut de réfugié ne porte pas atteinte a l'ar- 
ticle 7 de la Charte n’équivaut pas a une conclusion définitive 
quant à tous et chacun des cas dans lesquels l‘application de 
ces critères pourrait donner ouverture à une attaque fondée sur 
la Charte. L’application automatique de ces critères serait 
incompatible avec les principes de justice fondamentale. La 
décision du Tribunal n’est pas formulée en termes d‘exemption 
constitutionnelle mais dans les termes mêmes dc l’article 52 de 
la Charte. Le Tribunal n’ avait pas le pouvoir de décréter une 
exemption applicable à une catégorie de cas ayant les mêmes 
caractéristiques, ce qu’il n’a d’ailleurs pas fait. ll avait toute— 

fois, sous lc régime de l’article 52, le pouvoir de rendre une 
décision applicable uniquement aux parties cn présence ct 
ayant pour effet, notamment, de les excrnpter de l’application 
d’une disposition donnée pour des motifs d‘ordre constitution- 
nel. Le Tribunal a l’obligation de ne pas appliquer lcs disposi- 
tions législatives qui violcnt les droits des parties garantis par 
la Charte. La décision du Tribunal n‘amèncra pas a l’avenir 
d’autres instances administratives a décider de façon largement 
discrétionnaire de l’application de l’alinéa 46.01(1)/). 

Les instances appelées a se prononcer sur la recevabilité ct 
le minimum de fondement d’une demande de statut doivent 
prendre en considération les valeurs protégées par la Charte 
afin de décider s’il y a eu respect de la justice fondamentale. Si 
tel n’a pas été le cas, la législation doit alors «le céder aux 
prescriptions de l’article 7». Il serait manifestement injuste 
d’ernpêclrer Agbasi de présenter une demande de statut de 
réfugié au sens de la Convention. Cette injustice résulte essen- 

tiellement de la manière dont Agbasi s’cst vu signifier un avis 
d‘interdiction de séjour qui l’a fait tomber sous lc coup dc 
l’alinéa 46.01(1)j), rendant ainsi sa demande de statut de réfu» 
gié irrecevable. C’est seulement parce qu’il a indûment pro- 
longé son séjour que lui a été signifié l‘avis d’interdiction de 

séjour, les autorités de l’Innuigration ayant refusé de proroger 
son visa pendant une enquête a l‘issue dc laqucllc il a été cxo~ 

néré quant aux allégations faites contre lui. Si le visa avait été 
prorogé, l’ordonnance d’expulsion aurait été sans fondement 
une fois Agbasi exonéré de l‘allégation initiale ct il n‘y aurait 
pas eu lieu d’appliquer l‘alinéa 46.01(1)f) pour faire obstacle à 

une demande de statut subséquente. L’application de l’alinéa 
46.01(1)f), visant à prévenir les demandes successives ou 
manifestement non fondées, serait incompatible avec les exi- 
gences de l’article 7, telles qu’établies par la jurisprudence. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. ll (R.—U.) 
[L.R.C. (1985), appendice II, n° 44], art. 7. 

Loi constitutionnelle de I982, annexe B, Loi de 1982 sur 
le Canada, 1982, ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), appen- 
dice II, n" 44], art. 52. 

Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 18.1 

(édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5). 
Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1—2, art. 27(2), 

32(7) (mod. par L.R.C. (1985) (4° snppl.), ch. 28, art. 

11), 32.1 (édicté, idem, art. 12), 33 (inod., idem), 43
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s. 14), 46 (as am. idem), 46.01(1) (as enacted idem; 
S.C. 1992, c. 1, s. 73). 
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DEMANDE de révision de la décision d’un arbitre 
et d’un membre de la section du statut selon laquelle 
opposer une fin de non-recevoir à la demande de sta- 

tut de réfugié d’Agbasi porterait atteinte au droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne que lui 
garantit l’article 7 de la Charte et auquel il ne peut
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principles of fundamental justice. Application dis— 

missed. 

COUNSEL: 

Esta Resniek for applicant. 
Phillip Rankin for respondents. 

SOLICITORS: 

Deputy Attorney General of Canada for appli— 

cant. 
Rankin & Bond, Vancouver, for respondents. 

Thefollowing are the reasons for order rendered in 
English by 

DUBÉ J.: The issue in this application for judicial 
review1 by the Minister of Employment and Immi— 

gration (the Minister) is whether an adjudicator and a 

member of the Refugee Division, sitting in February 
1992 as an eligibility and credible basis tribunal (the 
Tribunal), committed a reviewable errer2 in deeiding 
that to deny the respondent Victor Agbasi (Agbasi) 
access to the Convention refugee determination pro- 
cess would, in the circumstances of the case, violate 
his rights under section 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms (the Charter) [being Part I of 
the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, e. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44]]. 

The Tribunal found that paragraph 46.01(1)(f) of 
the Immigration Act3 (the Act) was inconsistent with 
the Constitution and of no force and effect with 
respect to Agbasi, and held that he was eligible to 
proceed with his claim to Convention refugee status. 

1. The law 

The following statutory provisions are relevant te 
the tribunal’s finding. Subsections 43(1) and (2) of 
the Act [as am. idem] entitle a person to claim to be a 

Convention refugee during the course of an inquiry: 

1 Under s. 18.1 of the Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. 
F-7 (as enacted by S.C. 1990, c. 8, S. 5). 

2 Under s. 18.1(3) of the Federal Court Act. 
3 R.S.C., 1985, c. I-2 (as enacted by R.S.C., 1985 (4th 

Supp.), c. 28, s. 14). 

être porté atteinte qu’en conformité avec les prin- 
cipes de justice fondamentale. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

“ Esta Resnick pour le requérant. 
Phillip Rankin pour les intimés. 

PROCUREURS: 

b Le sous-procureur général du Canada pour le 
requérant. 
Rankin & Bond, Vancouver, pour les intimes. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 

c l’ordonnance rendus par 

LE JUGE DUBÉ: La question en litige dans la pré- 

sente demande de contrôle judiciaire1 présentée par le 
ministre de l’Emploi et de l’IInmigration (le ministre) 

d est celle de savoir si un arbitre et un membre de la 
section du statut, siégeant en février 1992 à titre de 
tribunal devant se prononcer sur la recevabilité et le 
minimum de fondement d’une revendication de statut 
de réfugié (le tribunal), ont commis une erreur sus- 

e ceptible de révision2 en décidant qu’opposer une fin 
de non—recevoir à la revendication de Victor Agbasi 
(Agbasi) contreviendrait, vu les circonstances de l’es— 

pèce, aux droits que lui garantit l’article 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés (la Charte) f [qui constitue la Partie I de la Loi constitutionnelle de 

1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice 11, 11° 44]]. 

Le tribunal a estimé que l’alinéa 46.01(1)f) de la 
5' Loi sur l’immigration3 (la Loi) était incompatible 

avec la Constitution et inopérante à l’égard d’Agbasi, 
et il a conclu a la recevabilité de sa revendication de 

statut de réfugié au sens de la Convention. 

1. La loi 

Les dispositions législatives suivantes sont perti— 

nentes eu égard à la conclusion du Tribunal. Aux 
termes des paragraphes 43(1) et (2) de la Loi [mod., 
idem], il est possible de revendiquer le statut de réfu— 

gié au sens de la Convention au cours d’une enquête: 

1 Fondée sur l’art. 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale, 
L.R.C. (1985), ch. F—7 (édictée par L.C. 1990, eh. 8, art. 5). 

2 En vertu de l’art. 18.1(3) de la Loi sur la Cour fédérale. 
3 L.R.C. (1985), ch. I—2 (édictée par L.R.C. (1985) (4° 

suppl.), ch. 28, art. 14).
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43. (1) Before any substantive evidence is given at an 

inquiry, the adjudicator shall give the person who is the subject 
of the inquiry an opportunity to indicate whether or not the 
person claims to be a Convention refugee. 

(2) Where, on being given an opportunity pursuant to sub- 
section (l), the person who is the subject of the inquiry does 
not claim to be a Convention refugee, the inquiry shall be con- 
tinued and no such claim by that person shall thereafter be 
received or considered at that inquiry or any application, 
appeal or other proceeding arising therefrom. 

Subsection 46(1) [as am. idem] outlines the deter- 
minations to be made by an adjudicator alone or with 
a member of the Refugee Division: 

46. (1) Where an inquiry is continued or a hearing is held 
before an adjudicator and a member of the Refugee Division, 

(a) the adjudicator shall, in the case of an inquiry, determine 
whether the claimant should be permitted to come into 
Canada or te remain therein, as the case may be; 

(b) the adjudicator and the member shall determine whether 
the claimant iS eligible to have the claim determined by the 
Refugee Division; and 

(c) if either the adjudicator or the member or both determine 
that the claimant is so eligible, they shall detennine whether 
the claimant has a credible basis for the claim. 

Subsection 46.01(1) [as enacted idem; as am. by 
S.C. 1992, c. l, s. 73] enumerates the criteria gov- 
eming access to the Convention refugee determina- 
tion process: 

46.01 (1) A person who claims to be a Convention refugee is 
not eligible to have the claim determined by the Refugee 
Divison if 

(a) the claimant has been recognized by any country, other 
than Canada, as a Convention refugee and has been issued a 

valid and subsisting travel document by that country pursu- 
ant te Article 28 of the Convention; 

(b) in the case of a claimant who is the subject of an inquiry 
caused pursuant to paragraph 23(4)(a), the claimant came t0 
Canada from a country, other than the country of the claim- 
ant’s nationality or, where the claimant has no country of 
nationality, the country of the claimant’s habitual residence, 

(i) that has been prescribed as a country that complies 
with Article 33 of the Convention either universally or 
with respect to persons of a specified class of persons of 
which the claimant is a member, and 

(ii) whose laws or practices provide that all claimants or 
claimants of a particular class of persons of which the 
claimant is a member would be given lawful authority to 
be in that country, if removed from Canada, or would 
have the right to have the merits of their claims deter- 
mined in that country; 

(c) the claimant has, since last coming into Canada, been 
determined 

43. (l) Avant que ne soient présentés des éléments de preu- 
ve au fond, l’arbitre donne à la personne qui fait l’objet de 
l’enquête la possibilité de faire savoir si elle revendique le sta- 

tut de réfugié au sens de la Convention. 

(2) En l’absence de la revendication visée au paragraphe (I), 
l’enquête se poursuit et la question du statut de réfugié ne peut 
plus être prise en considération au cours de l‘enquête ni au 
cours des demandes, appels ou autres procédures qui en décou- 
lent. 

Le paragraphe 46(1) [mod., idem] précise les élé- 
ments que l’arbitre, seul ou conjointement avec un 
membre de la section du statut, doit déterminer: 

46. (1) Les règles suivantes s’appliquent aux enquêtes ou 
audiences tenues devant un arbitre et un membre de la section 
du Statut: 

a) dans le cas d’une enquête, l’arbitre détermine si le 
demandeur de statut doit être autorisé à entrer au Canada ou 
à y demeurer, selon le cas; 

b) l’arbitre et le membre détemiinent si la revendication est 
recevable par la section du statut; 

c) si au moins l’un des deux conclut à la recevabilité, ils 
déterminent ensuite si la revendication a un minimum de 
fondement. 

Les critères régissant la recevabilité des demandes 
de statut sont énoncés au paragraphe 46.01(1) [édicté, 
idem; mod. par L.C. 1992, eh. 1, art. 73]: 

46.01 (1) La revendication de statut n’est pas recevable par 
la section du statut si le demandeur se trouve dans l‘une ou 
l’autre des situations suivantes: 

a) il s’est vu reconnaître le statut de réfugié au sens de la 
Convention par un autre pays, lequel lui a délivré un titre de 
voyage en cours de validité aux termes de l’article 28 de la 
Convention; 

b) il est l’objet d’une enquête tenue en vertu de l‘alinéa 
23(4)a) et il est arrivé au Canada d’un pays —— autre que 
celui dont il a la nationalité ou, S’il n'a pas de nationalité, 
que celui dans lequel il avait sa résidence habitueHe — qui: 

(i) d’une part, a été désigné par règlement comme un pays 
qui se conforme à l’article 33 de la Convention soit dans 
tous les cas, soit relativement à la catégorie de personnes 
à laquelle il appartient, 
(ii) d’autre pan, est régi par des lois ou usages prévoyant, 
pour tous les demandeurs ou ceux de la catégorie à 

laquelle il appartient, en cas de renvoi du Canada, l‘auto— 

risation légale d’y entrer ou le droit à une décision au fond 
sur leur revendication; 

c) depuis sa dernière venue au Canada, il a fait l’objet:
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(i) by the Refugee Division, the Federal Court of Appeal 
or the Supreme Court of Canada not to be a Convention 
refugee or to have abandoned the claim, or 

(ii) by an adjudicator and a member of the Refugee Divi~ 
sion as not being eligible to have the claim detemiined by 
that Division or as not having a credible basis for the 
claim; 

(d) the claimant has been finally determined under this Act, 
or determined under tlte regulations, to be a Convention ref— 

ugee; 

(e) the claimant is 
(i) a person described in paragraph 19(l)(i), 
(ii) a person 

(A) described in paragraph 19(1)(c), or 

(B) who has been convicted in Canada of an offence 
under any Act of Parliament for which a term of 
imprisonrnent of ten years or more may be imposed 

who the Minister has certified constitutes a danger to the pub- 
lic in Canada, or 

(iii) a person described in paragraph 19(1)(e), (f) or (g). or 
27(1)(c) or 2(a) and the Minister is of the opinion that it 
would be contrary to the public interest to have the claim 
determined under this Act; or 

(f) in the case of a claimant to whom a departure notice has 
been issued, the claimant has not left Canada or, having left 
Canada pursuant to the notice, has not been granted lawful 
pennission to be in any other country. 

Section 7 of the Charter and subsection 52(1) of 
the Constitution Act, I982 [Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44]] stipulate the legal fights of everyone and the 
primacy of the Constitution of Canada: 

7. Everyone has the right to life, liberty and security of the 
person and the right not to be deprived thereof except in accor- 
dance with the principles of fundamental justice. 

52. (1) The Constitution of Canada is the supreme law of 
Canada, and any law that is inconsistent with the provisions of 
the Constitution is, to the extent of the inconsistency, of no 
force or effect. 

2. The facts 

A concise overview of the respondents’ immigra- 
tion history is essential to the comprehension of the 
decision under review and of the reasons for my 
judgment. 

(i) soit d’unc décision de la section du statut, de la Cour 
d'appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada lui 
refusant le statut de réfugié au sens de la Convention ou 
établissant le désistement de sa revendication, 
(ii) soit d’une décision d’un arbitre et d‘un membre de la 
section du statut portant que sa revendication n’était pas 
recevable par celle-ci ou qu’elle n’avait pas un minimum 
de fondement; 

d) le statut de réfugié au sens dc la Convention lui a été défi- 
nitivement reconnu aux termes de la présente loi ou reconnu 
aux termes des règlements; 

e) il se trouve dans l’une ou l’autre des situations suivantes: 
(i) il appartient a la catégorie visée à l‘alinéa l9(l)i). 
(ii) selon une attestation du ministre, il constitue un dan- 
ger pour le public au Canada et: 

(A) ou bien appartient à la catégorie visée à l’alinéa 
19(1)c), 

(B) ou bien a été déclaré coupable au Canada d’une 
infraction à une loi fédérale pour laquelle une peine 
d’emprisonnement de dix ans ou plus est prévue, 

(iii) il appartient a la catégorie visée à l'un des alinéas 
19(1)e), f) ou g) ou 27(1)c) ou (2)c) et, selon le ministre, 
il serait contraire à l’intérêt public de faire étudier sa 

revendication aux termes de la présente loi; 

f) il est visé par un avis d’interdiction de séjour et n’a pas 

encore quitté le Canada ou, l’ayant quitté en conformité 
avec l'avis, n’a pas été légalement autorisé à entrer dans un 
autre pays. 

Enfin, l’article 7 de la Charte ainsi que le para— 

graphe 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 
[annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 

(R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice II, 11° 44]] énon- 
cent les garanties juridiques de chacun et le principe 
de la primauté de la Constitution du Canada: 

7. Chacun a droit à la vie, a la liberté et à la sécurité de sa 

personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en confor— 

mité avec les principes de justice fondamentale. 

52. (l) La Constitution du Canada est la loi suprême (lu 
Canada; elle rend inopérantes les dispositions incompatibles de 
toute autre règle de droit. 

2. Les faits 

Afin de comprendre la décision faisant l’objet du 
contrôle et les motifs de mon jugement, il est essen- 

tiel de passer brièvement en revue l’histoire de l’im- 
migration des intimés.
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Agbasi left his native Nigéria following incidents 
of detention and questioning by State Security Ser- 

vices because of his pro—union activities. He entered 
Canada in August 1986 with authorizations to study 
and work at the University of British Columbia. His 
wife (Eugenia) and their four small children entered 
Canada as visitors in May 1987. Both Agbasi’s stu— 

dent and employment authorizations were extended 
to September 30, 1989. 

In January 1989, Agbasi secured employment at 

Fantasy Gardens in British Columbia. As a result, in 
August 1989 he was the subject of a report under par- 

agraph 27(2)(b) of the Act, as a person who had 

engaged in employment contrary to the Act. In Sep- 

tember 1989, Agbasi’s application for a visa exten- 
sion pending complétion of the inquiry was denied 

by immigration officials. At the inquiry convened in 
September 1990, he did not make a claim to Conven- 
tion refugee status when given the opportunity to do 

so under section 43 of the Act. Instead, Agbasi opted 
to accept a departure notice, believing he and his 
family would be able to move to the United States. 

At the conclusion of inquiry proceedings, the orig- 
inal paragraph 27(2)(b) allégation was held to be 
unfounded: Agbasi was not found to have engaged in 
employment contrary to the Act. However, because 
his Canadian visa had expired, he was found to be a 

person described in paragraph 27(2)(e) of the Act, 
that is, a person who entered Canada as a visitor and 

who remained in Canada after having ceased to be a 

visitor. A departure notice was issued against 
Agbasi.4 

Agbasi then applied for an American visa to enter 
the United States. His application was refused on the 
ground that he was not the holder of a valid Canadian 
visa. The reason was, as previously mentioned, that 

4 Under s. 32(7) of the Act [as am. by R.S.C. 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. 11], an adjudicator who finds the subject of an 

inquiry to be a person described in s. 27(2)(e) shall issue that 
person a departure notice if satisfied that a déportation order 
should not be made and that the person will leave Canada on or 
before the date specified in the notice. Under s. 33 [as am. 

idem, s. 12], the dependants of the person against whom the 
notice is issued may be included in the notice. 
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Agbasi a quitté le Nigéria, où il est né, après avoir 
fait l’objet d’une détention et d’interrogatoires par les 
services de sécurité de l’État en raison de ses activités 
prosyndicales. Il est entré au Canada en août 1986, 
muni d’autorisations d’études et de travail à l’Univer- 
sité de la Colombie-Britannique. Sa femme (Eugenia) 
et leurs quatre jeunes enfants sont entrés au pays en 
qualité de visiteurs en mai 1987. Les autorisations 
d’études et de travail que détenait Agbasi ont été pro— 

rogées au 30 septembre 1989. 

En janvier 1989, Agbasi a décroché un emploi à 

Fantasy Gardens en Colombie-Britannique, à la suite 
de quoi il a fait l’objet, en août 1989, d’un rapport 
préparé en vertu de l’alinéa 27(2)b) de la Loi et allé- 
guant qu’il avait occupé un emploi en violation de la 
Loi. En septembre 1989, sa demande de prorogation 
de visa en attendant la fin de l’enquête a été refusée 
par les autorités de l’immigration. À l’enquête tenue 
en septembre 1990, il n’a pas revendiqué le statut de 

réfugié au sens de la Convention lorsque la possibi- 
lité lui en a été donnée conformément à l’article 43 

de la Loi. Il a plutôt choisi d’accepter un avis d’inter- 
diction de séjour, croyant que sa famille et lui pour- 
raient déménager aux États-Unis. 

Au terme de l’enquête, on a conclu que l’allégation 
initiale fondée sur l’alinéa 27(2)b) n’était pas fondée 
et qu’Agbasi n’avait donc pas occupé un emploi en 

violation de la Loi. Vu, cependant, l’expiration de son 
visa canadien, on a jugé qu’il appartenait à la catégo— 

rie visée à l’alinéa 27(2)e) de la Loi, savoir qu’il était 
entré au Canada en qualité de visiteur et y était 
demeuré après avoir perdu cette qualité. Un avis d’in— 

terdiction de séjour lui a donc été signifié4. 

Agbasi a alors fait une demande de visa pour entrer 
aux États-Unis. Sa demande a été refusée parce qu’il 
n’était pas titulaire d’un visa canadien valide. 
Comme je l’ai indiqué précédermnent, la demande de 

4 Aux termes de l’art. 32(7) de la Loi [mod. par L.R.C. 
(1985) (4° suppl.), ch. 28, art. ll], lorsqu'il constate que la per- 

sonne faisant l’objet de l’enquête appartient a la catégorie 
visée à l’art. 27(2)e), l’arbitre délivre un avis d’interdiction de 

séjour, s’il est convaincu qu’une mesure d’expulsion ne devrait 
pas être prise en l’occurrence et que l’intéresse quittera le 
Canada dans le délai imparti. Aux termes de l’art. 33 [mod., 
idem, art. 12], l’avis peut viser les membres de sa famille qui 
sont à sa charge.
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Agbasi’s September 1989 application for a visa 
extension had been denied by Immigration. In the 
result, Agbasi and his family did not leave Canada 
for the United States as planned and were reported 
under paragraph 27(2)(i) of the Act, as persons who 
had not left Canada on or before the date specified in 
the departure notice. At the second inquiry, Agbasi 
admitted to the accuracy of the report against him 
and claimed Convention refugee status. 

3. The Tribunal’s decision 

Before the Tribunal, the Minister’s representative 
argued that Agbasi was ineligible to claim Conven— 

tion refugee status. He had failed to act on the oppor— 

tunity to make a claim at the September 1990 inquiry, 
under section 43 of the Act, and was now precluded 
from doing so by the operation of paragraph 
46.01(1)(f) of the Act, because a departure notice had 
been issued against him and he had not left Canada. 

Counsel for Agbasi argued that the Tribunal should 
refrain from applying that provision in the circum~ 
stances of the case, because to apply it would be to 
violate Agbasi’s rights under section 7 of the Charter. 
The constitutionality per se of paragraph 46.01(1)(f) 
was not challenged. Counsel maintained that Agbasi 
had not claimed Convention refugee status in Sep- 

tember 1990 because he had decided to opt for volun- 
tary departure to the United States, a reasonable alter~ 

native which he had been unable to realize owing to 
the denial of an extension to his Canadian visa. 
Agbasi had not understood that his failure to make a 

claim at the commencement of that initial inquiry 
would act as a bar to any future claim. Denying 
Agbasi access to the Convention refugee détermina- 
tion process would not rneet the general objective 
underlying subsection 46.01(1) to prevent successive 
or manifestly unfounded claims. The Agbasis had not 
made such claims. Denying them the opportunity of 
an oral hearing of their claim would be contrary to 
the principles of fundamental justice. 

The Minister’s representative contended that 
Agbasi should have realized the implications of his 
choice at the September 1990 inquiry, as he was an 

educated man and had been represented by counsel. 

prorogation qu’il avait présentée en septembre 1989 
avait été refusée par les autorités de l’Immigration. 
De sorte qu’Agbasi et sa famille n’ont pas quitté le 
Canada pour les États—Unis comme prévu et qu’un 
rapport a été établi, sous le régime de l’alinéa 27(2)(i) 
de 1a Loi, portant qu’ils n’avaient pas quitté le 
Canada dans le délai imparti par l’avis d’interdiction 
de séjour. À la seconde enquête, Agbasi a admis 
l’exactitude de ce rapport et il a revendiqué le statut 
de réfugié au sens de la Convention. 

3. La décision du Tribunal 

Le représentant du ministre a, devant le tribunal, 
plaidé l’irrecevabilité de la revendication de statut 
présentée par Agbasi. Ne s’étant pas prévalu de la 
possibilité de présenter une demande à cet égard lors 
de l’enquête de septembre 1990, conformément à 

l’article 43 de la Loi, il était dorénavant forclos de le 
faire en raison de l’alinéa 46.01(1)f) de la Loi, étant 
donné qu’un avis d’interdiction de séjour lui avait été 

signifié et qu’il n’avait pas quitté le Canada. 

L’avocat d’Agbasi a fait valoir que le tribunal 
devait s’abstenir d’appliquer cette disposition, étant 
donné les circonstances de l’espèce, parce que son 
application porterait atteinte aux droits que lui garan— 

tit l’article 7 de la Charte. Il n’a pas attaqué la consti— 

tutionnalité, en soi, de l’alinéa 46.01(1)f). Il a 

expliqué que si Agbasi n’avait pas revendiqué le staa 

tut de réfugié en septembre 1990, c’est u’il avait 
choisi de partir volontairement pour les -tats-Unis, 
projet raisonnable mais qu’il n’a pu mener à bien 
faute d’avoir obtenu la prorogation de son visa cana— 

dien. Agbasi n’avait pas compris que le défaut de 

présenter sa revendication au début de l’enquête ini- 
tiale ferait obstacle à toute revendication subsé- 
quente. Refuser d’étudier sa demande de statut ne 
correspondrait à l’objet général du paragraphe 
46.01(1), soit d’empêcher les revendications succes— 

sives ou manifestement non fondées. Tel n’était pas 

le cas, en effet, des Agbasi. Leur refuser une audience 
serait donc contraire aux principes de justice fonda— 

mentale. 

Le représentant du ministre a soutenu qu’Agbasi 
aurait dû se rendre compte des conséquences du 

. choix qu’il a fait lors de l’enquête de septembre 

1990, étant donné que c’était un homme instruit et 
qu’il était représenté par avocat.
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The Tribunal’s joint decision reads, in its relevant 
portions, as follows: 

[I]t’s well understood that the Sing]: decision led to substantial 
changes in legislation in Canada in the way refugee determina— 

tion is made. Oral hearing is central to these changes. At the 
same time, when these changes were made, it was understood 
that certain criterias [sic] of eligibility and the first level hear- 
ing of credible basis were introduced to deal with manifestly 
unfounded claims and also to prevent blatant abuse. Nothing 
before us is to indicate that 46.01(1)(f) is in place other than to 
prevent such abuse. In this particular case, Mr. Agbasi . . . did 
not make . . . a refugee claim, at this first inquiry. The Panel 
does not conclude that . . . he did not have a claim, but rather, 
he chose t0 use another option to stay outside his country. T his 
option ultimately proved to be unobtainable because of the out- 
come of the inquiry. It is credible that [Agbasi] did not com- 
prehend or fully appreciate the consequences of choosing that 
option. The question is, should he be denied thé opportunity 
for an oral hearing at this time to determine credible basis 
because he failed to make a refugee claim at the first inquiry? 
Clearly, the Agbasi family is not abusing the process by mak- 
ing a claim a second or third time. He has never made a claim 
prior to this. 

The issue before us is, does 46.01(l)(f) apply . . . in his partic- 
ular circumstances? . . . We believe that the procedural scheme 
which was developed as a result of the Sing/z decision requires 
an oral hearing at some stage of the proceedings before a body 
or officials empowered to hear that claim. Is it fair and sound 
that a person such as Agbasi be denied that opportunity simply 
because he made what proved to be an unfortunate choice? In 
the circumstances of this particular case, we find that denying 
him the right to have access to the refugee process would 
breach his Section 7 rights, and as a result, 46.01(1)(f) is incon- 
sistent with the provisions of the Constitution and is, the extent 
[sic] of the inconsistency, of no force and effect. In this case, 
we find you eligible to make a claim. 

The matter of eligibility having been determined 

by the Tribunal, the Minister’s representative 
informed the Tribunal of the Minister’s position that 
there was évidence of a credible basis to Agbasi’s 
claim, and the Tribunal so determined.5 Conditional 
deportation orders were issued.6 

The matter was scheduled for hearing on June 29, 
1992 before the Convention Refugee Determination 
Division (CRDD). Leave to commence the present 

5 As required by s. 46.01(7) of the Act. 
6 As required by s. 32.1(4) of the Act [as enacted by R.S.C, 

1985 (4th Supp.), c. 28, s. l2].

h 

Voici les parties pertinentes de la décision jointe du 
tribunal: 

[TRADUCTION] [1]] est clair que l’arrêt Singh a entraîné des chan— 

gements importants dans les lois régissant la détermination du 
statut de réfugié. Au coeur de ces changements figure la tenue 
d’une audience. Parallèlement, certains critères de recevabilité 
alors établis ainsi que le premier palier d’audience sur la ques— 

tion du minimum de fondement ont été introduits dans le but 
de disposer des revendications manifestement non fondées et à 

éviter les abus flagrants. Aucun des éléments dont nous dispo- 
sons n’indique que l’alinéa 46.01(l)f) vise un autre but que 
celui de prévenir de tels abus. En l‘espèce, M. Agbasi . . . n’a 

pas. lors de la première enquête, revendiqué le statut de réfu— 

gié. Le tribunal ne conclut pas qu’il . . . n‘avait pas de revendi- 
cation à faire valoir, mais qu’il a plutôt choisi une autre option 
pour rester hors de son pays, option qui s’est révélée irréalisa- 
ble en raison du résultat de l’enquête. Il est possible qu’Agbasi 
n’ait pas compris ou pleinement apprécié les conséquences de 
son choix. La question est de savoir si l’on doit lui refuser la 
possibilité, à ce stade, d’avoir une audience afin de déterminer 
si sa revendication a un minimum de fondement, parce qu’il 
n’a pas revendiqué le statut de réfugié lors de la première 
enquête. À l’évidence, la famille Agbasi n’abuse pas des pro— 

cédures en présentant une revendication pour la seconde ou la 
troisième fois. Agbasi n’a jamais fait de revendication avant 
celle-ci. 

La question que nous devons trancher est la suivante: l’alinéa 
46.01(1)f) s’applique—t-il vu les circonstances particulières de 
l’espèce? . . . Nous estimons qu’en vertu du régime procédural 
établi à la suite de l’arrêt Singh, il doit y avoir tenue d’une 
audience à un stade quelconque de l’instance devant l’organe 
ou l’autorité ayant compétence. Est—il légitime et juste qu’une 
personne tel Agbasi se voit refuser cette possibilité simplement 
parce qu’il a fait un choix qui s’est révélé malheureux? Vu les 
circonstances particulières de l’espèce, nous estimons que 
d’opposer une fin de non-recevoir à sa demande de statut de 

réfugié porterait atteinte aux droits que lui garantit l‘article 7 et 
qu’en conséquence, l’alinéa 46.01(1)f) est incompatible avec 
les dispositions de la Constitution et partant, inopérant. Nous 
concluons donc, en l’espèce, que votre revendication est rece- 
vable. 

La question de la recevabilité ayant été ainsi tran- 
chée, le représentant du ministre a informé le tribunal 
que le ministre était d’avis que la revendication 
d’Agbasi avait un minimum de fondement, et ainsi en 

a décidé le tribuna15. Des mesures d’expulsion condi— 

tionnelle ont alors été prisesô. 

L’audition de l’affaire a été fixée au 29 juin 1992 

devant la section du statut de réfugié (SSR). L’autori— 

sation d’instituer la présente instance ayant été accor- 

5 Conformément à l’art. 46.01(7) de la Loi. 
6 En vertu de l’art. 32.1(4) de la Loi [édictée par L.R.C. 

(1985) (4° suppl.), ch. 28, art. 12].
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proceedings having been granted by Pinard J. in 
April 1992,7 the CRDD hearing was adjourned, upon 
application by the Minister, pending the outcome of 
the instant application. 

4. The Minister’s position 

The Minister does not question the Tribunal’s 
jurisdiction, under section 52 of the Constitution Act, 
1982, to consider Charter questions and to decide 
that, in the case of a Charter violation, a section of 
the Immigration Act is of no force and effect under 
the circumstances of the case before it. 

However, the Minister does challenge the merits of 
the decision, essentially on two fronts. First, the Fed- 
eral Court of Appeal had already established, in the 
Berrahma,8 Longia (No. 1)9 and Longia (No. 2)10 

cases, that neither the provisions for eligibility crite- 
ria to the Convention refugee determination process, 
nor the spécifie criteria listed at paragraphs 
46.01(1)(c) and (f) contravene section 7 of the Char— 

ter. 

Secondly, counsel for the Minister argued it would 
be inappropriate to exempt Agbasi and his family 
from the operation of the law on the basis that they 
failed to understand the consequences of their deci— 

sion at the initial inquiry. In her view, the Tribunal’s 
construction of paragraph 46.01(1)(f) of the Act was 
patently unreasonable: the rationale for paragraph 
46.01(1)(f) was the prevention of successive claims 
“on the theory that a Claimant is obliged to make his 
or her claim at the first inquiry”.ll The Tribunal’s 
decision allowed Agbasi to avoid the requirement of 
subsection 43(2), and the effect of the decision would 
be to leave it to the discretion of first level tribunals 
as to whether paragraph 46.01(1)(f) should be applied 
in any given case. 

7 92—T-159. 
3 Berrahma v. Minister of Employment and Immigration 

(1991), 132 N.R. 202 (F.C.A.). 
9 Longia v. Canada (Minister of Employment and Immigra— 

tion), [1990] 3 F.C. 288 (C.A.). 
1° longia v. Canada (Minister ofEmployment and Immigra- 

tion), A-1059—90, September 23, 1991, F.C.A., not yet repor- 
ted. 

11 Applicant’s application record, at pp. 469—470, par. 22. 

dée par le juge Pinard en avril 19927, l’audience de la 
SSR a été, à la demande du ministre, ajournée en 
attendant l’issue de la présente requête. 

4. La position du ministre 

Le ministre ne conteste pas la compétence du tri— 

bunal, en vertu de l’article 52 de 1a Loi constitution- 
nelle de 1982, d’examiner des questions liées a la 
Charte et de décider, en cas de violation à celle—ci, 
qu’une disposition de la [oi sur l’immigration est 
inopérante étant donné les circonstances de l’espèce 
dont il est saisi. 

Le ministre s’attaque au bien-fondé de la décision, 
et ce, essentiellement sur deux fronts. En premier 
lieu, la Cour d’appel fédérale a établi, dans les arrêts 
Berrahma", Longia (11° 1)9 et Longia (11° 2)“), que ni 
les dispositions visant les critères de recevabilité des 

revendications de statut de réfugié au sens de la Con- 
vention, ni les critères particuliers établis aux alinéas 
46.01(1)c) et f) ne contreviennent à l’article 7 de la 
Charte. 

En second lieu, l’avocate du ministre soutient qu’il 
ne conviendrait pas d’exempter Agbasi et sa famille 
de l’application de la loi pour le motif qu’ils n’ont 
pas compris les conséquences de leur décision a l’en- 
quête initiale. À son avis, l’interprétation que le trin 

bunal a donnée à l’alinéa 46.01(1)f) de la Loi était 
manifestement déraisonnable, l’objet de cette disposi- 
tion étant de prévenir la présentation de revendica— 

tions successives [TRADUCTION] «en partant de l’hypo— 

thèse que le demandeur est tenu de présenter sa 

revendication au moment de la première enquête>>11. 

Par sa décision, le tribunal a permis à Agbasi de se 

soustraire aux exigences du paragraphe 43(2), ce qui 
aurait pour effet de rendre discrétionnaire l’applica— 

tion de l’alinéa 46.01(1)f), dans chaque cas particu- 
lier, par les tribunaux de premier palier. 

7 92-T—159. 
8 Berrahma c. Ministre de I’Emploi et de l’Immigration 

(1991), 132 N.R. 202 (C.A.F.). 
9 longia c. Canada (Ministre de l’EmpIoi et de l’Immigra- 

tion), [1990] 3 C.F. 288 (C.A.). 
1° Longia c. Canada (Ministre de l'EmpIoi et de l’Immigra- 

tion), A—1059-90, 23 septembre 1991, C.A.F., encore inédit. 

11 Dossier du requérant, aux p. 469 et 470, par. 22.
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Counsel argued that the case did not meet the crite- 
ria for the granting of a constitutional exemption 
established by the Supreme Court of Canada in R. v. 

Seaboyer; R. v. Gayme.12 She further maintained that 
the Agbasis’ situation was not among the grounds for 
according a constitutional exemption for a section 7 
violation, as restricted by the Federal Court of Appeal 
in Kaur v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration)” and Grewal v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration ).14 

5. The respondents’ position 

Counsel for Agbasi emphasized that the constitu— 

tional validity of paragraph 46.01(1)(f) of the Act had 
not been at issue before the Tribunal and was not at 
issue before the Court, since Agbasi had sought only 
not to have the provision applied to him. He distin— 

guished the cases cited by counsel for the Minister, 
on the basis that in those cases the constitutionality 
per se of the provisions of subsection 46.01(1) had 
been under attack. Those cases had not dealt with the 
issue of whether, on the facts, it would be manifestly 
unfair or fundamentally unjust to deny access to the 
claimants in question. It remained open to the Tribu— 

nal to find paragraph 46.01(1)(f) inoperative on the 
facts of the Agbasis’ case. 

Counsel also refuted the Minister’s position that 
the grounds for granting a constitutional exemption 
in the case of a section 7 violation have been closed 

by previous decisions of the Federal Court of Appeal, 
since other cases such as that of the Agbasis might 
arise in which a constitutional exemption is necessary 
to protect section 7 rights. Further, the exemption 
requested was not a class exemption capable of gen— 

eral application such as the exemption at issue in the 

Seaboyer case. 

He argued that on the particular facts of the case, 

paragraph 46.01(1)(f) violated Agbasi’s entitlement 
to fundamental justice in the adjudication of his sta- 

tus, in a manner analogous to the infringement recog- 
nized by Wilson J. and two other justices of the 

12 [1991] 2 S.C.R. 577. 
13 [1990] 2 F.C. 209 (C.A.). 
14 [1992] 1 F.C. 581 (C.A.). 

L’avocate fait valoir que la présente espèce ne 
satisfait pas aux critères établis par la Cour suprême 
du Canada dans l’arrêt R. c. Seaboyer; R. c. Gayme12 

afin d’accorder une exemption constitutionnelle. Elle 
soutient de plus que la situation des Agbasi ne se 

trouve pas parmi les motifs d’exemption constitution- 
nelle pour cause de violation de l’article 7, tels que la 
Cour d’appel fédérale les a établis restrictivement 
dans les arrêts Kaur c. Canada (Ministre de l’Emploi 
et de l’Immigration)13 et Grewal c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration)”. 

5. La position des intimés 

Pour sa part, l’avocat d’Agbasi a souligné que la 
validité, sur le plan constitutionnel, de l’alinéa 
46.01(1)f) de la Loi n’avait pas été en cause devant le 
tribunal et ne l’était pas devant cette Cour, Agbasi 
demandant uniquement d’être soustrait à son applica— 

tion. Il a distingué l’espèce des arrêts cités par l’avo- 
cate du ministre en faisant valoir que, dans ces cas, 
l’attaque avait directement porté sur la constitution— 

nalité des dispositions du paragraphe 46.01(1). Ces 

arrêts n’ont pas tranché la question de savoir si, vu 
les faits, il serait manifestement inéquitable ou fonda- 
mentalement injuste de refuser d’étudier les revendi— 

cations en cause. Il était donc toujours loisible au tri— 

bunal de déclarer l’alinéa 46.01(l)f) inopérant dans le 
cas des Agbasi. 

L’avocat a également réfuté la position du ministre 
suivant laquelle la Cour d’appel fédérale a, dans ses 

décisions antérieures, établi de façon exhaustive les 

motifs d’exemption constitutionnelle pour cause de 
violation de l’article 7. Il a en effet souligné qu’il 
peut survenir d’autres cas, tel celui des Agbasi, où 
une exemption constitutionnelle est nécessaire afin de 
protéger les droits conférés par l’article 7. De plus, 
l’exemption demandée n’était pas une exemption col— 

lective susceptible d’application générale, telle 
l’exemption en cause dans l’arrêt Seaboyer. 

L’avocat de l’intimé a soutenu qu’eu égard aux 
faits particuliers de l’espèce, l’alinéa 46.01(l)f) vio- 
lait le droit d’Agbasi de faire trancher la question de 

son statut dans le respect de la justice fondamentale, 
d’une manière analogue à la violation qu’ont recon— 

12 [1991] 2 R.C.S. 577. 
13 [1990] 2 C.F. 209 (C.A.). 
14 [1992] 1 C.F. 581 (C.A.).
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Supreme Court of Canada in the case of Singh et al. 
v. Minister of Employment and Immigration.15 In his 
view, the section 7 violation in the Agbasis’ case 

might be more serions than that at issue in Singh, 
because whereas in that case, the Convention refugee 
claimant was granted a substantive right which was 

procedurally deficient, in the Agbasis’ case both the 
substantive right and the procedural right were being 
denied: Agbasi would not be given the chance to state 
his case in any form whatsoever if paragraph 
46.01(1)(f) were applied to him. 

In addition to Singh, counsel cited other cases in 
support of the role of the Charter and of fundamental 
justice in the immigration process, including the 
Kaur and Grewal cases. Finally, counsel for Agbasi 
argued that the Tribunal’s decision was not patently 
unreasonable. He stressed that in seeking to be 
exempted from the application of paragraph 
46.01(1)(f), the Agbasis were not attempting to cir- 
cumvent or abuse the system, but were rather seeking 
an opportunity to present a claim to Convention refu- 
gee status. 

6. Analysis 

The Minister’s contention that a claim to Conven- 
tion refugee status must be made at the first inquiry 
to which a person may be subjected is not supported 

by the terms of subsection 43(2) of the Act. The pro— 

vision states that when a person has failed to indicate 
at the commencement of an inquiry whether or not he 

or she claims to be a Convention refugee “no such 
claim by that person shall thereafter be received or 
considered at that inguirx or any application, appeal 
or other proceeding arising therefrom” [Emphasis 
added]. Clearly, the prohibition applies only to the 
inquiry in progress, rather than to any subsequent 
inquiries to which a person may be subjected. It is 
also clear, from a reading of the ineligibility criteria 
listed at subsection" 46.01(1) of the Act that the provi- 
sion does not include the mere fact of having been 

the subject of more than one inquiry among the fac- 
tors barring eligibility to make a claim. 

15 [1985] 1 S.C.R. 177. 

[1993] 2 F.C. 

nue Madame le juge Wilson et deux autres juges de la 
Cour suprême du Canada dans l’arrêt Sing]; et autres 
c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigrationl5. À son 

avis, l’atteinte a l’article 7 pourrait, dans le cas des 

Agbasi, être plus grave que dans l’arrêt Singh. Dans 
cette affaire, le demandeur de statut de réfugié jouis— 

sait d’un droit fondamental qui était déficient sur le 
plan de la procédure, alors que dans le cas des 

Agbasi, il y eut déni a la fois d’un droit fondamental 
et d’un droit procédural: s’il fallait, en effet, lui appli— 

quer l’alinéa 46.01(1)f), Agbasi n’aurait aucune 
chance de présenter ses arguments sous quelque 
forme que ce soit. 

Outre l’arrêt Singh, l’avocat a cité d’autres arrêts à 

l’appui du rôle de la Charte et de la justice fondamen— 

tale en matière de procédures d’immigration, dont les 

arrêts Kaur et Grewal. Enfin, il a soutenu que la déci— 

sion du tribunal n’était pas manifestement déraison— 

nable. Il a souligné qu’en demandant à être exempté 
de l’application de l’alinéa 46.01(l)f) les Agbasi ne 

tentaient pas de contoru‘ner le système ou d’en abu— 

ser, mais cherchaient plutôt la possibilité de présenter 
une revendication de statut de réfugié au sens de la 
Convention. 

6. Analyse 

La prétention du ministre voulant que la revendica— 

tion de statut doive être faite au cours de la première 
enquête dont l’intéressé fait l’objet n’est pas con— 

forme au texte du paragraphe 43(2) de la Loi. Cette 
disposition porte qu’à défaut par l’intéressé de faire 
valoir, au début de l’enquête, s’il revendique le statut 
de réfugié au sens de la Convention, «la question du 
statut de réfugié ne peut plus être prise en considéra- 
tion au cours de l’enquête ni au cours des demandes, 
appels ou autres procédures gui en découlent. [Je sou— 

lignej» Manifestement, la prohibition ne s’applique 
qu’à l’enquête en cours, et non aux enquêtes subsé- 

. 
quentes dont une personne peut faire l’objet. Il est 

également manifeste, à la lecture des critères de rece« 

vabilité énoncés au paragraphe 46.01(1) de la Loi, 
que cette disposition ne vise pas le simple fait d’avoir 
été l’objet de plus d’une enquête. 

15 [1985] l R.C.S. 177.
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Tuming now to the previous case law concerning 
paragraphs 46.01(1)(c) and (f) of the Act, I note that 
in Longia (No. 1), the first of these cases to be 
decided, the facts giving rise to the application 
occurred prior to the coming into effect of subsection 
46.01(1), and no Charter issues were raised. In 
affinning the Immigration Appeal Board’s finding of 
want of jurisdiction to reopen a redetermination hear— 

ing, Marceau J .A. observed in obiter that it did not 
appear to him that Parliament’s prohibition of succes— 

sive claims to Convention refugee status in paragraph 
46.01(1)(c) of the new Act could be seen as a viola— 

tion of Charter rights. 

In Berrahma, the issue was whether paragraph 
46.01(1)(c), reproduced above, dealing with one of 
the access criteria, was unconstitutional owing to vio- 
lation of section 7 of the Charter. Paragraph 
46.01(1)(c) was considered with subsection 46.01(5), 
related to a Convention refugee claimant returning to 
Canada, which reads: 

46.01. . . . 

(5) A claimant who goes to another country and returns to 
Canada within ninety days shall not, for the purposes of para- 
graph (l)(c), be considered as coming into Canada on that 
retum. 

The circumstances were that Berrahma had made a 

claim to Convention refugee status in 1989, had been 

found not to be a Convention refugee, and had left 
the country in February 1990. He retumed to Canada 
in April 1990 and attempted t0 claim Convention ref- 
ugee status a second time. The tribunal applied the 
above provisions, which were found to be constitu- 
tional. The Federal Court of Appeal denied the appli- 
cation to quash that décision. 

Relevant distinctions between the situation in 
which the issue of fundamental justice was consid— 

ered in Berrahma and the context of the instant appli— 

cation include the facts that Berrahma had already 
made a claim to Convention refugee status, the claim 
had been determined against him and, had he waited 
the ninety day period provided in subsection 46.01(5) 
before retuming to Canada, he would have been enti- 
tled to make a second claim. 

En ce qui concerne la jurisprudence relative aux 
alinéas 46.01(1)c) et f) de la Loi, je note que dans le 
premier arrêt, l’affaire Longia (n° 1), les faits ayant 
donné ouverture à la demande étaient survenus avant 
l’entrée en vigueur du paragraphe 46.01(1), et 
qu’aucune question liée à la Charte n’avait été soule— 

vée. En confirmant la conclusion de la Commission 
d’appel de l’immigration quant à l’absence de com— 

pétence pour rouvrir une audience de réexamen, le 
juge Marceau, J .C.A. a fait observer, en obiter, que 
l’interdiction dont le législateur avait, à l’alinéa 
46.01(1)c) de la nouvelle Loi, frappé les revendica— 

tions successives de statut de réfugié ne lui paraissait 
pas constituer une violation des droits garantis par la 
Charte. 

Dans l’arrêt Berrahma, la question était de savoir 
si l’alinéa 46.01(1)c), précité, dans lequel est énoncé 
l’un des critères de recevabilité, était inconstitution- 
nel pour cause de violation de l’article 7 de la Charte. 
L’alinéa 46.01(1)c) a été examiné conjointement 
avec le paragraphe 46.01(5) relatif au demandeur de 
statut rentrant au Canada, et dont voici la teneur: 

46.01. . . . 

(5) La rentrée au Canada du demandeur de statut après un 
séjour à l’étranger d’au plus quatre—vingt-dix jours n’est pas, 
pour l’application de l’alinéa (l)c), prise en compte pour la 
détermination de la date de la dernière venue de celui-ci au 
Canada. 

Dans cette affaire, après le rejet de sa demande de 
statut de réfugié en 1989, Berrahma avait quitté le 

pays en février 1990. Rentré au Canada en avril 1990, 
il avait tenté de présenter une deuxième demande de 
statut. Le tribunal a appliqué les dispositions préci- 
tées, dont il a reconnu la constitutionnalité. La Cour 
d’appel fédérale a rejeté la requête en cassation de 
cette décision. 

Parmi les distinctions pertinentes entre les circons— 

tances dans lesquelles la question de la justice fonda— 

mentale a été examinée dans l’arrêt Berrahma et les 

circonstances de la présente requête, il y a le fait que 
Berrahma avait déjà fait une demande de statut, que 
la décision lui avait été défavorable et que s’il avait 
attendu l’expiration du délai de quatre-vingt-dix jours 

. prévu au paragraphe 46.01(5) avant de rentrer au 

Canada, il aurait eu le droit de présenter une 
deuxième demande.
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The brief reasons for judgment in Longia (No. 2) 
do not establish the factual context of the case, 
wherein Mahoney J .A. concluded that: 

In so far as the alleged conflict between paragraph 
46.01(1)(f) of the Immigration Act and section 7 of the Cana- 
dian Charter of Rights and Freedoms is concerned, this case is 
not to be distinguished from Berrahma v. Minister of Employ— 

ment and Immigration . . . 

Since the case is not to be distinguished from Ber- 
rahma, I assume the applicant Longia had made a 

prior claim to Convention refugee status, and that the 
constitutionality of paragraph 46.01(1)(1‘) was at 
issue. The présent application may be distinguished 
with respect to both aspects. Further, there is no basis 

on which to suppose the circumstances of Iongia 
(No. 2) are similar to those at issue in the present pro- 
ceedings. 

Marceau J .A.’s conclusion in Berrahma that Par- 
liament’s establishing of criteria for eligibility to 
claim Convention refugee status does not constitute 
infringement of section 7 of the Charter does not, in 
my view, amount to a finding that disposes of each 

and every case in which the application of eligibility 
criteria might be open to a challenge on Charter 
grounds. To appreciate why this is so, one needs only 
to consider the vast variety of circumstances affecting 
actual or potential Convention refugee claimants. It is 
conceivable that notwithstanding the validity of gen- 

eral criteria determining access, the automatic appli- 
cation of those criteria would, under certain circum- 
stances, be inconsistent with considerations of 
fundamental justice. To this extent I am in agreement 
with the position of counsel for Agbasi, that Ber- 
rahma and Longia (No. 2) do not preclude a finding 
that paragraph 46.01(1)(f) is inoperative on the facts 
of a case under section 52 of the Constitution Act, 
1982. 

In my view, therefore, the Berrahma and Longia 
(No. 2) cases are not determinative of the present 
application. Neither am I persuaded by the Minister’s 
arguments against the Tribunal’s granting of a consti- 
tutional exemption in the case at bar. The Tribunal’s 
decision is not stated in terms of constitutional 

Dans l’arrêt Longia (n° 2), les brefs motifs de juge- 
ment ne permettent pas d’établir les faits, mais le 
juge Mahoney, J .C.A. a conclu de la façon suivante: 

En ce qui concerne le conflit allégué entre l’alinéa 
46.01(l)/) de la Loi sur l’immigration et l’article 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés, il n’y a pas lieu de distinguer 
la présente espèce de l’arrêt Berrahma c. Ministre de l’Emploi 
et de l’Immigmtion . . . 

S’il n’y a pas lieu de distinguer cette affaire de 
l’arrêt Berrahma, je présume que le demandeur Lon— 

gia avait présenté une demande antérieure de statut et 

que la constitutionnalité de l’alinéa 46.01(1)f) était en 

cause. Or, la présente requête peut être distinguée 
sous ce double aspect. Au surplus, rien ne permet de 

supposer que les circonstances de l’affaire longia 
(n° 2) sont semblables à celles de la présente ins- 
tance. 

La conclusion formulée par le juge Marceau, 
J.C.A., dans l’arrêt Berrahma, selon laquelle l’éta— 

blissement de critères de recevabilité des revendica— 

tions de statut de réfugié ne porte pas atteinte à l’ar— 

ticle 7 de la Charte n’équivaut pas, a mon avis, à une 

conclusion définitive quant a tous et chacun des cas 

dans lesquels l’application de ces critères pourrait 
donner ouverture à une attaque fondée sur la Charte. 
Pour comprendre pourquoi il en est ainsi, on n’a qu’à 

penser à l’irmnense variété des situations dans les- 
quelles se retrouvent les demandeurs actuels ou 
potentiels de statut. On peut en effet concevoir que 

malgré la validité de critères généraux de recevabi— 

lité, l’application automatique de ces critères pour— 

rait, dans certaines circonstances, être incompatible 
avec les principes de justice fondamentale. Dans cette 
mesure, je souscris à la prétention de l’avocat d’Ag- 
basi suivant laquelle les arrêts Berrahma et Longia 
(n° 2) n’empêchent pas de conclure que l’alinéa 
46.01(1)f) est inopérant eu égard aux faits d’un cas 

d’espèce, en application de l’article 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

À mon avis donc, les arrêts Berrahma et Longia 
(n° 2) ne sont pas déterminants aux fins de la pré— 

sente requête. Les arguments qu’a fait valoir le 
ministre à l’encontre de la décision du tribunal d’ac— 

corder une exemption constitutionnelle en l’espèce 
n’emportent pas davantage ma conviction. La déci—
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exemption, but in terms mandated explicitly by sec— 

tion 52 of the Charter. 

In the instant case, the Tribunal had no authority 
to, and did not make a pronouncement of exemption 
applicable to a class of cases sharing similar charac- 
teristics. It did have authority to make a section 52 
détermination applicable only to the parties before it, 
the effect of which, as recognized in, inter alia, Kaur 
and Grewal, would be to exempt the parties from the 

application of a given provision on constitutional 
grounds. It seems clear that the jurisprudence of the 
Supreme Court of Canada, as well as of this Court, 
supports the Tribunal’s authority to apply the Charter 
in the manner it did: I refer to Supreme Court of 
Canada decisions in Douglas/Kwantlen Faculty Assn. 

v. Douglas College;16 Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario 
(Labour Relations Board);17 Te’treault—Gadoury v. 

Canada (Employment and Immigration Commis- 
sion),18 and to Federal Court of Appeal decisions in, 
inter alia, Kaur, supra; Armadale Communications 
Ltd. v. Adjudicator (Immigration Act);19 Grewal, 
supra;20 Canada (Minister of Employment and Immi— 

gration) v. Chung.21 I am unable therefore to sub- 
scribe to the Minister’s view that the Tribunal’s deci— 

sion will provoke future tribunals to exercise a broad 
discrétion as t0 whether or not paragraph 46.01(1)(f) 
should be applied. 

Furthermore, the case law of this Court indicates 
quite clearly that the Tribunal has not only the 
authority, but also the responsibility to consider 
whether the relevant statutory provisions might vio- 
late the Charter rights of the parties in any given case, 

and a duty not to apply that legislation in cases of 

16 [1990] 3 S.C.R. 570. 
‘7 [1991] 2 S.C.R. 5. 
‘8 [1991] 2 S.C.R. 22. 
19 [1991] 3 F.C. 242 (C.A.). 
2° In Grewal the Court referred to the Supreme Court of 

Canada’s canvassing of the issue of constitutional exemption 
in the Seaboyer and Gayme case, supra, note l2, but was not 
required to decide whether such an option would have been 
viable in that case. 

21 A-535-91, December 21, 1992, F.C.A., not yet reported. 

sion du tribunal n’est pas formulée en termes 
d’exemption constitutionnelle mais dans les termes 
mêmes de l’article 52 de la Charte. 

Dans la présente espèce, le tribunal n’avait pas le 
pouvoir de décréter une exemption applicable à une 
catégorie de cas ayant les mêmes caractéristiques, ce 
qu’il n’a d’ailleurs pas fait. Il avait toutefois, sous le 
régime de l’article 52, le pouvoir de rendre une déci— 

sion applicable uniquement aux parties en présence et 
ayant pour effet, ainsi qu’il a été reconnu dans les 

arrêts Kaur et Grewal notamment, de les exempter de 
l’application d’une disposition donnée pour des 
motifs d’ordre constitutionnel. Le pouvoir du tribunal 
d’appliquer la Charte comme il l’a fait semble trou— 

ver clairement appui dans la jurisprudence de la Cour 
suprême du Canada et de cette Cour: pour la Cour 
suprême, voir les arrêts Douglas/Kwantlen Faculty 
Assn. c. Douglas College“; Cuddy Chicks Ltd. c. 

Ontario (Commission des relations de travail)”; 
Te’treault-Gadoury c. Canada (Commission de l’Em- 
ploi et de l’Immigration)18. Pour la Cour d’appel 
fédérale, voir entre autres les arrêts Kaur, précité; 
Armadale Communications Ltd. c. Arbitre (Loi sur 
l ’immigration)19; Grewal, précité”; Canada (Minis- 
tre de l’Emploi et de l’Immigration) c. Chung”. Par 
conséquent, je ne puis souscrire à l’opinion du minis- 
tre voulant que la décision du tribunal incitera 
d’autres tribunaux de premier palier à exercer leur 
pouvoir discrétionnaire de manière large relativement 
à l’application de l’alinéa 46.01(l)f). 

De plus, il ressort clairement de la jurisprudence de 

cette Cour que le tribunal a non seulement le pouvoir, 
mais aussi la responsabilité d’examiner si les disposi— 

tions législatives pertinentes violent les droits des 

parties garantis par la Charte dans une espèce donnée, 
ainsi que l’obligation de ne pas les appliquer en pareil 

16 [1990] 3 R.C.S. 570. 
17 [1991] 2 R.C.S. 5. 
18 [199]] 2 R.C.S. 22. 
19 [1991] 3 C.F. 242 (C.A.). 
2° Dans l’arrêt Grewal, la Cour s’est reportée à l’étude de la 

question de l’exemption constitutionnelle faite par la Cour 
suprême du Canada dans les affaires Seaboyer et Gayme, pré— 

citées, note 12, mais elle n’avait pas à se prononcer sur la via- 
bilité d’une telle option en l’espèce. 

21 A-535—9l, 21 décembre 1992, C.A.F., encore inédit.
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Charter violation.22 This Court has also underscored 
the importance of interpreting statutory provisions in 
light of Charter values.23 

Essentially, the disposition of this application turns 
on the question of whether or not the Tribunal was 
correct in its appreciation of the requirements of fun— 

damental justice enshrined by section 7. Cases cited 
by counsel for Agbasi in support of the Tribunal’s 
finding were, in the main, concerned with inquiry 
proceedings under the Act. In Kaur, an adjudicator 
denied an application to reopen an inquiry under sec- 

tion 35 of the Act. The applicant had been forced 
under duress by her former husband not to proceed 
with a claim to Convention refugee status at the ini— 

tial inquiry and had been issued an exclusion order. 
The Federal Court of Appeal found [at page 218] the 
adjudicator had been technically correct in refusing 
to reopen the inquiry, absent application of the Char— 

caszz. Cette Cour a également souligné l’importance 
d’interpréter les dispositions législatives à la lumière 
des valeurs protégées par la Charte”. 

Essentiellement, l’issue de la présente requête 
dépend de la question de savoir si le tribunal a cor— 

rectement apprécié les exigences de la justice fonda— 

mentale consacrée par l’article 7. Les arrêts cités par 
l’avocat d’Agbasi à l’appui de la conclusion du tribu— 

nal portaient principalement sur les procédures d’en— 

quête tenues en vertu de la Loi. Dans l’arrêt Kaur, 
l’arbitre avait rejeté une requête en réouverture d’en— 

quête fondée sur l’article 35 de la Loi. La requérante 
avait été contrainte par son ex—mari de ne pas faire 
valoir de demande de statut à l’enquête initiale ct elle 
s’était vu signifier une ordonnance d’exclusion. La 
Cour d’appel fédérale [à la page 218] a estimé que, 
strictement parlant, l’arbitre aurait eu raison, n’était 
l’application de la Charte, de refuser de rouvrir l’en- 

Leg, but concluded it was “clearly a case for interven— 

tion pursuant to section 7 of the Charter”. The Court 
held that the exclusion order issued was “manifestly 
unfair in the circumstances of [the] case and contrary 
to the provisions of section 7 of the Charter”.24 

111 reaching this conclusion, the Court relied on the 
case of Mattia v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration ),25 in which McNair J. had found an 
adjudicator’s refusal to reopen an inquiry with 
respect to a refugee claimant who had been mentally 
ill at the time of the initial inquiry, and the subse- 

quent deportation order, were manifestly unfair and 
in violation of the applicant’s rights under section 7. 

The Court in Kaur also cited the Bains case,26, in 
which the Immigration Appeal Board refused to 
allow an extension of time for the filing of applica— 

tions for redetermination of claims to Convention ref- 
ugee status. The applicants argued that a rigid and 
inflexible time limit with no possibility of extension 

22 See, for example, Kaur, supra, note 13, at p. 222; Bains v. 

Canada (Minister of Employment and Innnigmtion), [1989] 3 

F.C. 487 (C.A.), at p. 491. 
23 See, most recently, Chung, supra, note 21, at pp. 7-10. 
24 At p. 218. 
25 [1987] 3 F.C. 492 (T.D.). 
25 Supra, note 22. 

quête, mais elle a conclu que l’espèce donnait «clai— 

rement lieu à une intervention, en application de l’ar- 
ticle 7 de la Charte». La Cour a estimé que 
l’ordonnance d’exclusion rendue dans cette affaire 
était «manifestement injuste dans les . . . circons— 

tances et contraire aux dispositions de l’article 7 de la 
Charte>>24. 

La Cour s’est appuyée sur l’affaire Mattia 6. 

Canada (Ministre de l’Emploi et l’Immigration)”, 
dans laquelle le juge McNair a conclu que le refus de 
l’arbitre de permettre la réouverture à l’égard d’un 
revendicateur souffrant de troubles mentaux au 
moment de l’enquête initiale, ainsi que l’ordonnance 
d’expulsion subséquente, étaient manifestement 
injustes et violaient les droits conférés au requérant 
par l’article 7. 

Toujours dans l’arrêt Kaur, la Cour a également 
cité l’affaire Bains”, dans laquelle la Commission 
d’appel de l’immigration avait refusé d’autoriser la 
prorogation du délai imparti pour demander le réexa- 
men de revendications de statut de réfugié. Les 

- requérants ont fait valoir qu’un délai limite rigide et 

22 Voir, a titre d’exemples, les arrêts Kaur, précité. note 13, a 

la p. 222; Bains c. Canada (Ministre de l'EmpIoi et de l ’Immi- 
gration), [1989] 3 C.F. 487 (C.A.), a la p. 491. 

23 Voir l’arrêt récent Clnmg, précité, note 2l, aux p. 7 a 10. 
24 À la p. 218. 
25 [1987] 3 C.F. 492 (1‘c inst.). 
26 Précitée, note 22.
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under any circumstances violated the principles of 
fundamental justice. The Court found that argument 
“unanswerable”, and rejected the Minister’s argu- 
ment that fundamental justice was not breached by 
holding the applicants to the consequences of their 
own actions. It eoncluded27 the Board’s 

. . . powers and its jurisdiction must be read in light of the 
Charter. Hence it cannot simply refuse to entertain an applica- 
tion of the type here in question; rather, it must look at the 
particular circumstances of each case to determine whether the 
applicant stands to be deprived of a Charter-protected right if 
not permitted to apply for redetermination and, if so, whether 
fundamental justice requires that he be granted such permis- 
s10n. 

In both the Kaur case and the Bains case, the Court 
referred to the Singh decision of the Supreme Court 
of Canada28 as authority for the propositions that 
Convention refugee claimants are entitled to section 7 

protection, and that claims to refugee status had the 
potential to put in play Charter—protected rights. 

A comprehensive statement with respect to the 
requirements of fundamental justice in inquiry pro— 

ceedings is found in the Grewal case, which was also 
concerned with an adjudicator’s denial of an applica- 
tion to reopen an inquiry under section 35 of the Act. 
The Adjudicator had distinguished the Kaur case on 
the ground that the applicant’s section 7 rights had 
not been violated at the inquiry. The applicant, who 
had been issued a deportation order, wished to claim 
Convention refugee status, something he had not 
done at the initial inquiry because at the time he had 
not feared returning to his native India. The applicant 
had had an opportunity to present the changed cir- 
cumstances in a variety of proceedings under the Act 
prior to seeking a reopening of the initial inquiry. 
The Court’s observations conceming the applicant’s 
section 7 argument read, in part:29 

It has already been determined that the deportation of refugees 
infringes their right to security of the person. (Singh et al. v. 

Minister of Employment and Immigration, ...) This, of 
course, does not mean that people cannot be deported for good 

27 At p. 491. 
23 Supra, note 15. 
29 At pp. 587-590. 

inflexible, sans possibilité de prorogation quelles que 
soient les circonstances, violait les principes de jus— 

tice fondamentale. J ugeant cet argument «irréfra- 
gable», la Cour a rejeté l’argument du ministre vou— 

lant que faire porter aux requérants les conséquences 
de leurs actes ne constituait pas une atteinte à la jus- 
tice fondamentale. Elle a conclu dans les termes sui— 

vant527: 

. . . [L]es pouvoirs et [la] compétence [de la Commission] doi- 
vent être interprétés à la lumière de la Charte. En conséquence, 
elle ne saurait simplement refuser de connaître d’une demande 
du type en question en l’espèce; elle doit plutôt examiner les 
faits particuliers de chaque affaire pour déterminer si le requé- 
rant risque d'être privé d’un droit protégé par la Charte au cas 
où il ne serait pas autorisé à demander un réexamen et, dans 
l’affirmative, si la justice fondamentale exige qu‘il lui soit 
accordé une telle autorisation. 

Tant dans l’arrêt Kaur que dans l’affaire Bains, la 
Cour s’est référée à l’arrêt Singh de la Cour suprême 
du Canada28 cormne établissant le principe selon 
lequel les demandeurs de statut de réfugié ont droit à 

la protection de l’article 7, et que leurs demandes de 

statut sont susceptibles de mettre en cause des droits 
consacrés par la Charte. 

On retrouve un exposé détaillé des exigences de la 
justice fondamentale en matière de procédures d’en- 
quête dans l’arrêt Grewal, lequel portait également 
sur le rejet par l’arbitre d’une requête en réouverture 
d’enquête fondée sur l’article 35 de la Loi. L’arbitre 
avait fait des distinctions entre l’espèce et l’arrêt 
Kaur pour le motif qu’il n’y avait pas eu atteinte, lors 
de l’enquête, aux droits que garantit au requérant l’ar- 
ticle 7. Celui-ci, sous le coup d’une ordonnance d’ex- 
pulsion, souhaitait revendiquer le statut de réfugié, ce 
qu’il n’avait pas fait à l’enquête initiale parce qu’il ne 
craignait pas alors de retourner dans son pays natal, 
l’Inde. Il avait eu la possibilité, avant de demander la 
réouverture, de faire valoir le changement de circons— 

tances à la faveur de différentes instances tenues en 
vertu de la Loi. Voici un extrait des commentaires 
qu’a formulés la Cour au sujet de l’argument du 
requérant fondé sur l’article 729: 

Il a été jugé que l’expulsion des réfugiés porte atteinte à leur 
droit à la sécurité de leur personne (Sing): et autres c. Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration, . . . ). Cela ne signifie bien 
entendu pas que les gens ne peuvent être expulsés pour une 

27 A la p. 491. 
23 Précité, note 15. 
29 Aux p. 587 à 590.
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reason, that is, as long as there is no violation of the principles 
of fundamental justice. . . 

Hence, it is possible to deport a permanent résident for tlte 
commission of a serious offence Without violating the Charter, 
as long as fundamental justice has been accorded to that person 
before doing so. The question, therefore, is whether there has 
been a violation of the principles of fundamental justice in this 
case. Tlte législation and the earlier jurisprudence of this court 
must yield to the dictates of section 7. 

In my view, the Canadian justice system has not unfairly 
closed its doors on this applicant. Rather, he has already had 
thé opportunity to present his new facts, in one form or 

borme raison, c’est-a—dire pour autant qu’il n'y ait pas violation 
des principes de justice fondamentale . . . 

Il s’ensuit qu’il est possible d’expulser un résident permanent 
qui a commis un crime grave, sans qu’il y ait atteinte a la 
Charte tant que les principes de justice fondamentale auront été 
observés au préalable à son égard. Il échet donc d'examiner 
s’il y a eu en l’espèce violation des principes de justice fonda— 

mentale. La législation et la jurisprudence antérieure de cette 
Cour doivent le céder aux prescriptions de l’article 7. 

À mon avis, la justice canadienne n’a pas, de façon inique, 
fenné sa porte au requérant. Au contraire, celui-ci a eu la pos— 

sibilité de présenter ses faits, sous une forme ou sous une autre, 
another, to several authoritative bodies, witlrout success. . . . 

Although a particular method of dealing with legal or factual 
issues is not demanded, what is required by the terms of sec— 

tion 7, in cases such as the instant case, is that the refugee 
claimant be given an ample opportunity to have new evidence 
of potential persecution in his home country heard and fully 
considered by an authoritative body. Clearly, such a require- 
ment has been met in this case through the applicant’s submis- 
sions in the proceedings subsequent to his original hear- 
ing. . . . The applicant has had ample opportunity to convince 
various tribunals of the importance of his new facts, and each 
time he has failed. This is not a denial of fundamental justice. 
[Emphasis added] 

The foregoing cases affirm the principle that 
administrative tribunals involved in the Convention 
refugee determination process, such as the adjudica- 
tor at an inquiry, must consider Charter values in the 
circumstances of each case in order to determine 
whether fundamental justice has been observed.30 If 
it has not, the legislation “must yield to the dictates of 
section 7”, t0 use the terms of the Federal Court of 
Appeal in Grewal [at page 588]. In my view, this 
principle is equally applicable to eligibility and credi— 

ble basis tribunals. I am also of the opinion that the 
jurisprudence has not closed the categories of poten- 
tial manifest unfairness. To conclude otherwise 
would frustrate the very principles it upholds. 

3° This principle is n'a—affirmed in reasons of the Federal 
Court of Appeal in Chung, supra, note 21, at pp. 7-9. 

à plusieurs autorités, sans qu’il ait réussi ales convaincre. Il se 

peut que ces faits nouveaux n’aient pas été examinés cormne il 
aurait voulu qu’ils le fussent, mais la justice fondanrentalc 
n’exige pas l’observation de telle ou telle méthode d'instruire 
des points de droit ou de fait. Ce qu’exige l’article 7 dans les 
cas comme celui qui nous intéresse en l’espèce, c’est que le 
demandeur de statut de réfugié se voie accorder la possibilité 
de présenter les nouvelles preuves du risque de persécution 
dans son pays d’origine, à l’autorité compétente qui doit les 
instruire convenablement. Il est tnanifeste que cette obligation 
a été remplie, à travers l’instruction des arguments présentés 
par le requérant après l’enquête primitive . . . Le requérant a cu 
pleinement la possibilité de convaincre différentes instances 
administratives de l’importance de ses faits nouveaux, et 
chaque fois il a écltoué. Il n’y a pas eu déni de justice fonda- 
mentale. [Je souligne] 

Les arrêts précités confirment le principe voulant 
que les instances administratives associées au proces— 

sus de détermination du statut de réfugié, tel l’arbitre 
lors d’une enquête, doivent prendre en considération 
les valeurs protégées par la Charte eu égard aux cir— 

constances de chaque espèce afin de décider s’il y a 

eu respect de la justice fondamentale”. Si tel n’a pas 
été le cas, la législation doit alors «le céder aux pres— 

criptions de l’article 7», pour reprendre les termes de 
la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Grewal [à la 
page 588]. À mon avis, ce principe s’applique égale— 

ment aux instances appelées à se prononcer sur la 
recevabilité et le minimum de fondement d’une 
demande de statut. Je suis également d’avis que la 
jurisprudence n’a pas épuisé les catégories d’injus— 

tices manifestes potentielles. Conclure autrement 
serait saper les principes mêmes qu’elle soutient. 

3° La Cour d’appel fédérale réaffirme ce principe dans les 
motifs de l’arrêt Clnmg, précité, note 21, aux p. 7 à 9.
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7. Conclusion 

I have concluded that in the unusual circumstances 
of this case, it would be manifestly unfair to prevent 
Agbasi from making a claim to Convention refugee 
status (which is conceded by the Minister to have a 
credible basis). The manifest unfaimess arises essen- 

tially from the way in which Agbasi came to be 
issued the departure notice which brought him within 
the scope of paragraph 46.01(1)(f) and eliminated his 
eligibility to claim refugee status. 

It was Immigration officials who denied Agbasi’s 
application for a visa extension pending an inquiry at 
which, it should be stressed, he was exonerated of the 
original allegation of having worked illegally. Thus, 
Agbasi fell prey to the second allegation of having 
overstayed his visa owing to Immigration’s refusal to 
extend his visa. It was this second allégation that was 
the sole basis for the issuing of the departure notice. 
Had the visa been extended pending the outcome of 
the inquiry, no ground for the issuing of a removal 
order would have existed once Agbasi was cleared of 
the original allegation. Had the visa been extended, it 
follows that paragraph 46.01(1)(f) would not have 
corne into play so as to prevent a subsequent claim 
for Convention refugee status. 

The consequence of this unfortunate chain of 
events is, of course, that Agbasi would, but for the 
decision of the Tribunal, be deprived of a hearing of 
his refugee claim. Under these circumstances, I am of 
the view that the application to Agbasi of paragraph 
46.01(1)(f), a provision introduced to prevent succes— 

sive or manifestly unfounded claims, would be 
inconsistent with the section 7 requirements as out- 
lined in the jurisprudence. I am mindful, in particu- 
lar, of the observation in Grewal that section 7 

requires that a refugee claimant be given an ample 
opportunity to have his claim heard and fully consid- 
ered by an authoritative body. It follows that the Tri— 

bunal committed no reviewable error in concluding 
that Agbasi’s section 7 rights would be violated if he 

7. Conclusion 

J’en viens à la conclusion qu’étant donné les cir— 

constances inusitées de la présente espèce, il serait 
manifestement injuste d’empêcher Agbasi de présen- 
ter une demande de statut de réfugié au sens de la 
Convention (dont le Ministre convient qu’elle a un 
minimum de fondement). Cette injustice manifeste 
résulte essentiellement de la manière dont Agbasi 
s’est vu signifier l’avis d’interdiction de séjour qui l’a 
fait tomber sous le coup de l’alinéa 46.01(l)f), ren— 

dant ainsi sa demande de statut de réfugié irreceva— 

ble. 

Ce sont les autorités de l’Immigration qui ont 
rejeté la demande qu’avait présentée Agbasi en vue 
d’obtenir une prorogation de visa pendant une 
enquête à l’issue de laquelle, soulignons-le, il a été 
exonéré quant à l’allégation initiale d’avoir travaillé 
illégalement. De sorte qu’il est tombé sous le coup 
d’une seconde allégation, celle d’avoir indûment pro- 
longé son séjour vu le refus de l’Imrnigration de pro- 
roger son visa. C’est sur le fondement de cette seule 
allégation qu’a été signifié l’avis d’interdiction de 
séjour. Si le visa avait été prorogé en attendant l’issue 
de l’enquête, aucun motif n’aurait justifié l’émission 
d’une mesure de renvoi une fois Agbasi exonéré de 
l’allégation initiale. Si le visa avait été prorogé, il 
s’ensuit qu’il n’y aurait pas eu lieu d’appliquer l’ali- 
néa 46.01(l)f) pour faire obstacle à une demande de 
statut subséquente. 

N’eût été la décision du tribunal, Agbasi aurait, du 
fait de cette cascade d’incidents malheureux, été 
privé d’une audition de sa demande de statut. Dans 
les circonstances, je suis donc d’avis que l’applica- 
tion de l’alinéa 46.01(l)f), visant à prévenir les 
demandes successives ou manifestement non fon- 
dées, serait incompatible avec les exigences de l’ar- 
ticle 7, telles qu’établies par la jurisprudence. Je tiens 

. 

compte, en particulier, de l’observation faite dans 
l’arrêt Grewal selon laquelle l’article 7 exige que soit 
accordée au demandeur de statut la possibilité de pré- 
senter sa demande à l’autorité compétente qui doit 
l’instruire convenablement. Il s’ensuit que le tribunal 
n’a commis aucune erreur susceptible de révision en 
concluant qu’il y aurait violation des droits que
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were denied the opportunity to make an initial claim garantit l’article 7 à Agbasi s’il se voyait refuser la 
to Convention refugee status. possibilité de présenter une première demande de sta- 

tut de réfugié au sens de la Convention. 

Consequently, the decision under attack ought to a En conséquence, il y a lieu de maintenir la décision 
stand, and the application is denied with costs. attaquée et de rejeter la requête avec dépens.
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comme celle de savoir si le terrain est situé dans la réserve, et 
celles portant sur la validité et la nature du titre de CP — Les



642 CANADIAN PACIFIC LTD. v. MATSQUI INDIAN BAND [1993] 2 F.C. 

This was an appeal from an order striking out an application 
for judicial review. Pursuant to Indian Act, section 83 (which 
authorizes a band council to make by—laws for the taxation for 
local purposes of land in the reserve), the Matsqui Indian Band 
Council adopted taxation and assessment by—laws. Subsection 
83(3) requires that the taxing by—laws “must provide an appeal 
procedure in respect of assessments”. The by-laws provided 
for the assessment of all real property within the reserve, the 
appointment of courts of revision to hear appeals from the 
assessments, an assessment review committee to hear appeals 
from the decisions of courts of revision, and for an appeal front 
decisions of that committee on questions of law to the Federal 
Court. Notices of assessment were sent to the appellants in 
respect of a strip of land running through the reserve, over 
which CP had laid tracks and Unitel had laid fibre—optic cables 
for use in its communication business. The appellants com- 
menced a judicial review application seeking to have the 
assessments set aside on the ground that the band had no 
authority to tax lands which are not in a reserve, and since it 
owned the strip of land, it was not in the reserve, which is 
defined as a “tract of land, the legal title to which is vested in 
Her Majesty”. The Motions Judge struck out the application 
for judicial review because the assessment by—law provided for 
an alternative effective remedy. He did not deal with the argu- 
ment that the décision could not be the subject of judicial 
review pursuant to Federal Court Act, section 18.5, which pre- 
cludes judicial review where there is an express provision in an 
Act of Canada for an appeal to the Court. 

Held, the appeal should be allowed. 

The by—law which created a right of appeal to the Federal 
Court was ultra vires and could not be invoked to preclude the 
judicial review of an assessment under section 18.1. The Fed— 

eral Court’s jurisdiction is conferred by the Federal Court Act 
and other statutes. A by-law or regulation adopted pursuant to 
the Indian Act cannot extend the Court’s jurisdiction beyond 
the limits set by Parliament unless there is a statutory provision 
authorizing the adoption of such a by—law. The respondent’s 
authority to provide for appeals from assessments was derived 
solely from section 83. That section does not confer on hand 
councils the power to extend the jurisdiction of the Federal 
Court by creating a right of appeal thereto. 

It was beyond the jurisdiction of the tribunals created by tlte 
by-laws to determine such preliminary fundamental questions 
as whether the appellants’ land was “in the réserve”, the valid- 
ity of CP’s title, and the nature of the right acquired thereun— 

der. Parliament, in prescribing that the taxing by-laws to be 
adopted pursuant to subsection 83(3) “must provide an appeal 
procedure in respect of assessments made for the purposes of 
taxation” did not intend that the appeal tribunals to be created 

autres procédures d’appel prévues par le règlement ne consti- 
tuent pas un autre recours efficace. 

Il s’agit d’un appel d’une ordonnance annulant une demande 
de contrôle judiciaire. Confornrément a l’article 83 de la Loi 
sur les Indiens (qui autorise le conseil de bande a prendre des 
règlements administratifs en matière d’imposition de taxes à 

des fins locales, sur les innneubles situés dans la réserve). le 
conseil de la bzurde de Matsqui a pris des règlements adminis— 

tratifs de taxation et d’évaluation. En vertu du para— 

graphe 83(3), ces règlements «doivent prévoir la procédure de 
contestation de l’évaluation en matière de taxation». Les règle— 

ments prévoyaient la cotisation de tous les biens immeubles 
situés dans la réserve, l’établissement de tribunaux de révision, 
qui entendent les appels formés contre les cotisations, la cons- 
titution d’un comité de révision des cotisations, qui entend les 
appels formés contre les décisions des tribunaux de révision, et 
l’appel à la Cour fédérale des décisions de ce comité, sur des 
questions de droit. Des avis de cotisation ont été envoyés aux 
appelantes à l’égard d’une certaine bande de terrain parcourant 
la réserve, sur laquelle, d’une part, CP avait jeté des voies fer- 
rées et, d’autre part, Unitel avait posé des câbles de fibres 
optiques pour les fins de son entreprise de communication. Les 
appelantes ont introduit une demande de contrôle judiciaire 
visant à faire annuler les cotisations pour le motif que la bande 
n’a pas le pouvoir d’imposer les immeubles qui ne sont pas 
situés dans la réserve. En outre, puisque CP est propriétaire de 
la bande de terrain, celle—ci n’est pas située dans la réserve, qui 
est définie comme une «parcelle de terrain dont Sa Majesté est 
propriétaire». Le juge de première instance a annulé la 
demande de contrôle judiciaire puisque le règlement d'évalua- 
tion prévoyait un autre recours efficace. Il ne s’est pas pro- 
noncé sur la prétention selon laquelle, en vertu de l’article 18.5 
de la Loi sur la Cour fédérale, qui écarte le contrôle judiciaire 
lorsqu’une loi fédérale prévoit expressément qu’il peut être 
interjeté appel devant la Cour, la décision ne peut faire l’objet 
d’une demande de contrôle judiciaire. 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

Le règlement, qui crée un droit d’appel a la Cour fédérale, 
est ultra vires, et il ne peut être invoqué pour interdire le corr— 

trôle judiciaire d’une cotisation en vertu de l’article 18.1. La 
Loi sur la Cour fédérale, entre autres lois, établit la compé— 

tence de la Cour fédérale. Un règlement administratif pris con- 
formément à la Loi sur les Indiens ne peut étendre la compé— 

tence de la Cour auedela des limites fixées par le législateur 
que si une disposition législative autorise un tel règlement. Les 
intimes tirent uniquement de l’article 83 leur pouvoir de pré- 
voir un appel contre les cotisations. Cet article ne confère pas 

aux conseils de bande le pouvoir d’étendre la compétence de la 
Cour fédérale en créant un droit d’appel devant ce tribunal. 

Il ne relève pas de la compétence des tribunaux créés par 
règlement de résoudre des questions préliminaires fondamen— 

tales cormne celle de savoir si le terrain des appelantes est situé 
«dans la réserve» et si le titre de CP est valable, et celle portant 
sur la nature du droit acquis en vertu du titre. En prévoyant que 
les règlements de taxation pris conformément au para- 
graphe 83(3) «doivent prévoir la procédure de contestation de 
l’évaluation en matière de taxation», le législateur ne souhaitait
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under the by-law be vested With such jurisdiction. With respect 
to those decisions, those tribunals are in the same position as 

inferior tribunals to which Parliament has not given the power 
to determine their own jurisdiction, but which must sometimes 
take a position on the subject. Their decisions on such issues 
are neither binding nor determinative. Recourse to those tribu- 
nals was not an adéquate remedy for the resolution of those 
questions. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, ss. 18 (as am. by 
S.C. 1990. c. 8, s. 4), 18.1 (as enacted idem, s. 5), 18.4 
(as enacted idem), 18.5 (as enacted idem). 

Indian Act, R.S.C., 1985, c. I-5, ss. 2 (as am. by R.S.C., 
1985, c. l7, s. l), 83 (as am. idem, s. 10). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

Abel Skiver Farm Corporation v. Town of Sainte—Foy et 
al., [1983] l S.C.R. 403. 

APPEAL from order striking out an application for 
judicial review ([1993] l F.C. 74 (T.D.)). Appeal

e 
allowed. 

COUNSEL: 

Norman D. Mullins, Q. C. and Bernard W. Haes— f 
chen for appellants (applicants). 
John L. Finlay and Susan Stonier for respon- 
dents (respondents). 

SOLICITORS: 

Canadian Pacific Legal Services, Vancouver, for 
appellants (applicants). 
Cooper & Associates, Vancouver, for respon- 
dents (respondents). 

Ihe following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

PRATTE J .A.: This is an appeal from an order of the 
Trial Division [[1993] 1 F.C. 74] striking out with 
costs an application for judicial review whereby the 
appellants challenged, under section 18 of the Fed- 
eral Court Act [R.S.C., 1985, c. F—7 (as am. by S.C. 
1990, c. 8, s. 4)], the validity of certain notices of 
assessment issued pursuant to the Matsqui Indian 

pas investir d‘une telle compétence les tribunaux d’appel créés 
en vertu des règlements administratifs. En ce qui concerne la 
résolution des questions énoncées précédemment, ces tribu— 

naux sont logés à la même enseigne que les tribunaux d’ins— 

tance inférieure, auxquels le législateur n’a pas conféré le pou- 
voir de déterminer leur propre compétence, mais qui, 
néanmoins, doivent quelquefois prendre position sur le sujet. 
Leurs décisions sur de telles questions ne sont ni obligatoires 
ni déterminantes. Un recours à de tels tribunaux n’est pas satis— 

faisant pour la résolution de ces questions. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, art. 18 
(mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 4), 18.1 (édicté, idem, 
art. 5), 18.4 (édicté, idem), 18.5 (édicté, idem). 

Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5, art. 2 (mod. par 
L.R.C. (1985), ch. l7, art. l), 83 (mod., idem, art. 10). 

JURISPRUDENCE 

Abel Skiver Farm Corporation c. Ville de Saints-Fay et 
autres, [1983] l R.C.S. 403. 

APPEL contre une ordonnance annulant une 
demande de contrôle judiciaire ([1993] l C.F. 74 (1re 

inst.)). Appel accueilli. 

AVOCATS: 

Norman D. Mullins, c.r. et Bernard W. Hoes- 
chen pour les appelantes (requérantes). 
John L. F inlay et Susan Stonier pour les intimés 
(intimés). 

PROCUREURS: 

Service du contentieux de Canadien Pacifique, 
Vancouver, pour les appelantes (requérantes). 
Cooper & Associates, Vancouver, pour les 
intimés (intimés). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE PRA'ITE, J.C.A.: Les appelantes interjettent 
appel d’une ordonnance par laquelle la Section de 
première instance [[1993] l C.F. 74] a annulé avec 
dépens la demande de contrôle judiciaire des appe— 

lantes qui contestaient, en vertu de l’article 18 de la ' 

Loi sur la Cour fédérale [L.R.C. (1985), ch. F—7 

(mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 4)], la validité de cer-
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Band Property Assessment By-law, Amendment 
1-1992 (the “Assessment By-law”). 

Under section 83 of the Indian Act,1 the council of 
a band may, with the approval of the Minister of 
Indian Affairs and Northern Development, make by- 
laws for the taxation for local purposes of land, or 
interests in land, in the reserve,2 including rights to 
occupy, possess or use land in the reserve. These 
by—laws must provide for an appeal procedure “in 
respect of assessments made for the purposes of taxa- 
tion”. In 1992, the Matsqui Indian Band Council took 
advantage of that provision and adopted taxation and 
assessment by—laws which were approved by the 
Minister. The Assessment By—law that was then 
adopted provides for the assessment of all real prop— 

erty within the reserve, the préparation of an assess— 

ment roll, the giving to all persons concerned of 
notices of assessment, the appointment of courts of 
revision to hear appeals from the assessments,3 the 

1 R.S.C., 1985, c. I—5 (as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 17, s. 10): 

83. (1) Without prejudice to the powers conferred by sec— 

tion 81, the council of a band may, subject to the approval of 
the Minister, make by—laws for any or all of the following 
purposes, namely, 

(a) subject to subsections (2) and (3), taxation for local 
purposes of land, or interests in land, in the reserve, inclu— 

ding riglrts to occupy, possess or use land in tlre reserve; 

(3) A by—law made under paragraph (l)(a) must provide 
an appeal procedure in respect of assessments made for tlre 
purposes of taxation under that paragraph. 
2 S. 2(1) [as am. idem, s. 1] defines the word “réserve” as 

meaning “a tract of land, the legal title to which is vested in 
Her Majesty, that has been set apart by Her Majesty for the use 
and benefit of a baud”. 

3 Section 27 of the Assessment By-law provides that, each 
year, the Chief and Council must appoint courts of revision to 
hear appeals on assessments of land and improvements; it does 
not prescribe any qualifications for the appointees of those 
courts. 

tains avis de cotisation établis conformément au 
Matsqui Indian Band Property Assessment By—law, 

Amendment 1—1992 (le «règlement d’évaluation»). 

Sous le régime de l’article 83 de la Loi sur les 
Indiensl, le conseil d’une bande peut, avec l’approba- 
tion du ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien, prendre des règlements administratifs en 
matière d’imposition de taxes a des fins locales, sur 
les immeubles situés dans la réservez, ainsi que sur 
les droits sur ceux-ci, et notamment sur les droits 
d’occupation, de possession et d’usage. Ces règle— 

ments doivent prévoir la procédure de contestation 
«de l’évaluation en matière de taxation». En 1992, le 
conseil de la bande indienne de Matsqui a mis cette 
disposition à profit en prenant des règlements admi- 
nistratifs de taxation et d’évaluation, que le ministre a 

approuvés. Le règlement d’évaluation alors pris pré- 

voyait la cotisation de tous les biens immeubles 
situés dans la réserve, la préparation d’un rôle de 

cotisation, la remise d’avis de cotisation à toutes les 
parties concernées, l’établissement de tribunaux de 
révision, qui entendent les appels formés contre les 
cotisations3, la constitution d’un comité (le révision 

1 L.R.C. (1985), ch. I-5 (mod. par L.R.C. (1985) (4° suppl.), 
ch. l7, art. 10): 

83. (1) Sans préjudice des pouvoirs que confère l’ar- 
ticle 81, le conseil de la bande peut, sous réserve de l’appro- 
bation du ministre, prendre des règlements administratifs 
dans les domaines suivants: 

a) sous réserve des paragraphes (2) et (3), l’imposition de 
taxes à des fins locales, sur les immeubles situés dans la 
réserve, ainsi que sur les droits sur ceux—ci, et notamment 
sur les droits d’occupation, de possession et d’usage; 

(3) Les règlements administratifs pris en application de 
l’alinéa (l)a) doivent prévoir la procédure de contestation de 
l’évaluation en matière de taxation. 
2 Aux tennes du paragraphe 2(1) [mod., idem, art. l], une 

«réserve» est une «[p]arcelle de terrain dont Sa Majesté est 
propriétaire et qu’elle a mise de côté à l’usage et au profit 
d’une bande». 

3 L’article 27 du règlement d’évaluation prévoit qu’anrruel- 
lement, le chef et le conseil doivent établir des tribunaux de 
révision qui entendent les appels visant l’évaluation des 
immeubles et des améliorations; il ne précise pas les qualités 
que doivent posséder les personnes nommées a ces tribunaux.



[1993] 2 C.F. CANADIEN PACIFIQUE LTÉE c. BANDE INDIENNE DE MATSQUI 645 

appointment of an Assessment Review Committee“ 
to hear appeals from the decisions of the courts of 
revision and, finally, for an appeal on questions of 
law to the Federal Court from the decisions of that 
Committee. 

Pursuant to that Assessment By-law, three notices 
of assessment were sent to the appellants in February 
1992, in respect of a certain strip of land running 
through the Matsqui Reserve over which Canadian 
Pacific Limited (“CF”) has laid tracks for the opera— 

tion of its railway and Unitel Communications Inc. 
(“Unitel”) has laid fibre-optic cables for use in its 
communication business.5 

On receipt of those notices, the appellants com— 

menced a judicial review application in the Trial 
Division seeking that they be set aside on the ground 
that, under subsection 83(1) of the Indian Act, an 

Indian band has no authority to tax lands which are 
not in a reserve. That application was supported by 
affidavit evidence establishing that the strip of land 

4 Section 35(A) of the Assessment By-law reads as follows: 

35. ESTABLISHMENT OF THE ASSESSMENT REVŒW COMMITTEE 

(A) The Chief and Council by Band Council Resolution 
shall each year establish an Assessment Review Committee 
which shall consist of: 

(1) one person who is or was duly qualified to practise 
law in the Province of British Columbia, or who is or was 
a Judge of a Provincial or Supreme Court in the Province 
of British Columbia; 

(2) one person who has sat as member of an appeal com- 
mittee to review assessments in and for the Province of 
British Columbia; 

(3) one person who is a member of the Matsqui Indian 
Band or who is an agent of the Band who does not have 

any conflict of interest in any real property assessment to 
which an appeal relates, as set out in Section 41; and 

(4) notwithstanding anything above stated in this section, 
one of the above three persons shall be an accredited 
appraiser or a retired accredited appraiser. 

(B) The Chief and Council shall establish the terms of 
appointment, duties, and remuneration of members. 

(C) A member of the Committee shall be paid his reaso- 
nable travelling and out of pocket expenses for his atten- 
dance to hear appeals or at any meeting of the Committee. 

5 Two notices were sent to CP and one to Unitel. One of the 
notices sent to CP related to the land, the other to the tracks; 
the notice sent to Unitel related to its fibre-optic cables, 

des cotisations“, qui entend les appels formés contre 
les décisions des tribunaux de révision et, enfin, l’ap— 

pel à la Cour fédérale des décisions de ce comité, sur 
des questions de droit. 

Conformément au règlement d’évaluation, trois 
avis de cotisation ont été envoyés aux appelantes en 
février 1992 à l’égard de certaines bandes de terrain 
parcourant la réserve de Matsqui, sur lesquelles, 
d’une part, Canadien Pacifique Limitée («CP») avait 
jeté ses voies ferrées et, d’autre pan, Unitel Commu— 

nications Inc. («Unitel») avait posé des câbles de 
fibres optiques pour les fins de son entreprise de 
communication5. 

À la réception des avis, les appelantes ont introduit 
une demande de contrôle judiciaire devant la Section 
de première instance visant à les faire annuler pour le 
motif que, conformément au paragraphe 83(1) de la 
loi sur les Indiens, une bande indienne n’a pas le 
pouvoir d’imposer les immeubles qui ne sont pas 
dans la réserve. Cette demande était appuyée d’une 

4 Le paragraphe 35(A) du règlement d’évaluation est ainsi 
libellé: 

35. CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE DÉVISION DES COTISATIONS 

A) Par résolution du conseil de la bande, le chef et le con- 
seil constituent chaque année un comité de révision des coti— 

sations composé des membres suivants: 

(l) une personne dûment qualifiée, ou qui l’a été, pour 
pratiquer le droit en Colombie-Britannique, ou un juge, ou 
un ancien juge de la Cour provinciale ou de la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique; 

(2) une personne ayant siégé à un comité d’appel révisant 
les cotisations en Colombie-Britannique pour le compte 
de la province; 

(3) un membre de la bande indienne de Matsqui, ou un 
mandataire de la bande, n’ayant aucun conflit d’intérêt 
dans une cotisation immobilière faisant l’objet d’un appel, 
tel que prévu à l’article 41; 

(4) nonobstant le présent article, l’une des trois personnes 
nommées conformément aux paragraphes qui précèdent 
doit être un estimateur accrédité exerçant ou à la retraite. 

(B) Le chef et le conseil établissent les modalités de 
nomination, les fonctions et la rémunération des membres. 

(C) Les membres du comité sont indemnisés des frais de 
déplacement et des frais divers raisonnables qu’ils engagent 
pour être présents à l’audition d’appels ou à toute réunion du 
comité. 
5 CP a reçu deux avis, dont l’un portait sur le terrain et 

l’autre sur les voies; Unitel a reçu un avis visant ses câbles en 
fibres optiques.
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here in question was, in effect, owned by CP which 
acquired it from the Crown in right of Canada by let- 
ters patent issued on August 25, 1891, and registered 
in the New Westminster Land Title Office on August 
27, 1891. According to the appellants, land owned by 
CP is not in the Matsqui Reserve, since the Indian 
Act defines a “reserve” as “a tract of land, the legal 
title to which is vested in Her Majesty” and, as a con— 

sequence, could net be taxed by the respondents. 

The respondents then brought a motion asking that 
the appellants’ application for judicial review be 
struck out on two grounds, namely: 

(a) the application was directed against a decision 
which, pursuant to section 18.5 [as enacted by S.C. 
1990, c. 8, s. 5] of the Federal Court Act,6 could not 
be the subject of judicial review since the assessment 
by—law expressly provided for a right of appeal to the 
Federal Court; and 

(b) the Court should décline to grant the discretionary 
remedies applied for because the Assessment By-law 
provides for an alternative effective remedy, namely, 
a right of appeal to a court of revision, to the Assess- 
ment Review Committee and, eventually, to the Fed- 
eral Court. 

That application was granted by the Judge of first 
instance who struck out the appellants’ application 
for judicial review because, in his view, the assess— 

ment by—law provided for an alternative effective 
remedy. 

The Judge did not express any opinion on the 
respondents’ argument that the appellants’ applica- 
tion for judicial review was barred by section 18.5 of 
the Federal Court Act. However, as the respondents 

5 That section reads as follows: 

18.5 Notwithstanding sections 18 and 18.1, where provi— 

sion is expressly made by an Act of Parliament for an appeal 
as such to the Court, to the Supreme Court of Canada. to the 
Court Martial Appeal Court, to the Tax Court of Canada, to 
the Governor in Council or t0 the Treasury Board from a 

decision or order of a federal board, commission or other 
tribunal made by or in the course of proceedings before that 
board, commission or tribunal, that decisien or order is not, 
to the extent that it may be so appealed, subject to review or 
to be restrained, prohibited, removed, set aside or otherwise 
dealt with, except in accordance with that Act. 

[1993] 2 F.C. 

preuve par affidavit établissant que la bande de ter— 

rain en cause était, en réalité, la propriété de CP, qui 
l’avait acquise de la Couronne du chef du Canada par 
lettres patentes délivrées le 25 août 1891 et enregis— 

trées au bureau d’enregistrement des droits immobi— 

liers de New Westminster le 27 août 1891. Selon les 

appelantes, comme le terrain dont CP est propriétaire 
n’est pas situé dans la réserve de Matsqui, la Loi sur 
les Indiens définissant «réserve» comme une «[p]ar— 

celle de terrain dont Sa Majesté est propriétaire», les 

intimés ne peuvent imposer une taxe sur ce terrain. 

Les intimés ont alors présenté une requête en annu— 

lation de la demande de contrôle judiciaire des appe— 

lantes, invoquant les deux moyens suivants: 

a) la demande vise une décision qui, conformément à 

l’article 18.5 [édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5] de la 
Loi sur la Cour fédéraleô, ne peut faire l’objet d’un 
contrôle judiciaire puisque le règlement d’évaluation 
prévoit expressément un droit d’appel devant la Cour 
fédérale; 

b) la Cour devrait refuser d’accorder les recours dis— 

crétionnaires demandés puisque le règlement d’éva- 
luation prévoit un autre recours efficace, soit le droit 
d’appel à un tribunal de révision, au comité de révin 
sion des cotisations et, enfin, à la Cour fédérale. 

Le juge de première instance a accueilli la 
demande et il a annulé la demande de contrôle judi— 

ciaire des appelantes puisque, a—t—il conclu, le règle— 

ment d’évaluation prévoit un autre recours efficace. 

Le juge ne s’est pas prononcé sur la prétention des 

intimes, selon lesquelles la demande de contrôle judi- 
ciaire des appelantes était exclue par l’effet des dis— 

positions de l’article 18.5 de la Loi sur la Cour fédé- 

5 Cet article porte que: 

18.5 Par dérogation aux articles l8 et 18.1, lorsqu’une loi 
fédérale prévoit expressément qu’il peut être interjeté appel, 
devant la Cour fédérale. la Cour suprême du Canada. la 
Cour d’appel de la cour martiale, la Cour canadienne de 
l’impôt, le gouvemeur en conseil ou le Conseil du Trésor, 
d’une décision ou d'une ordonnance d’un office fédéral, ren— 

due à tout stade des procédures, cette décision on cette 
ordonnance ne peut, dans la mesure où elle cst susceptible 
d’un tel appel, faire l‘objet de contrôle, de restriction, de 
prohibition, d’évocation, d’annulation ni d’aucune intervert- 
tion, sauf en conformité avec cette loi.
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have reiterated that contention in this Court, I must, 
before diseussing the reasons of the Judge below, say 
that I see no merit in it. 

The Federal Court is a statutory Court. It was cre- 
ated by the Federal Court Act and its jurisdiction is 
defined by that Act and other statutes. A by-law or 
regulation adopted pursuant to the Indian Act cannot 
extend the Court’s jurisdiction beyond the limits set 

by Parliament unless there be a statutory provision 
authorizing the adoption of such a by—law. It is com- 
mon ground that the respondents’ authority to adopt 
the Assessment By—law and provide for appeals from 
assessments is derived solely from section 83 of the 
Indian Act. That section requires an assessment by- 
law to provide “an appeal procedure in respect of 
assessments”. However, it does not confer on band 
councils, either expressly or by implication, the 
power to extend the jurisdiction of the Federal Court 
or other statutory courts by creating a right of appeal 
to those courts. It is indeed possible to provide “an 
appeal procedure in respect of assessments” without 
giving a right of appeal to those courts. It cannot be 
said, therefore, that, as required by section 18.5 of the 
Federal Court Act, “provision is expressly made by 
an Act of Parliament for an appeal as such to the 
Court”. It follows that this part of the Matsqui Indian 
Band Assessment By-law, Amendment 1-1992, 
which creates a right of appeal to the Federal Court, 
is ultra vires and, for that reason, cannot be invoked 
to preclude the judicial review of an assessment 
under section 18.1 [as enacted idem] of the Federal 
Court Act. 

The Judge of first instance recognized that he had 
jurisdiction to hear the appellants’ application for 
judicial review. He recalled that judicial review is an 
exceptional discretionary remedy which is generally 
refused when the law provides for another equally 
effective remedy; he pointed out that, in this case [at 
page 82], the Assessment By-law clearly provides for 
a right of appeal to a court of revision on the ground 
that “lands or improvements . . . have been wrong- 
fully entered on . . . the assessment roll”. On the basis 
of these considerations, he exercised his discretion 
and chose to strike out the appellants’ application on 

rale. Toutefois, puisque les intimés ont repris leur 
prétention devant cette Cour, je dois, avant d’analyser 
les motifs du juge de première instance, signaler que 
je n’y vois aucun bien—fondé. 

La Cour fédérale tire son origine de la loi sur la 
Cour fédérale qui, entre autres lois, établit sa compé— 

tence. Un règlement administratif pris conformément 
à la Loi sur les Indiens ne peut étendre la compétence 
de la Cour au—delà des limites fixées par le législateur 
que si une disposition législative autorise un tel règle- 
ment. Il est admis que les intimés tirent uniquement 
de l’article 83 de la Loi sur les Indiens leur pouvoir 
de prendre le règlement d’évaluation et de prévoir un 
appel contre les cotisations. Aux termes de cet article, 
un règlement d’évaluation doit prévoir «la procédure 
de contestation de l’évaluation». Par contre, l’ar- 
ticle 83 ne confère ni expressément ni implicitement 
aux conseils de bande le pouvoir d’étendre la compé- 
tence de la Cour fédérale ou d’autres tribunaux créés 
par la loi en établissant un droit d’appel devant ces 
tribunaux. Il est effectivement possible de prévoir une 
«procédure de contestation de l’évaluation» sans 
accorder un droit d’appel devant de tels tribunaux. 
On ne saurait par conséquent prétendre que, comme 
le requiert l’article 18.5 de la Loi sur la Cour fédé- 
rale, «une loi fédérale prévoit expressément qu’il 
peut être interjeté appel . . . devant la Cour fédérale». 
Il s’ensuit que la partie du Matsqui Indian Band 
Assessment By—law, Amendment 1—1992 qui crée un 
droit d’appel à la Cour fédérale est ultra vires et, pour 
ce motif, ne peut être invoquée pour interdire le con- 
trôle judiciaire d’une cotisation en vertu de l’ar— 

ticle 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale. 

Le juge de première instance a reconnu qu’il était 
compétent pour connaître de la demande de contrôle 
judiciaire des appelantes. Il a rappelé que le contrôle 
judiciaire est un recours discrétionnaire exceptionnel 
généralement refusé si la loi prévoit un autre recours 

. 

aussi efficace; il a souligné que, dans le cas qui nous 
occupe, le règlement d’évaluation prévoit clairement 
un droit d’appel devant un tribunal de révision du fait 
que «des terres ou améliorations ont été irrégulière— 

. ment portées sur le rôle de taxation». Se fondant sur 
ces considérations, il a exercé son pouvoir discrétion- 
naire et choisi d’annuler la demande des appelantes
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the ground that they could obtain satisfaction by 
exercising their right of appeal under the By—law. 

In reaching that conclusion, the Judge, in my view, 
erred in several material respects. 

First, he failed to take into account the fact that the 
immediate issue raised by the appellants, namely, that 
their land and interests had been wrongfully entered 
on the assessment roll, could not be resolved witlrout 
answering other more fundamental questions which 
are, in my view, beyond the jurisdiction of the tribu— 

nals created by the By—law. Those more fundamental 
questions are: (1) whether the appellants’ land and 
interests are “in the reserve” within the meaning of 
subsection 83(1) of the Indian Act so as to enable the 
respondents to adopt by—laws taxing them; (2) 
whether the title asserted by CP is valid; and (3) what 
is the nature of the right acquired by GP by virtue of 
its title, or, in other words, did CP acquire the fee 
simple or a mere right of way in the land in question? 
Those questions are not questions that the tribunals 
created under the By-law have jurisdiction to decide. 
Parliament, in prescribing that the taxing by—laws to 
be adopted pursuant to subsection 83(3) “must pro- 
vide an appeal procedure in respect of assessments 

made for the purposes of taxation”, did not intend 
that the appeal tribunals to be created under the By- 
law be vested with such a jurisdiction.7 With respect 
to those questions, those tribunals are in the same sit— 

uation as inferior tribunals to which Parliament has 

not given the power to determine their own jurisdic— 
tion but which must nevertheless sometimes take a 

position on the subject. Everything is fine only as 

long as their position is correct. Their décisions on 
suchnssues are neither binding nor determinative 
and, for that reason, a recourse to those tribunals can~ 

not be viewed as an adequate remedy for the resolu- 
tion of those questions. 

Second, after expressing the view that the adoption 
of taxing by—laws by Indian bands in British Colum— 

bia had in all likelihood been preceded by lengthy 

7 See Abel Skiver Farm Corporation v. Town of Sainte-Foy 
et al., [1983] l S.C.R. 403. 

pour le motif que ces dernières pouvaient obtenir 
satisfaction en exerçant leur droit d’appel en vertu du 
règlement. 

À mon avis, le juge a alors commis une erreur à 

divers égards essentiels. 

D’une part, il a négligé le fait que la première 
question soulevée par les appelantes, à savoir que 
leur terrain et leurs droits avaient été irrégulièrement 
portés sur le rôle de taxation, ne pouvait être tranchée 
sans que certaines questions plus fondamentales, qui, 
à mon avis, ne relèvent pas de la compétence des tri— 

bunaux créés par le règlement, soient résolues. Ces 

questions plus fondamentales sont les suivantes: (1) 
Le terrain et les droits des appelantes sont—ils situés 
«dans la réserve» au sens du paragraphe 83(1) de la 
Loi sur les Indiens de sorte que les intimés peuvent 
prendre des règlements d’imposition les visant? (2) 
Le titre opposé par CP est—il valable? (3) Quelle est la 
nature du droit acquis par CP en vertu de son titre ou, 
en d’autres mots, CP a—t—elle acquis le terrain en 
question en fief simple ou y a—t—elle acquis un simple 
droit de passage? Il s’agit la de questions que les tri— 

bunaux créés par le règlement ne sont pas compétents 
à résoudre. Par ailleurs, en prévoyant que les règle— 

ments de taxation pris conformément au para— 

graphe 83(3) «doivent prévoir la procédure de contes— 

tation de l’évaluation en matière de taxation», le 
législateur ne souhaitait pas investir d’une telle corn- 
pétence les tribunaux créés en vertu des règlements 
administratifs7. En ce qui concerne les questions 
énoncées précédemment, ces tribunaux sont logés à 

la même enseigne que les tribunaux d’instance infé— 

rieure, auxquels le législateur n’a pas conféré le pou— 

voir de déterminer leur propre compétence, mais qui, 
néanmoins, doivent prendre quelquefois position sur 
le sujet. Tout est bien aussi longtemps que leur posi- 
tion est correcte. Leurs décisions sur de telles ques« 

tions ne sont ni obligatoires ni déterminantes et, pour 
cette raison, un recours à de tels tribunaux ne peut 
être considéré cormne satisfaisant pour la résolution 
de ces questions. 

D’autre part, après avoir exprimé l’opinion que la 
prise de règlements de taxation par les bandes 
indiennes établies en Colombie-Britannique avait, 

7 VoirAbel Skiver Farm Corporation c. Ville de Sainte—Foy 
et autres, [1983] l R.C.S. 403.
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negotiations between the bands, the Minister of 
Indian Affairs and the provincial authorities so as to 
ensure that those authorities would withdraw from 
the field of taxation in which the bands were about to 
enter, the Judge concluded as follows [at page 92]: 

I conclude that effectively, the provincial authorities, as a pol— 

icy matter, have relinquished their historical field of taxation 
over reserve lands and, with the collaboration of the federal 
authorities in giving the force of law to the by-laws pursuant to 
section 83 of the Indian Act, have clothed the respective Indian 
band councils with the mantle of legitimacy in running their 
own system of taxation. It leads me to conclude that for pur- 
poses of settling the issue before me, it would not be in the 
public interest and it would not favour public policy at this 
time to bypass the appeal provisions in the by-laws. 

In my opinion, the policy considerations referred to 

by the Judge are irrelevant to the resolution of the 
legal questions raised by the appellants’ application. 

Third, while the Judge realized that it would be 

necessary, in order to answer the questions raised by 
the appellants, to introduce evidence on complex fac- 
tual issues, he expressed the view [at page 93] that 
since “section l8 motions . . . are heard summarily” 
the tribunals created under the Assessment By—law 

were “a better forum to receive and consider all the 
evidence material to the issue.” That opinion does not 
take into account the fact that those who are 
appointed to the tribunals created by the Assessment 
By-law are not likely to have any experience in the 
difficult task of presiding over a trial and will not be 
govemed by any rules of procedure enabling them to 
perform that function. That opinion also ignores that, 
under subsection 18.4(2) [as enacted by S.C. 1990, c. 

8, s. 5] of the Federal Court Act, the Trial Division 
may, if an application for judicial review raises com— 

plex factual issues, order that it be treated and pro- 
ceeded with as an action. 

Finally, the Judge took into account the fact that 
the appellants, if they were to exercise their right of 
appeal under the Assessment By—law, would ulti— 

selon toute probabilité, été précédée de longues négo- 
ciations entre les bandes, le ministre des Affaires 
indiennes et les autorités provinciales de façon à faire 
en sorte que ces autorités renoncent au pouvoir d’im- 
position que les bandes étaient sur le point d’acquérir, 
le juge a conclu ceci [à la page 92]: 

Je conclus qu’en fait, les autorités provinciales ont, sur le plan 
de la politique générale, renoncé à leur pouvoir d’imposition 
traditionnel sur les terres de réserve et, avec la collaboration 
des autorités fédérales dans l’application des règlements admi- 
nistratifs pris sous le régime de l’article 83 de la Loi sur les 
Indiens, ont légitimé le pouvoir des conseils respectifs des 
bandes indiennes concernées d’administrer leur propre système 
de taxation. J’en conclus que pour résoudre ce litige, il ne 
serait pas conforme à l‘intérêt public ni n’y contribuerait en cet 
état de la cause, de passer outre aux dispositions relatives aux 
contestations des règlements administratifs en cause. 

À mon avis, les considérations d’ordre public invo- 
quées par le juge ne sont pas pertinentes quant à la 
résolution des questions juridiques soulevées par la 
demande des appelantes. 

Par ailleurs, s’il a réalisé qu’il serait nécessaire, 
afin de répondre aux questions soulevées par les 
appelantes, de présenter des éléments de preuve sur 
des questions factuelles complexes, le juge a affirmé 
[à la page 93] que, puisque «les requêtes fondées sur 
l’article 18 sont soumises à une procédure som— 

maire», les tribunaux créés sous le régime du règle— 

ment d’évaluation sont «une juridiction plus indiquée 
pour recevoir et examiner tous les témoignages et 
preuves se rapportant au litige.» En s’exprimant 
ainsi, il ne tient pas compte du fait qu’il est peu pro- 
bable que ceux qui sont nommés aux tribunaux créés 
par le règlement d’évaluation aient une quelconque 
expérience dans la tâche difficile qui consiste à prési- 
der à un procès, et qu’ils ne sont pas régis par des 

règles de procédure leur permettant de s’acquitter de 

leur fonction. Le juge de première instance néglige 
également le fait qu’en vertu du paragraphe 18.4(2) 
[édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5] de la Loi sur la 
Cour fédérale, la Section de première instance peut, 
si une demande de contrôle judiciaire soulève des 

questions factuelles complexes, ordonner que la 
demande soit instruite comme s’il s’agissait d’une 
action. 

Enfin, le juge a considéré le fait que, si elles exer— 

çaient leur droit d’appel prévu par le règlement 
d’évaluation, les appelantes auraient finalement un
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mately have a right of appeal to the Federal Court 
which would then be in a better position to settle the 
issues between the parties. This is incorrect since, as 

I already said, that part of the Assessment By—law 
which creates a right of appeal to the Federal Court is 
ultra vires. 

I would allow the appeal, set aside the decisien of 
the Trial Division and dismiss the respondents’ 
motion to strike. I would grant the appellants their b 

costs of the appeal. 

DÉCARY J.A.: I agree. 

ROBERTSON J.A.: I agree. 

droit d’appel à la Cour fédérale, laquelle serait alors 
plus à même de trancher le litige entre les parties. Ce 
n’est pas le cas puisque, je le répète, la partie du 
règlement d’évaluation qui crée un droit d’appel à la 
Cour fédérale est ultra vires. 

Je suis d’avis d’accueillir l’appel, d’annuler la 
décision de la Section de première instance et de reje- 
ter la requête: en annulation des intimés. Je suis égale- 
ment d’avis d’accorder aux appelantes leurs dépens 
de l’appel. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: Je souscris à ces 
motifs.
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A—190-93 

Her Majesty the Queen in Right of Alberta 
(Appellant) (Proposed Respondent) 

V. 

Friends of the Oldman River Society (Respondent) 
(Applicant) 

and 

Minister of Environment, the Hon. Jean Charest, 
Minister of Transportation, the Hon. Jean 
Corbeil, Minister of Fisheries & Oceans, the Hon. 
John Crosbie, Minister of Indian & Northern 
Affairs, the Hon. Thomas Siddon (Respondents) 
(Respondents) 

[MEXED As: PRIE/vos or me ÛLDMA/V RIVER Soc/£17 v. 

CANADA (MINISTER 0F THE Emma/mam) (6A.) 

Court of Appeal, Isaac C.J., Pratte and Décary IJ.A. 
-—-Ottawa, April 6, 1993. 

Federal Court jurisdiction —— Trial Division — Provincial 
Crown, on consent of other parties, seeking addition as respon- 
dent to Federal Court Act, s. I8 proceeding ~— Judge below 
holding only “federal board, commission or other tribunal ” 

could be named as respondent in s. 18 application — S. I8 
merely describing matters within Court’s jurisdiction — Not 
indicating who should be party to Court proceeding — Judge 
below erred in assuming s. I8 relief claitned against all 
respondents in s. I8 application —— Also erred in holding Fed— 

eral Court has no jurisdiction over provincial Crown — Rule 
of Crown immunity Queen cannot be sued without Her consent. 

Crown ~— Prerogatives — Provincial Crown directly aflected 
by Federal Court Act, s. 18 application entitled to be added as 
respondent when all parties consenting —— Rule of Crown 
immunity not Queen connot be sued in Her courts but cannot 
be sued Without Her consent. 

This was an application on consent for judgment allowing 
an appeal from an order adding the Queen in right of Alberta 
as a respondent on terms. Although the application to be added 
as a respondent to a Federal Court Act, section 18 application 
was consented to by all parties, the Judge below held that pre- 
vious decisions allowing the addition as respondents of persons 
against whom the applicant seeks no relief but whose interest 
would be directly affected by the order sought had been

0 

A-l90—93 

Sa Majesté la Reine du chef de l’Alberta 
(appelante) (intimée projetée) 

C. 

Friends of the Oldman River Society (intimée) 
(requérante) 

et 

Le ministre de l’Environnement, L’hon. Jean 
Charest, le ministre des Transports, L’hon. Jean 
Corbeil, le ministre des Pêches et Océans, 
L’hon. John Crosbie, le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, L’Hon. Thomas 
Siddon (intimés) (intimés) 

RÉPERMRIÉ' FRIENDS or me ÛMMAN Rit/1m Soc/£77 c. 
CANADA (MI/VISIRE DE L ’E/VVIMMVEMEM) (CA .) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Pratte et 
Décary, J.C.A.—Ottawa, 6 avril 1993. 

Compétence de la Cour fédérale - Section de première ins- 
tance —— Avec le consentement des autres parties, la Couronne 
provinciale a demandé d’être jointe à titre d’intimée à l’action 
fondée sur l’art. I8 de la Loi sur la Cour fédérale —— Le juge 
de première instance a conclu que seul un «office fédéral» peut 
être nommé à titre d ’intimé dans une demande fondée sur 
l’art. I8 — L’art. 18 décrit simplement les douzaines de com- 
pétence de la Cour — Il ne prévoit pas qui devrait être partie à 
une instance devant la Cour — Le juge de première instance a 
commis une erreur en présumant que la réparation prévue à 
l ’art. I8 est demandée contre tous les intimés dans une 
demande fondée sur l’art. 18 — Il a également commis une 
erreur en statuant que la Cour fédérale n’a pas compétence 
sur la Couronne provinciale — Règle de l ’immunité de la Cou- 
ronne, selon laquelle la Reine ne peut être poursuivie devant 
ses tribunaux. 

Couronne —— Prérogatives —- La Couronne provinciale 
directement visée par la demande fondée sur l 'art. I8 de la Loi 
sur la Cour fédérale peut être constituée intimée lorsque toutes 
les parties y consentent —— Selon la Règle de l’immunité de la 
Couronne, il n'est pas interdit de poursuivre la Reine devant 
ses tribunaux, mais de le faire sans qu’elle y consente. 

Il s’agit d’une demande d’un jugement sur consentement 
accueillant l’appel formé contre une ordonnance en vertu de 
laquelle la Reine du chef de l’Alberta était constituée intimée, 
mais à certaines conditions. Bien que toutes les parties aient 
consenti à la demande de l’appelante d’être jointe à titre d’inti- 
mée dans une demande fondée sur l’article 18 de la Loi sur la 
Cour fédérale, le juge de première instance a conclu que les 
décisions antérieures, qui permettent la jonction à titre d’inti-
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wrongly decided because they ignored Federal Court Act, sub- 

section 18(1) which limits tlIe Court’s jurisdiction in judicial 
review proceedings to granting relief against a “federal board, 
commission or other tribunal”. The Judge below held that 
therefore only a “federal board, commission or other tribunal” 
could be named as a respondent in an application for a section 
l8 remedy. He also held that the Federal Court has no jurisdic— 

tion over tlte provincial Crown, since the Federal Court Act 
did not abrogate the traditional Iule that the provincial Crown 
cannot be sued in Her courts. 

Held, the appeal should be allowed. 

Subsection 18(1) merely describes matters within the 
Court’s jurisdiction. It does not indicate who should be made a 

party to a proceeding before tlte Coun. The Judge below erred 
in assuming that a subsection 18(1) relief is necessarily 
claimed from all persons who are named as respondents in a 

section 18 application. 

The “Crown immunity” rule is not that the Queen cannot be 
sued in her courts, but that She cannot be sued without her con- 
sent. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CON SIDERED 

Environmental Assessment and Review Process Guide— 

lines Order, SOR/84-467. 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 18 (as am. by 

S.C. 1990, c. 8, s. 4). 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 1212. 

Navigable Waters Protection Act, R.S.C., 1985, c. N—22, 

S. 5. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Adidas ( Can. ) Ltd. v. Skoro Enterprises Ltd., [1971] F.C. 
382; (1971), 12 C.P.R. (2d) 67 (C.A.). 

DISTINGUISHED: 

Union Oil Company v. 771e Queen, [1975] 2 S.C.R. v; 
(1976), 72 D.L.R. (3d) 82; 16 N.R. 425. 

REFERRED TO: 

Friends of the Oldman River Society v. Canada (Minister 
of Transport), [1990] 2 F.C. 18; (1990), 68 D.L.R. (4th) 
375; [1991] 1 W.W.R. 352; 76 Alta. L.R. (2d) 289; 5 

C.E.L.R. (N.S.) 1; 108 N.R. 241 (C.A.); Edmonton 
Friends of the North Environmental Society v. Canada 
(Minister of Western Economic Diversification), [1991] 1 

F.C. 416; (1990), 73 D.L.R. (4th) 653; [1991] 2 W.W.R. 
577; 78 Alta. L.R. (2d) 97; 47 Admin. L.R. 265; 114 N.R. 
153 (C.A.); Canadian Wildlife Federation Inc. v. Canada 

mécs de personnes contre lesquelles le requérant ne demande 
aucune réparation, mais dont l’intérêt serait directement atteint 
par l‘ordonnance demandée, sont erronées puisqu‘elles négli- 
gent le paragraphe 18(1) de la Loi sur la Cour fédérale, qui 
limite la compétence de la Cour, dans le cadre d’une instance 
de contrôle judiciaire, à accorder une réparation contre un 
«office fédéral». Le juge de première instance a conclu que. 
par conséquent, seul un «office fédéral» peut être nommé a 

titre d’intimé dans une demande visant à obtenir la réparation 
prévue à l’article 18. Il a également conclu que la Cour fédé- 
rale n‘a pas compétence sur 1a Couronne provinciale puisque la 
Loi sur la Cour fédérale n‘a pas abrogé la règle traditionnelle 
suivant laquelle la Couronne provinciale ne peut être poursui- 
vie devant ses tribunaux. 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

Le paragraphe 18(1) décrit simplement les domaines de 

compétence de la Cour. Il ne prévoit pas qui devrait être partie 
à une instance devant la Cour. Le juge de première instance a 

commis une erreur en présumant que la réparation prévue au 

paragraphe 18(1) est nécessairement demandée contre tous 
ceux qui sont nommés a titre d'intimés dans une demande fou— 

dée sur l’article 18. 

Selon la règle de l’«immunité (le la Couronne», il n’est pas 

interdit d’intenter une action contre la Reine devant ses tribu— 

naux, Inais plutôt de le faire sans qu’elle y consente. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Décret sur les ligues directrices visant le processus d ’éva— 

luation et d’examen en matière d'environnement, 
DORS/84-467. 

Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 18 

(mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 4). 
Loi sur la protection des eaux navigables, L.R.C. (1985), 

ch. N—22, art. 5. 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 1212. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISION APPLIQUÉE: 

Adidas (Cam) Ltd. c. Skoro Enterprises Ltd., [1971] C.F. 
382; (1971), 12 C.P.R. (2d) 67 (C.A.). 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Union Oil Company c. La Reine, [1975] 2 R.C.S. v; 
(1976), 72 D.L.R. (3d) 82; 16 N.R. 425. 

DÉCISIONS cmîes: 

Friends of the Oldman River Society c. Canada (Ministre 
des Transports), [1990] 2 C.F. 18; (1990), 68 D.L.R. (4th) 
375; [1991] 1 W.W.R. 352; ’76 Alta. L.R. (2d) 289; 5 

C.E.L.R. (N.S.) l; 108 N.R. 241 (C.A.); Edmonton 
Friends of the North Environmental Society c. Canada 
(Ministre de la Diversification de l'économie de l’Ouest 
canadien), [1991] l C.F. 416; (1990), 73 D.L.R. (4th) 
653; [1991] 2 W.W.R. 577; 78 Alta. L.R. (2d) 97; 47 
Admin. L.R. 265; 114 N.R. 153 (C.A.); Fédération cana-
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(Minister of the Environment), [1991] l F.C. 641; (1990), 
6 C.E.L.R. (N.S.) 89; 41 F.T.R. 318; 121 N.R. 385 (C.A.); 
Tetzlafi‘v. Canada (Minister of the Environment), [1992] 2 

F.C. 215; (1991), 4 Admin. L.R. (2d) 11; 134 N.R. 57 
(C.A.); T etzlafl v. Canada (Minister of Ihe Environment), 
[1991] 2 F.C. 212; (1991), 47 Admin. L.R. 275; 40 F.T.R. 
104 (T D.); Tetzlafi‘ v. Canada (Minister of the Environ- 
ment), [1991] 2 F.C. 206; (1991), 47 Admin. L.R. 286; 40 
F.T.R. 112 (T.D.).

b 
APPEAL from order (T—101-93, Muldoon J ., order 

dated 19/2/93, F.C.T.D., not yet reported) adding Her 
Majesty the Queen in Right of Alberta as a respon- 
dent on terms to Federal Court Act, section 18 appli- 
cation, although all parties consented to the addition. 
Appeal allowed. 

SOLICITORS: 

Milner Fenerty, Edmonton, for appellant (pro- 
posed respondent). 
Wilson, Danderfer, Banno & Mitchell, Vancou— 

ver, for respondent (applicant) Friands of the 
Oldman River Society. 
Deputy Attorney General of Canada for respon— 

dents (respondents), Minister of Environment, 
the Hon. Jean Charest, Minister of Transporta- 
tion, the Hon. Jean Corbeil, Minister of Fisher- 
ies & Oceans, the Hon. John Crosbie, Minister 
of Indian & Northern Affairs, the Hon. Thomas 
Siddon. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

PRATTE J.A.: This is an application under Rule 
1212 of the Federal Court Rules [C.R.C., c. 663]l 
whereby the appellant asks that judgment be rendered 
allowing Her appeal in accordance with the notices 
of consent signed on behalf of all the respondents. 

1 Rule 1212 reads as follows: 

Rule 1212. A respondent may consent to the reversal or varia- 
tion of the judgment appealed against by giving to the appel— 

lant a notice stating that he consents to the reversal or variation 
of the judgment in the manner therein indicated, and thereupon 
the Court shall, upon the application of the appellant, pro- 
nounce judgment in accordance with the notice as a matter of 
course if the resultant judgment is one that would have been 
given on consent.

g 

dienne de la faune Inc. c. Canada (Ministre de l’Environ- 
nement), [1991] 1 C.F. 641; (1990), 6 C.E.L.R. (N.S.) 89; 
41 F.T.R. 318; 121 N.R. 385 (C.A.); Tetzlafi‘ c. Canada 
(Ministre de I’Environnement), [1992] 2 C.F. 215; (1991), 
4 Admin. L.R. (2d) 11; 134 N.R. 57 (C.A.); Tetzlafi‘ c. 

Canada (Ministre de l’Environnement), [1991] 2 C.F. 
212; (1991), 47 Admin. L.R. 275; 40 F.T.R. 104 (T.D.); 
Tetzlajj‘ c. Canada (Ministre de l’Environnement), [1991] 
2 C.F. 206; (1991), 47 Admin. L.R. 286; 40 F.T.R. 112 
(lm inst.). 

APPEL contre une ordonnance (T—101—93, le juge 
Muldoon, ordonnance en date du 19-2—93, C.F. 1re 

inst., encore inédite) joignant Sa Majesté la Reine du 
chef de l’Alberta à titre d’intimée dans une demande 
fondée sur l’article 18 de la Loi sur la Cour fédérale, 
mais à certaines conditions, bien que toutes les par- 
ties aient consenti à la jonction. Appel accueilli. 

PROCUREURS: 

Milner Fenerty, Edmonton, pour l’appelante 
(intimée projetée). 
Wilson, Danderfer, Banno & Mitchell, Vancou— 

ver, pour l’intimée (requérante) Friends of the 
Oldman River Society. 
Le sous-procureur général du Canada pour les 

intimés (intimes), le ministre de l’Environne- 
ment, L’hon. Jean Charest, le ministre des 
Transports, L’hon. Jean Corbeil, le ministre des 

Pêches et Océans, L’hon. John Crosbie, le 
ministre des Affaires indiennes et du Nord cana— 

dien, L’hon. Thomas Siddon. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE PRATI'E, J .C.A.: En vertu de la Règle 1212 
des Règles de la Cour fédérale [C.R.C., ch. 663]1, 
l’appelante demande que son appel soit accueilli con- 
formément aux avis de consentement signés pour le 
compte de tous les intimes. 

1 La Règle 1212 est ainsi libellée: 

Règle 1212. Un intimé peut consentir à ce que le jugement 
porté en appel soit infirme ou modifié en donnant à l’appelant 
un avis indiquant qu’il consent à ce que le jugement soit 
infirme ou modifié de la manière y indiquée, et la Cour doit 
ensuite, à la demande de l’appelant, rendre jugement en con- 
formité de l'avis à condition que ledit jugement en soit un qui 
puisse être prononcé du consentement mutuel des parties.
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An application of this kind is usually granted as a 

matter of course and judgment pronounced Without 
reasons. But this is not a normal case since the Judge 
of first instance [T—101—93, Muldoon 1., order dated 
19/2/93, not yet reported] expressed the view that, in 
spite of decisions of this Court to the contrary, he 

could not grant the order sought by the appellant 
without exceeding his jurisdiction. 

In order to understand the problem, some explana— 

tions are necessary. 

Her Majesty the Queen in right of Alberta 
(Alberta) is the owner of the Oldman River Dam in 
relation to which the Friends of the Oldman River 
Society (FORS) commenced a section 18 [Federal 
Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7 (as am. by S.C. 1990, 
c. 8, s. 4)] application in the Trial Division. That 
application is directed against four respondents, 
namely, the Minister of Environment, the Minister of 
Transport, the Minister of Fisheries and Oceans and 
the Minister of Indian and Northern Affairs; it seeks 

an order in the nature of mandamus compelling those 
respondents to implement certain recommendations 
made by an Assessment Panel pursuant to the Envi- 
ronmental Assessment and Review Process Guide- 
lines Order, SOR/84—467. 

Alberta is not a party to those proceedings. It nev— 

ertheless has an interest in their outcome. Indeed, it 
has applied to the Minister of Transport for an 
approval of the Oldman River Dam under subsection 

5(1) of the Navigable Waters Protection Act2 and an 

2 R.S.C., 1985, c. N-22: 

5. (1) No work shall he built or placed in, on, over, under, 
through or across any navigable water unless 

(a) the work and lhe site and plans thereof have been 
approved by the Minister, on such terms and conditions as 

the Minister deems fit, prior to commencement of cons- 
tinction; 

(b) the construction of the work is commenced within six 
months and completed within three years after the appro- 
val referred to in paragraph (a) or within such further 
period as the Minister may fix; and 

(c) the work is built, placed and maintained in accordance 
with the plans, the regulations and the terms and condi— 

tions set out in the approval referrcd to in paragraph (a). 

Une demande de cette nature est habituellement 
accueillie comme il se doit dans un jugement non 
motivé. Mais l’affaire qui nous occupe n’est pas habi- 
tuelle puisque le juge de première instance 
[T-101—93, le juge Muldoon, ordonnance en date du 
19—2—93, encore inédite] s’est dit (l’avis qu’en dépit 
des décisions contraires (le cette Cour, il ne pouvait 
rendre l’ordonnance demandée par l’appelantc sans 

outrepasser sa compétence. 

Il faut, pour comprendre la difficulté, apporter 
quelques explications. 

Sa Majesté la Reine du chef de l’Alberta (Alberta) 
est propriétaire du barrage de la rivière Oldman rela- 
tivement auquel la Friends of the Oldman River 
Society (FORS) a introduit en première instance une 
demande fondée sur l’article 18 [loi sur la Cour 
fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7 (mod. par L.C. 1990, 
ch. 8, art. 4]. Cette demande vise quatre intimés, soit 
le ministre de l’Environnement, le ministre des 

Transports, le ministre (les Pêches et Océans et le 
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. 
La FORS désire ainsi obtenir une ordonnance, qui 
s’apparente à un mandamus, enjoignant aux intimés 
de donner suite à certaines recommandations données 
par la Commission d’évaluation conformément au 

Décret sur les lignes directrices visant le processus 
d’évaluation et d’examen en matière d’environne- 
ment, DORS/84—467. 

Si l’Alberta n’est pas partie à cette instance, elle a 

toutefois un intérêt dans son issue. En effet, confor- 
mément au paragraphe 5(1) de la Loi sur la protec- 
tion des eaux navigablesz, elle a demandé au ministre 
des Transports d’approuver la construction du bar— 

2 L.R.C. (1985), ch. N-22: 

5. (1) Il est interdit de construire ou de placer un ouvrage 
dans des eaux navigables ou sur, sous, au-dcssus ou a travers 
de telles eaux à moins que: 

a) préalablement au début des travaux, l’ouvrage, ainsi 
que son emplacement et ses plans, n’aient été approuvés 
par le ministre selon les modalités qu’il juge à propos; 

b) la construction de l’ouvrage ne soit conunencée dans 

les six mois et terminée dans les trois ans qui suivent l'ap- 
probation visée a l'alinéa a) ou dans le délai supplémen- 
taire que peut fixer le ministre; 

e) la construction, l’emplacement ou l’entretien de l‘ou- 
vrage ne soit conforme aux plans, aux règlements et aux 
modalités que renferme l’approbation visée à l’alinéa a).
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order granting the mandamus sought by FORS 
would, in effect, require the Minister of Transport to 
impose conditions on that approval. For that reason, 
Alberta applied to the Trial Division to be added as a 

party respondent to the section 18 application so as to 
be able to oppose that application and, eventually, to 
appeal from a judgment granting it. FORS and the 
four Ministers who were named as respondents in the 
mandamus proceedings consented to Alberta’s appli- 
cation. 

The Judge below was in an awkward predicament. 
Alberta’s application was consented to by all parties 
and many decisions of this Court in similar matters3 

indicated that it ought to be granted. The Judge, on 
the other hand, was of opinion that the previous deci- 
sions of this Court on the subject were wrong and 
that he could not, without exceeding his jurisdiction, 
grant Alberta’s application. He resolved the dilemma 
by granting the application on terms. Alberta does 

not wish to accept those terms. Hence this appeal and 
this motion. 

As early as in 1971, this Court decided, in Adidas 
(footnote 3), that when an order in the nature of man- 
damus is sought under section l8 of the Federal 
Court Act against a “federal board, commission or 
other tribunal”, a person against whom the applicant 
seeks no relief but whose interest would be directly 
affected by the order sought may be added as a party 
respondent to the mandamus proceedings so as to be 
in a position to appeal from the order granting it. 

If I understand correctly the reasons given by the 
Judge of first instance in this case and those that he 

3 Adidas (Can.) Ltd. v. Skoro Enterprises Ltd., [1971] F.C. 
382 (C.A.); Friends of the Oldman River Society v. Canada 
(Minister of Transport), [1990] 2 F.C. 18 (C.A.); Edmonton 
Friends of the North Environmental Society v. Canada (Minis- 
ter of Western Économie Diversification), [1991] 1 F.C. 416 
(C.A.); Canadian Wildlife Federation Inc. v. Canada (Minister 
of the Environment), [1991] l F.C. 641 (C.A.), at p. 649, foot- 
note 10; Tetzlafl’ v. Canada (Minister of the Environment), 
[1992] 2 F.C. 215 (C.A.). 

rage sur la rivière Oldman, et une ordonnance faisant 
droit à la demande de mandamus de la FORS oblige- 
rait en fait le ministre des Transports à assortir son 
approbation de modalités. Pour ce motif, l’Alberta a 

demandé à la Section de première instance d’être 
jointe à titre d’intimée à la demande fondée sur l’ar- 
ticle 18 de façon à pouvoir s’y opposer et, par la 
suite, à interjeter appel du jugement l’accueillant. La 
FORS et les quatre ministres intimés dans les procé- 
dures de mandamus ont acquiescé à la demande de 
l’Alberta. 

Le juge de première instance se trouvait dans une 
situation gênante. Effectivement, toutes les parties 
ont consenti à la demande présentée par l’Alberta et, 
à plusieurs reprises dans des affaires semblables3, 
cette Cour a indiqué qu’une telle demande devait être 
accueillie. D’autre part, le juge s’est dit d’avis que les 
décisions antérieures de la Cour à cet égard étaient 
erronées et qu’il ne pouvait pas, sans outrepasser sa 

compétence, accueillir la demande de l’Alberta. Il a 

aplani la difficulté en accueillant la demande tout en 
l’assortissant de modalités auxquelles l’Alberta 
refuse de se plier. D’où le présent appel et la présente 
requête. 

Dès 1971, dans Adidas (note 3), cette Cour a 

décidé que lorsqu’une ordonnance qui s’apparente à 

un mandamus est demandée en vertu de l’article 18 

de la Loi sur la Cour fédérale contre un «office fédé- 
ral», la personne qui n’est pas visée par la demande, 
mais dont l’intérêt serait directement atteint si la 
Cour y faisait droit, peut être constituée intimée aux 
procédures de mandamus afin de pouvoir former un 
appel contre l’ordonnance l’accueillant. 

Si je comprends bien les motifs du juge de pre- 
mière instance en l’espèce et ceux qu’il a prononcés 

3 Adidas (Can. ) Ltd. c. Skoro Enterprises Ltd., [1971] C.F. 
382 (C.A.); Friends of the Oldman River Society c. Canada 
(Ministre des Transports), [1990] 2 C.F. 18 (C.A.); Edmonton 
Friends of the North Environmental Society c. Canada (Minis- 
tre de la Diversification de l’économie de l'Ouest canadien), 
[1991] 1 C.F. 416 (C.A.); Fédération canadienne de la faune 
Inc. e. Canada (Ministre de l'Environnement), [1991] l C.F. 
641 (C.A.), à la p. 649, renvoi en bas de page n° 10; Tetzlaffe. 
Canada (Ministre de l’Environnement), [1992] 2 C.F. 215 
(C.A.).
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gave in the Tetzlafi‘case,4 the decision of this Court in 
Adidas should not be followed for two reasons: first, 
because it “appears to have been decided per 
incuriam” and, second, because, in any event, it has 
no application to a case like thé present one where 
the person who seeks to be added as a party to the 
proceedings is the Crown in right of a province. 

One may say that Adidas was wrongly decided if 
one is of the view that, in a mandamus proceeding, 
no person other than the one against whom the order 
is sought should be named as a respondent. But this is 
precisely the view that the Court repudiated because 
it was of opinion that justice required otherwise. The 
Judge below, if I understand him correctly, does not 
challenge that opinion. But, in his view, Adidas was 
nevertheless wrongly decided because thé Court, in 
that case, would have ignored subsection 18(1) of the 
Federal Court Act. That subsection clearly states that 
in judicial review proceedings, the jurisdiction of the 
Court is limited to the granting of relief against a 
“federal board, commission or other tribunal”. It fol— 

lows, according to the Judge, that no person but a 
“fédéral board, commission or other tribunal” can be 
named as a respondent in an application for a section 
18 remedy. 

That inference cannot be drawn. Subsection 18(1) 
is but one of many provisions which describe the 
matters that are within the jurisdiction of the Court. 
That is its sole purpose. It does not indicate who 
should be made a party to a proceeding before the 
Court. For instance, it is clear that thé only decisions 
that the Trial Division has the jurisdiction to review 
under subsection 18(1) are those of federal boards, 
commissions or other tribunals; but it is equally clear 
that if an applicant seeks judicial review of such a 

decision, he will have to name as a respondent in his 
proceedings the person in whose favour that decision 
was rendered even though that person is not a “fed- 
eral board, commission or other tribunal”. The error 
of the Judge below, in my mind, is to assume that a 

subsection 18(1) relief is necessarily claimed from all 

4 Tetzlaffv. Canada (Minister of the Environment), [1991] 2 
F.C. 212 (T.D.) and Tetzlafi‘ v. Canada (Minister of the Envi- 
ronment), [1991] 2 F.C. 206 (T.D.). 

dans l’arrêt Tetzlaff‘, la décision de cette Cour dans 
l’affaire Adidas devrait être écartée pour deux motifs: 
d’une part, parce qu’elle «semble avoir été tranchée 
per incuriam» et, d’autre part, parce que, quoi qu’il 
en soit, elle ne s’applique pas à un cas comme la pré- 
sente affaire, où la personne qui demande a être 
jointe à titré de partie à l’instance est la Couronne du 
chef d’une province. 

On peut soutenir que la décision dans l’affaire Adi- 
das est erronée si on est d’avis que, dans une procé— 

dure de mandamus, seule la partie visée par l’ordon— 

nance demandée devrait être nommée a titre 
d’intimée. Or, c’est précisément l’opinion que la 
Cour a répudiée au nom de la justice. Si je ne 
m’abuse, le juge de première instance ne conteste pas 

cette opinion. Toutefois, à son avis, la décision dans 
l’affaire Adidas était erronée puisque la Cour y aurait 
négligé le paragraphe 18(1) de la Loi sur Ia Cour 
fédérale. Ce paragraphe énonce clairement que, dans 
le cadre d’une instance de contrôle judiciaire, la com— 

pétence de la Cour se limite à accorder une réparation 
contre un «office fédéral». Il s’ensuit, selon le juge, 
que seul un «office fédéral» peut être nonuné à titre 
d’intimé dans une demande visant a obtenir la répara— 

tion prévue à l’article 18. 

Cette conclusion est inexacte. Le paragraphe 18(1) 
figure au nombre de plusieurs dispositions qui décri- 
vent les domaines de compétence de la Cour. Il s’agit 
la de son seul objectif. En effet, le paragraphe 18(1) 
ne prévoit pas qui devrait être partie a une instance 
devant la Cour. Par exemple, il est évident que seules 
les décisions des offices fédéraux peuvent être con- 
trôlées par la Section de première instance en vertu 
du paragraphe 18(1); or, il est également évident que 
celui qui présente une demande de contrôle judiciaire 
relativement à une telle décision devra y nommer à 

titre d’intimée, bien qu’elle ne soit pas un «office 
fédéral», la personne en faveur de laquelle la décision 
a été rendue. À mon avis, l’erreur du juge de pre— 

mière instance réside dans le fait qu’il présume que la 
réparation prévue au paragraphe 18(1) est nécessaire— 

4 Tetzlaffc. Canada (Ministre de l’Environnement), [1991] 2 
C.F. 212 (1m inst.) et Tetzlaff c. Canada (Ministre de I’Envi- 
ronnement), [1991] 2 C.F. 206 (lrc inst.).
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persons who are named as respondents in a section 18 

application. That is not the case. 

The second reason why the Judge of first instance 
was reluctant to follow the jurisprudence of this 
Court was that, in this case, the person seeking to be 
added as a respondent to the mandamus proceedings 
is Her Majesty in right of Alberta. Thé Queen in right 
of a province, according to the Judge, cannot be 
added as a respondent to those proceedings because 
the Federal Court has no jurisdiction over the Queen 
acting in that capacity5 since the Federal Court Act 
did not abrogate the traditional rule according to 
which the Queen in right of a province cannot be 
sued in Her courts. 

That opinion appears to me to be wrong for two 
reasons. First, the traditional rule, sometimes referred 
to compendiously as a “Crown immunity”, is not that 
the Queen cannot be sued in Her courts but that She 
cannot be sued Without Her consent. It is therefore a 

rule that cannot be opposed to Her Majesty if She 

finds it in Her interest t0 seek an order making Her a 

party respondent to a mandamus application. Second, 
the reasoning of the Judge assumes once again that a 

section 18 relief is necessarily claimed from all pér- 
sons who are named as respondents in a section 18 

proceeding. That is, as I have already said, an incor— 

réct assumption. 

5 In support of that proposition, the Motions Judge relied on 
the decision of thé Supreme Court of Canada in Union Oil 
Company v. The Queen (1976), 72 D.L.R. (3d) 82; [1976] 2 
S.C.R. v. In that case, where Union Oil was claiming a sum of 
money from British Columbia, two questions were raised, 
namely, whether a claim made by Union Oil against thé Queen 
in right of British Columbia came within one of the subject 
matters in respect of which the Federal Court has jurisdiction 
and, second, whether the Provincial Crown could, without its 
consent, be sued in the Federal Court. The Supreme Court in 
rendering its decision expressly refrained from expressing an 

opinion on that second question. It dismissed the appeal of 
Union Oil for the sole reason that “the appellant has failed to 
show any ground of jurisdiction in the Federal Court over the 
Crown in right of British Columbia in this case” and added “It 
is unnecessary therefore to deal with the question of that 
Crown’s immunity.” That decision, therefore. is merely autho- 
rity for the proposition that thé claim asserted by Union Oil in 
that case was not one that thé Court had jurisdiction to entér- 
tain. It is not relevant to our discussion. 

ment demandée de tous ceux qui sont nommés à titre 
d’intimés dans une demande fondée sur l’article 18. 

Ce n’est pas le cas. 

Le juge de première instance a hésité à suivre la 
jurisprudence de la Cour également pour le motif 
que, dans le cas qui nous occupe, la personne qui 
demande à être jointe à titre d’intimée à la demandé 
de mandamus est Sa Majesté du chef dé l’Alberta. 
Selon le juge, la Reine du chef d’une province ne 
peut être constituée intimée à une telle demande puis- 
que la Cour fédérale n’a pas compétence lorsque la 
Reine agit en cette qualité5, la Loi sur la Cour fédé- 
rale n’ayant pas supprimé la règle traditionnelle selon 
laquelle la Reine du chef d’une province ne peut être 
poursuivie devant ses tribunaux. 

Cette opinion me paraît erronée pour deux raisons. 
D’une part, selon la règle traditionnelle, quelquefois 
appelée succinctement «immunité de la Couronne», il 
n’est pas interdit d’intenter une action contre la Reine 
devant ses tribunaux, mais plutôt de le faire sans 
qu’elle y consente. Cette règle ne peut donc être 
opposée à Sa Majesté si ellé estimé dans son intérêt 
de demander une ordonnance la constituant intimée 
dans une demande dé mandamus. D’autre part, par 
son raisonnement, le juge présume encore une fois 
que la réparation prévue à l’article 18 est nécessaire- 
ment demandée de tous les intimés à une demande 
fondée sur l’article 18. Il s’agit là, je le répète, d’une 
présomption inexacte. 

5 À l‘appui de cette prétention, le jugé des requêtes a 

invoqué la décision de la Cour suprême du Canada dans Union 
Oil Company c. La Reine (1976), 72 D.L.R. (3d) 82; [1976] 2 
R.C.S. v. Dans cette affaire, Union Oil réclamait une somme 
d’argent à la Colombie-Britannique. Deux questions étaient 
soulevées, soit celle de savoir si une demande présentée par 
Union Oil contre la Reine du chef de la Colombie-Britannique 
relevait de la compétence de la Cour fédérale, et si la Couronne 
provinciale pouvait, sans y consentir, être poursuivie en Cour 
fédérale. Dans sa décision, la Cour suprême s’est expressément 
abstenué de se prononcer sur la deuxième question. Elle a 

rejeté le pourvoi formé par Union Oil pour la seule raison que 
«l’appelante n’a réussi à faire valoir aucun motif justifiant la 
compétence de la Cour fédérale vis—à-vis de la Couronne du 
chef de la province de la Colombie-Britannique» avant d’ajou- 
ter qu’«[i]l n’est donc pas nécessaire que la Cour statue sur 
cette immunité de la Couronne». Cette décision ne fait par con- 
séquent autorité qu’à l’égard de la prétention selon laquelle la 
Cour n’avait pas la compétence pour connaître de la réclama- 
tion qu’Union Oil faisait valoir dans cette affaire. Elle n’est pas 
pertinente quant à notre analyse.
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It follows that, contrary to the views expressed by 
thé Judge below, thé order sought by thé appellant is 
an order that thé Court has thé power to make and 
that, in view of thé consent of all the other parties, 
ought to be made. 

I would therefore allow the appeal, set aside the 
decision appealed from, grant the appellant’s applica— 

tion to be added as a party respondent to thé section 
18 application made by FORS and order that the style 
of cause in those section 18 proceedings be amended 
accordingly by adding, at the end of the style of 
cause as it now reads, thé following words: 

-and— 

HER MAJESTY THE QUEEN IN RIGHT OF 
ALBERTA 

Third Party Respondent”. 

ISAAC C.J.: I agrée. 

DÉCARY J.A.: I agree. 

[1993] 2 F.C. 

En conséquence, contrairement aux opinions expri- 
mées par le juge de première instance, l’ordonnance 
demandée par l’appelante relève de la compétence de 
la Cour et, compte tenu du consentement de toutes les 
autres parties, elle devait être rendue. 

Je suis donc d’avis d’accueillir l’appel, d’annuler 
la décision faisant l’objet dé l’appel, d’accueillir la 
demandé de l’appelante visant à être jointe à titre 
d’intimée à la demande présentée par la FORS en 
vertu de l’article 18 et d’ordonner que l’intitulé de la 
cause dans les procédures fondées sur l’article 18 soit 
modifié en conséquence par l’ajout, à la fin, des mots 
suivants: 

<< 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE 
L’ALBERTA, 

intimée mise en cause». 

LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris a ces motifs. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: Je souscris à ces motifs.
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matière de ouï-dire a été modifié par deux récentes décisions 
de la CSC — L’admission de la preuve par ouï—dire est désor- 
mais fondée sur la fiabilité et la nécessité —— Le critère de la 
fiabilité est respecté — Il est fort probable que les déclarants 
aient dit la vérité puisque l’appelant a produit les documents à 
l ’appui de sa cause — Il est satisfait au critère de la nécessité, 
les intimés ayant, par l’entremise de leur avocat, bloqué tout 
moyen régulier d’accès aux documents ——— L’ajfidavit supplé- 
mentaire était la façon la plus pratique et commode de pro- 
duire les documents —— Appel accueilli, nouvelle audience 
ordonnée. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur l’accès à l’information, L.R.C. (1985), ch. A-l. 
Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, art. 18. 

Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 
332.1(6) (édictée par DORS/90-846, art. 10). 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS SUIVIES: 

R. c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 531; (1990), 59 C.C.C. (3d) 
92; 79 C.R. (3d) l; ll3 N.R. 53; 41 O.A.C. 353; R. c. 

Smith, [1992] 2 R.C.S. 915; (1992), 94 D.L.R. (4th) 590; 
75 C.C.C. (3d) 257; 15 CR. (4th) 133; 139 N.R. 323; 55 
O.A.C. 321. 

APPEL d’une décision du juge des requêtes 
([1992] 1 C.F. 109; (1991), 45 F.T.R. 310 (1re inst.)), 
de rejeter l’affidavit supplémentaire de l’appelant et 
les pièces qui y sont jointes pour le motif qu’il s’agit 
de ouï-dire. Appel accueilli. 

AVOCATS: 

Charles T. Hackland et Patricia Brethour pour 
l’appelant (requérant).
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Geofi‘rey S. Lester for respondents (respon— 

dents). 

SOLICITORS: 

Gowling, Stratlty & Henderson, Ottawa, for 
appellant (applicant). 
Deputy Attorney General of Canada, for respon- 
dents (respondents). 

The following are tlte reasons for judgment of the 
Court delivered orally in English by 

HUGESSEN J.A.: We are all of the view that thé 
learned Motions Judge [[1992] 1 F.C. 109] erred 
when hé rejected thé appellant’s supplementary affi- 
davit sworn 29 April 1991 and thé exhibits thereto 011 

thé grounds that they were hearsay. In thé Motions 
Judge’s favour let it bé said at once that hé did not 
have drawn to his notice thé then récent décision of 
thé Supreme Court of Canada in R. v. Khan.1 Thé 
subsequent decision of the Supreme Court in R. v. 

Smith2 had, of course, not even been delivered at thé 
time of the judgment under appeal. 

As we read them, those two decisions dramatically 
clarified and simplified the law of hearsay in this 
country. As Lamer C.J. said in Smith, they “signalled 
an end to the old categorical approach to thé admis- 
sion of hearsay évidence. Héarsay évidence is now 
admissible on a principled basis, thé governing prin— 

ciples being thé reliability of the evidence, and its 
necessity.” (At page 933.) 

Thé évidence here sought to be introduced con— 

sisted of materials which thé appellant had obtained 
from thé Public Service Commission, one of the 
respondents, following a request under the Access to 
Information Act.3 It is not Without significance that 
respondent’s counsel had generally refused requests 
for production of such documents during thé pré— 

liminaries leading up to thé hearing in thé Trial Divi— 

sion. Thé documents are in two catégories, file notes 
and memoranda relating to an investigation carried 
out by thé Public Service Commission at appellant’s 
request (exhibit A), and contemporary official docu— 

ments generatéd by thé Commission or by thé Royal 

1 [1990] 2 S.C.R. 531. 
2 [1992] 2 S.C.R. 915. 
3 R.S.C., 1985, c. A-l. 

Geoffrey S. Lester pour les intimés (intimés). 

PROCUREURS: 

Gowling, Strathy & Henderson, Ottawa, pour 
l’appelant (requérant). 
Le sous-procureur général du Canada, pour les 

intimés (intimés). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement de Ia Cour prononcés à l’audience par 

LE JUGE HUGESSEN, J.C.A.: Nous sommes tous 
d’avis que le jugé dés requêtes [[1992] l C.F. 109] a 

commis une erreur en rejetant l’affidavit supplémen— 

taire de l’appelant assermenté le 29 avril 1991 et les 

pièces qui y sont jointes pour le motif qu’il s’agissait 
de ouï—dire. À la décharge du juge des requêtes, 
disons tout dé suite qu’il n’avait pas été mis au cou- 
rant de l’arrêt alors récent dé la Cour suprême du 
Canada, R. c. Khan1. Évidemment, l’arrêt subséquent 
R. c. Smith2 de la Cour suprême n’avait même pas été 

rendu au moment où le jugement contesté l’a été. 

À notre avis, ces deux arrêts ont clarifié et simpli— 

fié radicalement le droit canadien en matière de ouï- 
dire. Connue le jugé en chef Lamer l’a dit dans l’arrêt 
Smith, ils ont «annoncé la fin de l’ancienne concep- 

tion, fondée sur des catégories d’exceptions, de l’ad— 

mission de la preuve par ouï-dire. L’admission de la 
preuve par ouï-dire est désormais fondée sur des 

principes, dont les princi aux sont la fiabilité dé la 
preuve et sa nécessité.» ( la page 933.) 

En l’espèce, l’appelant cherchait à produire des 

documents obtenus auprès de la Commission de la 
fonction publique, l’un des intimés, a la suite d’une 
demandé soumise en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information3. Le refus général de l’avocat de l’inti— 

mée de produire ces documents au cours des étapes 

préliminaires à l’audience devant la Section de pre— 

mière instance n’est pas sans importance. Les docu— 

ments, regroupés en deux catégories, sont (les notes 
au dossier et des notes de service relatives a une 
enquête menée par la Commission de la fonction 
publique à la demandé de l’appelant (pièce A), et des 

documents officiels rédigés à la même époque par la 

1 [1990] 2 R.C.S. 531. 
2 [1992] 2 R.C.S. 915. 
3 L.R.C. (1985), ch. A-1.
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Canadian Mounted Police (exhibit B). Both catego- 
ries relate directly either to thé décision to hold an 

open competition to fill for an indeterminatc period 
thé position then held by thé appellant on a term 
basis, or to the competition itself. Those two matters 
were, of course, the very subject of the section 18 

[Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7] proceedings 
in thé Trial Division. 

In our view, in thé circumstances of this case, thé 
documents in question meet the first criterion of reli- 
ability. Wé, of course, say nothing of the weight they 
should have at this stage, but on a prima facie basis 
we think that thé manner in which they were gener— 

ated is such as t0 “substantially negate thé possibility 
that thé déclarant was untruthful or mistaken.”4 
These are thé respondents’ own documents created 
during an internal investigation into alleged impro— 

priéties in thé appointment process. To the extent that 
they are advanced by thé appellant to support his 
case, it is almost inconceivable that the various 
déclarants would have said anything that was untrue. 
As to the possibility of mistake, while it is always 
present, we can see nothing in thé circumstances 
which would lead us to believe that it is realistic in 
this case, at least in so far as thé preliminary question 
of admissibility is concerned, to say that the declar— 

ants erred. 

There can equally be no serious question as to thé 
criterion of necessity in the circumstances. Respon— 

dents, by their counsel, had blockéd any normal 
means of access to thé material. Even once it was 
obtained through Access to Information Act proceed— 

ings it was hardly réalistic to expect appellant’s solic— 

itor to approach thé various déclarants and seek affi- 
davits from them, assuming that hé could have done 
so without committing a serious breach of profes- 
sional ethics. Their production, by means of thé sup- 

plémentary affidavit, was clearly thé most practical 
and convenient way to bring them forward Without 
putting in jeopardy any of the respondents’ rights to 
reply or explain if they wished to do so. 

4 Smith, supra, at p. 933. 

Commission ou la Gendarmerie royale du Canada 
(pièce B). Les documents des deux catégories portent 
directement soit sur la décision de tenir un concours 
public afin de pourvoir pour une période indétermi— 

née le poste alors détenu par l’appelant pour une 
durée déterminée, soit sur le concours même. C’est, 
évidemment, sur ces questions même que portaient 
les procédures intentées en vertu de l’article 18 [Loi 
sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7] devant 
la Section de première instance. 

À notre avis, compte tenu des circonstances de 
l’espèce, les documents en question respectent le pré— 

mier critère de la fiabilité. Certes, nous ne nous pro- 
nonçons pas sur le poids qu’ils devraient avoir à cette 
étape-ci, mais, à première vue, nous croyons que la 
façon dont ils ont été produits est telle qu’ils «écar— 

tent considérablement la possibilité que le déclarant 
ait menti ou commis une erreur>>4. Ces documents, 
qui émanent des intimés, ont été rédigés au cours 
d’une enquête interne menée relativement à de présu- 
mées irrégularités dans le processus de nomination. 
Dans la mesuré où l’appelant les a produits à l’appui 
de sa cause, il est pour ainsi dire inconcevable que les 
différents déclarants aient menti. Quant au risque 
d’une erreur, même s’il est toujours présent, rien dans 
les circonstances né pourrait nous amener à croire 
qu’il est réaliste, en l’espèce, du moins en rapport 
avec la question préliminaire de l’admissibilité, d’af— 

firmer que les déclarants ont commis une erreur. 

Dé même, dans les circonstances, il ne peut y avoir 
de douté sérieux sur le critère de la nécessité. Par 
l’entremise de leur avocat, les intimés avaient bloqué 
tout moyen régulier d’accès aux documents. Même à 

partir du moment où ces derniers ont été obtenus 
grâce à une procédure instruite en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information, il n’était guère réaliste de 
s’attendre à ce que le procureur de l’appelant abordé 
les différents déclarants en vue d’obtenir leurs affida- 
vits, en présumant qu’il aurait pu le faire sans man- 
quer gravement à l’éthique professionnelle. L’affida- 
vit supplémentaire était certainement la façon la plus 
pratique et connnode de produire les documents sans 

compromettre les droits des intimés de répondre ou 
d’expliquer s’ils le désiraient. 

4 Smith, précité, à la p. 933.
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In thé Trial Division the respondents also objected 
to the production of thé supplementary affidavit on 
the grounds of the prohibition in Rule 332.1(6) [Fed- 
eral Court Rules, C.R.C., c. 663 (as enacted by 
SOR/90—846, s. 10)].5 Thé Motions Judge did not 
déal with this question in his reasons for judgment 
and respondents’ counsel conceded on the hearing of 
the appeal that the decision on the evidentiary ques- 
tion could and should bé determinative of thé ques— 

tion of whether discrétion should be exercised in 
favour of allowing the supplementary affidavit to bé 
filed. 

Inviéw of thé conclusion we have reached on thé 
admissibility of thé supplementary affidavit, we do 
not think we should deal with thé other grounds 
advanced by thé appellant. Thé whole évidentiary 
basis upon which thé Motions Judge proceeded has 
now changed. We have carefully considered whether 
we should now proceed to decide the merits of the 
section 18 application in his place and have con— 

cluded that it is not appropriate that we should do so. 

The Motions Judge was clearly of the view that thé 
inferences which hé could draw from thé appellant’s 
material were not strong énough to overcome in his 
mind thé positive assertions in thé respondents’ affi— 

davits that no impropriety had taken place. Thé maté— 

rial which we have now found to have been wrongly 
excluded is manifestly of a nature to permit other, 
similar inferences to be drawn and we are simply 
unable to say whether their cumulative effect would 
have been énough to change the result in the Judge’s 

mind. There must, therefore, bé a new hearing. 

Thé appeal will be allowed, thé order of thé Trial 
Division dated August 6, 1991, will be set aside and a 

new hearing ordered. The appellant is entitled to his 
costs of the appeal; the costs of both hearings in thé 
Trial Division will be at the discretion of thé Motions 
Judge. 

5 Rule 332.] . . . 

(6) A party who has cross-examined thé deponént of an 

affidavit may not subsequently filé any affidavit in thé 
motion Without leave of thé Court or thé consent of all of thé 
adverse parties to the motion. 

En première instance, les intimés se sont égale— 

ment opposés a la production de l’affidavit supplé— 

mentaire en invoquant l’interdiction prévue à la 
Règle 332.1(6) [Règles de la Cour fédérale, C.R.C., 
ch. 663 (édictée par DORS/90—846, art. 10)]5. Le jugé 
des requêtes né s’est pas prononcé sur cette question 
dans les motifs de son jugement, et l’avocat des 

intimés a reconnu a l’audition de l’appel que la déci- 
sion portant sur la recevabilité de la preuve pourrait 
et devrait trancher la question de savoir si l’on devrait 
exercer un pouvoir discrétionnaire et permettre le 
dépôt de l’affidavit supplémentaire. 

Compte tenu dé notre conclusion sur l’admissibi— 

lité de l’affidavit supplémentaire, nous ne croyons 
pas opportun d’examiner les autres motifs invoqués 
par l’appelant. L’ensemble de la preuve sur lequel le 
jugé des requêtes s’est fondé n’est plus le même. 
Nous nous sommes sérieusement demandés s’il fal— 

lait maintenant nous prononcer, à sa place, sur le 
bien-fondé dé la demandé présentée en vertu de l’ar— 

ticle 18 ét nous avons conclu qu’il n’était pas oppor— 

tun dé le faire. Le jugé des requêtes était manifesté— 

ment d’avis que les conclusions qu’il pouvait tirer 
des documents dé l’appelant n’étaient pas suffisam- 
ment convaincantes pour réfuter, dans son esprit, les 

affirmations contenues dans les affidavits dés intimés 
selon lesquels aucune irrégularité n’avait été com— 

mise. Les documents qui, selon nous, ont été exclus z 

tort, sont manifestement de nature à permettre 
d’autres déductions semblables, ét nous sommes 
absolument incapables de dire si leur effet cumulatif 
aurait permis dé modifier la conclusion du juge. Une 
nouvelle audience doit donc être ténue. 

L’appel sera accueilli, l’ordonnance rendue lé 
6 août 1991 par la Section de première instance sera 

annulée ét la ténué d’une nouvelle audience sera 
ordonnée. L’ appelant aura droit a ses dépens de l’ap— 

pel; l’adjudication des dépens des deux audiences en 
première instance sera laissée à la discrétion du juge 
des requêtes. 

5 Règle 332.1 ... 
(6) La partie qui a contre—intcn'ogé l’auteur d’un affidavit 

ne peut par la suite déposer un affidavit dans le cadre de la 
requête, sauf avec le consentement de toutes les parties 
adverses à la requête, ou si la Cour ne l’y autorise.
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ACCESS TO INFORMATION 

Motion for order requiring Minister to grant counsel for 
applicant access to immigration file of Vladimir Sokolov sub— 

ject to undertaking counsel will not disclose information con- 
tained therein to any other party, including applicant— 
Sokolov’s American citizenship revoked for concealing past as 
alleged Nazi collaborator when entering U.S.—Canadian 
immigration officials refusing to disclose information relating 
to Sokolov’s immigration status on ground “personal informa- 
tion” under Access to Information Act, s. 19(1)——Information 
Commissioner upholding Minister’s decision—Applicant 
seeking review of Minister's refusal, in response to which 
Minister filing affidavit—Applicant arguing access to 
Sokolov’s immigration file on confidential basis necessary to 
cross-examine affiant and argue within application—Motion 
allowed—Each party entitled to seé everything relevant to 
Court’s décision—Counsel cannot be expected to argue intelli— 

gently on nature of document not yet seen—Undertakings by 
counsel having solid record of success—~1nformation secured 
under conditions not revealed—No other way for counsel to 
receive information vital to client's case—Access to Informa- 
tion Act, R.S.C., 1985, c. A—l, ss. 19, 41. 

CANADIAN JEWISH CONGRESS v. CANADA (MINISTER OF 

EMPLOYMENT AND IMMIGRATION) (T-1284-92, Cullen J., 
order dated 2/6/93, 4 pp.) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

STATUS IN CANADA 

Citizens 

Application for order varying, rescinding or otherwise 
reconsidering judgment allowing appeal from denial of citizen— 
ship—On April 11, 1991 respondent pleading guilty to crimi- 
nal charge under Criminal Code, s. 267—Récord of 
proceedings indicating costs of 525 and two-year term of pro- 
bation—Citizenship Judge holding conviction under s. 267 bar 
to grant of citizenship—Citizenship Act, s. 22(1) disqualifying 
applicant who otherwise complies with Act if under probation 
order—S. 22(2) imposing three-year bar to grant of citizenship 
if during three—year period immediately preceding application 
for citizenship or during period between date of application 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION—— 
Continued 

and date when citizenship otherwise would be granted, appli- 
cant convicted of indictable offence—On appeal, Court hold- 
ing respondent not convicted, but receiving discharge 
conditional upon payment of costs of $25 and completing two- 
year probation period on April 11, 1993, as of which date no 
further bar to grant of citizenship-Earlier order rescinded, 
decision of Citizenship Judge confirmed—Additional evidence 
leading to conclusion respondent convicted of offence—Fur- 
thermore, appeal filed late—Under statutory delays in s. 14(5), 
Court lacking jurisdiction to grant relief from late filing: 
Araujo (Re), T-1581-92, Joyal J., judgment dated 20/4/93, 
F.C.T.D., not yet reported—Neither consent of parties nor 
Court’s discrétion can alleviate it—S. 21 providing no period 
may be counted as period of residence during which under pro- 
bation order—Since residency requirements calling for three 
years of residency out of four years preceding date of citizen- 
ship application, respondent’s eligibility for citizenship only 
acquired April 11, 1996—Ss. 21, 22 creating anomaly of 
shorter prison sentence being preferable to longer probation 
period for applicant otherwise in position to acquire citizenship 
~«Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29, ss. 14, 21, 22 (as am. 
by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 30, s. 11)——-Criminal Code, 
R.S.C., 1985, c. C—46, s. 267. 

CANADA (MINISTER OF MULTICULTURALISM AND 

CITIZENSHIP) v. BAKAYOKO (T-603-92, Joya] J., judgment 
dated 9/6/93, 5 pp.) 

Convention Refugees 

Application to set aside decision of credible basis tribunal— 
Applicant, Indo-Fijian claiming Convention refugee status 
based on race, political opinion, religion, nationality, member- 
ship in particular social group—Raped by two native Fijian 
soldiers on return from temple—Police not investigating com— 

plaints—Credible basis tribunal holding failure to investigate 
sexual assault due probably to inability to identify attackers— 
Also holding unlikely applicant would bé assaulted again by 
same men if retumed to Fiji as crime of opportunity, not 
racially motivated—Application allowed—Inference inability 
to identify attackers could have been reason for police inaction 
and characterization of crime as one of “opportunity” consti- 
tuted weighing of évidence—Beyond tribunal’s jurisdiction—- 
Contradictory evidence as to present situation re: ability of 
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CITIZENSHIP AND IMMIGRATION—— 
Continued 

police and judiciary to protect ethnic Indians in Fiji—In decid- 
ing applicant no longer having good reason to fear persecution 
in Fiji because of change of circumstances, tribunal again 
engaged in weighing of évidence—Question best left to Refu- 
gee Division. 

KUMARI v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A—1296-91, Stone J.A., judgment dated 
20/5/93, 5 pp.) 

Refugee Division deciding applicant not Convention refugee 
-——Finding lacked credibility as implausible airest of eight 
leading executive members of large and important organiza- 
tion would not have been reported on by one of human rights 
monitoring agencies—As findings supported by évidence, 
Court not interfering—As expert panel, Refugee Division enti— 

tled to decide weight of contrary évidence—Refugee Division 
holding, even if applicant’s testimony credible, conditions in 
Ghana changing—Evidence on extent to which government 
encouraging multi—party system and démocratie government 
contradictory—«Deciding weight of documentary evidence pro- 
viding clear indication of improving human rights situation in 
Ghana—Reasoning in Mileva v. Canada (Minister ofEmploy- 
ment and Immigration), [1991] 3 F.C. 398 (C.A.) adopted—— 

Panel must look at what got refugee claimant into troublé and 
look at changes in conditions in country affecting refugee’s 
particular situation and detennine if reasonable chance of per- 
secution—Refugee Division’s conclusions reasonably open to 
it based on totality of évidence adduced and consequently no 
error in law—Fact some of oral and documentary évidence not 
specifically mentioned by panel in reasons not fatal to decision 
—Panel properly weighing evidence as to cogency and relia- 
bility—Court disagreeing détention of retumed asylum seekers 
not treatment amounting to persecution, but holding not appli- 
cable to applicant—No évidence before panel indicating gov— 

éminent of Ghana having reason to believe sought refugee 
status in Canada—Refugee process confidential—Nothing of 
général importance warranting certification of questions of 
general importance. 

BOATENG v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (92—A-6524, McKéown J., order dated 
1/6/93, 4 pp.) 

Application to quash Convention Refugee Detemiination 
Division’s décision applicant not Convention refugee—Appli— 
cant, citizen of People’s Republic of China (PRC), arriving in 
Canada in 1987—Fired from job in 1986 because of family 
background and accused of taking too much sick leave—Board 
finding applicant thereafter at unmolested liberty for one year 
in PRC, with no untoward importunity by State—Départed 
PRC before massacré at Tiénanmen Square in 1989—No évi- 
dénce departure precipitated by any threat, persecution—Hold— 
ing applicant not facing reasonable chance of persecution if 
retumed to PRC—Applicant arguing always objective fear of 
persecution in country intolerant of dissent and which punishes 
dissidents—Application dismissed—By standard urged by 
applicant, virtually whole population of PRC, except willing 
supporters, could qualify as Convention refugees in Canada—- 
Authoritarian States aboundinnguestion whether Canada 
could notionally receive as refugees all women who live in 
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CITIZENSHIP AND IMMIGRATION—— 
Concluded 

fundamentalist tlieocratic Islamic states because their civil 
rights suppressed, or all couples who violate PRC’s uot unjus- 
tificd population control policy of one-child——Question 
whether Canada’s fascists, racists, would-be nazis, could else- 
where be regarded as Convention refugees because freedom of 
expression curtailed by Canadian laws prohibiting discrimina— 
tion based on enumerated grounds—Since Canada not going to 
war to unseat diplomatieany—recognized, but highly authorita- 
rian govemment of PRC, question how much assertion of 
autlioritan'an social and constitutional values and impératives 
of PRC Canadian tribunals can tolerate before tipping would— 

be immigrant into refugee class—Subtle line which déterminés 
refugee status can be well determined by distinction between 
“reasonable chance of persecution” and ami—social, offensive, 
or criminal behaviour—Must déterminé whether persecution 
or prosecution———Surely cveryone who cornes from authorita— 
rian country different from Canada cannot be declared to be 
refugee in Canada—T0 suffer curtailment of freedom of 
speech, along with cveryone else in PRC, not persccution. 

LING v. CANADA (MINISTER on EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (92—A-6555, Muldoon J., order dated 
20/5/93, 7 pp.) 

Application to review Convention Refugee Détermination 
Divison décision applicant not Convention rcfugcc~Rcfngcc 
Division drawing inférence persistent Indian police activity 
with respect to Sikh applicant implausible, given applicant’s 
limited political activity—Not referring to Amnesty Interna- 
tional reports, according to which constant harassment of 
members or former members of Akali Dal norm, not exception 
—Failure to comment thereon seriously weakened Refugee 
Division’s décision and conclusions—Applicant’s contention 
wholly consistent with documentary évidence—Refugee Divi— 

sion not specifying what found crédible or not crédible—No 
serious or significant contradictions in applicant’s testimony— 
Rcfugce Division erred in law when omitted mention of docu- 
mentary évidence directly spécifie to applicant, i.e. doctor’s 
certificate, letter from applicaut’s wife and letter from presi— 

dent of Punjab Human Rights Organization-Obligatcd to at 
least comment théréon——Applicaut should be advised of rea- 
sons why documentation accepted or rejected—Application 
allowed—Fédéral Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 18.1 (as 
am. by S.C. 1990, c. 8, s. 5). 

BAINS V. CANADA (MINISTER on EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (92-A-6905, Cullen J., order dated 26/5/93, 
6 pp.) 

CUSTOMS AND EXCISE 

CUSTOMS ACT 

Appeal from decision extending time within which to file 
statement of claim appealing decision of M.N.R. affirming 
penalty paid for violation of Customs Act—Ninety days to 
appeal Minister’s décision under Custorns Act, s. ”5(1)—S. 
135(2) providing Federal Court Act and Fédéral Court Rules 
applicable to ordinary actions applying to action instituted
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under s. l35(l)———Associate Senior Prothonotary holding Fed- 
eral Court Rules applying to all aspects of action, including 
institution thereof—Crown arguing since action never com- 
menced by statement of claim, s. 135 neither conferring discre- 
tion on Court to extend appeal period nor giving Court 
jurisdiction to employ Rules to extend ninéty-day limit—— 
Appeal dismissed—S. 135, by making express reference to 
Fédéral Court Rules rendering them applicable to all elements 
of action oflginating thereunder, including commencement— 
Court ought to be reluctant to deny access to judicial resolution 
of dispute, particularly with Crown, solely on procedural 
grounds—As substantial monetary penalty involved, mani- 
festly unjust t0 give actions of Customs officials force of law 
without access to Court’s review—Always respondent’s inten- 
tion to appeal and Minister aware of intention—Delay not 
resulting from failure to act, but from misunderstanding 
between respondent and solicitors—No préjudice to Minister if 
leave granted—Fédéral Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 2, 6 
(as enacted by SOR/90-846, s. 2), 302—Customs Act, R.S.C., 
1985 (2nd Supp.), c. l, ss. 131, 135 (as am. by S.C. 1990, c. 8, 
s. 49). 

DAWE v. CANADA (92-T-1284, Jerome A.C.J., order dated 
28/5/93, 6 pp.) ,_/ 

EXCISE TAX Acr 

Appeal from décision of Canadian International Trade Tri- 
bunal (CITT) under Excise Tax Act, ss. 81.24, 81.28—Plain- 
tiffs transporting metallurgical coal from mine sites to smeltérs 
and thermal coal from mine sites to power generation plants— 
Locomotives used to transport coal and woodchips consuming 
diesel fuel in respect of which sales tax and petroleum com- 
pensation charges paid under Excise Tax Act and Energy 
Administration Act—CN and CP applications for rebate of 
fuel tax on gasoline or diesel fuel refused—Notices of objec- 
tion rejected by Minister—CITI‘ holding transportation of coal 
by CN and CP not within définition of mining in Excise Tax 
Act, s. 69 as not “constituting processing of ore from a mineral 
resource to the prime metal stage or its équivalent"——Appel- 
lants entitled to rebate on fuel tax and petroleum compensation 
charges paid if transportation activities within meaning of 
“mining” in Act, s. 69—No text book meaning associated with 
term “prime metal stage”—Coal subject to various processes 
when in hands of customers—In case of statutory interpréta- 
tion, applicable approach set out in Stubart Investments Ltd. v. 

The Queen, [1984] l S.C.R. 536 (words-in-total-context)———No 
scientific or clearly understood trade meaning attributed to 
“primé métal stage or its equiva]ent”—Propér approach to 
determine what “prime métal stage” means and to apply defi- 
nition to coal—Equivalent of prime métal stage in case of coal 
when highest concentration of carbon can be obtained—~Not 
attained when plaintiffs transported material from mine site to 
customers—Sense of “purity” attributed to “prime métal” con— 

sistent with various dictionary meanings and with intention of 
Parliament—“Pure” as opposed to “first in time” sense to be 
given to “prime metal"——Act not limiting word “processing” to 
opérations conducted at mining site—Mining consisting of all 
processing operations needed to bring coal from coal deposit to 
point where highest concentration of carbon is obtained, i.e. 
equivalent of prime métal stage—Plaintiffs consuming diesel 
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fuel for use in mining under Act, s. 69—Appéal allowed—— 
Excise Tax Act, R.S.C., 1985, c. E-15, s. 69. 

CANADIAN NATIONAL RAILWAYS C0. v. CANADA (T-2458— 
9l, T—2425-9l, Denault J., judgment dated 24/3/93, 
17 pu) 

FISHERIES 

Application to quash decision not to issue groundfish otter- 
trawl licence to applicant and for order directing Minister to 
issue licence—Fish plant documents revealing applicant’s ves— 

sel misreporting catches and substantially exceeding 1990 cod 
quotas—Applicant charged with violations of Fisheries Act, 
and under Criminal Code—Charges dropped before trial due to 
lengthy delays—In 1992 Department notifying applicant rec— 

ommending refusal of 1993 groundfish licence, vessel registra— 
tion card and personal fisherman’s registration card— 
Applicant filing wn'tten représentations—Minister considering 
applicant’s and Department’s representations and informing 
applicant licence would not be issued for 1993 and quota allo- 
cation would be reduced to zero as showed serious disregard 
for conservation principles—Fisheries Act, s. 7 giving Minis— 
ter absolute discrétion to issue fishing licences4. 9 permit— 
ting cancellation of licence if no proceedings under Act 
commenced ré: opération under licence——Applicant contend— 
ing administrative action taken by Minister amounting to sus- 
pension or cancellation of licence and s. 9 therefore prohibiting 
cancellation—Also alleging Minister exceeding jurisdiction, 
failing to observe principle of natural justice, procedural fair- 
nessmApplication dismissed—At time of Minister’s décision 
applicant not holding groundfish licencefiSuch licences issued 
annually, éxpiring at end of each year—Since Minister’s deci- 
sion neither suspending nor cancelling existing licence, Minis- 
ter not acting pursuant to s. 9—Decision not to issue licence in 
1992 exercise of absolute discretion in accordance with s. 7—— 

Applicant's contention past holding of licence entitling him to 
renewal untenable—By virtue of s. 7, décision regarding grant- 
ing of new licences to be made in Minister’s absolute discre- 
tion each year—Duty of faimess of administrative décision- 
maker to consider représentations and act honestly having 
regard only to relevant considérations—No unfaimess in exer- 
cise of Minister’s jurisdiction—Applicant advised of recom- 
mendation, received copy of material to bé forwarded to 
Minister for consideration, advised of right to respond, given 
opportunity to filé written representations prior to Minister's 
décision, représentations of both sides considered—Minister‘s 
décision consistent with statutory and common law duties— 
Minister's décision based on relevant considérations—Nothing 
preventing Minister from basing décision on évents occuning 
in 1990—Since décision to issue licence having discretionary 
élément, mandamus not available remedy—Fisheries Act, 
R.S.C., 1985, c. F—l4, ss. 7, 9 (as am. by R.S.C., 1985 (1st 
Supp.), c. 31, s. 95), 61, 79, 79.1 (as enacted idem, s. 97; S.C. 
1991, c. l, s. 24)——Atlantic Fishery Régulations, 1985, 
SOR/86-21, ss. 12, 20—Fishery (Général) Régulations, 
SOR/93-53, ss. 2, lO—Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, 
s. 465(1)(c). 

EVERETT v. CANADA (MINISTER or FISHERIES AND OCEANs) 
(T-548-93, Denault J ., order dated 26/5/93, 9 pp.)
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Farming 

Appeal from Tax Court décision dismissing appeal from 
notices of reassessment for 1980 to 1983—M.N.R. limiting 
loss from farming business to bé $5,000 on basis chief source 
of income neither farming nor combination of farming and 
some other source of income: Income Tax Act, s. 31(1)— 
Plaintiff born on rancix4ervice in RCMP revolved around 
riding and caring for horses—III 1979 purchasing property on 
which grew crops to feed horses—Intending to train, jump, 
show horses and resell at profit—During taxation years under 
appeal plaintiff worked in office of land-assembly business 
cottrtected with oil industry—Shareholdér’s loan and taxable 
capital gains constituting inconter—In 1980, 1981 spending six 
hours per day working at farm—In 1982, 1983 spending only 
three or four heurs at office—Several horses had to be sold at 
loss because lame, injured or overvalued—Appeal dismissed— 
No appeal front “nil” assessments for 1982, 1983—Applica- 
tiott of criteria from Moldowan v. The Queen, [1978] 1 S.C.R. 
480 to determine whether taxpayer’s chief source of income 
either farming or combination of fartnittg and sotne other 
source—Whether reasonable expectation of profit objective 
determination to be made from all facts—Kéy criteria frottt 
Moldowan reasonable expectatiott of income from various 
income sources and ordinary mode and habit of work—Onus 
on taxpayer to satisfy Court major preoccupation farmiug— 
Plaintiff not establishing reasonable expectation ltorse fann 
income would become chief source of income—Although 
plaintiff devoted more time to horse farm than t0 land-assent— 

bly business, Court not satisfied herse farm major préoccupa- 
tion—Income Tax Act, S.C. 1970—71—72, c. 63, s. 31 (as am. by 
S.C. 1973-74, c. 14, s. 7; 1979, c. 5, s. 9). 

MACKENZIE v. M.N.R. (T-2297—88, Cullen J., judgment 
dated 10/6/93, 12 pp.) 

INJUNCTIONS 

Application for interlocutory injunction restraining défend- 
attts front using name “Office Depot” in connection with busi- 
ness of selling office supplies and related services itt Ontario— 
Interim order already granted in favour of plaintiff restraining 
defendants from using said name until ltearittg of motion—- 
Plaintiff now seeking to have order continued until trial of 
matter—Company incorporated on January 24, 1991 to sell 
office supplies and related products and services itt Ontario— 
Itt considering interlocutory injunction, Court must first be sat- 
isfied as to serious question to be tricd, tlten consider balance 
of convenience_Plaintiff’s claim passing-off action based on 
Trade—marks Act, s. 7(b),(c)——Génuiné cause of action herein 
—Plaintiff’s claim cannot be considered either frivolous or 
vexatious nor doomed for failure at trial——Proof of confusion 
or likelihood of confusion under s. 7(b) not essential in order 
to obtain interlocutory injunction—Serious issue to be tricd 
with respect to simultaneous use of two very similar marks itt 
sarne geograpltical location———Issué of irreparable harm 
whether plaintiff could be adequately cotnpensated in damages 
sltould interlocutory injunction not be granted—Loss during 
interim period utttil trial would have wide-ranging effects not 
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easily quantified in damages—Extensive and invaluable good- 
will establislted by plaintiff itt relation to “Business Depot" 
trademark and trade name, built up by company sittce begin- 
ning of opérations itt Ontario—No evidence of significant rep- 
utation or goodwill established by defendants in Ontario—Use 
of mark in foreigtt country not by itself establishing distinc— 

tiveness of mark in Canada—Potential érosion of plaintiff’s 
goodwill cottstitutittg irréparable harm, wan‘anting issue of 
interlocutory injunction—Harm or itrconvcuicnce suffered by 
Office Depot minimal if interlocutory injunction granted— 
Balance of convenience clearly favouring plaintiff~Applicn~ 
tion allowed. 

BUSINESS DEPOT LTD. v. CANADIAN Omcrr DEPOT INC. 

(T-3049-92, Rouleau J., order dated 17/5/93, 14 pp.) 

MARITIME LAW 
PILOTAGE 

Appeal front Trial Division judgment (T—2217—90, Dubé J., 
order dated 5/11/90, F.C.T.D., ttot reported) striking out sev— 

eral paragraphs of appellant’s statetnent of claim on ground 
Court did not ltave power to grant them—Lutter sorrgltt pilot’s 
certificate allowing him to pilot ship between Havre St—Picrre 

and Sorel witlrout having recourse to services of nterttber of 
Corporation dcs pilotes du Bas Saint—Lauretrtnl’assed written 
examination for pilotage certificate but failed oral examination 
twice—Appellant filed complaint and respottdcttt ordered 
hearing under Pilotage Act, s. 28—Howcvcr, rejected recom- 
mendations of hearing report—~8triking out of paragraphs G 
and H of appellant’s statement of claim scented valid—Court 
cannot usurp exercise by resportdcnt Of its regulatory power— 
First part of paragraph E to be struck out sirtce notltittg in state- 
ment of claint to indicate appellant entitlcd to certificate—As 
to paragraph D, decisiott of Authority dismissing complaint by 
candidate who failed examination administrative décision trot 
reviéwablé by Court of Appeal under old Fédéral Court Act, s. 

28 except to extent décision was “required by law to be made 
on a judicial or quasi-judicial basis” by Pilotage Act, s. 28— 
Only décisions to which provision applies are those dettyittg 
licettce or cettificate—Respondent's décision which appellant 
sought to challenge did not expressly refuse to grattt ltitn certif- 
icaté»—-It only rejected his complaint and ruled oral examina- 
tion he failed valid———Paragraph D sltould not ltave been struck 
out—Santé ttue of paragraph C—Appeal allowed in part»— 

Pilotagé Act, R.S.C., 1985, c. P—14, ss. l7, 28. 

SAUVAGEAU v. LAURENTIAN PILOTAGE AUTHORITY 
(A-977-90, Pratte J.A., judgtttent dated 18/12/92, 8 pp.) 

PATENTS 

PRACTICE 

Motion to strike originating motion for declaratory, injunc— 

tive and mandatory relief by way of judicial review of deci- 
sions to eliminate compulsory licensing régime—Since 1969 
Patent Act permitting generic drug companies to obtain com— 

pulsory licences front phannaceutical manufacturers permit—
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ting importation and manufacture of drugs otherwise protected 
by patents in retum for royalty fées—1987 amendments guar- 
anteed period of exclusivity for patentees of ten years if chemia 
cal raw material imported, but pursuant to s. 39.14, only of 
seven years if raw material made in Canada—Applicants either 
possess, have applied for, or were prepared to apply for com- 
pulsory licences to manufacture products for préparation in 
Canada of genéric versions of patented pharmaceuticals—All 
within seven—year waiting period—In January, 1992 Ministers 
announcing elimination of compulsory licensing, retroactive 
cancellation of all licences to be issued after December 20, 
1991, and nullification of all pending licence applications, 
even if filed before enactment of implementing legislation and 
before December 20, 1991—Bill C—91, eliminating compul- 
sory licensing rétroactive to December 20, 1991, introduced in 
House of Commons in June 1992, passed December 10, 1992 
—As of hearing date not yet considered by Sénaté—Applica- 
tion allowed—Originating notice of motion prématuré—Appli- 
cants never denied opportunity to make views known—— 

Applicants admit not taking advantage of opportunity t0 
appear or to present written représentations—Until Bill C-91 
becoming law, objections spéculative, inappropriate for Court 
to intervene—Once Bill becoming law, applicants can apply to 
bring forward any attack on législation—Patent Act, R.S.C., 
1985, c. P-4, s. 39.14 (as enacted by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), 
c. 33, s. 15). 

Apomx INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) (T—2951-92, 
Jerome A.C.J., order dated 20/5/93, 7 pp.) 

PENITENTIARIES 

Application for mandamus, certiorari directing respondent 
to retum applicant to Alberta to serve sentence, and quashing 
decision to transfer applicant to Kingston Penitentiary for 
Womén—Alléging violation of Charter, ss. 7, 12, 15, 24, 28 
rights——As applicant on full parole, now seeking déclaration 
Charter, s. 15 rights infringed by transfer i.e. sexual discrimi- 
nation as only one fédéral femalé penitentiary—Fact applicant 
Aboriginal further exacerbating violation of Charter rights—— 

No décision required on issues of certiorari and mandamus as 
now moot—No useful purpose served in making déclaration— 
Applicant’s own trtisconduct in provincial institutions main 
reason for transfer—Canadian Charter of Rights and Free- 
doms, being Part I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix 
II, No. 44], ss. 7, l2, 15, 24, 28. 

HUNT v. CANADA (COMMISSIONER OF THE CORRECTIONAL 

SERVICE) (T—2139—92, Teitelbaum J., judgment dated 
14/5/93, 5 pp.) 

PRACTICE 

APPEARANCE 

Conditional Appearance 

Action for damages caused by alleged fraud by Crown ser- 
vants—Alleged fraud Crown servants paying plaintiff less than 
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maximum amount payable as disability pension under Canada 
Pension Plan—Direct damages différence between amount of 
pension actually paid and amount to which allégés entitlcd—— 
Indirect damages resulting from hardship caused by inability to 
buy cylinder of oxygen and loss of dignified life as could not 
afford better living accommodations—Entitlemént to damages 
dependent upon whether entitlcd to larger disability pension— 
Whether Court having jurisdiction to détemtiné amount of dis- 
ability pension which ought to have been paid—Canada Pen— 

sion Plan providing for hiérarchy of appeal tribunals to 
determine proper amount of disability pension—Applicant not 
exhausting appeals before resorting t0 this Court—«Case law 
indicatittg where spécifié provision for appeals through admin- 
istrative ltierarchy, no appeal liés to this Court until those 
appeal rights exhaustedeéféndant granted leave to file con- 
ditional appearance for purpose of contesting Court’s jurisdic- 
tion—Proceedings stayed for three weeks—Canada Pension 
Plan, R.S.C., 1985, c. C-8. 

LAWANDY V. CANADA (T—610-93, Giles A.S.P., order dated 
31/5/93, 3 pp.) 

DISCOVERY 

Production of Documents 

Application for judicial review of decision and order of 
Canada Labour Relations Board—Counsel for five respondents 
asked Board pursuant to Rule 1612 to forward certain tnaterial 
to Court registry—Counsel for applicant made objections to 
séven questions asked in cross-examination on affidavit of one 
of counsel and to application to obtain material—Whether doc— 

uments in question exhibits within meaning of RR. 1612 and 
1613—RR. 1612 and 1613 should be read as extension of RR. 
1606 to 1610, which relate to preparation of application record 
—Use of R. 1612 exceptional—In case at bar respondents for 
all practical purposes asking tribunal to assist them in prepar— 

ing new évidence they intend to submit to Courtw—Accepting 
respondents‘ arguments would transform rules concerning 
preparation of record into rules concerning production of évi- 
dence and permit party to produce new evidence—Forwarding 
of documents to registry null and void—Applicant’s objection 
to request to obtain material made by respondent well founded 
—In case where allegation of apparent bias, grounds for appre- 
hénsion tnust be substantial and standard cannot be sensitive or 
scrupulous conscience—Deponent of affidavit neither repre- 
sented nor claimed to represent Board and so not competent to 
testify as to Board policy—Objections Nos. 2, 5 and 7 con— 

cerning questions designed to determine what policy Board 
followed in retaining law firms and to place policy in evidence 
valid—Objection No. 4 conceming hypothetical question 
upltéldwObjection No. 3 conceming relevant question 
addressed to correct witness dismissed—Féderal Court Rules, 
C.R.C., c. 663, RR. 1612 (as enacted by SOR/92-43, s. 19), 
1613 (as enacted idem). 

QUEBEC PORT TERMINALS INC. v. CANADA (CANADA LABOUR 
RELATIONS BOARD) (A-1584-92, Décary J .A., order dated 
5/5/93, 12 pp.)
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PLEADINGS 

Particulars 

Initiating document cross between notice of motion and 
request for particulars by defendant—Usual procedure in Court 
under R. 319 and 415(5) as to request for particulars not fol- 
lowed—Absence of request and affidavit can bé waivcd if need 
for particulars Obvious from file—No deficiencies in statement 
of claim—None of details noted to be missing necessary for 
preparing defence—Defendant’s motion for particulars dis— 

missed—Time for filing statement of defence extended—Fed- 
eral Court Rulés, C.R.C., c. 663, RR. 319, 324, 402(2)(a), 
415(5). 

CoerGTON FABRICS CORP. v. MASTER FABRICS LTD. 
(T—2432—92, Giles A.S.P., order dated 1215/93, 4 pp.) 

PUBLIC SERVICE 

TERMINATION OF EMPLOYMENT 

Probation 

Application for judicial review of adjudicator’s dismissal of 
grievances for lack of jurisdiction—Early in 1989 applicants 
signing letters of offer to participate in 7 1/2 month air traffic 
control training program, during which time not considered 
Public Service employees—Upon successful completion would 
bé offered appointment as air traffic control trainees, becoming 
employees upon reporting to unit/school for qualification 
phase—Understood dutittg qualification phase would have to 
undergo Visual Flight rule training—Late in 1989 training pro- 
gram revised such tltat trainees required to undergo Ittstrutnettt 
Flight Rule (IFR) training—After commencement of qualifica— 
tion pltase applicants signing agreements would bé on proba— 

tiort and would be released if failed IFR training—After 
commencement of IFR training again signing similar agree- 
ments—Applicants failing IFR segment and rejected on proba- 
tion—Arguing initial offer only requiring completion of 
trainee phase and subsequent modifications unenforceable-— 
Adjudicator finding original agreement between griévors and 
employer independettt contract not subject to provisions of 
Public Service Employment Act—As aware would be on pro- 
bation, and terms thereof prior to appointments, subject to pro— 

bationary period as provided in Public Service Employment 
Act, s. 28(3)—Also as employer acted in good faith itr 
rejecting applicants for failing IFR training segment, adjudica— 

tor ltolding lacked jurisdiction to hear gtiévances—Applicants 
arguing at time of appointments not probatiottary employées 
pursuant to terms of contract entered into with employer prior 
thereto~Probationary requirement set out in s. 28(3) not dis- 
placed by contractual agreement between employer and person 
not employee of Public Service—S. 28 speaking in mandatory 
terms as to appointments being on probationary basis—Waiver 
permitted only in case of appointments from within Public Sér— 

vice—Public Service Staff Relations Act, s. 57(2)(b) prohibit— 
ing agreement to waive any térm or condition of employment 
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establislted pursuant to any Act—If union and employer so 
restrained front corttractitrg out of mandatory ternt of employ— 

ment, private contractual arrangement between etttploycr and 
person outside Public Service witlrout légal effect—Applica— 
tion disrnissed——Public Service Employment Act, R.S.C., 
1985, c. P—33, s. 28—Publie Service Employment Regulations. 
C.R.C., c. 1337, s. 28—I’ublic Service Staff Relations Act, 
R.S.C., 1985, c P-35, s. 57. 

ALTWASSER v. CANADA (A—258«92, Robertson J.A., judg- 
ment dated 25/5/93, 6 pp.) 

TRADE MARKS 

EXPUNGEMENT 

Application to strike registration by respondent of trade 
mark “Votre Nont” in association with ladies’ clothing—Ques— 
tion of prior usage—Jetstréant had burden of establisltittg 
registration should be struck out—Applicant French lirttitcd 
company operating wornén’s clothing business and using mark 
"Votre Nom” sittce 1988—Question whether at date registra— 

tiott TMA 382,389 filed, tnark sougltt by respottdcnt likely to 
creaté confusion with trade mark previously uscd itt Canada by 
someone else—Applicant proved his itttention to distribute 
product in Canada though not required by Trade—rnarks Act, s. 

4—Sale by distributor (Jacalain Inc.) of wares bearing mark 
“Votre Notn” purchased front owner of trade tttark outside 
Canada constitutes “use” within nrearting of Act, s. 4——Noth— 

ing tO show collusiott or complicity of any kind by applicant to 
bring seventeen articles of clothing into Canada illegally—~01) 
date application to register trade tttark “Votre Nottt” filed, Nov— 

ember 15, 1989, respondent not persort entitlcd to secure regis- 
tration as mark created confusion with one used by Jetstream 
previously in Cattada itt association with various articles of 
clothing—Application allowed—Trade-ntarks Act, R.S.C., 
1985, c. T—13, ss. 4, 16, 18. 

S.A. JETS'IREAM v. RD. INTERNATIONAL STYLE COLLECTIONS 

LTD. (T—1330-92, Denault J., judgrttettt dated 7/5/93, 
8 pp.) 

REGISTRATION 

Appeal from trial judgment, [1992] 2 F.C. 579, holding 
Opposition Board Member giving corttrnott. laudatory, descrip- 
tive word “tnasterpiccé” measure of protection to which not 
entitlcd in law—Appeal dismissed—No error itt fittding no 
likelihood cf confusion between proposed desigtt mark incor— 

poratittg word “masterpiece” for use itt association with barbe« 
eue sauce and word mark “Masterpicce” for use itt association 
with “cakes, clrocolaté”——Referénees to fact appellant’s wares 
marketed only through own outlets not made in context of lim— 

iting protection to which mark otherwise entitled, but in cott« 

text of how well known mark ltad become. 

SEARS CANADA INC, v. Croaox Co. (A-573-92, Mahoney 
J.A., judgment dated 1/6/93, 2 pp.)
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ACCÈS A L’INFORMATION 

Requête en vue de l’obtention d’une ordonnance enjoignant 
au ministre de permettre aux avocats du requérant d’avoir 
accès au dossier d’immigration de Vladimir Sokolov, à condi- 
tion qu’ils s’engagent à ne pas révéler les renseignements qui 
s’y trouvent à quiconque, y compris au requérant—Sokolov 
s’est vu retirer la citoyenneté américaine parce qu’il avait 
caché son passé de collaborateur nazi présumé lorsqu‘il était 
entré aux É.-U.———Les agents d’immigration canadiens ont 
refusé de communiquer les renseignements sur le statut d‘im- 
migration de Sokolov parce qu’il s‘agissait de «renseignements 
personnels» visés à l’art. 19(1) de la Loi sur l’accès à l’infor— 
mation—Le Commissaire à l’inforrnation a confirmé la déci- 
sion du ministre—Le requérant a demandé la révision du refus 
du ministre, et le ministre a déposé un affidavit en réponse à la 
demande—Le requérant soutient qu’il doit avoir accès au dos— 

sier d‘immigration de Sokolov sous le sceau du secret afin de 
contre—interroger l’affiante et de plaider la demande—Requête 
accueillie—Chaque partie a le droit de prendre connaissance 
de tout élément pertinent aux fins de la décision de la Cour— 
On ne peut pas s‘attendre à ce que l’avocat présente une argu- 
mentation efficace sur la nature d’un document qu’il n’a pas 
encore vu—Les avocats ont, par le passé, respecté la plupart de 
leurs engagements—Les renseignements obtenus sous condi- 
tion n‘ont pas été révélés—Il n’y a aucune autre façon pour 
l’avocat de prendre connaissance de renseignements essentiels 
à la cause de son client»—Loi sur l’accès à l’information, 
L.R.C. (1985), ch. A-l, art. 19, 41. 

CONGRÈS JUIF CANADIEN C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI 
ET DE L’IMMIGRATION) (T-1284-92, juge Cullen, ordon- 
nance en date du 2-6-93, 4 p.) 

BREVETS 
PRATIQUE 

Requête en radiation de la requête introductive d’instance 
visant à l‘obtention d’un jugement déclaratoire, d'une injonc- 
tion et d‘une ordonnance de faire par voie de contrôle judi- 
ciaire des décisions concernant l’abrogation de l’octroi de 

BREVETS—Fin 

licences obligatoires—Depuis 1969, la Loi sur les brevets per- 
met aux sociétés de médicaments génériques d‘obtenir des 
licences obligatoires des fabricants de produits pharmaceu— 
tiques permettant l’importation et la fabrication de médica- 
ments brevetés en contrepartie du paiement de redevances— 
Les modifications effectuées en 1987 garantissaient aux bre- 
vetés une période d’exclusivité de dix ans lorsque les matières 
chimiques premières étaient importées, mais conformément à 
l’art. 39.14, la période n’était que de sept ans si les matières 
premières étaient fabriquées au Canada—Les requérantes sont 
détentrices de licences obligatoires les autorisant à fabriquer 
des produits servant à la préparation, au Canada, de versions 
génériques de produits pharmaceutiques brevetés, ou encore 
elles ont présenté une demande ou étaient en voie de présenter 
une demande en ce sens—Elles sont toutes assujetties à la 
période d’attente de sept ans—En janvier 1992, les ministres 
ont annoncé l’abrogation du régime d’octroi de licences obli— 

gatoires, l’annulation rétroactive de toutes les licences devant 
être délivrées après le 20 décembre 1991 et l'annulation de 
toutes les demandes de licences pendantes, même si elles 
avaient été déposées avant l’adoption de la loi de mise en 
œuvre et avant le 20 décembre 1991—Le projet de loi C-91, 
abrogeant le régime d’octroi de licences obligatoires, avec effet 
rétroactif au 20 décembre 1991, a été déposé devant la Cham- 
bre des communes en juin 1992 et adopté le 10 décembre 1992 
—À la date de l‘audience, le projet n’avait pas encore été exa- 
miné par le Sénat—Demande accueillie—L’avis de requête 
introductive d’instance est prématuré—Les requérantes ne se 

sont jamais vu refuser la possibilité de faire connaître leur 
point de vue—Les requérantes reconnaissent qu’elles ne se 

sont pas prévalues de la possibilité de se présenter devant le 
comité ou de présenter des observations écrites—Tant que le 
projet de loi C-91 n‘aura pas force de loi, les objections 
demeureront hypothétiques et il ne convient pas que la Cour 
intervienne—Une fois que le projet aura force de loi, les reque— 

rantes pourront présenter une demande en vue de contester la 
loi—Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, art. 39.14 
(édicté par L.R.C. (1985) (3c suppl.), ch. 33, art. 15). 

APO’I’EX INC. C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) (T—2951—92, 
juge en chef adjoint Jerome, ordonnance en date du 
20—5-93, 7 p.) 
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STATUT AU CANADA 

Citoyens 

Demande visant à l’obtention d’une ordonnance modifiant, 
annulant ou, sinon, réexarninant le jugement accueillant l’appel 
contre le refus d’attribution de la citoyenneté—Le 
11 avril 1991, l’intimé a plaidé coupable a la suite d’une accu— 

sation criminelle fondée sur l’art. 267 du Code criminel—Le 
dossier des procédures indique des frais de 25 $ et deux ans de 
probation—Le juge de la citoyenneté a jugé que la déclaration 
de culpabilité fondée sur l’art. 267 empêchait l’attribution de la 
citoyenneté—L’art. 22(1) de la Loi sur la citoyenneté exclut le 
requérant qui satisfait par ailleurs aux dispositions de la Loi, 
s’il est sous le coup d’une ordonnance de probation— 
L’art. 22(2) impose une exclusion d’une durée de trois ans si, 
au cours des trois années qui précèdent la date de la demande 
de citoyenneté ou entre la date de la demande et celle qui est 
prévue pour l’attribution de la citoyenneté, le requérant a été 
déclaré coupable d’un acte criminel—En appel, la Cour a jugé 
que l’intimé n’avait pas été déclaré coupable, mais avait 
obtenu une libération sous condition d’acquitter des frais de 
25 $ et de subir une période de probation de deux ans prenant 
fin le 11 avril 1993, date à laquelle rien ne s’opposait à l’attri— 
bution de la citoyennetéwL’ordonnance antérieure a été annu- 
lée et la décision du juge de la citoyenneté confirrnée——Preuve 
additionnelle permettant de conclure que l’intimé a été déclaré 
coupable de l’infraction—En outre, l’appel a été déposé tardi- 
vement—Compte tenu des délais fixés à l’art. 14(5), la Cour 
n’a pas compétence pour accorder un redressement à la suite 
d’un dépôt tardif: Araujo (Re), T—1581—92, juge Joyal, juge— 

ment en date du 20—4—93, C.F. lm inst. encore inédit—Ni le 
consentement des parties ni le pouvoir discrétionnaire de la 
Cour ne peuvent lever le délai—L’art. 2l prévoit qu’aucune 
période ne peut entrer en ligne de compte à titre de période de 
résidence pendant que l’intéresse est sous le coup d’une ordon— 

nance de probation—Étant donné que les conditions de rési— 

dence exigent trois années de résidence sur les quatre armées 
qui précèdent la date de la demande de citoyenneté, l’intimé ne 
devient admissible que le 11 avril l996—Les art. 21 et 22 
créent une anomalie, une peine d’emprisonnement d’une 
courte durée étant préférable à une période de probation plus 
longue, pour l’intéressé qui est par ailleurs en mesure de se 
voir attribuer la citoyenneté—Loi sur la citoyenneté, L.R.C. 
(1985), ch. C—29, art. 14, 21, 22 (mod. par L.R.C. (1985) 
(3° suppl.) ch. 30, art. 11)—Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46, art. 267. 

CANADA (MINISTRE DU MULTICULTURALISME ET DE LA 
CTTOYENNETE) c. BAKAYOKO (T-603-92, juge Joyal, juge- 
ment en date du 9-6—93, 6 p.) 

Réfitgiés au sens de la Convention 

Demande d’annulation de la décision du tribunal chargé 
d’établir l’existence d’un minimum de fondernentwLa requé— 

rante, une Indo-fidjiemre, revendique le statut de réfugiée au 
sens de la Convention du fait de sa race, de ses opinions poli- 
tiques, de sa religion, de sa nationalité et de son appartenance à 
un groupe social—Elle a été violée par deux soldats fidjiens à 
son retour du temple—La police n’a pas enquêté sur les 
plaintes—Le tribunal chargé d’établir l’existence d’un mini- 

FICHES ANALYTIQUES 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION— 
Suite 

mum de fondement a conclu que l’omission d’enquêter sur 
l’agression sexuelle était probablement attribuable à l‘incapa- 
cité d’identifier les agresseurs—Il a également conclu qu’il 
était peu probable que la requérante soit agressée de nouveau 
par les mêmes hommes si elle retournait à Fidji puisqu’il 
s’agissait d’un délit d’occasion, non motivé r‘acialement— 
Demande accueillie—La déduction selon laquelle l‘incapacité 
d’identifier les agresseurs aurait pu être la raison pour laquelle 
la police n’avait rien fait et le fait que le crime a été qualifié de 
délit d’«occasiorr» constituaient une appréciation de la preuve 
—Le tribunal a outrepassé sa compétence—«Preuve contradic- 
toire au sujet de la situation actuelle en ce qui concerne la 
capacité de la police et du corps judiciaire de protéger les 
Indiens ethniques a Fidji—En décidant que la requérante 
n’avait plus de bonnes raisons de craindre d’être persécutée a 

Fidji parce que la situation avait changé, le tribunal a encore 
une fois apprécié la preuve—Il est préférable de laisser la sec— 

tion du statut trancher la question. 

KUMARI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A—1296-91, juge Stone, J.C.A., jugement 
en date du 20-5-93, 5 p.) 

La section du statut a conclu que la requérante n'était pas 
une réfugiée au sens de la Convention—Elle a conclu au 
manque de crédibilité parce qu'il n’était pas vraisemblable que 
l’arrestation de huit membres dirigeants principaux d’un orga- 
nisme grand et important n’ait pas été signalée par l’un des 
organismes de surveillance en matière de droits de la personne 
———Etant donné que les conclusions sont étayées par la preuve, 
la Cour n’intervient pas—En sa qualité de tribunal ayant une 
expertise dans le domaine, la section du statut pouvait décider 
de l’importance à accorder à une preuve contradictoire—La 
section du statut s’est fondée sur le fait que la situation au 
Ghana avait changé, même a supposer que le témoignage de la 
requérante fût digne de foi—La preuve est contradictoire quant 
à la mesure dans laquelle le gouvernement a encouragé l’éta- 
blissement du multipartisme et de la démocratie—La section 
du statut a décidé que la preuve documentaire montrait claire- 
ment une amélioration en ce qui concerne le respect des droits 
de la personne au Ghana—Le raisonnement qui a été fait dans 
Mileva c. Canada (Ministre de l'Emplot' et de l'Immigration), 
[1991] 3 C.F. 398 (C.A.) est adopté—Le tribunal doit exami— 
ner ce qui a attiré des ennuis au demandeur de statut ainsi que 
les changements qui se sont produits dans le pays et qui 
influent sur la situation particulière du demandeur et détermi- 
ner s’il existe des possibilités réelles de persécution—Compte 
tenu de l’ensemble de la preuve, la section du statut pouvait 
raisonnablement tirer les conclusions auxquelles elle est arri— 

vée et elle n’a donc pas commis d’erreur de droit—Le fait que 
le tribunal n’a pas expressément mentionné certains éléments 
de la preuve orale ou documentaire dans ses motifs n’est pas 
fatal aux fins de sa décision—Le tribunal a apprécié correcte- 
ment la fiabilité et la valeur probante de la preuve—La Cour ne 
souscrit pas à l’avis que la détention des demandeurs d’asile 
qui sont renvoyés n’équivaut pas a de la persécution, mais elle 
juge que la requérante n’y serait pas exposée—On n’a présenté 
au tribunal aucun élément (le preuve indiquant que le gouver- 
nement glrarréen aurait des motifs de croire que la requérante 
avait revendiqué le statut de réfugiée au CanadawLes
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audiences mettant en cause les réfugiés se déroulent à huis clos 
——Rien ne justifie la certification de l’existence de questions de 
portée générale. 

BOATENG C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATTON) (92-A-6524, juge McKeown, ordonnance 
en date du 1-6-93, 5 p.) 

Demande d’annulation de la décision par laquelle la section 
du statut de réfugié a conclu que le requérant n’était pas un 
réfugié au sens de la Convention—Le requérant, qui est 
citoyen de la République populaire de Chine (RPC), est arrivé 
au Canada en 1987—11 avait été congédié en 1986 en raison de 
ses antécédents familiaux et parce qu’il avait été accusé de 
prendre trop de congés de maladie—La section du statut a con— 

clu qu’après avoir perdu son emploi, le requérant avait vécu en 
toute tranquillité pendant un an en RPC sans être importuné 
par l’Etat—Le requérant a quitté la RPC avant le massacre sur 
la place Tienanmen en 1989—Rien n’indique qu’une menace 
ou que la persécution aient précipité le départ du requérant—Il 
est jugé que le requérant ne risque pas raisonnablement d’être 
persécuté s’il retourne en RPC—Le requérant soutient qu’il 
existe toujours une crainte objective de persécution dans un 
pays qui ne tolère pas la dissidence et qui punit les dissidents 
“Demande rejetée—Suivant la norme proposée par le requé— 

rant, presque tous les habitants de la RPC, à l’exception des 
personnes qui appuient volontairement le régime, pourraient 
être admis au Canada à titre de réfugiés au sens de la Conven— 
tion—Les États autoritaires abondent—Question de savoir si, 
en théorie, le Canada peut recevoir à titre de réfugiées toutes 
les femmes qui vivent dans des États islamiques théocratiques 
et intégristes en raison de la suppression de leurs droits civils, 
ou tous les couples qui violent la politique justifiée de la RPC 
visant au contrôle de la population et selon laquelle ceux-ci ne 
peuvent avoir qu’un enfant—Question de savoir si les fascis- 
tes, les racistes et les soi—disant nazis du Canada peuvent être 
considérés ailleurs comme des réfugiés au sens de la Conven— 
tion parce que leur liberté d’expression est restreinte par les 
dispositions législatives canadiennes interdisant la discrimina- 
tion fondée sur les motifs énumérés———Étant donné que le 
Canada ne se mettra pas en guerre pour renverser le gouveme- 
ment de la RPC qui, quoique très autoritaire, est reconnu en 
vertu des règles de la diplomatie, il s’agit de savoir jusqu’à 
quel point les tribunaux canadiens peuvent tolérer l’affirmation 
des valeurs et impératifs sociaux et constitutionnels autoritaires 
de la RPC avant de ranger dans la catégorie des réfugiés une 
personne qui demande à immigrer—La démarcation subtile qui 
permet de déternriner le statut de réfugié peut bien être établie 
grâce à la distinction entre une «possibilité raisonnable de per- 
sécution» et un comportement antisocial, nuisible ou criminel 
—Il faut déterminer s’il s’agit d’une crainte de persécution ou 
de poursuites judiciaires—De toute évidence, quiconque vient 
d’un pays autoritaire différent du Canada ne peut être déclaré 
réfugié au Canada—Le citoyen de la RPC dont la liberté de 
parole fait l’objet des mêmes restrictions que celles de tous ses 
compatriotes n’est pas victime de persécution. 

LING C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (92-A-6555, juge Muldoon, ordonnance 
en date du 20—5-93, 9 p.) 
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Demande de révision de la décision par laquelle la section 
du statut a conclu que le requérant n’était pas un réfugié au 
sens de la Convention—La section du statut a déduit qu’il était 
invraisemblable que la police indienne ait continué à mener 
des recherches à l’endroit du requérant, qui était sikh, étant 
donné les activités politiques restreintes de celui-ci—Elle n’a 
pas fait mention des rapports d’ Amnistie Internationale, selon 
lesquels le harcèlement constant des membres existants ou des 
anciens membres de l’Akali Dal était la règle et non l’excep— 
tion—L’omission de faire des remarques à ce sujet a sérieuse- 
ment affaibli la décision et les conclusions de la section du 
statut——La prétention du requérant est tout à fait compatible 
avec la preuve documentaire—La section du statut n’a pas pré- 
cisé ce qu’elle trouvait digne de foi et ce qu’elle ne trouvait pas 
digne de foi—Le témoignage du requérant ne contient aucune 
contradiction importante ou sérieuse—La section du statut a 
commis une erreur de droit en omettant de faire mention de la 
preuve documentaire se rapportant directement au requérant, à 

savoir le certificat du médecin, la lettre de la femme du requé— 

rant et la lettre du président de la Punjab Human Rights Orga- 
nization—Elle était à tout le moins tenue de faire des 
remarques à ce sujet—Le requérant devrait être informé des 
raisons pour lesquelles la documentation a été admise ou reje- 
tée—Demande accueillie—Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. 
(1985), ch. F—7, art. 18.1 (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 5). 

BAINS C. CANADA (MINISTRE DE L‘EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (92—A-6905, juge Cullen, ordonnance en 
date du 26-5—93, 6 p.) 

DOUANES ET ACCISE 

L01 SUR LA TAXE D’ACCISE 

Appel interjeté contre la décision du Tribunal canadien du 
commerce extérieur (TCCE) en vertu des art. 81.24 et 81.28 de 
la Loi sur la taxe d’accise—Les demanderesses transportaient 
du charbon métallurgique en provenance de mines vers des 
fonderies et du charbon thermique en provenance de mines 
vers des centrales thermiques—Les demanderesses ont versé 
des taxes de vente et des indemnités pétrolières à l’égard du 
carburant diesel utilisé par leurs locomotives pour transporter 
le charbon et les copeaux de bois conformément à la Loi sur la 
taxe d’accise et à la Loi sur l’administration de l’énergie—Les 
demandes de ristourne de taxe sur le carburant, au titre de l’es- 
sence ou du combustible diesel, présentées par le CN et le CP 
ont été refusées—Les avis d’opposition ont été rejetés par le 
ministre—Le TCCE a conclu que le transport du charbon par 
le CN et le CP n’était pas visé par la définition de l’expression 
«opérations minières» figurant à l’art. 69 de la Loi sur la taxe 
d’accise puisqu’il ne constituait pas le «traitement, jusqu’au 
stade du métal primaire ou son équivalent, des minerais prove— 

nant d’une ressource minérale»—Les appelants ont droit à une 
ristourne de taxe sur le carburant et sur les indemnités pétro- 
lières versées si le transport constitue une «opération minière» 
au sens de l’art. 69 de la Loi———Il n’existe aucun sens technique 
se rapportant à l’expression «stade du métal primaire»—Le 
charbon est soumis à divers procédés à l’établissement des 
clientsu—Lorsqu’il s’agit d’interpréter la Loi, la solution appli- 
cable est énoncée dans Stubart Investments Ltd. c. La Reine,
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[1984] 1 R.C.S. 536 (interprétation des termes dans le contexte 
global)—Aucun sens scientifique ou industriel clairement 
reconnu n’a été attribué à l’expression «stade du métal pri- 
maire ou son équivalent>>———La bonne façon de procéder corr— 

siste à déterminer le sens de l’expression «stade du métal 
primaire» et à appliquer cette définition au charbon—L’équi- 
valent du stade du métal primaire, dans le cas du charbon, est 
atteint lorsque la plus haute concentration de carbone peut être 
obtenue—Il n’a pas été atteint lorsque les demanderesses ont 
transporté le produit de la mine à l’établissement des clients—— 

Le sens de «pureté» attribué à l’expression «métal primaire» 
s’harmonise avec les diverses acceptions reconnues dans les 
dictionnaires et avec l’intention du législateur—Le sens de 
«pur» par opposition à celui de «premier dans le temps» doit 
être attribué à «métal primaire»—La Loi ne limite pas le terme 
«traitement» à des opérations effectuées à la mine—Toutes les 
opérations de traitement nécessaires pour faire passer le char- 
bon de son état de gisement houiller à son point de concentra- 
tion maximale en carbone, c.-à-d. l’équivalent du stade du 
métal primaire, constituent des opérations minières—Les 
demanderesses ont consommé du combustible diesel utilisé en 
vue d’opérations minières au sens de l’art. 69 de la Loi—— 

Appel accueilli—Loi sur la taxe d’accise, L.R.C. (1985), 
chap. E—15, art. 69. 

ClE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA C. CANADA 

(T—2458-9l, T—2425—91, juge Denault, jugement en date 
du 24—3—93, 22 p.) 

LOI SUR LES DOUANES 

Appel de la décision prorogeant le délai de dépôt de la 
déclaration visant a l’introduction d’un appel de la décision du 
M.R.N. confirmant la pénalité payée par suite de la violation 
de la Loi sur les douanes—L’art. 135(1) de la Loi sur les 
douanes fixe à quatre—vingt-dix jours le délai d’appel de la 
décision du ministre—L’art. 135(2) prévoit que la Loi sur la 
Cour fédérale et les Règles de la Cour fédérale applicables aux 
actions ordinaires s’appliquent aux actions intentées en vertu 
de l’art. l35(l)—Le protonotaire adjoint a conclu que les 
Règles de la Cour fédérale s’appliquaient à tous les aspects de 
l’action, et notamment à son introduction—La Couronne sou- 

tient qu’étant donné que l’action n’a jamais été introduite par 
une déclaration, l’art. 135 ne confère a la Cour ni le pouvoir 
discrétionnaire de proroger le délai d’appel ni la compétence 
pour se fonder sur les Règles afin de proroger le délai de qua- 
tre-vingt—dix jours—Appel rejeté—L’ art. 135, en mentionnant 
expressément les Règles de la Cour fédérale, les rend appli- 
cables à tous les éléments d’une action régie par ces Règles, y 
compris son introduction—La Cour devrait hésiter à priver qui 
que ce soit, uniquement pour des motifs fondés sur la procé- 
dure, de la possibilité de saisir les tribunaux d’un litige, en par— 

ticulier s’il s’agit de la Couronne—Étant donné qu’une 
pénalité pécuniaire importante est en cause, il est manifeste- 
ment injuste de donner force de loi aux mesures prises par les 

fonctionnaires des douanes sans permettre un contrôle par la 
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Cour——L’intimé a toujours eu l’intention d’interjeter appel et 
le ministre était au courant de son intention—«Le retard ne 
découle pas de l’omission d’agir de l’intimé, mais plutôt d’un 
malentendu entre ses avocats et lui»—Le urinistrc Ire subira pas 

de préjudice si l’autorisation est accordée—Règles de la Cour 
fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 2, 6 (édicté par DORS/90-846. 
art. 2), 302—Loi sur les douanes, L.R.C. (1985) (2c suppl.). 
ch. 1, art. 131, 135 (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 49). 

DAWE c. CANADA (92—T-1284, juge en chef adjoint 
Jerome, ordonnance en date (lu 28-5—93, 6 p.) 

DROIT MARITIME 

PILOTAGE 

Appel d’une décision de la Section de première instance, 
(T—2217—90, le juge Dubé, ordonnance en date du 5-1 1—90, non 
publiée) qui a radié plusieurs paragraphes de la déclaration de 
l’appelant au motif que la Cour n’avait pas le pouvoir de les 
accorder—Celui-ci voulait obtenir un certificat lui permettant 
de piloter son navire entre Havre St—Picu‘c et Sorel sans avoir 
recours aux services d’un membre de la Corporation des 

pilotes du Bas Saint—Laurentfill a subi avec succès l’examen 
écrit pour l’obtention d’un certificat de pilotage mais il a 

échoué l’examen oral a deux reprises—— la suite d’une plainte 
portée par l’appelant, l’intimée a ordonné une enquête en vertu 
de l’art. 28 de la Loi sur le pilotage—Elle a cependant rejeté 
les reconmrandations du rapport d’enquête—La radiation des 

paragraphes G et H de la déclaration de l’appelant paraît fon— 

dée—La Cour ne peut se substituer a l’intimée dans l’exercice 
de son pouvoir réglementaire—La première partie du para- 
graphe E doit être radiée puisque rien dans la déclaration ne 

permet de dire que l’appelant a droit a un comment—4311 ce qui 
concerne le paragraphe D, la décision d’une Administration 
rejetant une plainte d’un candidat malheureux a un examen est 

une décision administrative qui n’était révisable par la Cour 
d’appel en vertu de l’ancien art. 28 de la Loi sur la Cour fédé- 
rale que dans la mesure où cette décision était «légalement 
soumise à un processus judiciaire ou quasi judiciaire» par l’art. 
28 de la Loi sur le pilotage—«Les seules décisions auxquelles 
s’applique cette disposition sont celles qui refusent un brevet 
ou un certificat—La décision de l’intimée que l’appelant veut 
attaquer ne refuse pas expressément de lui octroyer un certifi— 

cat—Elle rejette seulement sa plainte et déclare que l’examen 
oral qu’il a échoué était valide—Le paragraphe D n’aurait pas 

dû être radié—Il en est de même du paragraphe C——Appel 

accueilli en partie—Loi sur le pilotage, L.R.C. (1985), ch. 
P-14. art. 17, 28. 

SAUVAGEAU c. ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES 

LAURENTIDES (A—977-90, juge Pratte, J.C.A., jugement en 
date du 18-12—92, 8 p.)
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Stage 

Demande de contrôle judiciaire du rejet de griefs par l’ar- 
bitre pour défaut de compétence—Au début de 1989, les 
requérants ont signé des lettres dans lesquelles ils offraient de 
participer au progrannne de formation en matière de contrôle 
de la circulation aérienne d’une durée de sept mois et demi, 
période pendant laquelle ils ne seraient pas considérés comme 
des fonctionnaires—S’ils achevaient avec succès le stage de 
formation, on leur ferait une offre de nomination à un poste de 
contrôleur aérien stagiaire, et ils deviendraient employés dès 
qu’ils se présenteraient à une unité/école pour la phase de qua- 
lification-11 a été convenu que pendant la phase de qualifica- 
tion, ils devraient recevoir une formation en Règles de vol à 
vue—À la fin de 1989, le programme de formation a été révisé 
de façon telle que les stagiaires étaient tenus de recevoir une 
formation en Règles de vol aux instruments (IFR)_—Après 
avoir commencé la phase de qualification, les requérants ont 
signé des ententes selon lesquelles ils seraient assujettis à un 
stage et seraient renvoyés s’ils n’achevaient pas avec succès le 
stage de formation IFR—Après avoir commencé le stage de 
formation IFR, ils ont de nouveau Signé des ententes Similaires 
————Les requérants n‘ont pas achevé avec succès le stage de for- 
mation IFR et ont été renvoyés en cours de stage—Ils soutien- 
nent que l’offre initiale exigeait uniquement qu’ils achèvent 
avec succès le stage et que les modifications subséquentes 
n’étaient pas susceptibles d’exécution—L’arbitre a conclu que 
l’entente initiale que les employés s’estimant lésés avaient 
conclue avec l’employeur constituait un contrat indépendant 
non assujetti aux dilsâpositions de la Loi sur l‘emploi dans la 
fonction publique— tant donné qu’ils savaient qu’ils seraient 
en stage et qu’ils étaient au courant des conditions y afférentes 
avant leur nomination, les requérants étaient soumis à la 
période de stage prévue à l’art. 28(3) de la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique—De plus, étant donné que l’em- 
ployeur avait agi de bonne foi en renvoyant les requérants qui 
n’avaient pas terminé avec succès le stage de formation IFR, 
l’arbitre a conclu qu’il n’avait pas compétence pour entendre 
les griefs—Les requérants soutiennent qu’au moment de leur 
nomination, ils n’étaient pas des stagiaires conformément aux 
conditions du contrat antérieurement passé avec l’employeur—— 
La condition concernant le stage prévue à l’art. 28(3) n’est pas 
remplacée par une entente contractuelle entre l‘employeur et 
une personne qui n’est pas fonctionnaire—L’art. 28 parle en 
termes impératifs pour ce qui est des nominations faites dans le 
cadre d’un stage—Une dispense n’est permise qu’en cas de 
nomination inteme—L’art. 57(2)b) de la Loi sur les relations 
de travail dans la fonction publique interdit une entente visant 
à la renonciation à une condition d’emploi établie en confor- 
mité avec une loi—S’il est interdit au syndicat et à l’employeur 
de se soustraire par contrat à une condition obligatoire d’em- 
ploi, les dispositions contractuelles privées prises par l'em- 
ployeur et une personne qui n’est pas fonctionnaire n’ont 
aucun effet juridique—Demande rejetée—loi sur l’emploi 
dans la fonction publique, L.R.C. (1985), ch. P-33, art. 28—— 

Règlement sur l’emploi dans la fonction publique, C.R.C., 
ch. 1337, art. 28—Loi sur les relations de travail dans la fonc— 

tion publique, L.R.C. (1985), ch. P—35, art. 57. 

ALTWASSER C. CANADA (A-258-92, juge Robertson, J.C.A., 
jugement en date du 25-5—93, 7 p.) 

F—43 

IMPÔT SUR LE REVENU 

CALCUL DU REVENU 

Entreprise agricole 

Appel de la décision par laquelle la Cour de l’impôt a rejeté 
l’appel interjeté contre les avis de nouvelle cotisation relatifs 
aux années 1980 à 1983—Le M.R.N. a limité la perte enregis- 
trée par l’entreprise agricole à 5 000 il; pour le motif que la 
principale source de revenu du demandeur ne provenait ni de 
l’agriculture ni d’une combinaison de l’agriculture et de 
quelque autre source: art. 31(1) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu—Le demandeur a vu le jour dans une ferme d’élevage 
-——Pendant son service au sein de la GRC, il s’occupait de 
monter et d’entretenir les chevaux—En 1979, il a acheté une 
propriété qu’il cultivait en vue de l‘alimentation des chevaux—w 
Il avait l‘intention de dresser des chevaux, de les présenter à 

des concours hippiques en classes d’obstacles et de licou et de 
les revendre avec bénéfices—Pendant les années d’imposition 
en question, le demandeur a travaillé dans les bureaux de son 
entreprise de regroupement parcellaire au service des exploita- 
tions pétrolièresw—Son revenu consistait en intérêts provenant 
d’un prêt d’actionnaire et en gains en capital imposables—En 
1980 et en 1981, il passait six heures par jour à travailler à 

l’exploitation agricole—En 1982 et en 1983, il ne passait que 
trois ou quatre heures au bureau—l] a dû vendre à perte plu- 
sieurs chevaux parce qu’ils étaient boiteux, avaient été blessés 
ou avaient été surévalués—Appel rejeté—Aucun appel contre 
les cotisations «néant» pour 1982 et 1983—Application des 
critères établis dans Moldowan c. La Reine, [1978] l R.C.S. 
480, permettant de déterminer si la principale source de revenu 
du contribuable est l’agriculture ou une combinaison de l’agri- 
culture et de quelque autre source—La question de l’expecta- 
tive raisonnable de profit doit être déterminée objectivement, 
compte tenu de tous les faits—Les principaux critères énoncés 
dans Moldowan sont l’expectative raisonnable de revenu pro- 
venant des diverses sources, ainsi que les habitudes et la façon 
coutumière de travailler—Il incombe au contribuable de con- 
vaincre la Cour que l’agriculture est sa préoccupation majeure 
——Le demandeur n’a pas établi qu’il s’attendait raisonnable- 
ment à ce que le revenu provenant de son élevage de chevaux 
devienne sa principale source de revenu—Le demandeur con- 
sacrait plus de temps à l‘élevage des chevaux qu’à son entre- 
prise de regroupement parcellaire, mais la Cour n’est pas 
convaincue que l’élevage des chevaux constituait sa préoccu- 
pation majeure—Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 
1970-71-72, ch. 63, art. 3l (mod. par S.C. 1973-74, ch. 14, 
art. 7; 1979, ch. 5, art. 9). 

MACKENZIE C. M.R.N. (T-2297-88, juge Cullen, jugement 
en date du 10-6-93, l2 p.) 

INJ ON CTIONS 

Demande d’injonction interlocutoire interdisant aux défen- 
deurs d'employer le nom «Office Depot» en liaison avec la 
vente, en Ontario, de fournitures de bureau et de services con- 
nexes—Une ordonnance provisoire a déjà été accordée en 
faveur de la demanderesse, laquelle interdisait aux défendeurs 
d‘employer ledit nom jusqu‘à l’audition de la requête—«La 
demanderesse demande maintenant que l’ordonnance soit 
maintenue jusqu’à l’instruction de l’affaire—La société a été
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constituée le 2A janvier 1991 en vue de vendre des fournitures 
de bureau ainsi que des produits et services connexes en Onta- 
rie—En déterminant si une injonction interlocutoire doit être 
accordée, la Cour doit d’abord être convaincue qu’il existe une 
question sérieuse à trancher, puis tenir compte de la prépondé- 
rance des inconvénients——L’action pour commercialisation 
trompeuse intentée par la demanderesse est fondée sur les 
art. 7b) et c) de la Loi sur les marques de commerce—En l’es- 
pèce, il existe une cause d’action véritable—La demande de la 
demanderesse ne peut pas être considérée cormne futile ou 
vexatoire ou vouée à l’échec à l’instruction—La preuve de 
confusion ou de probabilité de confusion prévue à l’art. 7b) 
n’est pas essentielle à l’obtention d’une injonction interlocu- 
toire— Il existe une question Sérieuse à trancher relativement à 
l’emploi simultané de deux marques fort semblables dans le 
même lieu géographique—La question qui se pose en ce qui 
concerne le préjudice irréparable est de savoir si des domma- 
ges-intérêts pourraient indemniser adéquatement la demande— 

resse si une injonction interlocutoire n’était pas accordée—La 
perte susceptible de survenir pendant la période précédant 
l’instruction aurait des répercussions étendues difficiles à 

quantifier en termes de dornmageS-intérêts—La demanderesse 
a établi l’existence d’un achalandage important et inestimable 
en liaison avec sa marque de commerce et son nom commer- 
cial «Business Depot», achalandage constitué depuis qu’elle a 
entrepris ses activités en Ontario—Les défendeurs n’ont pro— 

duit aucune preuve montrant qu’ils ont acquis une réputation 
ou un achalandage appréciables en Ontario—L’emploi de la 
marque dans un pays étranger n’établit pas en soi le caractère 
distinctif de la marque au Canada——L’arnoirrdrissernent possi- 
ble de l’achalandage de la demanderesse constitue un préjudice 
irréparable, justifiant la délivrance d’une injonction interlocu- 
toire—Le préjudice ou les inconvénients subis par Office 
Depot seraient minimes si l’injonction interlocutoire était 
accordée—La prépondérance des inconvénients favorise clai- 
rement la demanderesse—Demande accueillie. 

BUSINESS DEPOT LTD. C. CANADIAN OFFICE DEPOT INC. 
(T-3049—92, juge Rouleau, ordonnance en date du 
17-5-93, 16 p.) 

MARQUES DE COMMERCE 

ENREGISTREMENT 

Appel du jugement de première instance, [1992] 2 C.F. 579, 
dans lequel il avait été conclu que le membre de la Commis- 
sion des oppositions avait donné au mot commun, laudatif et 
descriptif «rnasterpiece» une protection à laquelle, en droit, ce 
mot n’avait pas droit—Appel rejeté—Le juge n’a pas commis 
d’erreur en concluant qu’il n’y avait aucune probabilité de con- 
fusion entre le dessin de marque envisagé incorporant le mot 
«rnasterpiece», destiné à être employé en liaison avec de la 
sauce pour grillades et la marque «Masterpiece» destinée à être 
employée en liaison avec des [TRADUCTION] «gâteaux et choco- 
lats»——Les mentions du fait que les marchandises de l’appe- 
lante n’ont été mises en vente que dans les propres magasins 
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de cette dernière ne visaient pas a limiter la protection à 
laquelle sa marque a par ailleurs droit, mais ont été faites dans 
le contexte de la renormnée que celle-ci avait acquise. 

SEARS CANADA INC. C. CLoRox Co. (A—573-92, juge Maho- 
ney, J.C.A., jugement en date du 1-6—93, 2 p.) 

Requête en radiation de l’enregistrement par l’intimée de la 
nrarque de commerce «Votre Nonr» en liaison avec des vête- 
ments pour dames—La question en litige porte sur l’antériorité 
de l’usage—Il imcombe à la requérante Jetstream d’établir que 
l’enregistrement doit être radié—La requérante est une société 
anonyme française qui exploite une entreprise de vêtements 
pour dames et utilise la marque «Votre Nom» depuis 1988—Il 
s’agit de savoir si, à la date du dépôt de l’enregistrement 'I‘MA 
382,389, la marque sollicitée par l’intimée créait de la confu- 
sion avec une marque de commerce antérieurement employée 
au Canada par une autre personne—La requérante a prouvé son 
intention de faire la distribution de son produit au Canada 
même si l’art. 4 de la Loi sur les marques de comnrcree ne 
l’exige pas—La vente par un distributeur (Jacalain Inc.) de 
marchandises portant la marque «Votre Nom» acquises chez le 
propriétaire de la marque de commerce à l’extérieur du Canada 
constitue un «emploi» au sens de l’art. 4 de la Loi—Rien ne 
démontre une collusion ou connivence quelconque de la part 
de la requérante pour introduire illégalement les dix—sept 
articles vestimentaires au Canada—À la date de production de 
la demande d’enregistrement de la marque de commerce 
«Votre Nom», le 15 novembre 1989, l’intimée n’avait pas le 
droit de l’obtenir car la marque créait de la confusion avec 
celle employée par Jetstream antérieurenrcnt au Canada en liai— 

son avec divers articles vestimentaires—Requête accueillie—— 
Loi sur les marques de commerce, L.R.C. (1985), ch. T-13, art. 
4, 16, 18. 

S.A. JETSTREAM C. COLLECTIONS DE STYLE R.D. 
INTERNATIONALES L'I'Éll (T-1330-92, juge Denault, juge- 
ment en date du 7-5-93, 8 p.) 

PÊCHES 

Demande en vue de l’anuulatiorr de la décision de ne pas 
délivrer au requérant un permis de pêche du poisson de fond au 
chalut a panneaux ainsi qu’en vue de l’obtention d’une ordon- 
nance enjoignant au ministre de délivrer ce permis—Les docu— 

ments de l’usine de transformation du poisson révèlent que le 
requérant avait fait une fausse déclaration quant aux prises et 
que les prises dépassaient de beaucoup le quota alloué à 

l’égard de la morue en 1990—Le requérant a été accusé 
d’avoir violé la Loi sur les pêches et le Code criminel—Avant 
le procès, les accusations ont été abandonnées en raison de 
longs retards—En 1992, le Ministère a avisé le requérant qu’il 
avait recommandé au ministre de refuser de lui délivrer le per- 
mis de pêche du poisson de fond pour 1993, la carte d’enregis- 
trement du bateau et la carte d’enregistrement du pêcheur—Le 
requérant a déposé des observations écrites—Le ministre a 

examiné les observations du requérant et du Ministère et a 

informé le requérant que le permis ne serait pas délivré pour 
1993 et que le quota alloué serait porté à zéro parce que le 
requérant avait fait preuve d’une grave indifférence a l’égard 
des principes de conservation—L’art. 7 de la Loi sur les
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pêches confère au ministre le pouvoir discrétionnaire absolu de 
délivrer les permis de pêche—L’art. 9 permet la révocation 
d’un permis si aucune procédure prévue à la Loi n’a été enga- 
gée à l’égard des opérations visées par le permis—Le requé- 
rant soutient que les mesures administratives prises par le 
ministre équivalent à une suspension ou à une révocation du 
permis et que l’art. 9 interdit la révocation—Il allègue égale— 

ment que le ministre a outrepassé sa compétence et qu’il n’a 
pas observé les principes de la justice naturelle et de l’équité 
procéduralefiDemande rejetée—Au moment où le ministre a 

pris sa décision, le requérant ne détenait pas de permis de 
pêche du poisson de fond—Pareils permis sont délivrés 
annuellement et expirent à la fin de chaque année—Étant 
donné que, dans sa décision, le ministre ne suspendait ou ne 
révoquait pas le permis existant, 1e ministre n’a pas agi confor- 
mément à l’art. 9—La décision de ne pas délivrer de permis en 
1992 constitue l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire absolu 
conformément à l’art. 7—La prétention du requérant selon 
laquelle le fait que, par le passé, il détenait un permis lui don- 
nant droit au renouvellement est insoutenable—En vertu de 
l’art. 7, la décision concernant l’octroi de nouveaux permis 
relève du pouvoir discrétionnaire absolu du ministre, qui prend 
cette décision chaque année—L’obligation qui incombe à celui 
qui prend une décision administrative d’agir avec équité con- 
siste à examiner les observations et à agir honnêtement compte 
tenu uniquement des considérations pertinentes—Le ministre 
n’a pas exercé sa compétence d’une façon inéquitable—Le 
requérant a été informé de la recommandation, il a reçu copie 
des documents devant être envoyés au ministre pour examen, il 
a été informé de son droit de répondre et il a eu la possibilité 
de déposer des observations écrites avant que le ministre ne 
prenne sa décision; de plus, les observations des deux parties 
ont été examinées—La décision du ministre est compatible 
avec les obligations qui lui incombent en vertu de la loi et de la 
common law—La décision du ministre est fondée Sur des con— 

sidérations pertinentes—Rien n’empêche le ministre de fonder 
sa décision sur des événements qui se sont produits en 1990— 
Étant donné que la décision de délivrer un permis comporte un 
élément discrétionnaire, le mandamus ne constitue pas un 
redressement possible——Loi sur les pêches, L.R.C. (1985), ch. 
F-l4, art. 7, 9 (mod. par L.R.C. (1985) (ler suppl.), ch. 31, 
art. 95), 61, 79, 79.1 (édicté, idem, art. 97; L.C. 1991, ch. l, 
art. 24)—Règlement de pêche de l’Atlantique de 1985, 
DORS/86—21, art. 12, 20—Règ1ement de pêche (dispositions 
générales), DORS/93-53, art. 2, 10——Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 465(1)c). 

EVERETT C. CANADA (MINISTRE DES PÊCHES ET OCÉANS) 

(T-548n93, juge Denault, ordonnance en date du 26-5-93, 
10 p.) 

PÉNITENCIERS 

Demande de mandamus et de certiorari ordonnant à l’intimé 
de renvoyer la requérante purger sa peine en Alberta, et annu- 
lant la décision de transférer la requérante à la prison pour 
femmes de Kingston—Il est allégué que les droits reconnus 
aux art. 7, 12, 15, 24 et 28 de la Charte ont été violés—«Étant 
donné que la requérante jouit d’une libération conditionnelle 
totale, elle cherche maintenant à obtenir un jugement déclara- 
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toire portant que les droits reconnus à l’art. 15 ont été violés 
par suite du transfèrement, c’est—à-dire qu’elle est victime de 
discrimination fondée sur le sexe étant donné qu’il n’y a qu’un 
pénitencier fédéral pour les femmes—Le fait que la requérante 
est autochtone fait ressortir la violation des droits reconnus par 
la Charte—Il n’est pas nécessaire de rendre une décision sur 
les questions du certiorari et du mandamus étant donné que 
celles—ci sont maintenant théoriques—Il n’est pas utile de ren- 
dre un jugement déclaratoire—La mauvaise conduite de la 
requérante elle-même dans les établissements provinciaux 
constitue le motif principal de son transfèrementâCharte 
canadienne des droits et libertés, qui constitue la Partie I de la 
Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. ll (R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice H, 
n0 44], art. 7, 12, 15, 24, 28. 

HUNT C. CANADA (COMMISSAIRE DU SERVICE 

CORRECTIONNEL) (T-2139—92, juge Teitelbaum, jugement 
en date du 14-5-93, 5 p.) 

PRATIQUE 

COMMUNICATION DE DOCUMENTS ET INTERROGATOIRE 

PRÉALABLE 

Production de documents 

Demande de révision judiciaire d’une décision et d’une 
ordonnance du Conseil canadien des relations du travail-«Les 
procureurs de cinq des intimés ont demandé au Conseil, en 
vertu de la Règle 1612, de remettre certaines pièces au greffe 
de la Cour—Les procureurs de la requérante ont formulé des 
objections à sept questions posées lors du contre—interrogatoire 
sur affidavit de l’un des avocats ainsi qu’à la demande d’obten- 
tion de pièces—Les documents en question sont-ils des pièces 
au sens des Règles 1612 et 1613?—Les Règles 1612 et 1613 
doivent être lues dans le prolongement des Règles 1606 à 1610 
qui visent la préparation du dossier de la demande—Le recours 
à la Règle 1612 est exceptionnel—En l’espèce, les intimés 
demandent à toutes fins utiles au tribunal de les aider à faire 
une preuve nouvelle qu’ils entendent soumettre à la Cour— 
Retenir les prétentions des intimés serait transformer des règles 
qui visent la confection du dossier en des règles qui visent la 
production de la preuve et permettre à une partie de produire 
des preuves nouvelles—La remise des documents au greffe est 
nulle et non avenue—L'objection de la requérante à la 
demande d’obtention de pièces formulée par les intimés est 
bien fondée—Lorsqu’il s’agit d’une allégation d’apparence de 
partialité, les motifs de crainte doivent être sérieux et le point 
de référence ne saurait être une personne scrupuleuse ou tatil- 
lonne—L’auteur de l’affidavit ne représente ni ne prétend 
représenter le Conseil et il n’est donc pas compétent pour 
témoigner sur la politique du Conseil—Les objections n°s 2, 5, 
et 7 concernant des questions qui cherchent à connaître la poli- 
tique suivie par le Conseil dans l’attribution de mandats à des 
cabinets d’avocats et à mettre en preuve cette politique sont 
bien fondées—L’objection n° 4 qui concerne une question 
hypothétique est maintenue—L’objection n° 3 qui concerne
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une question pertinente et adressée au bon témoin est rejetée— 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 1612 (édic- 
tée par DORS/92—43, art. 19), 1613 (édictée, idem). 

TERMINAUX PORTUAIRES DU QUÉBEC INC. C. CANADA 
(CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL) 
(A—1584-92, juge Décary, J.C.A., ordonnance en date du 
5-5-93, 12 p.) 

COMPARUTION 

Comparution conditionnelle 

Action en dommages—intérêts fondée sur la fraude alléguée 
commise par les préposés de l’État—La fraude alléguée est le 
fait des préposés de l’État, qui ont versé au demandeur une 
somme inférieure au montant maximal payable à titre de pen- 
sion d’invalidité en vertu du Régime de pensions du Canada— 
Le préjudice directement subi est fonction de la différence 
entre 1e montant de la pension réellement versé et le montant 
auquel le demandeur allègue avoir droit—Le préjudice indirect 
découle de la difficulté que le demandeur éprouvait à acheter 
une bouteille d’oxygène et qu’il était privé de mener sa Vie 
avec dignité puisqu’il ne pouvait pas se permettre d’avoir un 
meilleur logement—Le droit à des dommages—intérêts dépend 
de la question de savoir si le demandeur avait droit à une pen- 
sion d’invalidité plus importante—Question de savoir si la 
Cour a compétence pour fixer le montant de la pension d’inva- 
lidité qui aurait dû être payé—Le Régime de pensions du 
Canada indique la hiérarchie des tribunaux d’appel chargés 
d’établir le montant approprié de la pension d’invalidité—Le 
requérant n’a pas épuisé les recours en appel possibles avant de 
s’adresser à cette Cour——Selon la jurisprudence, s’il existe une 
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disposition expresse prévoyant les appels par la voie hiérar- 
chique administrative, aucun appel ne peut être interjeté auprès 
de cette Cour tant que ces droits d’appel n’ont pas été épuisés 
——La défenderesse obtient l’autorisation de déposer une corn— 

parution conditionnelle lui permettant de contester la compé— 

tence de la Cour—Les procédures sortt suspendues pour une 
durée de trois semaines—Régime de pensions du Canada, 
L.R.C. (1985), ch. C-8. 

LAWANDY C. CANADA (T-610-93, protonotaire 
adjoint Giles, ordonnance en date du 31-5-93, 3 p.) 

PLAIDOIRIES 

Détails 

Le document initial était un croisement entre un avis de 
requête et une demande de détails par la défenderesse—La pro« 
cédure habituelle de la Cour, prévue aux Règle 319 et 415(5), 
en ce qui concerne les demandes de détails n’a pas été suivie— 
Il est possible de faire abstraction de l'absence de demande et 
d’affidavit s’il ressort du dossier que ces détails sont néces- 
saires—Absence de lacunes dans la déclaration———Aucun des 
détails qui manqueraient ne sont nécessaires à la préparation 
d’une défense—La requête présentée par la défenderesse en 
vue de l’obtention de détails est rejetée—le délai de dépôt de 
la défense est prorogé—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., 
ch. 663, Règles 319, 324, 402(2)a), 415(5). 
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